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Glossaire 

Aide à la réinstallation — Appui fourni aux personnes dont un projet entraîne le déplacement 
physique. Cela peut englober le transport, l’alimentation, le logement et les services sociaux 
fournis aux personnes touchées dans le cadre de leur relocalisation. Cet appui peut aussi inclure 
les montants alloués aux personnes touchées à titre de dédommagement pour le désagrément causé 
par leur réinstallation et pour couvrir les frais afférents à leur relocalisation (frais de 
déménagement, journées de travail perdues, etc.). 

Aide à la réhabilitation économique – Si un déplacement économique n’est pas atténué, le 
système de production de la personne ou du ménage affecté peut être démantelé. Durant des 
opérations de réinstallation, l’aide économique, quand c’est nécessaire, est l’appui prodigué à la 
personne ou au ménage affecté afin de l‘empêcher de sombrer dans la pauvreté en perdant des 
ressources productives et/ou une/des sources de revenus. 

Cadre de Réinstallation — Un Cadre de Réinstallation est nécessaire pour les projets comprenant 
des microprojets ou de multiples composantes qu’on ne peut identifier avant d’approuver 
l’opération. Cet instrument peut aussi se justifier lorsqu’on a des raisons valables de retarder la 
mise en œuvre de la réinstallation, à condition que la partie qui en est chargée s’engage d’une 
manière tangible et appropriée à en assurer la future mise en œuvre. Le cadre de politique doit être 
conforme aux principes et objectifs de la NES 5.  

Communautés — Il s'agit de l'ensemble des personnes formant la communauté, et non des 
représentants locaux et régionaux de la communauté. 

Compensation — Paiement monétaire ou en nature ou une combinaison des deux des coûts de 
tous les biens (terres, structures, aménagements fixes, cultures, arbres, etc.) perdus à cause d’un 
usage public et/ou communautaire. 

Construction — Tout ouvrage temporaire ou permanent localisé sur une parcelle de terre 
expropriée en partie ou en totalité pour la réalisation du projet ou tout bâtiment qui doit être démoli 
pour des raisons de sécurité (proximité de la route). Le bâtiment peut être une habitation, une 
boutique, un restaurant, etc. 

Date limite — Toutes les personnes affectées par le Programme doivent bénéficier d’une 
compensation qui sera calculée à partir d’une date précise appelée « date limite d’éligibilité » ou 
« date limite ». Les personnes qui occupent la zone du projet après cette date ne peuvent prétendre 
avoir droit à une indemnisation et/ou à une aide à la réinstallation. 

Déplacement économique — Perte de flux de revenus ou de moyens de subsistance résultant 
d’acquisitions de terrains ou perte d’accès aux ressources (sols, eau ou forêts) résultant de la 
construction ou de l’exploitation d’un projet ou de ses installations connexes. 

Déplacement physique — Perte de logement et de biens résultant de l’acquisition de terres 
occasionnée par un projet qui nécessite que la ou les personnes affectées déménagent ailleurs. 

Expropriation de terres — Processus par lequel une administration publique, généralement en 
échange d’une indemnisation, amène un individu, un ménage ou un groupe communautaire à 
renoncer aux droits sur la terre qu’il occupe ou utilise d’une autre façon. 
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Eligibilité — Toutes personnes définies comme personnes affectées par le projet (PAP) et ayant 
subi des pertes tels qu'identifiées. 

Ménage affecté par un projet — Tous les membres d’un ménage, qu’ils aient ou non des liens 
de parenté, qui fonctionnent en tant qu’unité économique unique et qui sont affectés par un projet. 

Moyens de subsistance — Selon le dictionnaire, les moyens de subsistance désignent les 
capacités, ressources, opportunités et activités nécessaires à la subsistance. Les ressources 
comprennent les ressources financières, naturelles, physiques, sociales et humaines. Cela inclut 
par exemple les magasins, les terrains et l'accès aux marchés ou aux systèmes de transport. Un 
moyen de subsistance est durable lorsqu'il est capable de survivre au stress et aux chocs, de se 
rétablir, de maintenir ou d'améliorer ses capacités et ses ressources, et d'offrir des moyens de 
subsistance durables à la génération suivante. 

Normes Environnementales et Sociales — Afin de guider la mise en œuvre du Cadre 
environnemental et social (CES), la Banque mondiale a élaboré des Normes Environnementales 
et Sociales (NES). Ce sont des règles (il y en a 10) qui s'appliquent à tous les emprunteurs afin de 
les contraindre à mener des actions, avec le soutien de la Banque, sans endommager les ressources 
naturelles et sociales. 

Parties prenantes — Toute entité (personne, groupe, organisation, institution) concernée et 
potentiellement affectée par un projet donné ou en mesure d’influer sur ledit projet. 

Plan de réinstallation (PR) — Document dans lequel le FID définit les procédures et mesures 
qu’il entend suivre et prendre en vue d’atténuer les effets négatifs, d’indemniser les pertes et de 
procurer des avantages en termes de développement aux personnes et communautés affectées par 
son projet d’investissement. 

Personnes vulnérables — Personnes qui, de par leur sexe, appartenance ethnique ou âge, du fait 
d’un handicap physique ou mental, parce qu’elles sont économiquement défavorisées ou encore 
en raison de leur statut social, risquent d’être plus affectées que d’autres par une réinstallation et 
de ne pas être pleinement à même de se prévaloir ou de bénéficier d’une aide à la réinstallation et 
des avantages connexes en termes de développement. 

Personnes Affectées par le Projet (PAP) — Il s’agit des individus, des ménages ou encore des 
communautés dont les moyens d'existence se trouvent négativement affectés à cause de la 
réalisation des activités d'un projet donné suite à : 

(i) un déplacement involontaire ou de la perte du lieu de résidence ou de commerce;  
(ii) de la perte d'une partie ou de la totalité des investissements (biens et actifs);  
(iii) de la perte de revenus ou de sources de revenus de manière temporaire ou définitive, 

ou  

(iv) de la perte d'accès aux revenus ou sources de revenus. 

Les « personnes affectées », selon la NES5, se réfèrent aux personnes qui sont directement 
affectées, socialement et économiquement, par les projets d’investissement financés par la 
Banque, à cause de : 

(a) La prise involontaire de terres et autres biens provoquant : 

(i) Le déménagement ou la perte d’abri. 
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(ii) La perte de biens ou d’accès à des biens. 

(iii) La perte de sources de revenu ou de moyens de subsistance, que les personnes 
affectées doivent ou non déménager vers un autre site. 

ou 

(b) La restriction involontaire d’accès à des parcs et zones protégées légalement désignés 
causant des impacts défavorables sur les conditions de vie des personnes déplacées.  

Structures occupées par les ménages et équipements publics — Coût d’acquisition ou de 
construction d’une nouvelle structure, de dimensions et de qualité similaires ou meilleures par 
rapport à la structure en question, ou de réparation d’une structure partiellement affectée par le 
projet, frais de main-d’œuvre et de maître d’œuvre inclus et compte tenu également des éventuels 
droits d’enregistrement et de mutation. 

Terres agricoles — Valeur marchande d’un terrain d’une capacité ou d’un potentiel de production 
équivalent dans les environs des terres en question, avec coût de préparation pour rendre le terrain 
à des niveaux similaires ou meilleurs, plus coût des éventuels droits d’enregistrement et de 
mutation ; 

Réinstallation involontaire — On entend par réinstallation involontaire un déplacement qui 
résulte directement de l’acquisition de terres ou de la restriction à l’utilisation de terres dans le 
cadre d’un projet. Elle peut inclure (a) un déplacement physique (réinstallation physique, perte de 
résidence ou d’un abri) ; et (ou) b) un déplacement économique (perte de biens, ou d’accès à des 
biens, entraînant une perte de toute ou partie de sources de revenus ou de moyens de subsistance). 
La réinstallation est involontaire lorsque les personnes ou les communautés touchées ne sont pas 
en droit de refuser d’être déplacées. 
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Résumé exécutif 

1. CONSIDERATIONS PRELIMINAIRES 

1.1. Contexte et justification du Projet 

Madagascar n’a pas échappé aux divers chocs de ces dernières années : flambée des prix des 
produits pétroliers, guerre entre la Russie et l’Ukraine, passages de cyclones, Covid-19, méfaits 
du dérèglement climatique, autres. Ces chocs, imprévisibles, s’ajoutent à une pauvreté latente 
ainsi qu’à un faible pouvoir d’achat qui est déjà très faible et à une inflation difficilement 
contrôlable. Tous ces chocs affaiblissent davantage l’économie et les conséquences au niveau 
social augmentent. 

Devant cet état de fait, avec l’appui de la Banque mondiale, des Filets Sociaux de Sécurité 
(FSS) ont été mis en place par le Gouvernement depuis l’année 2016. Toutefois, malgré les 
résultats positifs déjà obtenus, les actions y afférentes sont appelées à être renforcées pour 
améliorer de manière continue le niveau de vie des ménages bénéficiaires. Ces améliorations 
seront concrétisées par une augmentation de la couverture géographique (toutes les 23 Régions 
seront éligibles) afin de toucher davantage de cibles, notamment les ménages les plus 
vulnérables. Toutefois, les ressources destinées aux financements des activités de protection 
sociale seront épuisées à la fin de l’année 2022. En conséquence, afin de faire face aux besoins 
urgents répondant à ces chocs multiples et d’augmenter la résilience des bénéficiaires, la mise 
en place d’un nouveau Projet entre le Gouvernement et la Banque Mondiale s’avère nécessaire. 
Ce Projet dénommé « Filets sociaux et Résilience » s’inscrit dans ce cadre. 

1.2. Justification de la préparation du CR. Objectifs 

Au moment de la préparation du Projet, les sous-projets qui nécessitent la préparation d’un Plan 
de réinstallation / Plan de subsistance2 (PR/PS) ne sont pas encore connus. En outre, les 
éléments nécessaires pour caractériser un sous-projet donné ne sont pas disponibles. En 
conséquence, en référence à la NES5, la préparation d’un instrument cadre, en l’occurrence le 
CR, a été retenu. 

Un CR a pour objectif de décrire les objectifs, principes et procédures qui encadrent 
l’acquisition de terrains et les autres formes de réinsatallation dans le cadre de la mise en œuvre 
du Projet. 

Le CR clarifie les règles applicables à l’identification des personnes qui sont susceptibles d’être 
affectées par la mise en œuvre des activités dudit Projet. Il prend en compte les exigences de la 
NES 5 « Réinstallation involontaire » ainsi que les dispositions de la législation malagasy en 
matière de réinstallation. Le CR inclut aussi l’analyse des conséquences économiques et 
sociales des activités du Projet qui peuvent entraîner la perte temporaire ou permanente de terres 
ou d’autres biens à des ménages, en particulier ceux qui sont les plus vulnérables. 

1.3. Approche méthodologique adoptée pour la préparation du CR 

 
2 Un Plan de réinstallation peut être appelé « Plan de subsistance » quand les impacts se rapportent uniquement 
à des déplacements économiques. 
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La démarche adoptée pour la préparation de ce CR repose sur une démarche documentaire et 
participative : 

(i) Revue des différents documents relatifs au Projet (dont le PAD) ainsi que de la 
littérature pertinente (législation nationale, NES, documents qui traitent de sujets 
similaires ...) 

(ii) Prise en compte des différentes consultations ayant impliqué des acteurs et partenaires 
qui sont affectés par le Projet. 

(iii) Rédaction 

Une fois les éléments requis collectés, le document a été rédigé conformément aux 
exigences des NES (notamment la NES 5) et aux dispositions de la législation nationale. 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1. Objectifs 

L’objectif de développement de ce projet de protection sociale est d’« Aider le Gouvernement 
de Madagascar dans le renforcement de la capacité de résilience des ménages et des 
communautés cibles à faire face au changement climatique et aux différentes crises 
économiques, alimentaires et sanitaires » 

Pour ce faire, le Projet appuiera, entre autres, les innovations suivantes: 

 Élaboration d’un registre social utilisé par de multiples secteurs 
 Mettre l’accent sur la résilience des ménages et la fin du programme 
 Réduire les principaux écarts entre les sexes 
 Promouvoir une approche systématique de la réponse aux crises 
 Considérer les interventions du Projet à travers un filtre de gouvernance 

2.2. Résumé du Projet 

Ce Projet P179466, dénommé « Filets sociaux et Résilience » ou, simplement « le Projet »), 
soutiendra la vision du Gouvernement Malagasy de moderniser et de renforcer (i) le filet de 
sécurité sociale et (ii) la résilience, tout en mieux protégeant les populations les plus vulnérables 
face aux séquelles des chocs imprévisibles mentionnés dans la section1.1. 

Dans ce cadre, le Projet comprend les 4 Composantes suivantes pour un budget total de 
250MoUSD : 

Composante 1 : Filets de sécurité et résilience (213,9 millions de dollars 
américains) qui comprend 4 Sous-composantes : 

  (i) Sous-composantes 1.1 : Transferts monétaires pour le 
développement humain (TMDH ou HDCT en Anglais) (70,6 
millions de dollars) 

  (ii) Sous-composante 1.2 : Projet de filet de sécurité productif (FSP 
ou PSNP en Anglais) (68,4 millions de dollars) 
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  (iii) Sous-composante 1.3 : Filets de sécurité pour les interventions en 
cas de crise (29,1 millions de dollars) 

  (iv) Sous-composante 1.4 : Résilience et inclusion productive (45,8 
millions de dollars) 

  Cette Composante sera mise en œuvre par le Fonds d’Intervention pour 
le Développement (FID) 

Composante 2  : Renforcement de l’administration, du suivi et de la responsabilité 
sociale des filets de sécurité (29,1 millions USD). 
Ce volet fournira le financement nécessaire pour renforcer 
l’administration des projets de protection du revenu dont mécanisme 
de gestion des plaintes.  
Cette Composante sera mise en œuvre par le FID. 

Composante 3 : Renforcement des capacités institutionnelles pour la coordination 
du système de protection sociale (7,0 millions USD)  

Cette Composante sera mise en œuvre par le Ministère de la 
Population, de la Protection Sociale et de la Promotion de la Femme 
(MPPSPF) 

Composante 4 : Composante d’intervention d’urgence conditionnelle (CERC) (0,0 
million de dollars) 
Cette composante ne sera déclenchée qu’en cas de déclaration 
officielle d’urgence nationale ou à la demande officielle du 
Gouvernement. 

Toutes les 23 Régions de Madagascar sont éligibles mais les Districts et les Communes 
d’intervention ne sont pas encore connues. La mise en œuvre du Projet s’étalera sur une période 
de 5 ans. 

2.3. Bénéficiaires du Projet 

Les principaux bénéficiaires du Projet seront les ménages les plus pauvres et vulnérables des 
zones d’intervention. Le personnel des institutions publiques concernées en bénéficieront aussi 
à travers un programme de renforcement de leurs capacités.  

Les ménages retenus (pour les Filets Sociaux Productifs - FSP, le Transfert Monétaire pour le 
Développement Humain - TMDH et également les transferts urbains) bénéficieront non 
seulement de transferts monétaires mais également d’avantages non monétaires à travers les 
mesures d’accompagnement (MACC) 

Le nombre de bénéficiaires prévu est estimé à 379 000 qui seront répartis dans tout le pays. 

3. ANALYSE DES IMPACTS POTENTIELS SUR LES BIENS ET LES 
PERSONNES 

3.1. Types d’impacts socioéconomiques possibles 

3.1.1. Impacts positifs attendus 
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Les activités envisagées sont de diverses natures. En conséquence, les retombées positives qui 
sont attendues sont multiples et touchent beaucoup de ménages. D’une manière générale, elles 
se résument aux points ci-après : 

• En premier lieu, il est attendu que le Projet aura des impacts sociaux positifs à long 
terme dans la mesure où il augmentera l'accès des ménages extrêmement pauvres aux 
services de filet de sécurité et améliorera leurs moyens de subsistance. Les activités du 
Projet consisteront principalement en des transferts monétaires suivis par des mesures 
d'accompagnement, « argent contre travail » liées à des activités de petits travaux de 
génie civil. 

• En second lieu, les activités physiques aboutiront à des impacts positifs variés, dont : 
o Augmentation des zones reboisées 
o Augmentation des surfaces rizicoles, qu’il s’agisse de rizières irriguées ou de 

cultures de riz sur « tanety » 
o Protection des rizières grâce à des dispositifs antiérosifs 
o Augmentation du nombre d’abreuvoirs grâce à l’aménagement de mares 

artificielles 
o Protection des rizières grâce à des canaux de protection 
o Possibilité d’augmenter les surfaces cultivées grâce à a construction de petits 

ouvrages hydroagricoles, de micro-barrages hydroagricoles, de bassin de rétention 
d’eau 

o Diversification des sources de revenus : pisciculture, jardins potagers … 
o Amélioration du cadre / des conditions de vie : existence de chalets au sein des 

espaces de bien-être … 
o Accès à des services sociaux de base grâce à la réhabilitation / reconstruction 

d’infrastructures sociales de base  
o Augmentation de la production agricole 
o Gains environnementaux (reboisement, lutte contre l’érosion …) 

• En troisième lieu, le Projet entraînera une augmentation de la résilience des ménages 
bénéficiaires par rapport à des chocs imprévisibles, durant et après sa mise en œuvre. 

3.1.2. Impacts sociaux négatifs potentiels 

Des impacts sociaux négatifs peuvent, potentiellement, être engendrés par l’acquisition ou 
l’utilisation temporaire de terres nécessaires à la réalisation de certaines activités du Projet, 
notamment : 

 Perte définitive d’une portion de terre (qu’il s’agisse de donation de propriété privée ou 
d’expropriation pour cause d’utilité publique) 

 Perte de cultures (en cas de présence de cultures sur le terrain concerné) 
 Perte de petites infrastructures communautaires 
 Dans certains cas, des activités de petit commerce qui sont exercées dans l’emprise 

d’une zone de travail peuvent être dérangées (suspension temporaire pour cause de 
travaux, autres) 
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 Des pertes combinées sont, également, possibles. Exemples : perte d’une portion de 
terrain combinée à une perte de culture, etc. 

3.2. Catégories de personnes qui peuvent être affectées 

Il existe trois catégories de personnes affectées :  

i) Individu affecté – Un individu est affecté lorsqu`il subit, du fait des activités du 
microprojet considéré, la perte de biens, de terres ou de propriété et/ou d’accès à des 
ressources naturelles et/ou économiques. 

ii) Ménage affecté - Un ménage est affecté si un ou plusieurs de ses membres est affecté 
par les activités du projet, soit par la perte de propriété, de terres ou perte d’accès, ou 
s’il est affecté de toute autre manière par les activités du Projet. 

iii) Ménages vulnérables : Ménages comprenant des personnes vulnérables. 

Les personnes vulnérables comprennent : 

a) Les femmes célibataires âgées et dont la survie dépend de leurs fils, frères ou autres 
proches. 

b) Les femmes célibataires qui sont cheffes de ménage. 

c) Les femmes qui ne sont pas agricultrices et dont les revenus dépendent d’autres 
personnes. 

d) Les personnes âgées. 

e) Les femmes qui sont de petites agricultrices. 

3.3. Types, nature et ampleur potentielle des opérations de réinstallation 

Afin de pouvoir préparer les mesures types, une évaluation préliminaire de l’importance des 
impacts potetiels est nécessaire. Dans cet objectif, le tableau ci-dessous présente: 

• Les impacts types dans la première colonne 

• ainsi que leur évaluation sont donnés ci-dessous : 

TABL. 1 : EVALUATION DES IMPACTS TYPES POTENTIELS 

Impacts possibles 

Critères d’évaluation Importance de 
l’impact sur les 

moyens de 
subsistance 

Importance de la 
Composante affectée 

Etendue Durée Amplitude 

Perte temporaire ou 
définitive d’une 
portion de terre 

Elevée Locale Temporaire 
ou définitive 

Faible Mineure à 
Moyenne 

Perte de cultures Elevée Locale Permanente Faible Mineure à 
Moyenne 

Perturbations / Perte 
de moyens de 
subsistance 

Elevée Locale Temporaire Faible à 
moyenne 

Mineure à 
Moyenne 
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Impacts possibles 

Critères d’évaluation Importance de 
l’impact sur les 

moyens de 
subsistance 

Importance de la 
Composante affectée 

Etendue Durée Amplitude 

Perte de petites 
infrastructures 
(publiques ou privées) 

Elevée Locale Permanente Faible à 
moyenne 

Mineure à 
Moyenne 

Il est entendu que toutes les pertes sont significatives. Toutefois, l’importance de l’impact sur 
les moyens de subsistance est variable. En somme, selon le tableau ci-dessus, le niveau des 
risques liés aux impacts négatifs qui se rapporteront aux opérations de réinstallation, le cas 
échéant ; est « faible » à « modéré »  

3.4. Catégories de PAPs 

Le CR s’applique à toutes les personnes subissant des pertes de biens, d’actifs, de revenus et 
autres, quel que soit le nombre de personnes touchées, la gravité de l’impact et cela, qu’elles 
détiennent ou non un titre légal sur la terre qu’elles occupent. 

Selon les impacts de la mise en œuvre des différents sous projets, les personnes affectées 
peuvent être des :  

• Propriétaires 
• Locataires 
• Occupants sans titre (occupation traditionnelle) 
• Occupants non-autorisés (squatters) 

Les compensations et autres droits y afférents sont différents et sont présentés dans la section 5 
ci-dessous. 

4. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

Les dispositifs juridiques et institutionnels applicable au Projet devraient être conformes aux 
dispositifs tels qu’énoncé et entendu entre le Gouvernement Malagasy et la Banque mondiale 
dans l’Accord de financement du Projet. 

4.1. Cadre juridique national applicable au Projet 

Les étapes d’un Plan de réinstallation comprennent la préparation, la mise en œuvre et la clôture 
dudit PR. Dans ce processus, la communication avec les PAPs continue jusqu’à la clôture. Le 
cadre juridique national y afférent est constitué par les textes / groupes de textes suivants : 

• Constitution 
• Cadre juridique de base pour une expropriation 
• Textes sur les statuts des terres 
• Régime juridique du domaine public de l’Etat 
• Régime juridique de l’occupation foncière sans titre 
• Régime juridique de l’urbanisme et de l’habitat 
• Terrains à statuts spécifiques 
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4.2. Normes environnementales & sociales pertinentes de la Banque Mondiale (NES) 

Les Normes environnementales & sociales pertinentes pour le CR sont : 

 La NES 5 : Acquisition des terres, restrictions à l’utilisation des terres et réinstallation 
involontaire 

Elle s’applique à tout déplacement physique et économique, permanent ou temporaire, 
résultant des types d’acquisition de terres ou des restrictions à l’utilisation des terres 
entreprises ou imposées dans le cadre de la mise en œuvre d’un sous-projet donné. 

 La NES 10 : Mobilisation des parties prenantes et information 

Selon cette NES, le terme « partie prenante » désigne les individus ou les groupes qui : 

i. sont ou pourraient être touchés par le Projet (parties touchées par le Projet) ; et  
ii. peuvent avoir un intérêt dans le Projet (autres parties concernées). 

La mobilisation des parties prenantes est un processus inclusif mené tout au long du cycle 
de vie du projet considéré. Dans ce cadre, les parties prenantes doivent recevoir 
l’information relative aux risques et effets environnementaux et sociaux du projet 
considéré en temps voulu et de manière compréhensible, accessible et appropriée. 

Note : S’il y a discordance entre les dispositions nationales et les exigences des NES, l’option 
la plus avantageuse pour les PAPs sera appliquée. 

4.3. Cadre institutionnel de mise en œuvre du Projet 

Le Projet sera mis en œuvre par le FID et le MPPSPF : 

• Le FID est une association créée en 1993 reconnue d’utilité publique et sous la tutelle de 
la Primature, et est l’agence d’exécution des composantes 1 et 2 du Projet Filets Sociaux 
de Sécurité et Résilience (Projet FSSR) 

Le MPPSPF assure la coordination, la supervision et l'évaluation de la protection sociale. Pour 
la mise en œuvre du Projet, le MPPSF assurer la Coordination générale et le FID sera l’Agence 
d’exécution. 

5. ELIGIBILITE 

Les personnes affectées suivantes sont éligibles aux compensations et appuis du moment 
qu’elles ont été recensées avant la date-limite d’éligibilité : 

a) Celles qui ont des droits formels et légaux sur les terres (incluant les droits coutumiers et 
traditionnels reconnus par les lois Malagasy). 

b) Celles qui n’ont pas de droits formels et légaux sur des terres au moment où le 
recensement débute, mais ont des revendications sur de telles terres ou biens – à condition 
que ces revendications soient déjà reconnues par les lois Malagasy ou les deviennent à 
travers un processus mis en place dans le plan de réinstallation. 

c) Celles qui n’ont pas de droit ni de revendication légale reconnue sur les terres qu’ils 
occupent. 
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Une matrice des droits a été développée pour définir les compensations et aides dont une 
personne affectée pourra bénéficier durant la mise en œuvre d’un PR. 

La date limitée d’éligibilité est la date de fin des droits. Elle sera fixée et publiée par le FID. 

Les personnes qui s’installent dans l’emprise du projet considéré après cette date ne pourront 
prétendre à aucune compensation ni aide. 

6. EVALUATION DES BIENS AFFECTES ET TYPES DE COMPENSATION 

Durant la préparation d’un PR ou d’un PS, le FID sera tenu de mener des enquêtes 
socioéconomiques sur chaque PAP. Cela permettra (i) d’évaluer son niveau de vie d’avant le 
projet (ii) de déterminer les biens et/ou actifs qui seront impactés et (iii) de préparer les mesures 
de compensation requises. 

Pour ce faire, les types de compensation possibles seront présentés aux PAPs afin de leur laisser 
le choix.  

Les méthodes de calcul des compensations des biens et/ou actifs impactés sont présentées dans 
le CR. 

7. PRINCIPES, OBJECTIFS ET PROCESSUS DE REINSTALLATION 

Durant la préparation d’un PR, l’on note plusieurs objectifs. Le premier objectif est de chercher 
toutes les options possibles pour éviter des opérations de réinstallation. Si cela s’avère 
impossible, il faudra examiner toutes les alternatives qui permettront de minimiser les impacts. 

Dans ce cadre, le sous-projet considéré sera conçu de manière à éviter d’accroitre davantage la 
précarité des conditions de vie des groupes ou personnes vulnérables. Le cas échéant, des 
mesures spécifiques seront prévues pour éviter que les ménages concernés ne sombrent dans 
davantage de pauvreté. 

Avant la mise en œuvre, l’un des principes de base est que toutes les compensations doivent 
être achevées avant d’occuper le site et de commencer les travaux. 

Durant les travaux, le processus continue toujours. Si jamais, il y a de nouveaux PAPs (cela 
peut être dû à un changement tardif dans la conception du sous-projet, à l’exemple de la 
déviation d’une piste), il faudra également les compenser selon la matrice des droits et les 
intégrer dans le Rapport de mise en œuvre du PR. 

A la fin, il faudra programmer et mener un audit de clôture du PR : tant que les objectifs ne 
seront pas atteints, le PR ne pourra pas être clôturé même si les travaux physiques sont déjà 
achevés. 

8. PARTICIPATION PUBLIQUE ET CONSULTATIONS 

8.1. Objectifs 

Le but d’une consultation publique est d’obtenir l’adhésion des parties prenantes au Projet 
envisagé. Cela passe par une approche concertée en vue de l’acceptabilité sociale du 
programme.  
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Ainsi, une consultation publique consiste à (i) partager les informations justes et à temps sur 
ledit programme et (ii) collecter les préoccupations, avis et recommandations des parties 
prenantes sur la gestion des risques environnementaux et sociaux associés au programme (iii) 
obtenir leur engagement et appropriation par rapport aux actions envisagées. 

8.2. Résumés des préoccupations, des doléances, des recommandations 

Les parties prenantes ont été identifiées et analysées dans le PMPP. A ce titre, deux séries de 
consultations (y compris les focus groups avec des femmes et des personnes vulnérables) ont 
été menées : 

• 1ère série : au niveau des Régions 

Durant cette première série de consultations, les participants n’ont manifesté aucune 
préoccupation particulière sur les opérations de réinstallation qui pourraient être 
nécessaires. Ce qui est logique compte du fait que, jusqu’à ce jour, il n’y a eu aucune 
réinstallation durant la mise en œuvre des autres Projets Filets sociaux ? 

• 2nde série : au niveau des Districts et des Communes 

En tant que de besoin, les participants se sont engagés à offrir des portions de terre. 
Néanmoins, si la superficie perdue peut impacter les sources de revenus, des 
compensations y afférentes ont été demandées. Autrement, des donations sont possibles. 

Quasiment toutes les parties prenantes ont été consultées. De toutes manières, en tant que de 
besoin, il sera toujours possible de soumettre des commentaires ou des suggestions. 

Pour l’ensemble des rencontres, plus de 58% des participants ont été des femmes. 

Quelques préoccupations et suggestions / recommandations des parties prenantes sont résumées 
ci-dessous : 

 Les indemnités « Argent contre Travail » sont trop faibles pour les programmes passés 
ou en cours d’achèvement. Ce qui a démotivé certains bénéficiaires. Des participants ont 
demandé des montants journaliers pouvant aller jusqu’à 10 000Ar pour pouvoir faire 
vivre la famille. 

 S’il y a des acquisitions de terrains, aussi bien les Communes que les membres des 
communautés sont prêtes à céder des portions de terrain. Toutefois, quand la surface à 
céder devient significatives, les participants ont demandé des compensations. 

 Des actes VBG/EAS/HS existent dans les zones visitées. Par soucis de troubles sociaux, 
il a été mentionné que, quasiment tous les cas ont été traités à l’amiable. Ce que beaucoup 
de participants, à juste titre, trouvent, injustes. A ce titre, les participants suggèrent plus 
de précisions et d’appuis que dans le passé. 

9. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES ET DE RESOLUTION DES 
CONFLITS 

Etant donné qu’il n’y a pas eu d’opérations de réinstallation durant la mise en œuvre des Projets 
Filets sociaux passés ou en cours, il n’y a pas eu de plaintes y afférentes à ce jour.  
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Pour ce nouveau Projet, toutes plaintes reçues (mêmes anonymes) seront traitées équitablement 
(enregistrées, vérifiées et analysées, investigations si nécessaire, statuées et dont les réponses 
seront communiquées). Le traitement d’une plainte est considéré comme achevé après 
résolution/prise de décision et retour d’information auprès des plaignants et actions. 

Globalement il existe trois niveaux de traitements des plaintes : 

− Traitement des plaintes au niveau du site d’intervention et par arbitrage du CRL (Comité 
de Règlement des litiges) ; 

− Traitement des plaintes de la direction régionale du Projet ; 
− Traitement au niveau de la direction générale du Projet. 

Pour chaque niveau de traitement de la plainte, la procédure recommandée comprend les 4 
phases séquentielles suivantes : 

− Etape 1 : Dépôt et transcription des plaintes ; 
− Etape 2 : Traitement des plaintes ; 
− Etape 3 : Résolution et notification des plaignants ; 
− Etape 4 : Recours en cas de non-résolution de conflits. 

Le délai maximum de traitement de cas de plaintes est de deux mois. 

10. SUIVI ET EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU CR 

Le suivi et l’évaluation sont des outils clés d’un processus de réinstallation : 

 Le Suivi se rapporte à des relevés réguliers d’indicateurs sélectionnés et à la collecte de 
données dans le projet considéré. 

Il permet de documenter les résultats, les processus et les expériences en fournissant les 
données nécessaires pour le pilotage de la prise de décision et le processus 
d’apprentissage. Les données récoltées au moyen du Suivi contribuent à l’Evaluation. 

 L'Evaluation se rapporte au contrôle, aussi systématique et objectif que possible, d’un 
projet ou d’un programme en cours ou en voie d’achèvement. L’Evaluation donne un 
jugement sur les données et les informations qui permettront des améliorations du projet 
ou du programme dans le futur. Un plan d’action devrait être établi pour le redressement 
de la situation. 

L’Evaluation permet de tirer des conclusions sur les aspects stratégiques d’un projet 
donné. 

Le suivi et l’évaluation du processus de réinstallation seront réalisés de façon interne par l’Unité 
de gestion et d’exécution du sous-projet et, en tant que de besoin, par un organisme indépendant 
de l’Unité de gestion et d’exécution. 

Des indicateurs types ont été donnés dans le CR mais chaque PR aura ses propres indicateurs, 
en fonction des réalités de terrain. 

Il convient de noter que le FID n’a pas encore préparé de rapport de suivi / évaluation de mise 
en œuvre du CR pour les Projets passés et en cours car il n’y a pas eu de réinstallation. 
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11. BUDGET ET FINANCEMENT DES OPERATIONS DE REINSTALLATION 

D’une manière générale, les coûts de mise en œuvre de ce CR comprennent les coûts de 
préparation des PR/PS, les coûts de renforcement des capacités, de sensibilisation (ex : par 
rapport à la sécurisation foncière), les coûts de mise en œuvre et de suivi-évaluation. Le 
Gouvernement prendra en charge tous les coûts liés aux compensations et indemnités allouées 
aux membres des Comités ainsi que les provisions pour d’éventuelles affaires en Justice. 

TABL. 2 : BUDGET DU CR 

Désignation Q PU Montant 
(usd) GoM Crédit 

1. Préparation des PR 
1.1. Voyages et déplacements Fft  20 000  20 000 
1.2. Consultations Fft  30 000  30 000 
1.3. Enquêtes socioéconomiques et PR/PS 46 5 000 230 000  230 000 
1.4. Conception et maintien d’une base de 

données sur les PR (à grouper par Région) 23 1 500 34 500  34 500 

2. Estimation du coût de mise en œuvre des PR 
2.1. Compensations / Indemnisations diverses 450 100 45 000 45 000  
2.2. Appuis divers (groupes vulnérables, 

autres): 70% de 2.1. 315 50 15 750 15 750  

2.3. Compensation d'autres pertes 46 500 23 000 23 000  
2.4. Suivi / évaluation (23 Régions + Siège) 24 4 000 96 000  96 000 
2.5. Audits de clôture (à grouper par Région) 23 12 000 276 000  276 000 
2.6. Provisions pour affaires en Justice Fft  5 000 5 000   

3. Renforcement des capacités Fft  30 000  30 000 

4. Imprévus: 8% (aligné sur le taux 
d'inflation)    7 208 54 920 

5. Total général  USD 868 728 97 308 771 420 

12. DIFFUSION PUBLIQUE DES DOCUMENTS 

En respect des exigences de la NES 10 et des dispositions de la Charte de l’Environnement 
actualisée, le Gouvernement malagasy sera tenu de publier les informations sur le Projet. Cette 
démarche permettra à toutes les parties prenantes ainsi qu’à toute personne intéressée de 
comprendre les risques et les effets potentiels dudit Projet et les opportunités offertes. 

Pour ce faire, le FID et le MPPSPF prendront les dispositions nécessaires pour : 

• Publier la version draft de ce CR, notamment à travers leurs sites Web 
• Publier la version finale du CR (sites Web et journaux, Centres de documentation …) 
• Publier les PR/PS qui seront préparés (sites Web) 

Les documents comprendront des résumés non techniques en Malagasy et en Français. 

La Banque mondiale publiera aussi lesdits documents à travers son site Web externe. 
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Famintinana 

1. TENY FAMPIDIRANA 

1.1. Tontolon’ny Tetikasa fanamarinana azy 

Voadona amin’ny lafiny isan-karazany i Madagasikara tato anatin'ny taona vitsivitsy izay: 
fiakaran'ny vidin-tsolika, vokatry ny ady eo amin'i Rosia sy Okraina, ny vokatry ny rivo-doza, ny 
Covid-19, ny voka-dratsin'ny fiovaovan'ny toetr'andro, sns. Ireo dona ireo, izay tsy azo 
novinaniana mialoha, dia manampy trotraka ny fahantrana izay efa mafy sy ny fahambanian’ny 
fahefa-mividy izay efa tena ambany sy ny fisondrotam-bidin’ny fiainana izay sarotra fehezina. 
Mety ho vao maika hampihemotra ny toekarena sy ny fitomboan'ny voka-dratsy ara-tsosialy izany 
dona rehetra izany. 

Mba entina iatrehana izany, miaraka amin'ny fanohanan'ny Banky Iraisam-pirenena, napetraky ny 
Governemanta nanomboka tamin'ny taona 2016 ny Harato Fiarovana ara-tsosialy. Na izany aza, 
na dia efa hita aza ny vokatra tsara efa vita, dia ilaina ny anamafisana ny hetsika mifandraika 
amin'izany mba hanatsarana hatrany ny fari-piainan'ireo tokantrano misitraka fanampiana. Mba 
entina anatanterahana izany dia hitombo ny fandrakofana ara-jeografika (ho afaka hisitraka avokoa 
ny Faritra 23) mba hahazoana vokatra bebe kokoa, indrindra fa ny mikasika ireo tokantrano tena 
marefo. Etsy an-daniny anefa dia ho tapitra amin'ny faran’ny taona 2022 ireo loharanom-bola 
natao hamatsiana ara-bola ireo hetsika fiahiana ara-tsosialy. Vokatr'izany, mba entina amaliana ny 
filàna maika amin'ny fiatrehana ireo dona maro ireo sy hampitomboana ny fahafahan'ireo 
tokantrano marefo mandresy ny dona mety hihatra dia ilaina ny fametrahana tetikasa vaovao eo 
amin'ny Governemanta sy ny Banky Iraisam-pirenena :  

1.2. Anton'ny anomanana ny Rafitra Fandrindrana ny Famindran-toerana (RFF). 
Tanjona 

Amin'ny fotoana fanomanana ny Tetikasa izao dia mbola tsy fantatra mazava ireo zana-tsampan-
draharaha mitaky ny fanomanana Drafitra Fitantanana ny Famindran-toerana (DFF). Vokatr'izany, 
tsy fantatra ihany koa ireo singa ilaina mba hamaritana ireo zana-tetikasa. Noho izany, araky 
fepetra takian’ny Fenitra ara-Tontolo Iainana sy ara-Tsosialy laharana faha-5 (FTIT 5), dia 
notanana ny fanomanana ny Rafitra Fandrindrana ny Famindran-toerana (RFF) tamin'ity tranga 
ity. 

Ny tanjon'ny RFF dia ny hamaritra ny tanjona, ny foto-kevitra ary ny dingana izay mifehy ny 
Fitantanana ny fakana ampahan-tany sy izay mety ho fomba hafa isehoan’ny famindran-toerana 
mandritra ny fanatanterahana ny Tetikasa. 

Hazavain'ny RFF ny fitsipika ampiharina amin'ny famantarana ireo olona izay mety ho voakasiky 
ny fampiharana ny Tetikasa. Raisina anaty kajikajy ny fepetra takian'ny FTIT 5 "Famindrana olona 
tsy an-tsitrapo" sy ireo fepetra takian'ny lalàna Malagasy momba ny fametrahana izany. Hita ao 
amin'ny RFF ihany koa ny fanadihadiana ny voka-dratsy ara-toekarena sy ara-tsosialy mety 
hateraky ny tetikasa izay mety hiafara amin'ny fakana ampahan-tany maharitra na mihelina 
amin'ny tokantrano, indrindra fa ireo izay tena marefo. 

1.3. Fomba nanomanana ny RFF 
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Ny fomba fanao natao ho fanomanana ity RFF ity dia mifototra amin'ny fomba fanadihadiana sy 
fandraisana anjara’ny daholobe: 

(a) Fanadihadiana ireo antontan-taratasy isan-karazany efa misy izay mifandraika amin'ny 
Tetikasa (anisan'izany ny “PAD”) sy ny literatiora mifandraika amin'izany (lalàna nasionaly, 
FTIT, antontan-taratasy miresaka lohahevitra mitovitovy amin'ny Tetikasa ...) 

(b) Fandraisana ireo soso-kevitra mitombona isan-karazany voaangona nandritra ireo fakan-
kevitra niarahana tamin’ireo mpiara-miombon’antoka sy mpiantsehatra. 

(c) Fanoratana ny RFF 

Rehefa voaangona ireo singa ilaina, dia novolavolaina araky ny fepetra izay takian’ny 
Fenitra ara-Tontolo Iainana sy Sosialy - FETIS (indrindra fa ny FETIS 5) sy ny fehezan-
dalàna nasionaly ny RFF. 

2. FANORITSORITANA NY TETIKASA 

2.1. Tanjona 

Ny tanjona ara-pampandrosoan’ityTetikasa Haraton’aina ara-tsosialy ity dia ny "Hanampy ny 
Governemantan'i Madagasikara amin'ny fanamafisana ny fahafahan'ireo tokantrano sy vondrom-
piarahamonina mikendry ny hiatrika ny fiovaovan'ny toetr'andro sy ireo krizy ara-toekarena, ara-
tsakafo ary ara-pahasalamana isan-karazany" 

Noho izany antony rehetra izany dia hanohana ireto zava-baovao manaraka ireto ny Tetikasa: 

 Fanomanana ny rejisitry ny soratra ara-tsosialy ampiasain'ny sehatra maro 
 Fifantohana amin'ny fahafahan’ireo tokantrano marefo miatrika ireo dona samy hafa sy ny 

fiafaran'ny fandaharan’asa 
 Fampitoviana lanja ny lahy sy ny vavy 
 Fampiroboroboana sy fanatsarana ny fomba fiatrehana ny krizy 
 Fandinihana ireo sehatr’asa sahanin’ny Tetikasa ao anatin'ny sivam-pitantanana. 

2.2. Famintinana ny Tetikasa 

Ity Tetikasa P179466 ity, antsoina hoe "Fiahiana ara-tsosialy sy Fiarenana" na, "ny Tetikasa"), 
dia hanohana ny fomba fijerin'ny Governemanta Malagasy amin'ny fanavaozana sy fanamafisana 
(i) ny harato sosialy sy (ii) ny fahafahan’ireo vahoaka marefo indrindra miarina eo anatrehan’ny 
dona sy fiarovana azy ireo amin'ny voka-dratsin'ny dona tsy ampoizina voalaza ao amin’ny 
andininy 1.1)  

Ao anatin'izany zava-misy izany, ahitana ireto Sahanasa fototra 4 manaraka ireto ny Tetikasa ho 
vatsiana tetibola mitentina 250 tapitrisa dôlara Amerikana: 

Sahanasa 
fototra 1 

: Harato fiarovana sy fiatrehana ny dona (US$213.9 tapitrisa) izay ahitana 
sahanasa 4: 

  • Sahanasa 1.1 : Vatsin’ankohonana na “TMDH” (70,6 tapitrisa dolara)  
  • Sahanasa 1.2 : Asa Avotra Mirindra na “FSP” ($68.4 tapitrisa) 
  • Sahanasa 1.3 : Haraton’aina raha sanatria misy krizy na dona ($29.1 

tapitrisa)  
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  • Sahanasa 1.4 : Fiarenana haingana aorian’ny dona sy fanatsarana ny 
teknikam-pamokarana  ($45.8 tapitrisa) 

  Ny “Fonds d’Intervention pour le Développement” (FID) no hiandriakitra ny 
fanatanterahana ity Sahanasa fototra ity 

Sahanasa 
fototra 2  

: Fanamafisana orina ny fitantanana, fanaraha-maso ary fandraisana 
andraikitra ara-tsosialy amin'ny harato fiarovana (29,1 tapitrisa dolara 
Amerikana) 
Famatsiam-bola hanamafisana ny fitantanana ny Tetikasa ity sahanasa ity, 
anisan'izany ny fandrindrana, ny fanatanterahana ary ny fanjohina ny tetikasa, 
ny fanatanterahana ireo fepetra takian’ny fenitra ara-tontolo iainana sy ara-
piarahamonina, ny fanamafisana ny fampiasana ireo haitao ara-teknolojika 
amin’ny fandoavam-bola, ny fanamafisana ny fahaiza-manaon’ireo 
mpiantsehatra, ny fanamafisana ny rafitra fitantanam-baovao sy antontan’isa 
ary ny rafitra fitantanana ny fitarainana.  
Ho ampiharin'ny FID io singa io. 

Sahanasa 
fototra 3 

: Fanafisana orina ny fahaiza-manao ho an'ny Fandrindrana ny Rafitra 
Fiahiana ara-tsosialy (7,0 tapitrisa amerikana)  

Ny Ministeran'ny Mponina, ny Fiahiana ara-tsosialy sy ny Fampiroboroboana 
ny Vehivavy (MPPSPF) no hanatanteraka io Sahanasa io. 

Sahanasa 
fototra 4 

: Asa vonjy taitra (na « CERC ») ($0.0 tapitrisa) 
Io sahanasa io dia ho etsehana raha sanatria misy fanambarana ofisialy fa misy 
ny hamehana eto amin'ny Firenena na misy fangatahana ofisialy ataon'ny 
Governemanta. 

Ireo Faritra 23 dia samy ho afaka hisitraka ny Tetikasa avokoa saingy mbola tsy fantatra ny 
Distrika sy ny Kaominina hiasana. Haharitra mandritra ny 5 taona ny fanatanterahana ny Tetikasa. 

2.3. Mikasika ireo hisitraka ny Tetikasa 

Ny tena hahazo tombontsoa amin'ny Tetikasa dia ireo tokantrano mahantra sy marefo indrindra ao 
amin'ny faritra hiasana sy ireo mpiasan'ny andrim-panjakana voakasiky ny fandaharan'asa amin’ny 
alalan’ny fanamafisana ny fahaiza-manao.  

Ireo tokantrano voafantina (Asa Avotra Mirindra - AAM, Vatsin’Akohonana an-tanàn-dehibe - 
VA) dia hahazo tombony ka tsy amin'ny alalan’ny tohana ara-bola ihany fa avy amin'ny 
tombontsoa tsy ara-bola amin'ny alalan'ireo Fepetra fanampiny na “MACC” ihany koa. 

Vinavinaina ho 379.000 ny isan'ireo mpisitraka manerana ny firenena hahazo tombontsoa. 

3. FANADIHADIANA NY METY HO FIANTRAIKANY EO AMIN'NY FANANANA 
SY NY OLONA. 

3.1. Karazana fiantraika ara-tsosialy sy ara-toekarena. 

3.1.1. Mety hisy vokany tsara 
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Isan-karazany ny asa hatao. Vokatr'izany, dia maro ny soa andrasana amin’ny Tetikasa, ary hisy 
vokany tsara eo amin'ny tokantrano maro izany. Amin'ny ankapobeny, azo fintinina toy izao 
manaraka izao izy ireo: 

• Voalohany, antenaina fa hisy fiantraikany maharitra eo amin'ny fiaraha-monina ny 
Tetikasa satria hampitombo ny fahafahana miditra amin'ireo tolotra haraton’aina ho an'ireo 
tokantrano faran'izay mahantra sy hanatsara ny fiveloman'izy ireo. Ny ankamaroan'ny 
hetsika amin'ny tetikasa dia ahitana tohana ara-bola arahan'ny “Asa atakalo vola” 
mifandray amin'ny fotodrafitrasa madinika. 

• Faharoa, ny asa hatao dia andrasana hitondra fiantraikany tsara isan-karazany, anisan'izany 
ny: 
o Fitomboan’ny faritra voavoly hazo. 
o Fitomboan’ny fambolem-bary, na ny tanimbary tondrahana na ny voka-bary an-tanety. 
o Fiarovana ny tanimbary noho ny fiarovana amin'ny fikaofan’ny riaka ny tany. 
o Hitombo ny isan'ny dobo isotroan’ny biby fiompy rano noho ny fanorenana dobo 

vaovao. 
o Hisy ny fitomboan'ny faritra azo ambolena amin'ny alalan'ny fanorenana ireo 

fotodrafitrasa madinika momba ny rano, na rano avy amin'ny toha-drano.  
o Fitadiavana loharanom-bola hafa: fiompiana trondro, fambolena legioma ... 
o Fanatsarana ny rafitra / ny fepetram-piainana: fanajariana toerana azo ialam-boly ... 
o Fidirana amin'ny tolotra sosialy fototra amin'ny alalan'ny fanarenana/fananganana 

foto-drafitrasa ara-tsosialy fototra.  
o Fitomboan'ny famokarana ara-pambolena 
o Tombony ara-tontolo iainana (fambolena hazo, aro riaka sy fanaraha-maso ny 

fikaofan’ny riaka ny tany ...) 
• Fahatelo, hampitomboana ny fahafahan'ireo tokantrano mpisitraka hiarina raha sanatria 

misy dona tsy nampoizina mandritra sy aorian’ny Tetikasa. 

3.1.2. Fiantraika ratsy mety hisy eo amin'ny fiaraha-monina  

Mety hisy ny fiantraika toy vokatry ny fakana ampahan-tany na tsy fahazoana mampiasa 
vonjimaika ny tany ilaina mba hanatanterahana hetsika sasantsasany amin'ny Tetikasa, 
anisan'izany ny:  

 Fahaverezan'ny ampahan-tany maharitra (na fanolorana tany an-tsitrapo izany na vokatry 
ny fakàna an-keriny ampahan-tany noho ny tombontsoa iombonana) 

 Fahaverezan'ny ampaham-bokatra mifanadrify amin’izany (raha toa ka misy voly eo 
amin'ny tany voakasika) 

 Mety hisy koa ny foto-drafitrasa sosialy iombonana voakasika. 
 Amin'ny tranga sasany, mety hitranga ny fanelingelenana velon-tena (fampiatoana 

vonjimaika na tsia, hafa): ireo dia mety ho varotra madinika izay atao any anatin'ny faritry 
ati-lalana ohatra. 

 Mety hisy koa ny fatiantoka maharay sokajy roa na telo. Ohatra, sady misy ampahan-tany 
very sy vokatra very. 
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3.2. Sokajy misy ireo olona mety ho voadona noho ny Tetikasa 

Misy sokajy telo ireo olona mety ho voadona mandritra ny Tetikasa:  

i) Olon-tokana: Voadona ny olona iray raha toa ka very ampaham-pananana, na tany na 
zavatra miorina, na koa iharan’ny tsy fahafahana miditra amin'na loharanon-karena 
voajanahary na ara-toekarena. 

ii) Tokantrano: misy fiantraika amin'ny tokantrano iray raha toa ka misy fiantraikany eo 
amin'ny iray na maromaro amin'ireo mpikambana ao aminy ny asan'ny Tetikasa, na noho 
ny fahaverezan'ny fananana, na tany na fahazoana misitraka harena voajanahary, na raha 
toa ka misy fiantraikany hafa noho ny Tetikasa izany. 

iii) Tokantrano marefo: Tokantrano misy olona marefo. 

Anisan'ny olona marefo ireto sokajy ireto: 

f) Vehivavy lehibe tokan-tena izay miankina amin’ny zanany na havany fivelomany. 
g) Vehivavy tokan-tena izay lehiben'ny tokantrano. 
h) Ny vehivavy izay tsy mpamboly ary miankina amin'ny olon-kafa ny vola miditra 

aminy. 
i) Ireo zokiolona. 
j) Vehivavy tantsaha madinika. 

3.3. Karazana, endrika ary mari-drefin’ny famindrana olona mety hisy 

Mba ahafahana manolotra ireo fepetra ilaina dia mila manao fanombanana fototra mikasika ireo 
fiantraika mety hipoitra aloha. Ity tabilao eto ambany ity no fototra iaingana: 

• Ny fiantraika mety hisy no voalohany 
• Ireo fepetra fanombanana kosa  ny manaraka, ary 
• Ny lanjan’ny fiantraika amin’ny fidiram-bola no farany. 

Ireto ambany ireto ny fiantraika mety hisy sy ny fanombanana azy ireo: 

TABILAO 1 : FANOMBANTOMBANANA NY FIANTRAIKA METY HISY 

Fiantraika mety hisy 

Fepetra fanombanana Lanjan’ny 
fiantraika 

amin’ny velon-
tena 

Lanjan’ny fananana 
voadona 

Halehibe Faharetana Vesatra 

Fahaverezana tanteraka 
na mihelina ny 
ampahany amin'ny tany 

Ambony Voafetra Mihelina na 
Maharitra 

Ambany Maivana ka 
hatramin’ny 
antonony 

Vokatra very Ambony Voafetra Maharitra Ambany Maivana ka 
hatramin’ny 
antonony 

Fanelingelenana / 
Ampaham-pidiram-
bola very 

Ambony Voafetra Mihelina Maivana ka 
hatramin’ny 
antonony 

Maivana ka 
hatramin’ny 
antonony 
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Fiantraika mety hisy 

Fepetra fanombanana Lanjan’ny 
fiantraika 

amin’ny velon-
tena 

Lanjan’ny fananana 
voadona 

Halehibe Faharetana Vesatra 

Fotodrafitrasa 
madinika voatery ho 
ravàna (iombonana na 
an’olon-tsotra) 

Ambony Voafetra Maharitra Maivana ka 
hatramin’ny 
antonony 

Maivana ka 
hatramin’ny 
antonony 

Ekena fa ny fiantraika rehetra izay mihatra dia manan-danja avokoa saingy ilaina koa ny 
mahafantatra hoe hatraiza ny fiatraikan’ny fahaverezana amin’ny fidiram-bolan’ny olona / 
tokantrano voadona. 

Raha fintinina ny lanjan'ny fiantraika mety hitranga izay mifandray amin'ny voka-dratsin'ny asa 
famidrana olona, raha misy, dia "Maivana" hatramin'ny "Azo ekena". 

3.4. Karazan’ny olona voadona 

Ny RFF dia ampiharina amin'ny olona rehetra izay manana ampaham-pananana na fidiram-bola 
sy ny hafa izay voadona, na firy na firy ny isan'ireo olona voakasik'izany, ny lanjan'ny fiantraika, 
na manana zo ara-dalàna amin'ny tany misy azy izy ireo na tsia. 

Arakaraky ny fiantraikan’ny fampiharana ireo zana-tsampan-draharaha samy hafa, mety ho toy 
izao ireo olona voakasik'izany:  

• Tompon-trano 
• Mpanofa 
• Olona tsy manana bokin-tany (fibodoana nentim-paharazana) 
• Olona tsy nahazo alalana (mpibodo tany izay tsy azy) 

Tsy mitovy ny zo sy ny fanonerana mifandraika amin'izany ary ny fizarana faha-5 etsy ambany no 
mamaritra izany. 

4. LALÀNA SY NY RAFITRA ARA-PANJAKANA 

Ny fandaminana araky ny lalàna sy ara-panjakana mihatra amin'ny Tetikasa dia mifanaraka 
amin'ny fepetra voalaza sy nifanarahan’ny Governemanta Malagasy sy ny Banky Iraisam-pirenena 
ao amin'ny Fifanarahana momba ny Famatsiam-bola. 

4.1. Rafitra ara-dalàna nasionaly mihatra amin'ny RFF 

Ny DFF dia mandala ny dingana fanomanana, avy dia ny fanatanterahana ary ny fanakatonana ny 
Drafi-panarenana ny fari-piainan’ireo olona voadona. Mandritra izany izany fe-potoana izany dia 
misy foana ny serasera atao miaraka amin’ireo olona voadona ireo. Ireto lalàna/vondron-dalàna 
manaraka ireto no mifanaraka amin'ny rafitra ara-dalàna eto amin'ny Firenena: 

• Lalàm-panorenana 
• Rafitra fototra ara-dalàna mikasika ny fakàna an-keriny 
• Lalàna mifehy ny satan’ny tany 
• Lalàna mifehy ny tany misoratra amin'ny Fanjakana. 
• Lalàna mifehy ny fananan-tany tsy misy bokin-tany. 
• Lalàna mifehy ny fandaminana ny tanàna sy ny trano fonenana. 
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• Lalàna mifehy ireo tany manana sata manokana. 

4.2. Fenitry ny Banky Iraisam-pirenena ara-Tontolo Iainana sy ara-Tsosialy (FTIT) 

Ireto ny FETIS izay mifandraika amin'ity Tetikasa ity: 

 FETIS 5: Fakana tany, famerana ny fampiasana tany sy famindrana olona tsy an-tsitrapo 

Mihatra amin'ny famindrana ara-batana sy ara-toekarena, maharitra na vonjimaika io FTIT 
io. Izany dia mety ho vokatry ny fakana tany na famerana ny fampiasana tany, mandritra ny 
fanatanterahana zana-tetikasa iray. 

 FETIS 10: Fandraisan’andraikitry mpiara-miombonantoka. Seram-baovao 

Araka ity FETIS ity, ny teny hoe " mpiara-miombonantoka " dia entina ilazana ireo olona na 
vondrona izay: 

i. Hiantraikan’ny asan’ny Tetikasa na mety hiantraikany (antokon’olona voakasiky ny 
Tetikasa); na  

ii. Ireo mety ho liana amin'ilay Tetikasa (antokon’olona hafa mety mifandray amin'ny 
Tetikasa) 

Ny fandraisana anjaran’ireo mpiara-miombonantoka dia dingana iray iraisana izay atao 
mandritra ny fiainan'ilay tetikasa izay kasaina hatao. Ao anatin'izany, ireo mpandray anjara 
dia tsy maintsy mahazo vaovao momba ny fiantraika ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy 
nohon’ny fisian'ilay tetikasa. Izany dia atao ara-potoana sy amin'ny fomba azon’ny 
besinimaro takarina ary araka ny tokony ho izy. 

Fanamarihana: Raha toa ka misy ny tsy fitoviana eo amin'ny lalàna nasionaly sy ny fepetra 
takian'ny FTIT dia ny safidy tsara indrindra ho an'ireo olona voadona no ampiharina. 

4.3. Rafitra anatanterahana ny Tetikasa 

Ny FID sy ny MPPSPF no hanatanteraka ny Tetikasa: 

• Ny FID dia fikambanana iray natsangana tamin'ny taona 1993 izay nekena ho toy ny sampan-
draharaham-panjakana izay eo ambany fanaraha-mason'ny Praiminisitra. Io no sampan-
draharaha hisahana ny fanatanterahana ny tangoronasa 1 sy 2 amin'ity Tetikasa Haraton’aina 
Ara-tsosialy ity. 

• Ny MPPSPF kosa no Ministera mpandrindra, mpanara-maso ary ary misahana ny 
fanombanana ny fiarovana ara-tsosialy.  

Mandritra ny fampiharana ny Tetikasa dia ny MPPSF no hiantoka ny fandrindrana ankapobeny 
ary ny FID no ho sampan-draharaha misahana ny fanatanterahana. 

5. IREO OLONA AFAKA HISITRAKA NY FANONERANA 

Ireto sokajin’olona voadona ireto dia hahazo onitra sy fanohanana raha toa ka anisan’ireo olona 
izay voaisa mialoha ny fe-potoana farany anaovana ny fanadihadiana izy: 

a) Ireo izay manana taratasy ara-dalàna sy araka ny lalàna fa tompon’ny tany izay 
ipetrahany (anisan'izany ny zo nentim-paharazana izay eken'ny lalàna Malagasy) 
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b) Ireo olona voakasiky ny Tetikasa izay tsy manana porofo ara-dalàna ny maha-
tompon’ny tany azy mandritra ny fanadihadiana atao kanefa voamarin’ireo olona na 
tompon’andraikitra eo an-toerana fa tompon’ny tany. Izany dia mahakasika indrindra 
ireo manan-jo aram-pandovàna. 

c) Ireo olona voakasiky ny Tetikasa kanefa tsy manana taratasy ara-dalàna na 
fanamarinana ny maha-tompon’ny tany ipetrahany. 

Misy tabilao mamaritra ny zon’ireo olona voadona izay novolavolaina mba amaritana ny onitra sy 
ny fanampiana izay ho azon'ny olona iray izay voadona mandritra ny fampiharana ny DFF. 

Ireo olona vita lisitra mialoha ny fe-potoana farany ihany no hanan-jo amin’ny fanonerana sy 
fanampiana. Hapetraka sy hanaovan'ny FID serasera izany fe-potoana izany. 

Ireo olona izay mipetraka ao anatin'ny faritra voakasiky ny Tetikasa aorian’ny daty voalaza kosa 
dia tsy ho afaka hitaky onitra na fanampiana. 

6. FANOMBANANA NY FANANANA VOAKASIKA SY NY KARAZANA ONITRA 
HATOLOTRA 

Mandritra ny fanomanana ny DFF dia hotakiana amin'ny FID ny fanaovana fanadihadiana ara-
tsôsialy sy ara-toekarena isaky ny olona voadona. Izany dia hahazoana (i) manombana ny fari-
piainan’ny olona voadona mialoha ny tetikasa (ii) mba hamaritana ny fananana sy / na ny fananana 
izay voaodna ary (iii) mba hanomanana ireo fepetra mikasika ny fanonerana sy fanampiana. 

Mandritra ny famolavolana ny DFF dia hatolotra sy azavaina ireo olona voadona ny karazana 
onitra mety ho efaina mba hanomezana safidy azy ireo.  

Ny fomba fikajiana ny onitra nohon'ny fananana simba sy/na velon-tena voaelingelina dia 
novelabelarina ao anatin’ny RFF. 

7. FITSIPIKA, TANJONA ARY DINGANA FAMINDRANA OLONA 

Misy tanjona maromaro kasaina ho tratrarina mandritra ny fanomanana ny DFF iray. Ny tanjona 
voalohany dia ny hitady izay safidy rehetra azo atao mba hisorohana ny famindrana olona. Raha 
sanatria tsy azo ihodivirana izany dia ilaina ny mandinika ny safidy hafa rehetra izay azo 
ampihenana ny fiantraikany. 

Ao anatin'izany toe-javatra izany, ny zana-tetikasa izay kasaina ho tanterahana dia hatao arak’izay 
tratra ny fisorohana ny fitomboan'ny faharefon'ny fari-piainan'ireo vondrona marefo. Raha ilaina 
dia hisy mihitsy fepetra voafaritra tsara omena mba hisorohana ny tokantrano voakasik'izany tsy 
hivarina any amin'ny fahantrana lalina kokoa. 

Alohan'ny hampiharana ny zana-tetikasa, anisan’ny fitsipika fototra ny hoe tsy maintsy vitaina 
daholo ny fanonerana rehetra alohan'ny hibodoana ilay tanin’olona ka hanombohana ny asa. 

Mandritra ny asa dia mbola mitohy hatrany ny dingana. Raha toa ka misy olona vaovao voadona 
dia tsy maintsy omena onitra ihany koa izy ireo araky ny tabilao mamaritra izany, ary ampidirina 
ao anatin'ny Tatitra mikasika ny Fanatanterahana ny DFF izany. Mety hisy mantsy ny fiovana 
farany mandritra ny fanatanterahana ny tetikasa iray ka mety hiys olona vaovao ho voakasika. 
Mety hisy fiovana ohatra ny lalana. Na zavatra hafa 
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Amaranana azy dia ilaina ny manao fanombanana mialoha ny anakatonana ny DFF iray: raha toa 
ka mbola tsy tratra ny tanjona dia tsy azo akatona ny DFF na dia efa mifarana aza ilay zana-
tetikasa. 

8. FANDRAISANA ANJARAN’NY VAHOAKA SY FAKAN-KEVITRA 

8.1. Tanjona 

Ny tanjon’ny fakàna ny hevitry ny vahoaka dia ny hahazo fanohanana avy amin’ny mpandray 
anjara amin’ilay Tetikasa natolotra. Mitaky fandaharana mirindra izany fanekena ara-tsosialy ny 
fandaharan’asa izany.  

Noho izany, ny fakàna ny hevitry ny vahoaka dia misy (i) fizarana vaovao marina sy ara-potoana 
momba ilay fandaharanasa voalaza sy (ii) fanangonana ny ahiahin’ireo mpandray anjara, hevitra 
ary tolo-kevitra momba ny fitantanana ny fiantraika ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy mifandraika 
amin’ny fandaharan’asa ary (iii) izany dia atao mba ahazoana ny fanoloran-tenany sy ny 
fihanianany fa hanohana ireo hetsika kasaina. 

8.2. Famintinana ireo olana, fitarainana, sy tolo-kevitra voaray 

Fantatra ary nohadihadiana tao amin’ny Drafitra fampandraisana anjara ny mpiara-
miombonantoka (na “PMPP”) ireo olona na sokajin’olona tokony handray anjara amin’ny 
Tetikasa. Arak’izany, nisy andiany roa tamin’ny fakàna hevitra (anisan’izany ireo vondron’ny 
vehivavy sy ireo olona marefo) natao: 

• Andiany voalohany: eo amin’ny sehatry ny Faritra 

Tsy mbola nisy famindrana olona nadritra ireo Tetikasa Haraton’aina efa nisy na eo an-
dalam-panatanterahana. Noho izany, tsy nisy resaka mikasika an’io nandritra ny andiany 
voalohany mikasika ny fampahafantarana ny Tetikasa vaovao sy fakan-kevitra. 

• Andiany faha-2: eo amin'ny sehatry ny Distrika sy ny Kaomina. 

Raha ilaina ny fakàna ampahan-tany dia vonona ny mandray hanolotra izany. Na izany aza anefa, 
raha toa ka misy fiantraikany amin’ny velon-tenan’olona izany dia takiana ny fanonerana. Etsy 
an-daniny anefa dia azo atao koa ny fanolorana ampahan-tany.Saika ny mpandray anjara rehetra 
no nalaina hevitra ary, ho an’izay tsy afaka namonjy ny fihaonana na ireo izay efa nakana hevitra, 
na ahoana na ahoana, isaky ny ilaina izany, dia azo atao foana ny mandefa fanamarihana na soso-
kevitra. 

Ho an'ireo fivoriana rehetra, maherin'ny 58% amin'ireo mpandray anjara no vehivavy. 

Ireto ambany ireto ny sasany amin'ireo olana sy tolo-kevitra avy amin’ireo mpandray anjara 
tamin'ny fanoloran-kevitra/fanazavana: 

 Kely loatra ny fanampiana ara-bola raha ny fandaharan'asa teo aloha na eo an-dalam-
pamaranana no jerena. Maro ny olona no tsy taitra tamin’ny Tetikasa noho izany. Nangataka 
fanampiana hatramin'ny 10.000 Ar isan'andro ireo mpandray anjara mba hahafahany 
mamelona ny fianakaviany. 

 Raha misy ny filàn’ny Tetikasa tany dia samy vonona ny hanolotra ampahan-tany, na ny 
Kaominina na ny mpikambana ao amin'ny vondrom-piarahamonina. Na izany aza, rehefa 
manomboka lehibe ny tany atolotra dia nangataka onitra ireo mpandray anjara. 
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 Misy ny Herisetra mifototra amin’ny maha-lehilahy na maha-vehivavy (HMLV) any 
amin'ireo faritra notsidihana. Noho ny tahotra sao misy korontana ara-tsosialy dia voalaza fa 
saika natao raharaham-pihavanana avokoa ireo tranga nisy. Tsy rariny anefa izany araky ny 
hevitry ny mpandray anjara maro. Noho izany dia nangataka fanazavana sy fanohanana bebe 
kokoa noho ny tamin'ny lasa ireo mpandray anjara. 

9. FITANTANANA NY FITARAINANA SY NY RAFITRA FAMAHANA NY OLANA 

Hatramin’izao dia mbola tsy  nisy fitarainana mahakasika ny famindrana olona voarain’ny FID 
satria mbola tsy nisy zana-tetikasa izay nilàna izany. 

Na izany aza, ho an’ity Tetikasa ity dia ho raisina sy ho tantanana araka ny tokony ho izy avokoa 
(raiketana ao anaty rejisitra, hamarinina sy hadihadiana, hadihadiana lalina raha ilaina, fanapahan-
kevitra sy fampahafantarana ny valinteny farany any amin’ny mpitaraina) ireo fitarainana rehetra 
voaray (na dia tsy mitonona anarana aza ilay olona). Mikatona ny fitantanana ny fitarainana iray 
rehefa misy fa napahan-kevitra noraisina sy fampiharana izany ary ampahafantarina izay nitaraina 
ny vokatra azo. 

Amin'ny ankapobeny dia misy dingana telo ny ambaratonga Fitantanana ny fitarainana: 

− Fandraisana an-tànana ny fitarainana eny anivon'ny sehatra iasana sy amin'ny alalan'ny 
fanelanelanana ataon’ny Komity Mpamaha Olana; 

− Fitantanana ireo fitarainana eo anivon’ny fitaleavam-paritra raha toa ka tsy voavaha 
tamin’ny dingana voalohany ny olana; 

− Dingana eo anivon’ny fitaleavana jeneralin’ny FID. 

Isaky ny ambaratongam-pitarainana, ny dingana natolotra dia ahitana ireto dingana 4 manaraka 
ireto: 

− Dingana 1: Fanoratana sy firaketana ny fitarainana; 

− Dingana 2: Fandihadiana mikasika ny Fitarainana; 

− Dingana 3: Fitadiavana vahaolana sy fampahafantarana ireo nitaraina; 

− Dingana 4: Fampiakarana ny fitarainana amin’ny sehatra manaraka raha toa tsy 
voavaha ny olana. 

Roa volana no fe-potoana farany lava indrindra hanaovana izany rehetra izany. 

10. FANARAHA-MASO SY FANOMBANANA NY FAMPIHARANA NY RFF 

Fitaovana fototra amin'ny dingana fanatanterahana ny Tetikasa ny fanaraha-maso sy ny 
fanombanana: 

 Ny fanaraha-maso dia manangona tsy tapaka ireo tondro voafantina sy angom-baovao 
mikasika ny tetikasa eo an-dalam-panatanterahana. 

Mirakitra ny vokatra, ny dingana ary ny traikefa amin'ny alalan'ny fanangonana ny angom-
baovao ilaina amin'ny fanapahan-kevitra ny asa atao amin’izany. Ny vaovao voaangona 
amin'ny alalan'ny fizohina dia manomana ny fanombantombanana. 
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 Ny fanombantombanana kosa dia anaovana tomban’ezaka, matetika arak’izay tratra, ny 
asa vita sy ny tanjon’ny Tetikasa na fandaharan'asa izay eo an-dalam-panatanterahana na 
efa akaiky ho vita. Izany dia ahafahana maka maka lesona mikasika ny angom-baovao ka 
ahafahana manatsara ny Tetikasa na ny fandaharan'asa amin'ny hoavy. Hisy ny drafitra 
hatsangana ho fanatsarana sy fanarenana ny lesoka. 

Ny fanombantombana dia ahafahana manatsoaka hevitra stratejika mikasika ny Tetikasa. 

Etsy an-daniny, ny fanaraha-maso sy ny fanombanana dia ho ataon'ny Sampan-draharaha anatiny 
izay misahana ny fitantanana sy ny fanatanterahana ny zana-tetikasa, ary, raha ilaina, dia hisy 
sampana tsy miankina amin'ny Tetikasa izany hanao izany koa etsy an-kilany. 

Misy tondro mora refesina izay natolotra ao amin’ny RFF, saingy samy hanana ny azy manokana 
kosa ny DFF tsirairay, miankina amin'ny zava-misy eny an-toerana. 

Tsara ny manamarika fa ny FID dia mbola tsy nikarakara antontan-kevitra mikasika ny fizohina 
sy ny fanomabanana satria tsy mbola nisy zana-tetikasa nilàna DFF hatramin’izao. 

11. TETIBOLA SY FAMATSIAM-BOLA HO AN'NY ASA FANATANTERAHANA NY 
TETIKASA 

Amin'ny ankapobeny, ny fandaniana amin'ny fametrahana ity RFF ity dia ahitana ny fandaniana 
amin'ny fanomanana ireo DFF, ny fandaniana amin'ny fananganana ny fahafaha-manao, ny 
fanentanana (toy ny fananan-tany), ny fandaniana mikasika ny fanatanterahana sy ny fanaraha-
maso ary ny fanombanana. Ny Governemanta Malagasy no hiantoka ny lany rehetra mikasika ny 
fanonerana sy  ny solon-tsakafo izay atolotra ireo mpikambana ao amin’ny Komity sy ny kitapom-
bola fiomanana ho amin’izay raharaha mety hiditra fitsarana. 

TABILAO 2: TETIBOLA HO AN’NY RFF 

Fanoritana Venty USD Tontaliny GoM Vola 
indramina 

1. Fanomanana ireo DFF 

1.1. Saram-pifamoivoizana Tambabe  20 000  20 000 

1.2. Consultations Tambabe  30 000  30 000 

1.3. Fanadihadiana ara-tsosial sy 
ara-toekarena (DFF) 46 5 000 230 000  230 000 

1.4. Fandrafetana sy fikojakojana 
ny tahirin-kevitra DFF 
(atambatra isaky ny Faritra) 

23 1 500 34 500  34 500 

2. Vinavina amin'ny fanatanterahana ny DFF 

2.1. Fanonerana isan-karazany 450 100 45 000 45 000  

2.2. Tohana famapiny (vondrona 
marefo, hafa): 70%-n'ny 2.1. 315 50 15 750 15 750  

2.3. Fanonerana ny fatiantoka 
(fanelingelenana  velon-tena) 46 500 23 000 23 000  
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Fanoritana Venty USD Tontaliny GoM Vola 
indramina 

2.4. Fanaraha-maso / 
Fanombantombanana (faritra 
23 + Foibe) 

24 4 000 96 000  96 000 

2.5. Fanamarinana ny fanamarinana 
(ho fitambaran'ny faritra) 23 12 000 276 000  276 000 

2.6. Fanombanana farany (DFF) Fft  5 000 5 000   

3. Fanamafisana ny fahaiza-manao Fft  30 000  30 000 

4. Fandaniana tsy nampoizina: 8% 
(mifanaraka amin'ny tahan'ny 
fisondrotry ny vidim-piainana) 

   7 208 54 920 

5. Totalibeny  USD 868 728 97 308 771 420 

12. FAMOAHANA SY FAMPAHAFANTARANA NY ANGOM-BAOVAO 

Ho fanarahana ny fepetra takian'ny FTIT 10 sy ny fepetra voafaritry ny Sata mifehy ny Tontolo 
Iainana nohavaozina, dia hotakiana amin'ny Governemanta Malagasy ny famoahana ny angom-
baovao momba ny Tetikasa. Izany fomba izany dia ahafahan'ireo mpandray anjara rehetra sy ireo 
olona rehetra izay liana te-hahafantatra ny fiantraika mety hitranga (na tsara na ratsy) sy ireo ainga 
vaovao atolotra. 

Noho izany antony izany, ny FID sy ny MPFPSPF dia handray ireo dingana ilaina amin'ny 
alalan’ny: 

• Famoahana ny drafitra RFF ity, amin'ny alalan'ny tranonkalan'izy ireo 
• Famoahana ny dika RFF farany (tranonkala sy gazety, Foibe Fiandraketana ...) 
• Fampahafantarana ny DFF rehetra izay ho avy (tranonkala) 

Hisy ny famintinana tsotra amin'ny teny Malagasy sy Frantsay. 

Ny Banky Iraisam-pirenena kosa dia hamoaka ireo antontan-taratasy ireo amin'ny alalan'ny 
tranonkalany. 
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Summary 

1. PRELIMINARY CONSIDERATIONS 

1.1. Project background and rationale 

Madagascar is suffering various shocks since the last few years: price spikes , war between Russia 
and Ukraine, cyclones, Covid-19, harmful effects of climate change and so on. These shocks, 
which are unpredictable,  add to latent poverty as well as to an already low purchasing power and 
an inflation that is difficult to control. All these shocks further weaken the economy and the social 
consequences are increasing. 

In response, with the support of the World Bank, social safety nets have been put in place by the 
Government since 2016. However, despite the positive results already achieved, the related actions 
need to be strengthened to continuously improve the standard of living of beneficiary households. 
This will be achieved through an increase in geographical coverage (all 23 Regions will be eligible) 
in order to reach more targets, especially the most vulnerable households.  IHowever, the resources 
for financing social protection activities will be exhausted by the end of 2022. Consequently, in 
order to meet the urgent needs arising from these multiple shocks and to increase the resilience of 
beneficiaries, the implementation of a new Project between the Government and the World Bank 
is necessary. This Project, called "Social Nets and Resilience", is part of this framework. 

1.2. Rationale for preparing the Resettlement Framework (RF). Objectives 

At the time of Project preparation, the sub-projects that require the preparation of a Resettlement 
Plan / Livelihood Plan3 (RP/LP) are not yet known. In addition, the elements necessary to 
characterize a given sub-project are not available. Therefore, with reference to the ESS 5, the 
preparation of a framework instrument, in this case the Resettlement framework (RF), was 
retained. 

The objective of a RF is to describe the objectives, principles and procedures that govern  land 
acquisition and other forms of displacement in the context of project implementation. 

The RF clarifies the rules applicable to the identification of persons who are likely to be affected 
by the implementation of the activities of said Project. It takes into account the requirements of 
ESS 5 "Involuntary resettlement" as well as the provisions of Malagasy legislation on resettlement. 
The RF also includes the analysis of the economic and social consequences for Project activities 
that may result in the temporary or permanent loss of land or other physical assets by households, 
particularly those that are most vulnerable. 

1.3. Methodological approach to the preparation of the RF 

The approach adopted for the preparation of this RF is based on a documentary and participatory 
approach: 

(i) Review of the various documents related to the Project (including the PAD) as well as 
relevant literature (national legislation, ESS, documents that deal with similar topics ...) 

 
3 Livelihood plan: name of a resettlement plan when its scope involves only economic displacement. 
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(ii) Taking into account various consultations involving stakeholders affected by the Project. 

(iii) Drafting 

Once the required elements had been collected, the document was drafted to comply with 
both the requirements of the World Bank’s Environmental and Social Standards (ESS) (in 
particular the ESS 5) and the provisions of national legislation. 

2. PROJECT DESCRIPTION 

2.1. Objectives 

The development objective of the social protection project is to "Assist the Government of 
Madagascar in strengthening the resilience capacity of target households and communities to cope 
with climate change and the various economic, food and health crises" 

To achieve this, the Project will support, among others, the following innovations: 

 Development of a social register used by multiple sectors 
 Focus on household resilience and program completion 
 Reducing key gender gaps 
 Promoting a systematic approach to crisis response 
 Viewing project interventions through a governance filter 

2.2. Project Summary 

This Project P179466, called "Social Safety Nets and Resilience" or, simply "the Project"), will 
support the Malagasy Government's vision to modernize and strengthen (i) the social safety net 
and (ii) resilience, while better protecting the most vulnerable populations from the after-effects 
of the unpredictable shocks mentioned in section 1.11.1  

Within this framework, the Project includes the following 4 Components, with a total budget of 
250 Million USD: 

Component 1 : Safety nets and resilience (US$213.9 million) which includes 4 Sub-
components: 

  • Sub-component 1.1 : Human Development Cash Transfer (HDCT) 
($70.6 million)  

  • Sub-component 1.2: Productive Safety Net Project ($68.4 million) 
  • Sub-component 1.3 : Crisis Response Safety Nets ($29.1 million)  
  • Sub-component 1.4: Resilience and Productive Inclusion ($45.8 

million) 
  This Component will be implemented by the “Fonds d’Intervention pour le 

Développement (FID)” 

Component 2  : Strengthening the administration, monitoring and social 
accountability of safety nets (USD 29.1 million). 
This component will provide funding to strengthen the administration of 
income protection projects, including complaints management mechanism.  
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This component will be implemented by the FID. 
 

Component 3 : Institutional Capacity Building for Social Protection System 
Coordination (USD 7.0 million)  

This component will be implemented by the « Ministère de la Population, 
de la Protection Sociale et de la Promotion de la Femme » (MPPSPF) 

Component 4 : Contingent Emergency Response Component (CERC) ($0.0 million) 
This component will only be triggered in the event of an official declaration 
of national emergency or at the official request of the Government. 

All 23 Regions in Madagascar are eligible but the Districts and Municipalities of intervention are 
not yet known. The project will be implemented over a period of 5 years. 

2.3. Project Beneficiaries 

The main beneficiaries of the Project will be the poorest and most vulnerable households in the 
intervention areas.  The staff of the public institutions concerned will benefit through a capacity-
building program.  

Selected households (for Productive Safety Net - PSN, Human Development Cash Transfer - 
HDCT and also urban transfers) will benefit not only from cash transfers but also from non-
monetary benefits through accompanying measures(MACCs). 

The projected number of beneficiaries is estimated at 379,000, distributed throughout the country. 

3. ANALYSIS OF POTENTIAL IMPACTS ON PROPERTY AND PEOPLE 

3.1. Types of possible socio-economic impacts 

3.1.1. Expected positive impacts 

The activities envisaged are of various kinds. As a result, the expected benefits are multiple and 
will affect many households. In general, they can be summarized as follows: 

• First, the project is expected to have positive long-term social impacts as it will increase 
access to safety net services for extremely poor households and improve their livelihoods. 
The activities of the project consist mainly of cash transfers followed by “cash for work” 
accompanying measures linked to small-scale civil works. 

• Second, physical activities will lead to a variety of positive impacts, including: 
o Increase in reforested areas 
o Increase in rice cultivation, whether irrigated rice fields or rice crops on "tanety" 
o Protection of rice fields by means of anti-erosion devices 
o Increase in the number of watering places by building artificial ponds 
o Protection of rice fields through protective canals  
o Possibility of increasing the cultivated areas through the construction of small hydro-

agricultural structures, hydro-agricultural micro-dams, water retention basins 
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o Opening up through the maintenance / construction of rural roads 
o Diversification of income sources: fish farming, vegetable gardens ... 
o Improvement of the framework / living conditions: existence of cottages within the 

wellness areas ... 
o Access to basic social services through the rehabilitation/reconstruction of basic social 

infrastructure  
o Increase in agricultural production 
o Environmental benefits (reforestation, erosion control ...) 

• Third, the Project will increase the resilience of beneficiary households to unpredictable 
shocks, during and after its implementation 

3.1.2.  Potential negative social impacts 

Negative social impacts may be generated by possible acquisition or temporary use of land  
necessary to carry out certain Project activities, including:  

 Permanent loss of a portion of land (whether as donation of private property or as a result 
of expropriation for public interest) 

 Crop loss (if crops are present on the concerned land) 
 Possible loss of small community infrastructure 
 In some cases, small business activities that are carried out in the right-of-way of a work 

area may be disturbed (temporary suspension due to work, other) 
 Combined losses are also possible. Example : loss of portion of land + crop loss, etc. 

3.2. Categories of persons who may be affected 

There are three categories of affected persons:  

i) Affected individual – An individual is affected when he or she suffers loss of property, 
land or property and/or access to natural and/or economic resources as a result of the 
activities of the concerned microproject.  

ii) Affected household - A household is affected if one or more of its members is affected by 
project activities, either through loss of property, land or access, or if it is affected in any 
other way by the project activities.  

iii) Vulnerable households: Households with vulnerable persons. 

Vulnerable people include: 

a) Elderly single women whose survival depends on their sons, brothers or other relatives. 

b) Single women who are heads of household. 

c) Women who are not farmers and who depend on others  for their income. 

d) Elderly persons. 

e) Women who are small-scale farmers. 

3.3. Types, nature and potential scale of resettlement operations 
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In order to be able to prepare typical measures, a preliminary evaluation of the importance of the 
possible impacts is required. For this purpose, the table below presents: 

• The potential impacts in the first column 
• Then the criteria required for the evaluation of the impacts 
• The results of the impact evaluation are given in the last column. 

TABLE 1: ASSESSMENT OF POTENTIAL TYPICAL IMPACTS 

Potential impacts 

Evaluation criteria Importance 
of the 

impact on 
livelihood 

Importance of 
the affected asset 

Scope Duration Amplitude 

Permanent or 
temporary loss of a 
portion of land 

High Local Permanent or 
Temporary 

Low Minor to 
Medium 

Crop loss High Local Perm Low Minor to 
Medium 

Disruption / Loss of 
livelihood 

High Local Temporary Low to 
Medium 

Minor to 
Medium 

Loss of small 
infrastructure (public 
or private) 

High Local Perm Low to 
Medium 

Minor to 
Medium 

It is agreed that all impacts are significant. However, the importance of the impact on livelihood 
varies. In short, according to the table above, the level of risks related to adverse impacts related 
to resettlement operations, if any; is "low" to "moderate"  

3.4. Categories of PAPs 

The RF applies to all persons suffering losses of property, assets, income and others, regardless of 
the number of people affected, the severity of the impact, and whether or not they have legal title 
to the land they occupy. 

Depending on the impacts of the implementation of the different sub-projects, the people affected 
may be:  

• Owners 
• Tenants 
• Untitled occupants (traditional occupation) 
• Unauthorized occupants (squatters) 

The compensation and other rights relating thereto are different and are set out in Section 5 below. 

4. LEGAL AND INSTITUTIONAL FRAMEWORK 

The legal and institutional arrangements applicable to the Project will comply with the 
arrangements as set out and understood between the Malagasy Government and the World Bank 
in the Project Financing Agreement. 
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4.1. National legal framework applicable to the Project 

The stages of a Resettlement Plan include preparation, implementation and closure. The main 
relevant national legal framework consists of the following texts/groups of texts: 

• Constitution 
• Basic legal framework for expropriation 
• Texts on the status of lands 
• Legal regime of the public domain of the State 
• Legal regime of land tenure without title 
• Legal regime of town planning and housing 
• Land with specific statutes 

4.2. Relevant World Bank Environmental & Social Standards (ESS) 

The Environmental & Social Standards relevant to the RF are: 

 ESS 5: Land Acquisition, Land Use Restrictions and Involuntary Resettlement 

It applies to any physical and economic displacement, permanent or temporary, resulting 
from the types of land acquisition or land use restrictions undertaken or imposed in the 
implementation of a given sub-project. 

 ESS 10: Stakeholder Engagement and Information 

According to this ESS, the term "stakeholder" refers to individuals or groups who: 

i. are or may be affected by the Project (parties affected by the Project); and  
ii. may have an interest in the Project (other parties involved). 

Stakeholder engagement is an inclusive process conducted throughout the life cycle of the 
Project under consideration. As part of this, stakeholders must receive information on the 
environmental and social risks and effects of the project in a timely manner and in an 
understandable, accessible and appropriate manner. 

Note: If there is a discrepancy between national provisions and ESS requirements, the most 
advantageous option for PAPs will be applied. 

4.3. Institutional framework for the implementation of the Project 

The Project will be implemented by the FID and the MPPSPF: 

• The FID is an association created in 1993 recognized as a public utility under the supervision 
of the Prime Minister’s Office, and is the executing agency for components 1 and 2 of the 
Social Safety Nets Project (SSNP). 

The MPPSPF coordinates, supervises and evaluates social protection. For the implementation of 
the Project, the MPPSF will ensure the overall Coordination and the FID will be the executing 
agency. 

5. ELIGIBILITY 

The following affected persons are eligible for compensation and support as long as they have 
been identified before the eligibility deadline: 
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a) Those who have formal and legal rights to land (including customary and traditional rights 
recognized by Malagasy laws). 

b) Those who do not have formal and legal rights to land at the time the census begins but have 
claims to such land or property – provided that these claims are already recognized by 
Malagasy laws or become so through a process set forth in the resettlement plan. 

c) Those who do not have a recognized legal right or claim to the lands they occupy. 

A matrix of rights has been developed to define the compensation and assistance that an affected 
person will be able to receive during the implementation of a RP. 

The eligibility deadline is the end date of entitlement. It will be set and published by the FID. 
People who settle in the project area after this date will not be able to claim any compensation or 
aid. 

6. VALUATION OF ASSIGNED ASSETS AND TYPES OF COMPENSATION 

During the preparation of a RP or LR, the FID will be required to conduct socio-economic surveys 
on each PAP. This will make it possible (i) to assess the standard of living before the project (ii) 
to determine the assets and / or assets that will be impacted and (iii) to prepare the required 
compensation measures. 

For this purpose, the possible types of compensation will be presented to the PAPs in order to give 
them the choice.  

The methods for calculating compensation for impacted property and/or assets are presented in the 
RF. 

7. PRINCIPLES, OBJECTIVES AND PROCESSES OF RESETTLEMENT 

During the preparation of a Resettlement Plan (RP), several objectives are identified. The first 
objective is to explore all possible options to avoid resettlement operations. If this proves 
impossible, it will be necessary to examine all alternatives that will minimize the impacts. 

In this context, the sub-project under consideration will be designed in such a way as to avoid 
further increasing the precariousness of the living conditions of vulnerable groups or individuals. 
Where appropriate, specific measures will be provided to prevent the households concerned from 
falling further into poverty. 

Before implementation, one of the basic principles is that all compensation must be completed 
before occupying the site and starting the works. 

During the work, the process is still ongoing. If there are any new PAPs (which may be due to late 
changes in the design of the project …), they will also have to be compensated according to the 
rights matrix and integrated into the PR Implementation Report. 

At the end, it will be necessary to schedule and conduct a closure audit of the PR: as long as the 
objectives are not met, the PR can not be closed even if the physical works are already completed. 

8. PUBLIC PARTICIPATION AND CONSULTATIONS 

8.1. Objectives 
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The purpose of a public consultation is to obtain the support of the stakeholders for the proposed 
Project. This requires a concerted approach to the social acceptability of the program.  

Thus, a public consultation consists of (i) sharing accurate and timely information on the said 
program and (ii) collecting stakeholders' concerns, opinions and recommendations on the 
management of the environmental and social risks associated with the program (iii) obtaining their 
commitment and ownership in relation to the actions envisaged. 

8.2. Summaries of concerns, grievances, recommendations 

Stakeholders were identified and analyzed in the SEP. In this regard, two rounds of consultations 
(including focus groups with women and vulnerable people) were conducted: 

• 1st series: at regional level 

During this first round of consultations, the participants did not express any particular 
concern about the resettlement operations that might be necessary. Which is obvious 
considering that, to date, there has been no resettlement during the implementation of the 
other Social Safety Nets Projects. 

• 2nd series: at District and Communes level 

As needed, participants have committed to donate portions of land. However, if the loss of 
land will impact the sources of income in a significant way, related compensation has been 
requested. Otherwise, donations are possible. 

Almost all stakeholders were consulted. In any case, whenever necessary, it will always be possible 
to submit comments or suggestions as needed. 

For all the meetings, more than 58% of the participants were women. 

Some concerns and stakeholder suggestions/recommendations are summarized below: 

 Cash-for-work allowances are too low for past or near-completion programmes. This has 
demotivated some beneficiaries. Participants asked for daily amounts of up to Ar 10,000 to 
support the family. 

 If there are land acquisitions, both the municipalities and the members of the communities 
are ready to give up portions of land. However, when the area to be transferred becomes 
significant, the participants asked for compensation. 

 GBV/EAS/HS acts exist in the areas visited. For the sake of social unrest, it was mentioned 
that almost all cases were handled amicably. What many participants, rightly, find unfair. 
As such, participants suggest more clarification and support than in the past. 

9. COMPLAINT MANAGEMENT AND DISPUTE RESOLUTION MECHANISM 

Given that there have been no resettlement operations during the implementation of past or on-
going Social Safety Nets Projects, there have been no related complaints to date. 

Anyway, all complaints received (even anonymous) will be treated in a fairly manner (recorded, 
verified and analyzed, investigated if necessary, and a feedback loop will be ensured). The 
processing of a complaint is considered completed only after resolution/decision and feedback to 
complainants. 
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Overall, there are three levels of complaint handling: 

− Handling of complaints at the intervention site level and by arbitration of the CRL (Dispute 
Resolution Committee); 

− Handling of complaints at the level of the Regional Project Directorate; 
− Processing at the level of the General Directorate of the Project. 

For each level of complaint processing, the recommended procedure consists of the following 4 
sequential phases: 

− Step 1: Filing and transcription of complaints; 
− Step 2: Complaint handling; 
− Step 3: Resolution and notification of complainants; 
− Step 4: Recourse in case of non-resolution of conflicts. 

The maximum processing time for complaint cases is two months. 

10. MONITORING AND EVALUATION OF CR IMPLEMENTATION 

Monitoring and evaluation are key tools in a resettlement process: 

 Monitoring refers to regular surveys of selected indicators and data collection in the project 
under consideration. 

It documents results, process and experiences by providing the necessary data for decision-
making steering and the learning process. The data collected through Monitoring 
contributes to the Evaluation. 

 Evaluation refers to the monitoring, as systematic and objective as possible, of a project or 
program that is under way or nearing completion. The Evaluation gives a judgment on the 
data and information that will allow improvements of the project or program in the future. 
An action plan should be drawn up to remedy the situation. 

The Evaluation allows conclusions to be drawn on five strategic aspects of a project: 

It should be noted that FID has not yet prepared a monitoring and evaluation report for past 
and ongoing Projects as there has been no resettlement. 

Monitoring and evaluation of the resettlement process will be carried out internally by the Project 
Implementation Unit and, where appropriate, by a body independent of the Management and 
Implementation Unit. 

Standard indicators have been given in the RF but each PR will have its own indicators, depending 
on the realities on the ground. 

11. BUDGET AND FINANCING OF RESETTLEMENT OPERATIONS 

In general, the costs of implementing this RF include the costs of preparing RP/LP, costs of 
capacity building, awareness-raising (e.g. in relation to land tenure security), implementation costs 
and monitoring and evaluation. The Government will take in charge all costs relating to 
compensations, allowances for Committee members and provisions for possible legal procedures. 
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TABLE 3: RF BUDGET 

Designation Q UP Amount (USD) GoM Credit 

1. RPs Preparation 

1.1. Field missions Lumpsum  20 000  20 000 

1.2. Consultations Lumpsum  30 000  30 000 

1.3. Socio-economic surveys and RP 46 5 000 230 000  230 000 

1.4. Design and maintenance of a RP 
database (to be grouped by Region) 23 1 500 34 500  34 500 

2. Estimated cost of implementing RPs 

2.1. Miscellaneous compensations 450 100 45 000 45 000  

2.2. Miscellaneous support (vulnerable 
groups, other): 70% of 2.1. 315 50 15 750 15 750  

2.3. Compensation for other losses 46 500 23 000 23 000  

2.4. Monitoring / Evaluation (23 
Regions + Headquarter) 24 4 000 96 000  96 000 

2.5. Closure audits (to be grouped by 
Region) 23 12 000 276 000  276 000 

2.6. Provisions for legal proceedings Fft  5 000 5 000   

3. Capacity-building Fft  30 000  30 000 

4. Contingencies: 8% (aligned with 
inflation rate)    7 208 54 920 

5. Grand total  USD 868 728 97 308 771 420 

3. PUBLIC RELEASE OF DOCUMENTS 

In compliance with the requirements of ESS 10 and the provisions of the government’s updated 
Environment Charter, the Malagasy Government will be required to publish information on the 
Project. This approach will allow all stakeholders as well as any interested person to understand 
the risks and potential effects of the Project and the opportunities offered. 

To this end, the FID and the MPFPSPF will take the necessary steps to: 

• Publish the draft version of this RF, including through their websites 
• Publish the final version of the RF (websites and newspapers, Documentation Centers...) 
• Publish any RP that will be prepared (websites) 

The documents will include non-technical summaries in Malagasy and French. 

The World Bank will also publish these documents through its external Website. 
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1 INTRODUCTION ET CONTEXTE DU PROJET 

1.1 Contexte, historique et justification du Projet 

Ces dernières années, le monde subit divers chocs non prévisibles. De telles situations se rapportent 
au dérèglement climatique, aux séquelles de la pandémie de COVID-19, au conflit armé entre 
l’Ukraine et la Russie ou autres. Rien qu’avec le dérèglement climatique, les événements extrêmes 
se multiplient, la sécheresse atteint beaucoup de pays, etc. Bref, les souffrances et la crise humanitaire 
causées par de tels chocs ne font que s’accentuer. Il en résulte un ralentissement de l’ensemble de 
l’économie mondiale ainsi que de la croissance et l’accélération de l’inflation. Ainsi, selon les 
estimations du FMI, la croissance mondiale devrait régresser de 6,1% en 2021 à 3,6% en 2022 et 
2023. L’accroissement de la pauvreté demeure donc un des problèmes majeurs au niveau mondial.  

Si le continent Africain se remettait progressivement de la pandémie de COVID-19, ces crises sont 
venues bouleverser ces progrès et risquent d’aggraver les pressions socioéconomiques. De nombreux 
pays sont particulièrement vulnérables aux retombées de ces chocs. Entre autres, la forte hausse des 
prix des denrées alimentaires et des carburants accroît les risques de troubles dans certaines régions, 
telles que l’Afrique subsaharienne, l’Amérique latine, l’Asie centrale, tandis que l’insécurité 
alimentaire s’empire dans certaines parties de l’Afrique et du Moyen-Orient.  

Madagascar n’y échappe pas : la flambée des prix couplée à un retour progressif de la vérité des prix 
du pétrole ne ferait qu’aggraver la pauvreté qui reste chronique dans le pays. Dans ce cadre, le 
pouvoir d’achat est déjà très faible et la population a été récemment frappée par des catastrophes 
naturelles tels que le passage de cyclones et autres. En outre, les effets du changement climatique, 
dont l’accentuation de la sécheresse (en particulier dans le Sud) affectent directement la population 
ainsi que la fréquence élevée et inattendue de cyclones de plus en plus violents. Il est à préciser que 
tous ces chocs affaiblissent davantage l’économie et les conséquences au niveau social augmentent. 
A ce titre, pour les années 2022 et 2023, l’inflation est estimée aux alentours de 6 à 7% à Madagascar 
contre 4.2% pour l’année 2020 selon le document de la Loi de Finance Initiale 2022 n°018/2021. 

Depuis 2022, sous le 2ème et le 3ème financements additionnels, le Projet Filets Sociaux de Sécurité 
(FSS) assure un apport financier régulier à 198 850 ménages les plus vulnérables. Ce projet consiste 
en la mise en œuvre :  

(i) du Transfert monétaire pour le développement humain (TMDH) ou Vatsin’Ankohonana ; 

(ii) des Filets sociaux productifs (FSP : Asa Avotra Mirindra) ; et  

(iii) du Transfert monétaire FIAVOTA dans le Sud.  

Une sous-composante dédiée aux situations de crise a été aussi mise en place afin de répondre 
convenablement aux aléas climatiques (cyclones, inondations, sècheresse) au titre de soutien aux 
populations vulnérabilisées dans les zones d’impact de ces aléas. 

Ainsi, le Projet Filets Sociaux de Sécurité a-t-il permis l’amortissement significatif des chocs au 
niveau des ménages bénéficiaires. Les résultats sont tangibles si on ne cite que les points qui suivent : 

 Pour apporter des solutions à la situation de sécheresse en 2016, à la pauvreté chronique et 
à l’insécurité alimentaire dans le Sud du pays, près de 70 000 ménages sont soutenus à 
travers le Projet « FIAVOTA » qui a permis d’apporter des résultats significatifs à la 
réduction du niveau de pauvreté extrême :  

(i) des conditions de vie et de bien être améliorées; 
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(ii) une amélioration de la résilience et un rétablissement des activités économiques des 
ménages (près de deux tiers des ménages possèdent au moins deux petites activités 
familiales génératrices de revenus en 2018) ; et 

(iii) une amélioration sensible des indicateurs liés au développement humain et à 
l’autonomisation des femmes : baisse de la proportion d’enfants en situation de 
malnutrition aigüe auprès des ménages bénéficiaires à 4.3% en 2018 si celle-ci se situait 
à 9,7 % en 2016 et une réduction de l’incidence du travail des enfants de 9.4 % en 2018 
contre 27 % en 2016. 

 En 2021, les transferts sociaux avec les activités des mesures d’accompagnement liés au 
développement du capital humain ont permis à environ 415 000 ménages pauvres et 
vulnérables (i) d’avoir un retour progressif à la vie normale face aux impacts socio-
économiques de la crise sanitaire imposée par l’état d’urgence sanitaire d’une part, et (ii) 
d’autre part, de faire face à la sécheresse dans la partie Sud de Madagascar. 

En considérant ces résultats positifs, le Projet est, à juste titre, appelé à être renforcé pour améliorer 
de manière continue le niveau de vie des ménages bénéficiaires avec une augmentation de couverture 
pour toucher plus de cibles en situation de pauvreté. 

Dans le cadre du financement du projet de Filet de Sécurité – Financement additionnel 3 (FSS-AF3) 
actuellement mis en œuvre par le FID et suite à l’allocation d’un fonds d’un montant de 40 millions 
USD pour la réalisation des activités de réponses aux crises après le passage des cyclones cette année 
2022, les ressources destinées aux financements des activités de protection sociale seront épuisées à 
la fin de cette année 2022. En conséquence, il s’avère nécessaire d’entamer une discussion sur la 
mise en place d’un nouveau Projet entre le Gouvernement et la Banque Mondiale pour faire face aux 
besoins urgents répondant à ces chocs multiples : entre autres, la préparation de ce CR rentre dans ce 
cadre. 

1.2 Objectifs du Cadre de réinstallation (CR) 

Le présent Cadre de Réinstallation (CR) a été préparé pour répondre aux exigences de la réinstallation 
décrites dans la NES 5 sur l’acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation 
involontaire.  

Le cadre de réinstallation est élaboré lorsque la nature ou l’ampleur probable des acquisitions de 
terres ou des restrictions à l’utilisation de terres liées au projet considéré, qui sont susceptibles 
d’entraîner des déplacements physiques et/ou économiques, ne sont pas connues pendant la phase de 
préparation. Ainsi, ce projet élaborera un CR dont les principes généraux et procédures seront 
compatibles avec la NES 5. Une fois que les composantes individuelles du projet auront été définies 
et que l’information nécessaire sera rendue disponible, un tel cadre sera élargi ou décomposé en 
plusieurs plans spécifiques selon les risques et effets potentiels du projet.  

Le CR a pour objectif de décrire les objectifs, principes et procédures qui encadrent le régime de 
l’acquisition de terrains et des activités économiques dans le cadre de la mise en œuvre du projet 
considéré. 

Le CR clarifie les règles applicables à l’identification des personnes qui sont susceptibles d’être 
affectées par la mise en œuvre des activités dudit projet. Il prend en compte les exigences de la norme 
environnementale & sociale (NES) de la Banque Mondiale contenue dans la NES 5 « Réinstallation 
involontaire » ainsi que les dispositions de la législation malagasy en matière de réinstallation. Le 
CR inclut aussi l’analyse des conséquences économiques et sociales qui résultent de la mise en œuvre 
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des activités du Projet pouvant entraîner le retrait de terres à des ménages, en particulier ceux qui 
sont les plus vulnérables. 

Aucun déplacement physique et/ou économique ne sera effectué tant que les plans requis en vertu de 
la NES 5 n’auront pas été mis au point par le Projet et approuvés par la Banque. 

Le présent CR a été préparé pour les besoins du FID durant la mise en œuvre du Projet « Filets 
sociaux et Résilience » 

1.3 Justification de la préparation du CR 

Au moment de la préparation du Projet « Filets sociaux et Résilience », les sous-projets qui 
nécessitent la préparation d’un PR/PS ne sont pas encore connus. En outre, les éléments nécessaires 
pour caractériser un sous-projet donné ne sont pas disponibles. En conséquence, en référence à la 
NES5, la préparation d’un instrument cadre, en l’occurrence le CR, a été retenu. 

1.4 Approche méthodologique adoptée pour la préparation du CR 

La démarche adoptée pour la préparation de ce CR repose sur une démarche documentaire et 
participative : 

(i) Revue des différents documents relatifs au Projet (dont le PAD) ainsi que de la littérature 
pertinente (législation nationale, NES, documents qui traitent de sujets similaires ...) 

La revue documentaire a consisté à recueillir et à analyser les différents documents 
disponibles sur le Projet et autres documents ayant un rapport avec l’étude. Elle a également 
porté sur la législation foncière et les expériences afférentes à la conduite d’études relatives 
à l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

(ii) Prise en compte des différentes consultations ayant impliqué des acteurs et partenaires 
concernés par le Projet. 

En termes de participation, et conformément à la Norme Environnementale et Sociale 10 
relative à la mobilisation des parties prenantes, les principales parties prenantes ont été 
consultées. Il s’agit notamment de Représentants de l’Etat au niveau régional, au niveau des 
Districts et des Communes, de Services techniques nationaux et régionaux, de responsables 
communaux, de partenaires du développement, d’organisations de la société civile, de 
groupes de femmes (dont des focus groups sur les VBG/EAS/HS), de structures 
traditionnelles, de communautés et de personnes ressources. 

(iii) Rédaction 

Une fois les éléments requis collectés, le document a été rédigé de manière à être conforme à 
la fois avec les exigences des NES (notamment la NES 5) et avec les dispositions de la 
législation nationale. 

 

1.5 Processus de validation du CR 

Une fois drafté, le CR est soumis à la Banque et au Gouvernement (représenté par le FID et le 
MPPSPF) pour commentaires. Le document sera alors révisé en conséquence, en tenant compte des 
observations, commentaires et recommandations reçus. 
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Le document ainsi révisé sera re-soumis aux mêmes instances pour vérifications des améliorations 
qui y ont été apportées. 

Après cette étape, la version du CR sera mise en ligne pour consultation libre. 

Si des commentaires sont reçus, ils seront tenus en compte selon leur pertinence. Le document issu 
de cette dernière étape sera la version finale qui sera publiée. 
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2 DESCRIPTION DU PROJET 

2.1 Résumé du Projet 

2.1.1 OBJECTIFS 

L’objectif de développement du projet de protection sociale est d’« Aider le Gouvernement de 
Madagascar dans le renforcement de la capacité de résilience des ménages et des communautés cibles 
à faire face au changement climatique et aux différentes crises économiques, alimentaires et 
sanitaires » 

Pour ce faire, le Projet appuiera, entre autres, les innovations suivantes: 

 Élaboration d’un registre social utilisé par de multiples secteurs 
 Mettre l’accent sur la résilience des ménages et la fin du programme 
 Réduire les principaux écarts entre les sexes 
 Promouvoir une approche systématique de la réponse aux crises 
 Considérer les interventions du Projet à travers un filtre de gouvernance 

2.1.2 COMPOSANTES 

Ce Projet P179466, dénommé « Filets sociaux et Résilience » ou, simplement « le Projet »), 
soutiendra la vision du Gouvernement Malagasy de moderniser et de renforcer (i) le filet de sécurité 
sociale et (ii) la résilience, tout en mieux protégeant les populations les plus vulnérables face aux 
séquelles des chocs imprévisibles mentionnés dans le contexte (section 1.1) 

Dans ce cadre, le Projet comprend les 4 Composantes suivantes pour un budget total de 250MoUSD : 

Composante 1 : Filets de sécurité et résilience (213,9 millions de dollars américains) qui 
comprend 4 Sous-composantes : 

  (v) Sous-composantes 1.1 : Transferts monétaires pour le développement 
humain (TMDH ou HDCT en Anglais) (70,6 millions de dollars) 

  (vi) Sous-composante 1.2 : Projet de filet de sécurité productif (FSP ou 
PSNP en Anglais) (68,4 millions de dollars) 

  (vii) Sous-composante 1.3 : Filets de sécurité pour les interventions en cas 
de crise (29,1 millions de dollars) 

  (viii) Sous-composante 1.4 : Résilience et inclusion productive (45,8 
millions de dollars) 

  Cette Composante sera mise en œuvre par le FID 

Composante 2  : Renforcement de l’administration, du suivi et de la responsabilité 
sociale des filets de sécurité (29,1 millions USD). 
Ce volet fournira le financement nécessaire pour renforcer l’administration 
des projets de protection du revenu dont mécanisme de gestion des plaintes.  
Cette Composante sera mise en œuvre par le FID. 

Composante 3 : Renforcement des capacités institutionnelles pour la coordination du 
système de protection sociale (7,0 millions USD)  

Cette Composante sera mise en œuvre par le MPPSPF. 
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Composante 4 : Composante d’intervention d’urgence conditionnelle (CERC) (0,0 
million de dollars) 
Cette composante ne sera déclenchée qu’en cas de déclaration officielle 
d’urgence nationale ou à la demande officielle du Gouvernement. 

Le Projet s’étale sur une période de 3 ans, allant de 2023 à 2025. 

2.2 Composantes / Activités qui peuvent nécessiter une réinstallation 

 Parmi les activités TMDH qui comprennent des mesures d’accompagnement (MACC), dont 
l’inclusion productive, certaines peuvent inclure des activités physiques. Toutefois, ces 
dernières ne sont pas susceptibles de nécessiter des opérations de réinstallation. 

 Identiquement, pour les Réponse aux crises (RAC), divers petits travaux de génie civil 
peuvent être entrepris, dont : 

 Dégagement d’éboulements d’un volume de déblais n’excédant pas 2000 m3 ; 

 Nettoyage de rues et voies, d’écoles, de Centres de santé et de places publiques ; 

 Curage de drains et canaux d’un volume de déblais n’excédant pas 2000 m3 ; 

 Dégagement et remise en état de voies de desserte (routes communales) ne dépassant pas 
15 km ; 

 Assainissement et nettoyage de quartiers … 

 Réhabilitation/Reconstruction d’infrastructures sociales de base, dont des travaux qui se 
rapportent à : 
• des ouvrages de franchissement (pont semi-définitif, en bois, radier busé ou non) 

sans déviation, avec un entretien de tablier d’ouvrage n’entraînant pas la 
modification de plus de 50% du débit d’un cours d’eau permanent en période 
d’étiage. 

• des bâtiments (Marché, écoles, CSB I, CSB II, latrines, lavoirs et douches publiques) 
respectant les normes de construction anticyclonique. 

• des ouvrages d’adduction d’eau potable (Adduction gravitaire, pompage, puits) à 
l’échelle du Fokontany/de la Commune n’entraînant pas la modification de plus de 
30%4 du débit d’un cours d’eau permanent en période d’étiage. 

• Autres. 

 FSP 

Le FSP vise à apporter des changements dans l’efficience économique, l’équité sociale et la 
résilience environnementale.  

Dans ce sens, l’opération consiste à fournir des transferts monétaires aux ménages les plus 
pauvres et vulnérables. Ce qui équivaut à 80 jours répartis sur l’année, à raison de 6 000 Ar 
l’homme-jour. En contrepartie de ces transferts, les ménages aptes vont réaliser des activités 

 
4 Au-delà de 30%, une étude d’impact environnemental séparée est requise par les dispositions du décret MECIE. 
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communautaires permettant de remédier à la dégradation de l'environnement et des sols, et 
d'accroître la production agricole locale. Tandis que les ménages inaptes5 perçoivent l’argent 
sans contrepartie.  

Les grandes étapes de mise en œuvre des activités FSP sont résumées ci-après : 

1. Sélection des ménages bénéficiaires 
2. Planifications quinquennale et annuelle au niveau du terroir et au niveau du chantier 
3. Exécution des travaux stipulés dans les plans élaborés 
4. Formation/encadrement technique 
5. Supervision de travaux 
6. Paiement des ménages bénéficiaires. 

A partir des expériences antérieures de FID, une liste non exhaustive des activités prévues 
pour le FSP est dressée ci-après : 

• Le reboisement / l’agroforesterie à petite échelle avec des espèces non envahissantes. 
• L’aménagement de « Tanety » (terrasse, demi-lunes, etc.) 
• L’aménagement de rizières. 
• La mise en place et l’entretien de dispositifs antiérosifs (stabilisation de Lavaka, ligne 

de vétiver, etc…) par traitement mécanique et/ou par voie biologique en utilisant des 
espèces non envahissantes. 

• L’entretien et la construction de mares artificielles. 
• L’agriculture avec utilisation (i) de compost, (ii) semis direct sous couverture végétale 

(SCV), (iii) l’adoption de la gestion intégrée des nuisibles (GIN) et des vecteurs (GIV) 
• La mise en place de pépinières. 
• La création de canal de protection. 
• L‘entretien de petits ouvrages d’art hydroagricoles. 
• La protection de berges. 
• Le désensablement et/ou regabaritage de canaux d’irrigation / drainage, d’un volume 

de déblais n’excédant pas 2000 m3. 
• La réhabilitation et/ou la construction de micro-barrages hydroagricoles /bassin de 

rétention d’eau ne dépassant pas une hauteur de 15m et/ou à simple conception. 
• La pisciculture artisanale réalisée dans de petits bassins créés en bas-fonds après 

récupération des eaux de ruissellement ou par creusement de marigots/ mares d’un 
volume ne dépassant pas les 100 m3. 

 Conclusion partielle 

Quoique l’évitement soit la démarche privilégiée suivant le principe de hiérarchie d’atténuation 
énoncé dans la NES 1, il peut arriver que, malgré tous les efforts développés dans ce sens, des 
opérations de réinstallation puissent être inévitables. Le tableau ci-après résume les composantes / 
sous-composantes qui peuvent donner lieu à des opérations de réinstallation : 

 
5 Handicapés, femmes enceintes, femmes chefs de ménages ayant un enfant de moins de deux ans, vieillards, grabataires 
et personnes atteintes d’une maladie chronique, etc. 
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TABLEAU 1 : RESUME DES COMPOSANTES POUVANT NECESSITER UNE REINSTALLATION 

Composantes Une réinstallation est-elle possible ? 

1 : Filets de sécurité et résilience Oui 

  

Transferts monétaires pour le développement humain (TMDH) et MACC 
Les exemples se rapportent, essentiellement, à des mesures d’accompagnement : 
besoins en terrains liés à l’aménagement de sites de démonstration / d’espaces de 
bien-être, à des systèmes antiérosifs, à des campagnes de reboisement … 

Filets sociaux productifs (FSP) 
Il s’agit de transferts monétaires en contrepartie des travaux effectués : la réalisation 
de certains travaux peuvent nécessiter des acquisitions de terrain. à l’exemple de 
l’aménagement d’un canal d’irrigation qui peut passer par des champs de culture 
privés … 

Réponses aux crises (RAC) 
Les exemples se rapportent à des activités « Argent Contre Travail Post-Catastrophe 
ou ACT-PC) : curage de canaux, autres 

2 : Renforcement de l’administration, du suivi 
et de la responsabilité sociale des filets de 
sécurité 

Non 

3 : Renforcement des capacités institutionnelles 
pour la coordination du système de 
protection sociale 

Non 

4 : Composante d’intervention d’urgence 
conditionnelle (CERC) 

Non 

  Les activités durant une réponse rapide à une catastrophe naturelle donnée peuvent 
comporter des travaux de génie civil. Toutefois, habituellement, elles ne comprennent pas 
des opérations de réinstallation. Autrement, elles ne répondront pas à la situation 
d’urgence considérée (étant donné que les opérations de réinstallation prennent du temps 
pour se mettre en place) 

2.3 Eléments qui constituent un « sous-projet » 

Pour les besoins du présent instrument cadre, un sous-projet sera une initiative qui se rapporte à des 
activités physiques (contre-exemple : une campagne TMDH ne constitue donc pas un sous-projet). 
Dès lors, tout sous-projet devra être caractérisé comme suit sans s’y limiter : 

• Intitulé 
• Objectifs 
• Zone d’action 
• Activités et indicateurs. Bénéficiaires  
• Description de la méthode / de l’approche / des moyens de travail 
• Moyens requis 
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• Calendrier prévisionnel. 
• Budget. 

2.4 Principes méthodologiques pour la mise en œuvre 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce Projet, comme dans les projets « Filets sociaux » passés et 
en cours, les principes ci-après seront privilégiés : 

• Approche participative : Pour, l’ACT-PC et le FSP, la planification sera faite de façon 
harmonisée et participative. 

Pour ce faire, les microprojets seront définis consensuellement avec les communautés locales 
selon leurs besoins prioritaires. Dans ce cadre, les communautés participeront activement 
dans la validation des ménages bénéficiaires, etc. 

• Approche Genre : Les récepteurs des transferts doivent être les mères de famille ; les femmes 
enceintes / portant des bébés sont priorisées lors du paiement, une garderie est mise à la 
disposition des mères enrôlées pour les travaux, etc. 

• Approche par sous-bassin versant : Les chantiers FSP seront agencés de façon à optimiser 
les actions exercées en amont afin de préserver les ressources en aval.  

• Approche multisectorielle : Plusieurs secteurs sont considérés dans la mise en œuvre du 
Projet. Ceci est indiqué par la multiplicité des partenaires qui pourraient être impliqués dans 
le Programme, à ne citer que les Directions Régionales de l’Environnement et du 
Développement Durable (DREDD), les Directions Régionales en charge de l’Agriculture et 
de l’Elevage (DRAE), expert foncier, les Directions Régionales de l’Education Nationale, le 
BNGRC, la Gendarmerie etc.  

• Communication pour le Développement : C’est un processus stratégique et systémique, 
planifié et basé sur des évidences, privilégiant la consultation et la participation des enfants, 
familles, communautés et réseaux. Elle vise à promouvoir le changement de comportement 
et le changement social d’une manière mesurable et durable afin d’accélérer les résultats du 
programme. 

2.5 Régions d’intervention du Projet 

La carte suivante illustre la localisation des Régions d’intervention du Projet : toutes les 23 Régions 
sont éligibles mais, au moment de l’étude, les Districts d’intervention n’ont pas encore été arrêtés. 
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FIGURE 1: CARTE DES 23 REGIONS DE MADAGASCAR 

2.6 Bénéficiaires du Projet 

Les principaux bénéficiaires du Projet seront les ménages les plus pauvres et vulnérables des zones 
d’intervention ainsi que le personnel des institutions publiques concernées à travers un programme 
de renforcement de leurs capacités.  

Les ménages retenus (pour FSP, TMDH et également les transferts urbains) bénéficieront non 
seulement de transferts monétaires mais également d’avantages non monétaires à travers les MACC 
(mesures d’accompagnement) 

Le nombre de bénéficiaires prévu est estimé à 379 000 et est reparti comme suit : 

TABLEAU 2 : REPARTITION DES BENEFICIAIRES PAR TYPE D’INTERVENTION 

Libellé Nombre estimé de bénéficiaires 

Nombre de ménages FSP-RURAL 65 000 

Nombre de ménages FSP-URBAIN 6 000 

TOTAL FSP 71 000 

Nombre de ménages TMDH-RURAL 74 000 

Nombre de ménages FIAVOTA 32 000 

Nombre de ménages TMDH-URBAIN 24 000 

TOTAL TMDH 130 000 
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Libellé Nombre estimé de bénéficiaires 

Nombre ménages ACT 48 000 

Nombre ménages TMNC  60 000 

Nombre ménages TMNC SUD 70 000 

Total Réponses aux crises (RAC) 178 000 

TOTAL 379 000 

En particulier, les femmes bénéficieront des activités de ce Projet. 
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3 ANALYSE DES IMPACTS POTENTIELS SUR LES BIENS ET LES 
PERSONNES 

3.1 Types d’impacts socioéconomiques possibles 

3.1.1 IMPACTS POSITIFS ATTENDUS 

Les activités envisagées sont de diverses natures. En conséquence, les retombées positives qui sont 
attendues sont multiples et touchent beaucoup de ménages. D’une manière générale, elles se 
résument aux points ci-après : 

• En premier lieu, il est attendu que le Projet aura des impacts sociaux positifs à long terme 
dans la mesure où il augmentera l'accès des ménages extrêmement pauvres aux services de 
filet de sécurité et améliorera leurs moyens de subsistance. Les activités du Projet consisteront 
principalement en des transferts monétaires suivis par des mesures d'accompagnement, 
« argent contre travail » liées à des activités de petits travaux de génie civil. 

• En second lieu, les activités physiques aboutiront à des impacts positifs variés, dont : 
o Augmentation des zones reboisées 
o Augmentation des surfaces rizicoles, qu’il s’agisse de rizières irriguées ou de cultures de 

riz sur « tanety » 
o Protection des rizières grâce à des dispositifs antiérosifs 
o Augmentation du nombre d’abreuvoirs grâce à l’aménagement de mares artificielles 
o Protection des rizières grâce à des canaux de protection 
o Possibilité d’augmenter les surfaces cultivées grâce à a construction de petits ouvrages 

hydroagricoles, de micro-barrages hydroagricoles, de bassin de rétention d’eau 
o Diversification des sources de revenus : pisciculture, jardins potagers … 
o Amélioration du cadre / des conditions de vie : existence de chalets au sein des espaces 

de bien-être … 
o Accès à des services sociaux de base grâce à la réhabilitation / reconstruction 

d’infrastructures sociales de base  
o Augmentation de la production agricole 
o Gains environnementaux (reboisement, lutte contre l’érosion …) 

• En troisième lieu, le Projet entraînera une augmentation de la résilience des ménages 
bénéficiaires par rapport à des chocs imprévisibles. 

3.1.2 IMPACTS SOCIAUX NEGATIFS POTENTIELS 

Malgré tous les impacts positifs attendus des activités du Projet, des impacts sociaux négatifs 
peuvent, potentiellement, être engendrés par l’acquisition ou l’utilisation temporaire de terres 
nécessaires à la réalisation de certaines activités du Projet, notamment : 

 Perte définitive d’une portion de terre (qu’il s’agisse de donation de propriété privée ou 
d’expropriation pour cause d’utilité publique) 

 Perte de cultures (en cas de présence de cultures sur le terrain concerné) 
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 Dans certains cas, il peut arriver que des activités de petit commerce qui sont exercées dans 
l’emprise d’une zone de travail puissent être dérangées (suspension temporaire pour cause de 
travaux, autres) 

 Des dérangements d'activités économiques 
 Des pertes combinées. 

3.2 Catégories de personnes qui peuvent être affectées 

Le CR renseigne à priori sur les critères d’identification des personnes affectées à utiliser dans le 
cadre de ce Projet et l’élaboration des PR. 

Il existe trois catégories de personnes affectées :  

i) Individu affecté – Un individu est affecté lorsqu`il subit du fait des activités du microprojet 
considéré la perte de biens, de terres ou de propriété et/ou d’accès à des ressources naturelles 
et/ou économiques. Il a droit à une compensation. Ainsi, il sera considéré comme individu 
affecté, une personne cultivant une terre ou ayant construit un édifice sur un terrain 
communal/domanial désormais réquisitionné pour les besoins du ou des microprojets. 

ii) Ménage affecté - Un ménage est affecté si un ou plusieurs de ses membres est affecté par les 
activités du projet, soit par la perte de propriété, de terres ou perte d’accès, ou s’il est affecté 
de toute autre manière par les activités du projet. Ceci concerne : 

(a) Tout membre d’un ménage : hommes, femmes, enfants, parents dépendants et amis, 
propriétaires. 

(b) Les individus vulnérables : Personnes qui, de par leur sexe, appartenance ethnique ou 
âge, du fait d’un handicap physique ou mental, parce qu’elles sont économiquement 
défavorisées ou encore en raison de leur statut social, risquent d’être plus affectées que 
d’autres par une réinstallation et de ne pas être pleinement à même de se prévaloir ou de 
bénéficier d’une aide à la réinstallation et des avantages connexes en termes de 
développement 

(c) Les parents qui ne peuvent pas vivre ensemble à cause de règles coutumières, mais qui 
dépendent les uns des autres pour leur vie courante. 

(d) Les parents qui ne mangeraient pas ensemble mais qui fourniraient une aide-ménagère 
ou des services de reproduction critique pour maintenir la famille ; et 

(e) D’autres personnes vulnérables qui ne peuvent pas prendre part, pour des raisons 
physiques ou culturelles, à la production, consommation ou corésidence. 

iii) Ménages vulnérables : Ménages comprenant des personnes vulnérables (Cf. glossaire) 

Ceci concerne : 

a) Les femmes célibataires qui dépendent de leurs fils, frères ou autres pour leurs 
subsistance. Puisqu’un individu affecté peut nommer la personne dont elle dépend (tuteur) 
au niveau du ménage, le cas échéant, les opérations de réinstallation devront permettre de 
rompre ce lien de dépendance en aidant les tuteurs des personnes concernées des moyens 
pour assurer d’autres sources de revenus leur permettant d’aider les personnes qui 
dépendent d’eux. 
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b) Les femmes célibataires qui sont cheffes de ménage. 

c) Les femmes qui ne sont pas agricultrices – celles-ci gagnent leurs revenus à partir 
d’autres sources et/ou dépendent de parents pour des “échanges” d’aliments de base. 
Puisqu’elles ne cultivent par la terre, elles ne seront pas affectées par les besoins en terres 
agricoles des microprojets. Si une construction (exemple : une clôture …) leur appartenant 
se trouve sur une terre réquisitionnée par un microprojet, elles recevront une compensation 
au coût de remplacement à neuf (comme tous les autres PAPs). Si une personne dont elles 
dépendent est déplacée, elles sont protégées car la personne déplacée peut les nommer 
comme faisant partie du ménage. 

d) Les personnes âgées – les personnes âgées cultivent la terre tant qu’elles le peuvent. Leur 
viabilité économique ne dépend pas de la quantité de terre cultivée ou de ce qu’elles 
produisent car en produisant même de petites quantités de nourriture à échanger avec les 
autres, elles peuvent subsister avec les plats et les retours de dons généreux de céréales, de 
la part de personnes telles que leurs proches ou leurs voisins. Perdre des terres au profit du 
microprojet n’affectera pas leur viabilité économique. Elles auront de l’argent liquide ou 
des remplacements en nature. Pour leur production future, elles n’ont besoin que d’une 
petite parcelle de terre. Ce qui endommagerait leur viabilité économique serait de les 
séparer des personnes ou du ménage dont ils dépendent. La notion de ménage inclut les 
dépendants et évite ce problème. 

e) Les femmes qui sont de petites agricultrices– elles sont vulnérables car elles n’ont peut-
être pas d’homme dans le ménage pour effectuer les travaux spécifiquement masculins de 
préparation de la terre tels que le baguage des arbres. Soit des parents masculins d’autres 
ménages les aident volontairement, soit elles embauchent des hommes contre de l’argent, 
de la bière ou de la nourriture. La compensation des terres inclut spécifiquement les coûts 
de la main d’œuvre pour la préparation de nouvelles terres ; ces femmes sont donc 
couvertes par le Plan. 

Il est à rappeler que la définition des personnes / groupes / ménages vulnérables peut comprendre 
beaucoup plus de catégories de personnes que ce qui est mentionné ci-dessus6. A priori, selon 
l’objectif de développement du Projet (section 2.1.1), par définition, tous les bénéficiaires sont des 
individus / ménages vulnérables. 

Ces types de ménages ne sont pas mutuellement exclusifs : par exemple une femme âgée peut être 
célibataire (ou veuve) et aussi être dans la catégorie « petite agricultrice » 

 
6 Personnes / ménages / communautés qui : 
* vivent dans l’extrême pauvreté (vivant avec moins de 2,15USD/jour – seuil international 2017) 
* n’ont pas de terre (ou ne peuvent pas cultiver) 
* n’ont pas de revenus fixes 
* abritent des personnes âgées sans soutien 
* sont dirigés par des femmes cheffes de ménage et ayant des enfants de bas âge (< 5 ans) 
* souffrant de maladies chroniques 
* ont des enfants malnutris 
* sont dirigés par des chefs de ménage handicapés (physiques, mentaux) 
* éprouvent des difficultés à exercer normalement une activité économique 
* sont dirigés par un chef de famille sans ressources fixes 
* sont victimes de violences basées sur le genre. 
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3.3 Types, nature et ampleur potentiel des opérations de réinstallation 

Afin de pouvoir préparer des mesures types qui puissent être proportionnelles aux impacts subis, une 
évaluation préliminaire de l’importance des impacts possibles sur les moyens de subsistance des 
ménages affectés est nécessaire. Pour ce faire, dans le tableau ci-dessous : 

• Les impacts potentiels sont dans la première colonne 
• Les critères d’évaluation des impacts suivent 
• Les résultats figurent dans la dernière colonne. 

TABLEAU 3 : EVALUATION DES IMPACTS NEGATIFS POTENTIELS 

Impacts 
possibles 

Critères d’évaluation Importance 
de l’impact 

sur les 
sources de 

revenus 

Importance 
de l’élément 
affecté 

Etendue Durée Amplitude 

Perte définitive 
d’une portion de 
terre 

Elevée Locale Permanente 
ou 
Temporaire 

Faible 
En général, il s’agit de 
petites portions de 
terrain : bande de terrain 
de petite largeur ou de 
terrains de faible 
superficie 

Mineure à 
Moyenne 

Perte de 
cultures 

Elevée Locale Permanente Faible 
Les pertes de cultures / 
arbres sont 
proportionnelles à la 
surface cédée 

Mineure à 
Moyenne 

Perturbations / 
Perte de moyens 
de subsistance 

Elevée Locale Temporaire Faible à Moyenne Mineure à 
Moyenne 

Perte de petites 
infrastructures 
(publiques ou 
privées) 

Elevée Locale Permanente Faible à Moyenne Mineure à 
Moyenne 

Il est acquis que, en matière de réinstallation, tous les impacts sont significatifs. Néanmoins, 
l’importance des impacts sur les sources de revenus / moyens de subsistance varient et les mesures 
devront en être proportionnelles. Selon les résultats du tableau ci-dessus, le niveau des impacts sur 
les sources de revenus / moyens de subsistance qui se rapportent aux opérations de réinstallation, le 
cas échéant , est « faible » à « modéré »  

Encadré : Il est à noter que la liste des impacts types peut ne pas être exhaustive car elle dépend de 
la situation sur terrain. Cette dernière sera donc précisée durant l’élaboration de chaque PR. 

3.4 Critères pour la définition des différentes catégories de PAPs 

Les impacts négatifs ci-dessus peuvent toucher différentes catégories de personnes, auxquels cas, le 
présent CR s’applique. En effet, il s’applique à toutes les personnes subissant des pertes de biens, 
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d’actifs, de revenus et autres, quel que soit le nombre de personnes touchées, la gravité de l’impact, 
qu’elles détiennent ou non un titre légal sur la terre qu’elles occupent. 

Selon les impacts de la mise en œuvre des différents sous projets, les personnes affectées peuvent 
être des :  

• Propriétaires 

Durant la mise en œuvre du Projet, certaines activités sont susceptibles d’engendrer des 
dommages sur des biens et/ou des moyens de subsistance. Il peut s’agir de propriétaires 
formels ou informels de terrains agricoles, d’activités de commerce (exemple : déplacement 
temporaire ou définitif d’étals/abris/pavillons de commerce) ou d’activités agricoles 
(exemple : des parcelles agricoles et des cultures qui pourraient être partiellement affectées 
par les activités de réhabilitation/construction de petits travaux communautaires ou autres). 

• Locataires 

Il peut s’agir de formes de location de terrains, de locations de biens immeubles ou d’étal / 
abri / pavillon de vente. 

• Occupants sans titre (occupation traditionnelle) 

• Occupants non-autorisés (auquel cas, ce sont des squatters) 

Les droits y afférents sont différents et sont présentés dans la section 5.3 – Matrice des droits. 

3.5 Estimation du nombre de ménages affectés 

A ce jour, tout ce que l’on sait est que le Projet aura une couverture nationale, les Districts 
d’intervention ne sont pas encore connus. De même, les activités à mettre en œuvre n’ont pas encore 
pu être définies. En conséquence, il s’avère difficile d’estimer le nombre de ménages affectés. 
Cependant, compte tenu des expériences passées dans 15 Régions, les estimations ci-après ont pu 
être effectuées : 

• Elaboration de 2 PR/PS par Région 
• Total : 46 PR/PS pour l’ensemble du Projet. 
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4 CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

Le cadre juridique applicable tient compte, à la fois, des dispositions des textes nationaux et des 
exigences des nouvelles Normes environnementales & sociales (NES) de la Banque Mondiale. Ce 
cadre traite essentiellement de politique et des procédures qui gouvernent la réinstallation 
involontaire et les compensations qui y sont associées. 

4.1 Principes généraux préalable de base 

Les dispositifs juridiques et institutionnels applicables au Projet devraient être impérativement 
conformes aux dispositifs tels qu’énoncé et entendu entre le Gouvernement Malagasy et la Banque 
mondiale dans l’Accord de financement du Projet. 

Le Plan d’Engagement Environnemental et Social (PEES) qui est une partie intégrante de l’accord 
de financement, stipule dans son paragraphe 2 que « Le Bénéficiaire veille à ce que le Projet soit 
exécuté conformément aux Normes Environnementales et Sociales (NES) et aux dispositions du 
présent Plan d’engagement environnemental et Social (PEES), d’une manière acceptable pour 
l’Association » 

La mise en application des NES nécessite l’analyse du cadre juridique national pour s’enquérir de la 
possibilité de l’appliquer, de le renforcer en cas de besoins, ou de clarifier les dispositifs applicables 
au Projet. 

Pour le cas du présent Cadre de Réinstallation le présent chapitre et les sections y afférentes traitent 
essentiellement : 

• Des politiques et des procédures qui gouvernent la réinstallation involontaire et les 
compensations qui y sont associées.  

• Des aspects liés à l’acquisition des terres. 

Les restrictions à l’utilisation des terres sont aussi considérées dans le cadre des activités de 
sécurisation foncière citées dans les activités MACC. 

4.2 Cadre juridique national applicable en matière de réinstallation 

Les textes nationaux applicables au CR sont résumés ci-dessous. Toutefois, il est à noter que les 
textes ci-dessous ne sont pas systématiquement applicables à tous les cas. Mais, afin de s’assurer que 
tous les cas soient couverts, la globalité des textes les plus pertinents est donnée ci-dessous. 

4.2.1 CONSTITUTION 

Selon la Constitution de la Quatrième République de Madagascar de Décembre 2010, l’Etat garantit 
le droit de propriété individuelle et que nul ne peut en être privé sauf par voie d'expropriation pour 
cause d'utilité publique et avec une juste et préalable indemnité. 

En outre, l'Etat assure la facilité d'accès à la propriété foncière à travers des dispositifs juridiques et 
institutionnels appropriés et d'une gestion transparente des informations foncières. (Article34) 

Elle précise aussi dans son Article 139 relatif à l’organisation territoriale de l’Etat que les terres 
vacantes et sans maître, font partie du domaine de l’Etat. 
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4.2.2 CADRE JURIDIQUE DE BASE POUR UNE EXPROPRIATION 

Le domaine de l’expropriation est régi par un ensemble de textes et de lois, dont ceux en vigueur 
sont : 

 Ordonnance N°62-023 du 19 Septembre 1962 relative à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, à l’acquisition à l’amiable de propriétés immobilières par l’Etat ou les collectivités 
publiques secondaires et aux plus-values foncières.  

Cette Ordonnance détermine les règles essentielles à appliquer selon les contextes suivants : 

• Cas de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
• Ordonnance d’expropriation et de prise de possession ; 
• Indemnité d’expropriation ; 
• Paiement de l’indemnité d’entrée en possession ; 
• Expropriation conditionnelle et alignement ; 
• Occupation temporaire ; 
• Revente des terrains expropriés et droits de rétrocessions ;  
• Travaux ne nécessitant pas d’acquisition de terrains. 

 Décret N°63-030 du 16 Janvier 1963 fixant les modalités d’application de l’Ordonnance 
N°62-023 du 19 septembre 1962 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, à 
l’acquisition à l’amiable de propriétés immobilières par l’Etat ou les collectivités publiques 
secondaires et aux plus-values foncières.  

Ce Décret d’application établit les prescriptions à suivre et détermine les dispositions sur les 
questions ci-après : 

• Enquête administrative de commodo et incommodo 
• Publication par journal officiel de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
• Nécessité de plan d’ensemble des terrains et des propriétés à exproprier ;  
• Responsabilité des services des domaines et topographiques dans le processus ; 
• Commission administrative en charge de l’expropriation, de sa composition et de son 

mode de fonctionnement  
• Modalités de paiement des indemnités. 

Note : Le décret n°2022-1090 complétant certaines dispositions du décret n°63-030 du 
16/01/63 modifié et complété par le décret 64-399 du 24/09/64 et n°2021-689 du 30 Juin 
2021 fixant les modalités d’application de l’ordonnance n°62.023 du 19-09-62 relative à 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, à l’acquisition à l’amiable de de propriétés 
immobilières par l’Etat ou par collectivités publiques secondaires et aux plus-values foncières 
est spécifique aux besoins du Projet PRODUIR. 

 Décret n°2021-689 du 30 juin 2021 modifiant et complétant le décret n° 63-030 du 16 janvier 
1963 portant application de l’ordonnance n°62-023 du 19 septembre 1962 relative à 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, à l’acquisition à l’amiable des propriétés 
immobilières pour l’Etat ou les collectivités publiques secondaires et aux plus-values 
foncières. 

Ce décret fixe les procédures de paiement d’indemnités aux présumés propriétaires 
immobilières expropriées qui ne parviennent pas à produire un titre ou si le titre ne parait pas 
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régulier. La procédure prévue par le décret peut être engagée, soit sur la totalité soit sur une 
partie des propriétés ou parcelles objet d’un projet d’expropriation pour cause d’utilité 
publique dont les indemnités ont été déjà consignées au niveau du Trésor Public7. 

4.2.3 STATUT DES TERRES 

 Loi n°2005-019 du 17 octobre 2005  

Elle fixe les principes régissant les statuts des terres. Elle clarifie le cadre de détermination et 
précise les principes régissant les différents statuts des terres. L’innovation majeure qu’elle a 
apportée est (i) l’annulation du principe de présomption de domanialité ainsi que 
l’officialisation du principe du Sola-pangady (première mise en valeur d’une parcelle donnée) 

Son article 9 clarifie le régime juridique du domaine public en précisant que les biens du 
domaine public sont inaliénables et imprescriptibles alors même qu’ils seraient immatriculés 
suivant la procédure prévue par la réglementation sur le régime foncier à Madagascar. Toute 
aliénation consentie en violation de cette règle est atteinte d’une nullité d’ordre public. 
Toutefois, il est prévu des exceptions prévues par l’article 13 qui précisent que certaines 
parties du domaine public peuvent faire l’objet d’affectations privatives : 

• Soit sous la forme de contrats de concession, d’une durée maximale de trente ans, pour 
l’exploitation d’une dépendance du domaine public selon la destination de celle-ci; 

• Soit sous la forme d’une autorisation ou d’un permis d’occupation temporaire et 
révocable à tout moment 

 Loi 2017-046 du 14 décembre 2017  

Elle fixe le régime juridique de l’immatriculation et de la propriété foncière titrée. Elle prévoit 
des solutions pour les terrains cadastrés inachevés mais le décret d’application précisant les 
modalités d’application n’est pas encore disponible.  

Ce texte a amendé l’ordonnance nº60-146 du 03/10/1960 relative au régime foncier de 
l'immatriculation et l’ordonnance n°74-021 du 20 juin 1974 portant refonte de l’ordonnance 
n° 62-110 du 1er octobre 1962 sanctionnant l’abus de droit de propriété et prononçant le 
transfert à l’Etat des propriétés non exploitées. 

Cette loi détermine la gestion des propriétés titrées; les procédures d’immatriculation des 
immeubles; la procédure de reconstitution des documents fonciers notamment ceux perdus, 
inexploitables, détériorés, détruits ou déchirés; la procédure de régularisation des terrains à 
statuts obsolètes; les responsabilités relatives à l’exercice des fonctions des agents des 
services fonciers; les pénalités diverses en matière foncière; le régime de l’abus de droit de 

 
7 Selon ce décret, pourront être payés tous les présumés propriétaires: 
* pouvant produire des pièces justifiant la qualité d’ayant-droit ou d’ayant-cause sans qu’aucun certificat 
d’immatriculation et de situation juridique ou qu’aucune attestation de propriété certifiée ne puisse être délivré 
indépendamment de la détention ou non d’un duplicata de titre foncier ou d’un extrait cadastral ou d’un certificat foncier, 
* pouvant produire des pièces, irrégulières, mais justifiant la qualité d’ayant-droit ou d’ayant-cause sans qu’aucun 
certificat d’immatriculation et de situation juridique au qu’aucune attestation de propriété certifiée ne puisse être 
délivrée indépendamment de la détention ou non de duplicata de tire foncier ou d’un extrait cadastral ou d’un certificat 
foncier, 
* pouvant produire des pièces justifiant la qualité d’occupant attestée par les autorités locales et le voisinage ou ayant 
déjà engagée une procédure de prescription acquisitive attestée par une ordonnance du Président du tribunal de 
Première instance ou par un certificat de dépôt auprès du service des domaines, indépendamment de l’existence d’un 
certificat d’immatriculation et de situation juridique  ou d’une attestation de propriété certifiée ainsi que la détention ou 
non de duplicata de titre foncier ou d’un extrait cadastral ou d’un certificat foncier, 
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propriété. Elle organise la cession, la publicité des droits réels, les hypothèques, 
l’expropriation pour cause d’utilité publique. Elle a également pour objet de garantir aux 
titulaires l’opposabilité aux tiers des droits réels qu’ils possèdent sur les immeubles soumis 
au régime foncier de l’immatriculation. 

Dans son Article 128, elle prescrit que, sont et demeurent abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires à ladite loi, notamment celles de : 

• l’Ordonnance n°60-146 du 3 octobre 1960 relative au régime foncier de 
l’immatriculation, complétée et modifiée par les textes subséquents ; 

• la procédure de la prescription acquisitive ; 

• l’Ordonnance n°74-021 du 20 juin 1974 relative à l’abus de droit de propriété. 

4.2.4 REGIME JURIDIQUE DU DOMAINE PUBLIC DE L’ETAT  

La loi no.2008-013 du 23 juillet 2008 sur le domaine public ainsi que son décret d’application 
no.2008-1141 du 01 Décembre 2008 établissent la définition, la consistance et les conditions 
juridiques du domaine public, la conservation et la gestion du domaine public. 

Les routes nationales figurent parmi les domaines publics artificiels. 

Le même décret d’application spécifie les dispositions à prendre en cas d’occupation temporaire du 
domaine public de l’Etat. Et effet, nul ne peut, sans autorisation délivrée par l’autorité compétente, 
occuper une dépendance du domaine public, ou l’utiliser dans des limites excédant le droit d’usage 
qui appartient à tous (Article 36). Toute demande d’autorisation d’occupation temporaire d’une 
parcelle du domaine public doit ainsi indiquer l’objet et la durée de cette occupation (Article 35) 

Le domaine privé national est régi par la loi 2008-014 du 23.07.08. 

4.2.5 CADRE JURIDIQUE DE L’OCCUPATION SANS TITRE 

L’occupation sans titre est régie par la loi n°2021-016 du 30 Juin 2021 portant refonte de la loi 
n°2006-031 du 24 novembre 2006 fixant le régime juridique de la propriété foncière privée non titrée. 

Selon son Article 2, est propriété foncière privée non titrée (PPNT) l’ensemble des terrains urbains 
comme ruraux : 

- faisant l’objet d’une occupation au moins 15 années avant la promulgation de la loi, mais qui 
ne sont pas encore immatriculés ni cadastré au registre foncier ; 

- ne faisant partie ni du domaine public ni du domaine privé de l’Etat ou d’une Collectivité 
Décentralisée ou d’une personne morale du droit public ; 

- non situés sur une zone soumise à un statut particulier ; 

- appropriés selon les coutumes et les usages du lieu et du moment, appropriation, ainsi qu’aux 
anciennes zones de pas géométriques lesquels demeurent rattachés au domaine privé de 
l’Etat. 

Dans ce cadre, cette nouvelle loi a introduit des critères à satisfaire avant de pouvoir prétendre 
demander un titre ou un certificat foncier. Entre autres : 
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• Les certificats fonciers, délivrés par les Communes ne pourront être remis qu’à des personnes 
qui ont occupé et mis en valeur le terrain visé pendant plus de 15 ans et avant 2006 (art 2, 6 
et 7) 

• Une personne morale ne peut pas obtenir de certificat foncier (art.2 et 45) et doit immatriculer 
le terrain ciblé dans un délai d’un an. Passé ce délai, si le terrain n’est pas titré, ledit terrain 
entrera dans le patrimoine de l’Etat. 

4.2.6 CADRE JURIDIQUE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT  

Les occupations au sol telles que les emprises sont régies par la Loi n°2015-052 relative à 
l’Urbanisme et à l’Habitat ou « LUH », laquelle a été préparée en vue de la refonte de certaines 
dispositions de l’ancien Code de l’urbanisme et de l’habitat.  

Au niveau des collectivités qui ne disposent pas encore d’un outil de planification territoriale, en 
l’occurrence le Plan d’Urbanisme, c’est le règlement national de l’urbanisme du LUH qui prévaut. 
A cet effet, les dispositions de ce règlement stipulent explicitement les emprises requises pour la 
localisation et la desserte des constructions. L’Article 18 stipule ainsi que le permis de construire ne 
peut être accordé pour une construction à usage d’habitation, commerciale, industrielle, agricole, si 
elle doit être édifiée à moins de : 

− Quinze mètres (15) minimum de part et d’autre de l’axe des routes nationales, ainsi que de 
l’axe des voies structurantes inscrites sur une liste publiée par décret à l’initiative du 
Ministre en charge des Travaux publics, 

− Dix mètres (10) minimum de part et d’autre de l’axe des routes provinciales et régionales 
ainsi que de l’axe des voies structurantes inscrites sur une liste publiée par Arrêté du 
représentant de l’Etat auprès de la Région. 

4.2.7 TERRAINS À STATUTS SPÉCIFIQUES 

Il s’agit notamment : 
- des terrains constitutifs de zones réservées pour des projets d’investissement ; 
- des terrains qui relèvent du domaine d’application de la législation relative aux Aires 

protégées ; 
- des terrains qui servent de support à la mise en application de conventions signées dans le 

cadre de la législation sur la gestion des ressources naturelles ; 
- des terrains qui sont juridiquement définis comme relevant de l’application du droit forestier ; 
- des terrains qui sont constitués en espaces protégés en application d’une convention 

internationale ratifiée par la République de Madagascar. 

Les textes sur ce type de statuts restent en cours d’examen.  

Notes :  

Il est possible que certains sites à aménager des prochaines interventions du programme FSP du FID 
puissent se localiser dans des terrains coloniaux, dans des Aires de mise en valeur rurales (AMVR) 
ou autres. Ce sont des parcelles à statuts obsolètes. 

Dans l’ensemble, ces terrains à statuts fonciers obsolètes présentent une constante : une occupation 
actuelle par des communautés locales, auxquelles sont venus se joindre des migrants. Au stade actuel, 
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les occupants ne peuvent pas être sécurisés considérant le statut des terrains. Le flou juridique sur les 
droits de propriété est alors propice à toute forme de revendications, à l’origine de plusieurs cas de 
conflits fonciers. 

TABLEAU 4 : RECAPITULATIF DES TEXTES JURIDIQUES NATIONAUX RELATIFS A 
L'ACQUISITION DE TERRAIN, A LA REINSTALLATION INVOLONTAIRE ET AUX RESTRICTIONS A 

L'UTILISATION DE RESSOURCES 

Intitulé Domaines 

Constitution Article 34 :  

• Pas d’expropriation pour cause d’utilité publique 
sans juste et préalable indemnité. 

•  L’Etat assure la facilité d’accès à la propriété 
foncière à travers des dispositifs juridiques et 
institutionnels appropriés et d’une gestion 
transparente des informations foncières. 

Article 139 : les terres vacantes et sans maître, font 
partie du domaine de l’Etat. 

Ordonnance N°62-023 du 19 Septembre 1962 
relative à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, à l’acquisition à l’amiable de propriétés 
immobilières par l’Etat ou les collectivités publiques 
secondaires et aux plus-values foncières 

Règles à appliquer pour les sujets suivants : 

• Expropriation pour cause d’utilité publique ; 
• Ordonnance d’expropriation et de prise de 

possession ; 
• Indemnité d’expropriation ; 
• Paiement de l’indemnité d’entrée en possession  
• Expropriation conditionnelle et alignement ; 
• Occupation temporaire ; 
• Revente des terrains expropriés et droits de 

rétrocessions ;  
• Travaux ne nécessitant pas d’acquisition de 

terrains. 

Décret N°63-030 du 16 Janvier 1963 fixant les 
modalités d’application de l’Ordonnance N°62-023 
du 19 septembre 1962 

Prescriptions à suivre pour les points ci-après : 

• Enquête administrative de commodo et 
incommodo 

• Publication par journal officiel de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique ; 

• Nécessité de plan d’ensemble des terrains et des 
propriétés à exproprier ;  

• Responsabilité des services des domaines et 
topographiques dans le processus ; 

• Commission administrative en charge de 
l’expropriation, de sa composition et de son mode 
de fonctionnement  

• Modalités de paiement des indemnités. 

 

Décret n°2022-1090 complétant certaines 
dispositions du décret n°63-030 du 16/01/63 modifié 
et complété par le décret 64-399 du 24/09/64 et 
n°2021-689 du 30 Juin 2021 fixant les modalités 

• Décret spécifique aux besoins du Projet PRODUIR 
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Intitulé Domaines 
d’application de l’ordonnance n°62.023 du 19-09-
62 

Décret n°2021-689 du 30 juin 2021 modifiant et 
complétant le décret n° 63-030 du 16 janvier 1963 
portant application de l’ordonnance n°62-023 du 19 
septembre 1962 

• Procédures de paiement d’indemnités aux 
présumés propriétaires immobilières expropriées 
qui ne parviennent pas à produire un titre ou si le 
titre ne parait pas régulier.  

• La procédure prévue par le décret peut être 
engagée, soit sur la totalité soit sur une partie des 
propriétés ou parcelles objet d’un projet 
d’expropriation pour cause d’utilité publique dont 
les indemnités ont été déjà consignées au niveau du 
Trésor Public 

Loi n°2005-019 du 17 octobre 2005 • Fixe les principes régissant les statuts des terres 
• A abrogé le principe de présomption de 

domanialité 
• A officialisé le principe du Sola-pangady 

Loi n°2017-046 du 14 décembre 2017  

 

• Régime juridique de l’immatriculation et de la 
propriété foncière titrée 

• A amendé l’ordonnance nº60-146 du 03/10/1960 
relative au régime foncier de l'immatriculation et 
l’ordonnance n°74-021 du 20 juin 1974 portant 
refonte de l’ordonnance n° 62-110 du 1er octobre 
1962 

Loi n°2008-013 du 23 juillet 2008 sur le domaine 
public 

• Définition, consistance et conditions juridiques du 
domaine public 

• Conservation et gestion du domaine public. 

Décret n°2008-1141 du 01 Décembre 2008 • Donne des détails quant à l’application de la loi sur 
le domaine public 

Loi n°2008-014 du 23.07.08. • Définit le domaine privé de l’Etat 

Loi n°2021-016 du 30 Juin 2021 portant refonte de 
la loi n°2006-031 du 24 novembre 2006 fixant le 
régime juridique de la propriété foncière privée non 
titrée. 

• Définition d’une propriété foncière privée non 
titrée (PPNT) 

• Critères à satisfaire avant de pouvoir prétendre 
demander un titre ou un certificat foncier 

Loi n°2015-052 relative à l’Urbanisme et à l’Habitat 
ou « LUH » 

• Définit, entre autres, l’emprise des routes en 
fonction de leur classification 

Terrains à statuts spécifiques : en cours d’examen • Terrains constitutifs de zones réservées à des 
projets d'investissement ; 

• Terrains qui relèvent du domaine d'application de 
la législation relative aux aires protégées ; 

• Terrains qui servent de support à la mise en 
application de conventions signées dans le cadre de 
la législation sur la gestion des ressources 
naturelles ; 

• Terrains qui sont juridiquement définis comme 
relevant de l'application du droit forestier ; 
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Intitulé Domaines 

• Terrains qui sont constitués en espaces protégés en 
application d'une convention internationale ratifiée 
par la République de Madagascar. 

4.3 Cadre environnemental & social de la Banque Mondiale (CES) 

En ratifiant un Accord de crédit donné, le Gouvernement de Madagascar accepte les termes qui s’y 
rapportent : les exigences les plus sévères entre les dispositions de la législation nationale et les 
exigences du nouveau Cadre environnemental et social (CES) de la Banque l’emportent.  

En matière de réinstallation, ce seront les conditions les plus avantageuses pour les ménages affectés 
qui seront adoptées. 

Il en découle que le cadre juridique applicable au Projet tient compte, à la fois, des dispositions des 
textes nationaux et des exigences énoncées par la NES 5 (Acquisition des terres, restrictions à 
l’utilisation des terres et réinstallation involontaire) ainsi que de celles de la NES 10 (Mobilisation 
des parties prenantes et information) 

4.3.1 LA NORME ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE N°5 (NES 5) 

4.3.1.1 Objectifs principaux de la NES 5 

La NES 5 reconnait que l’acquisition de terres liée à un sous-projet donné et les restrictions imposées 
à leur utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les communautés et les personnes, et entraîner 
par la même occasion des déplacements physiques (relocalisation, perte de terrains résidentiels ou 
d’abris de commerce), et des conséquences économiques (perte de terres, de biens ou d’accès à des 
biens, perte de sources de revenus ou d’autres moyens de subsistance), ou les deux. Le terme « 
réinstallation involontaire » fait référence à ces impacts. Plus spécifiquement, la réinstallation est 
considérée comme involontaire lorsque les personnes ou les communautés touchées n’ont pas le droit 
de refuser l’acquisition de terres ou les restrictions d’utilisation des terres qui entraînent un 
déplacement. 

Dans cette optique, la NES 5 a été conçue essentiellement pour : 

• Éviter la réinstallation involontaire ou, lorsque cela est inévitable, minimiser la réinstallation 
involontaire en explorant des alternatives de conception du sous-projet envisagé. 

• Éviter les expulsions forcées. 

• Atténuer les impacts sociaux et économiques négatifs inévitables de l’acquisition de terres 
ou de restrictions à l’utilisation des terres : 

- en indemnisant au temps opportun la perte d’actifs au coût de remplacement ; 
- en aidant les personnes déplacées dans leurs efforts pour améliorer, ou du moins rétablir 

leurs moyens de subsistance et leur niveau de vie, en termes réels, à des niveaux de 
déplacement ou à des niveaux prévalant avant le début de la mise en œuvre du projet, 
selon ce qui est le plus élevé. 

• Améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables physiquement 
déplacées, grâce à la fourniture de logements adéquats, à l’accès aux services et aux 
installations et à la sécurisation de l’occupation. 
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• Concevoir et exécuter des activités de réinstallation en tant que programmes de 
développement durable, en fournissant des ressources d’investissement suffisantes pour 
permettre aux personnes déplacées de bénéficier directement du projet, en fonction de la 
nature du projet. 

• S’assurer que les activités de réinstallation soient planifiées et mises en œuvre avec une 
divulgation appropriée des informations, une consultation sérieuse et la participation 
informée des personnes concernées. 

4.3.1.2 Champs d’application de la NES 5 

Les exigences de la NES 5 s’appliquent aux déplacements physiques et économiques, permanents ou 
temporaires, résultant des types d’acquisition de terres ou des restrictions à l’utilisation des terres 
entreprises ou imposées dans le cadre de la mise en œuvre du sous-projet considéré, notamment : 

o Les droits fonciers ou les droits d’utilisation des terres acquis ou limités par l’expropriation 
ou d’autres procédures obligatoires conformément au droit national ; 

o Les droits fonciers ou les droits d’utilisation des terres acquis ou limités par le biais de 
règlements négociés avec les propriétaires ou les détenteurs de droits légaux sur les terres, 
si l’absence de règlement avait entraîné une expropriation ou d’autres procédures 
obligatoires ; 

o Les restrictions à l’utilisation des terres et à l’accès aux ressources naturelles qui font qu’une 
communauté ou des groupes au sein d’une communauté perdent l’accès à l’utilisation des 
ressources là où ils ont un régime foncier traditionnel ou coutumier ou des droits d’usage 
reconnaissables. Cela peut inclure des situations dans lesquelles des zones protégées, des 
forêts, des zones de biodiversité ou des zones tampons légalement désignées sont établies 
dans le cadre du projet ; 

o La relocalisation des personnes sans droits d’utilisation formels, traditionnels ou 
reconnaissables, occupant ou utilisant des terres avant la date limite spécifique du projet ; 

o Les déplacements de population dus aux impacts du projet rendant leurs terres inutilisables 
ou inaccessibles ; 

o Les restrictions de l’accès à la terre ou de l’utilisation d’autres ressources, y compris les 
biens communs et les ressources naturelles telles que les ressources marines et aquatiques, 
les produits forestiers ligneux et non ligneux, l’eau douce, les plantes médicinales, les 
terrains de chasse et de cueillette et les zones de culture et de pâturage ; 

o Les droits fonciers ou les revendications de terres ou de ressources abandonnées par des 
individus ou des communautés sans paiement intégral de l’indemnité ; 

o Les restrictions d’acquisition de terres ou d’utilisation des terres antérieures au projet, mais 
qui ont été entreprises ou initiées en prévision du projet ou en préparation de celui-ci. 

Par contre, les termes de la NES 5 ne s’appliquent pas : 

o aux impacts sur les revenus ou les moyens de subsistance qui ne résultent pas directement 
de l’acquisition de terres ou des restrictions d’utilisation des terres imposées par le projet. 
Ces impacts doivent être conformes aux spécifications de la NES 5. 
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o aux transactions de marché volontaires, légalement enregistrées, à travers lesquelles le 
vendeur se voit offrir une véritable possibilité de conserver le terrain et de refuser de le 
vendre, et est pleinement informé des choix disponibles et de leurs implications. Toutefois, 
lorsque de telles transactions foncières volontaires peuvent entraîner le déplacement de 
personnes, autres que le vendeur, qui occupent, utilisent ou revendiquent des droits sur la 
terre en question, les NES 5 seront appliquées ; 

o aux différends entre parties privées concernant l’attribution de titres de propriété ou des 
contextes connexes. Toutefois, lorsque des personnes sont tenues de quitter des terres 
directement à la suite d’une décision prise à l’appui du projet, selon laquelle les terres en 
question sont des terres domaniales, les dispositions pertinentes de la NES 5 seront 
appliquées. 

o à l’aménagement du territoire ni à la réglementation des ressources naturelles afin de 
promouvoir leur durabilité aux niveaux régional, national et infranational (gestion des 
bassins versants, gestion des eaux souterraines, gestion des pêches et des zones côtières). 
Lorsqu’un projet soutient de telles activités, l’emprunteur sera tenu de procéder à une 
évaluation sociale, juridique et institutionnelle dans le cadre de la NES1, afin d’identifier 
les risques et impacts économiques et sociaux potentiels de la planification ou de la 
réglementation, ainsi que les mesures appropriées pour les minimiser et les atténuer, en 
particulier ceux qui touchent les groupes pauvres et vulnérables.  

o à la gestion des réfugiés ou des personnes déplacées à l’intérieur du pays par des 
catastrophes naturelles, des conflits, des crimes ou la violence. 

Enfin, lorsqu’un projet prend en charge l’attribution de titres de propriété ou d’autres activités visant 
à confirmer, régulariser ou déterminer les droits fonciers, une évaluation sociale, juridique et 
institutionnelle sera requise dans le cadre de la NES 5. L’évaluation vise à identifier les risques et les 
impacts potentiels, ainsi que les mesures de conception appropriées pour minimiser et atténuer les 
impacts économiques et sociaux négatifs, en particulier ceux qui affectent les groupes pauvres et 
vulnérables. 

4.3.1.3 Comparaison de la législation nationale avec la NES 5 

Cette section a été développée en détails dans l’Annexe 1. 

Globalement, il y a des différences entre la législation nationale et les exigences de la NES 5. Entre 
autres, la première n’a rien prévu explicitement pour les points suivants (liste non-exhaustive) : 

• Choix du type de compensation qui doit être offert aux ménages affectés 

• Questions du genre dans une réinstallation 

• Groupes vulnérables 

• Logement de remplacement : la NES 5 prévoit un immeuble d’une valeur égale ou supérieure 
au bien affecté, la sécurité d’occupation dans les lieux, des caractéristiques équivalentes 
sinon meilleures et des avantages en matière d’emplacement. 

• Mesures d’accompagnement 

o Les personnes économiquement déplacées doivent bénéficier de possibilités 
d’amélioration ou, au moins, de rétablissement de leurs capacités à gagner un revenu, de 
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leurs niveaux de production et de leur niveau de vie : 

(a) Fournir aux personnes dont les moyens d’existence dépendent des terres de 
remplacement offrant à la fois 

- des potentialités/opportunités de production, 
- des avantages liés à l’emplacement et d’autres facteurs au moins équivalents aux 

facteurs qu’elles perdent lorsque cela est possible; 

(b) Pour les personnes dont les moyens d’existence dépendent des ressources naturelles, 
et lorsque des restrictions d’accès liées au projet s’appliquent, des mesures devront 
être mises en place pour permettre : 

- soit un accès continu aux ressources concernées, 
- soit un accès à des ressources alternatives ayant un potentiel de production de 

revenus et une accessibilité équivalente ; 

o La NES 5 prévoit également la fourniture d’un appui temporaire pendant le temps 
nécessaire au rétablissement de la capacité à gagner un revenu, jusqu’à ce que le ménage 
affecté puisse recouvrer, sinon améliorer, son niveau de production et son niveau de vie 
d’avant le projet considéré. 

• Clôture du Plan : La mise en œuvre d’un Plan de réinstallation ne sera considérée comme 
complète que lorsque les effets négatifs de la réinstallation auront été traités d’une manière 
conforme aux objectifs de la NES 5 

• Audit d’achèvement externe du Plan avant la clôture 

Par ailleurs, des contradictions sont constatées sur les points suivants : 

− Le coût d’indemnisation doit être égal au coût de remplacement à neuf (valeur résiduelle 
pour la législation nationale) 

− Selon la NES 5 : Une indemnisation en nature sera privilégiée par rapport à une 
indemnisation en espèces. Ce qui n’est pas le cas dans la législation nationale qui prévoit 
essentiellement des indemnisations en numéraire. 
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4.3.2 COMPARAISON DE LA LEGISLATION NATIONALE AVEC LA NES 5 

Une analyse plus développée et avec les références juridiques est développée en détails dans l’Annexe 1, toutefois le tableau ci-après synthétise l’ensemble des 
éléments à considérer dans le cadre de cette comparaison : 

TABLEAU 5. ANALYSE COMPARATIVE DES EXIGENCES DE LA NES 5 ET DES DISPOSITIONS DE LA LEGISLATION NATIONALE 

THEMATIQUES DISPOSITION DE LA NES 5 CADRE JURIDIQUE NATIONAL ANALYSE DES ECARTS CONCLUSIONS POUR LE 
PROJET 

1. Classification de l’éligibilité 

Catégorisation des 
personnes affectées 
(personnes déplacées) 

a) Personnes qui n’ont pas de droits légaux 
formels sur les terres ou biens  
 

Le cadre national ne prévoit pas de 
catégorisation des personnes affectées 

Les exigences de la NES5 
complètent les dispositions du 
cadre national et en ce qui 
concerne la catégorisation des 
personnes affectées 

La catégorisation de la NES5 
s’appliquera 

 b) Pas de droits légaux formels sur les terres 
ou les biens, mais ont une revendication sur 
les terres ou les biens, qui est reconnue par le 
droit national ou susceptible de l’être  

Propriétaires sans titre dont la détention est 
reconnue comme droit de propriété : 
occupants traditionnels, « usagers notoires » 
... 
« … occupation au moins 15 années avant la 
promulgation de la loi 2019-016 » 

La NES5 fixe comme unique 
critère l’occupation avant le 
recensement 

Les exigences de la NES5 sont 
plus avantageuses pour les 
ménages affectés et seront 
appliquées 

 c) Le recensement décrit au paragraphe 20 
déterminera le statut des personnes déplacées. 

La procédure nationale dispose qu’une 
enquête commodo et incommodo doit être 
menée pour déterminer les ayants droits à la 
suite de la déclaration d’utilité publique 

La NES5 fixe comme unique 
critère l’occupation avant le 
recensement 

Les exigences de la NES5 sont 
plus avantageuses pour les 
ménages affectés et seront 
appliquées 

2. Conception des projets 

Limitation de 
l’acquisition involontaire 
des terres - Conceptions 
alternatives du projet 

a) L’acquisition involontaire des terres ou les 
restrictions sur l’utilisation des terres sont 
limitées aux besoins directs du projet. 
 

(a) L’acquisition involontaire des terres et les 
restrictions sur l’utilisation des terres sont 
limitées aux travaux et opérations déclarés 
par décret d’utilité publique (article 3, article 
84 de l’Ordonnance n°62- 023) 

Concordance entre le cadre 
national et la NES5. 
 

L’acquisition involontaire des 
terres ou les restrictions sur 
l’utilisation des terres seront 
limitées aux besoins directs du 
projet considéré 
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 b) Etude des conceptions alternatives pour 
éviter ou minimiser l’acquisition de terres ou 
les restrictions sur l’utilisation des terres. 

L’étude de conceptions alternatives n’est pas 
prévue par les textes législatifs et 
réglementaires. 
A noter que, en termes de bonnes pratiques, 
les études alternatives sont exigées par les 
directives EIE. 

Les exigences de la NES5 
insistent aussi sur la 
comparaison des avantages et 
accorde une attention 
particulière sur les questions 
du genre et de vulnérabilité 

Une étude des alternatives sera 
réalisée 

3. Indemnisations et avantages pour les personnes affectées  

3.a. Nature et valeurs de 
l’indemnisation  
Aides pour le 
rétablissement du niveau 
de vie ou des moyens de 
subsistance 

Offrir aux communautés affectées une 
indemnisation : 
• au coût de remplacement intégral, ainsi que 
• d’autres aides si nécessaires leur permettant 

d’améliorer ou, au moins, de rétablir leur 
niveau de vie ou moyen d’existence 
[paragraphes 26 à 36] 

La Constitution édicte une compensation 
juste et équitable, sans précisions. 
Elle l’emporte sur les dispositions de 
l’ordonnance 62.023 qui édicte une 
compensation sur la base de la valeur 
résiduelle de l’immeuble affecté 

Les exigences de la NES sont 
plus précises et plus favorables 
aux ménages affectés. 
 

• Remplacement intégral 
• Selon le cas, d’autres appuis 

seront accordés 

 Les méthodes de calcul des taux 
d’indemnisation doivent être présentées avec 
transparence aux ménages affectés (§13) 
Bonnes pratiques : un PV d’acceptation est 
rédigé et signé 

Participation des parties expropriées à la 
négociation de prix d’acquisition et des 
autres modalités de compensation avec la 
Commission d’évaluation. 
Toutefois, elles n’assistent pas à la 
délibération de la Commission qui fixe le 
montant des indemnités mais un délai légal 
d’opposition est prévu. 

Concordance entre la NES5 et 
les dispositions nationales 

Les taux d’indemnisation doivent 
être acceptés par les ménages 
affectés dès la phase d’évaluation 
(ce qui évitera d’éventuels litiges 
et le recours à l’opposition par 
rapport aux taux d’indemnisation) 

3.b. Normes et taux 
d’indemnisation 

Les normes d’indemnisation pour les 
catégories de terres et d’immobilisations 
seront publiées et appliquées de manière 
cohérente. 
Les taux d’indemnisation peuvent faire 
l’objet d’un ajustement à la hausse lorsque 
des stratégies de négociation sont 
employées. 
Dans tous les cas, une base claire pour le 
calcul de l’indemnisation sera documentée, 

L’offre d’indemnité est portée à la 
connaissance de l’exproprié par voie 
administrative. 
Sauf accord amiable, le transfert donne 
seulement droit au remboursement du prix 
versé lors de l’octroi de la concession et, 
éventuellement, des frais exposés pour 
l’immatriculation du bien concédé. 
Les constructions, plantations, améliorations 
qui ont été faites depuis le jour de l’acte 

Les exigences de la NES5 en 
matière de définition, de 
transparence, de publication et 
de documentation des calculs 
des taux d’indemnisation sont 
des dispositions plus 
favorables. 

• Le calcul de l’indemnisation sera 
documenté. 

• En cas d’inflation ou autres 
motifs pertinents, les taux 
d’indemnisation seront actualisés 
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et la compensation sera répartie selon des 
procédures transparentes. 

portant déclaration d’utilité publique ne 
peuvent être prises en considération dans 
l’évaluation de la valeur de l’immeuble que 
si elles ont été autorisées par le Ministre des 
finances dans les conditions prévues à 
l’article 3 (alinéa 1). 

3.c. Option de 
remplacement 

• Offre d’options de remplacement en nature 
conforme au Paragraphe 35 (a) – sauf 
impossibilité. 

• Possibilité de tirer profit des opportunités 
offertes par le projet pour leur 
développement. 

• Pour les personnes qui n’ont pas de 
revendications valables en droit sur les terres 
qu’elles occupent : Fourniture d’une aide à la 
réinstallation, sans d’indemnisation des 
terres, comme décrit dans les paragraphes 29 
et 34(c). 

• L’indemnité d’expropriation ne doit 
comprendre que le dommage actuel et 
certain causé par le fait même de l’éviction ; 
elle ne peut s’étendre au préjudice incertain 
et éventuel qui ne serait pas la conséquence 
directe de l’expropriation. 

• Le cadre national ne prévoit 
d’indemnisation aux occupants sans titre ou 
irréguliers que sous certaines conditions 
édictées par le décret 2021-689 

Les exigences de la NES5 sont 
plus précises concernant les 
options de remplacement. 
Elles sont applicables car, 
selon un des principes du 
Droit, on peut faire plus mais 
pas moins. 

• Offrir les options de 
remplacement aux personnes 
affectées et verbaliser 

• Pour les occupants qui n’ont pas 
de revendications valables en 
droit sur les terres qu’elles 
occupent : ne pas compenser la 
terre mais uniquement des aides 
à la réinstallation 

3.d. Conditions de prise 
de possession des terres et 
des actifs 

Prise de possession des terres et des actifs : 
• après versement des indemnisations 
• après réinstallation 
• après fourniture des indemnités de 

déplacement 

• Indemnité juste et préalable. (en cas 
d’expropriation à l’amiable) 

• Appropriation par l’Etat dès sortie de 
l’Ordonnance d’expropriation, avant 
paiement des sommes dues 

Les exigences de la NES5 sont 
plus précises et conformes 
avec les indemnités préalables 
prévues par la Constitution.  

Payer les indemnisations avant 
occupation des terres 

3.e. Accompagnement 
des ménages affectés - 
Mise en œuvre des 
programmes de 
restauration et 
d’amélioration des 
moyens de subsistance 

Développement d’un programme 
d’amélioration de moyens de subsistance pour 
les déplacés économiques.  
Début de la mise en œuvre en temps opportun 
des programmes de restauration et 
d’amélioration des moyens de subsistance  

Le cadre national ne prévoit rien sur ces 
points. 

Les exigences de la NES5 ne 
sont pas contraires aux textes 
nationaux et s’appliquent 

Si l’équivalent monétaire des 
sources de revenues affectées est 
supérieur à 10% de l’actif total de 
la personne affectées : préparer et 
mettre en œuvre des programmes 
de restauration et d’amélioration 
des moyens de subsistance 

3.f. Résolution des 
difficultés liées à 

Déploiement de tous les efforts raisonnables 
pour résoudre les difficultés importantes 

1. Les indemnités d’expropriation sont 
consignées au Trésor dès l’approbation de 

Les exigences de la NES5 
complètent les prescriptions 

• Sauf acceptation des ménages 
affectés, attendre le délais 
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l’indemnisation liées à l’indemnisation. 
Par exemple, si des personnes sont déplacées 
de terrains résidentiels ou de terres agricoles, 
des mesures conservatoires visant à 
minimiser les effets négatifs sur leurs 
moyens de subsistance pourraient être prises 
pour éviter qu’elles ne subissent un 
préjudice en attendant le règlement du litige. 

l’évaluation proposée par la commission :  
• Cas 1 : Opposition 

Après notification, le propriétaire dispose 
de 15 jours pour s’opposer au montant 
des indemnisations 

• Cas 2 : Le propriétaire n’est pas en 
mesure de fournir les pièces requises pour 
encaisser les indemnisations au niveau du 
Trésor. 

• Cas 3 : Autres. 
2. L’ordonnance d’expropriation est frappée 

de déchéance totale et est considérée 
comme nulle et non avenue à l’égard des 
deux parties en cause au cas où ni les 
parties expropriées connues mais n’ayant 
pas manifesté leur acceptation de 
l’indemnité proposée ni l’expropriant 
n’ont pas engagé une action régulière 
(auprès du tribunal) de fixation de 
l’indemnité dans un délai de deux (2) ans à 
compter de l’insertion au Journal officiel 
de l’ordonnance d’expropriation. 

des textes malagasy s’il y a des 
suppléments d’indemnisation 
convenus ou admis par le 
Projet.  
Elles sont donc applicables car 
ne sont pas contraires aux 
textes nationaux. 

d’opposition de 15 jours après 
notification des sommes dues 
avant de payer les indemnisations. 

• Déploiement de tous les efforts 
raisonnables pour résoudre les 
difficultés liées à l’indemnisation 
tout en sachant que des mesures 
conservatoires sont acceptées. 

 

4. Participation des communautés 

4.a. Processus de 
décision, accès à 
l’information 

• Interaction avec les communautés affectées, 
les communautés hôtes par la mobilisation 
des parties prenantes (cf. NES10). 

• Processus de décision relatif à la 
réinstallation et à la restauration des moyens 
de subsistance : inclure des options et des 
alternatives que les personnes affectées 
pourront choisir. 

• L’accès à l’information pertinente et la 

Le principe de l’accès à l’information 
environnementale et de la participation du 
public a été institué par la Charte de 
l’Environnement, le Décret MECIE et 
l’Arrêté interministériel 6830/2001. Il 
s’applique à toutes les parties prenantes 
dont les communautés affectées. 
Lors de l’EIES, le promoteur est tenu de 
respecter l’accès à l’information pertinente, 
la consultation et la participation à la 

Les exigences de la NES5 sont 
plus précises en ce qui 
concerne les modalités du 
processus de décision et 
d’accès à l’information des 
communautés. 
Elles sont applicables et non 
contraires au cadre national. 

• L’accès à l’information détermine 
la participation au processus de 
décision 

• Assurer l’accès à l’information 
des communautés du début à la 
fin du Projet considéré 
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participation significative des personnes et 
des communautés affectées se poursuivront : 
o pendant l’examen de solutions alternatives 

à la conception du projet énoncées au 
paragraphe 11, puis 

o tout au long de la planification, de la mise 
en œuvre, du suivi et de l’évaluation du 
processus d’indemnisation, des activités de 
restauration des moyens d’existence et du 
processus de réinstallation. 

planification, la mise en œuvre et le suivi de 
réinstallation, des personnes déplacées et 
leurs communautés ainsi que des 
communautés hôtes 

4.b. Participation des 
femmes au processus de 
consultation 

Processus de consultation : permettre aux 
femmes de faire connaître leurs points de 
vue et de garantir la prise en compte de leurs 
intérêts dans tous les aspects de la 
planification et de l’exécution de la 
réinstallation. 
Evaluation des impacts sur les conditions de 
vie : nécessite une analyse au sein des 
ménages, si ces impacts ne sont pas les 
mêmes pour les femmes et les hommes. 
Examen des préférences des hommes et des 
femmes, du point de vue des mécanismes 
d’indemnisation [exemples : terre de 
remplacement, accès alternatif à des 
ressources naturelles plutôt qu’à une 
indemnisation en espèces] 

Le cadre national ne prévoit pas de tels 
aspects 

Les exigences de la NES5 sont 
plus précises. 
Elles sont applicables et non 
contraires aux textes 
nationaux. 

• Encourager la participation des 
femmes au processus de 
mobilisation des parties prenantes 
(dont durant les séances de 
consultation du public) 

• Autant que faire se peut, 
organiser des focus groups avec 
des femmes 

5. Mécanisme de gestion des plaintes 

5.a. Mise en place d’un 
mécanisme de gestion des 
plaintes 

• Mise en place d'un mécanisme de gestion des 
plaintes conformément à la NES10 : dès que 
possible pendant la phase de préparation du 
Projet pour traiter en temps opportun les 
préoccupations précises liées à 
l’indemnisation, la réinstallation ou la 

Dans le cadre  d’un processus d’acquisition 
de terrain, la procédure nationale prévoit 
d’abord l’accord à l’amiable et, ensuite, en 
cas de désaccord entre les deux parties, la 
saisine du Tribunal.  
Lors de l’EIS, des modalités de prise en 

Si la mise en place d’un 
recours à des Modes alternatifs 
de règlement des litiges est 
une possibilité offerte par le 
cadre national, les exigences 
de la NES5 sont plus détaillées 

• Autant que faire se peut, utiliser 
un système existant, formel ou 
informel, de gestion des plaintes 
mais approprié aux fins du Projet, 

• Ledit système peut, au besoin, être 
complété par les dispositions 
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restauration des moyens de subsistance 
soulevées par les personnes déplacées (ou 
d’autres) 

• Dans la mesure du possible, ces mécanismes 
de gestion des plaintes : 
o utiliseront les systèmes existants de gestion 

des plaintes formels ou informels mais 
appropriés aux fins du Projet, 

o pourront être complétés, au besoin, par les 
dispositions spécifiques du projet établies 
pour la résolution impartiale des litiges. 

• Assurer un retour d’information 

considération des plaintes doivent être 
mises en place dans le cadre du suivi du 
Plan de gestion environnementale & 
sociale. 

et précises quant à la 
conception des objectifs du 
mécanisme de gestion des 
plaintes. 
Elles sont applicables et non 
contraires aux textes 
nationaux. 

spécifiques au Projet établies pour 
la résolution impartiale des litiges. 

• Assurer un retour d’information 
aux plaignants 

6. Planification et mise en œuvre 

6.a. Recensement, 
inventaire, évaluation 
sociale pour 
l’identification des 
personnes affectées et 
les bénéficiaires des 
droits 

a) Lorsque l’acquisition de terres ou les 
restrictions sur l’utilisation des terres sont 
inévitables : 
o Procéder à un recensement pour identifier 

les personnes qui seront affectées par le 
projet, 

o Etablir un inventaire des terres et des actifs 
concernés dans le cadre de l’évaluation 
environnementale et sociale, afin 
d’identifier les personnes qui auront droit à 
une indemnisation et à une aide, et pour 
décourager les personnes, telles que les 
occupants opportunistes, qui ne sont pas 
admis à bénéficier de ces droits. 

L’évaluation sociale se penchera également 
sur les revendications des communautés ou 
des groupes qui, pour des raisons légitimes, 
sont susceptibles d’être absents de la zone du 
projet pendant la période de recensement, à 
l’exemple d’exploitants de ressources 

• Le recensement est effectué lors de 
l’enquête administrative, publique, 
parcellaire de commodo et incommodo 
ordonnée par arrêté. 

• Le projet, accompagné d’un état parcellaire 
et d’un plan indiquant les propriétés 
atteintes, ainsi que la zone éventuellement 
frappée de redevance de plus-value, est 
déposé au siège de l’autorité administrative 
de la situation des lieux, où les intéressés 
peuvent en prendre connaissance et 
présenter leurs observations pendant une 
durée d’un mois, à dater de la publication 
de l’avis de dépôt. L’Avis de dépôt est 
publié par les soins de l’autorité 
administrative de la situation des lieux. 

• Il est aussi prescrit au promoteur 
d’identifier les personnes concernées par 
les impacts du projet dans le cadre de 
l’EIES. 

Les exigences de la NES 5 
sont plus précises et 
complémentaires aux 
dispositions du cadre national. 
Elles ne sont pas contraires 
aux textes nationaux et sont 
applicables.  
 

• Préparer un Arrêté d’ouverture 
des enquêtes administrative, 
publique, parcellaire de 
commodo et incommodo 

• Procéder au recensement des 
biens affectés et à l’évaluation 

• Afficher la liste des personnes 
affectées durant un mois 

• Insérer les personnes qui ont pu 
justifier leur absence durant le 
recensement 

• Procéder à l’évaluation des biens 
affectés 
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saisonnières. • Affichage de la liste des personnes affectées 
durant un mois 

6.b. Date limite 
d’éligibilité 

b) Parallèlement au recensement, fixer une 
date limite d’éligibilité : les informations 
relatives à la date limite seront bien 
documentées et diffusées dans toute la zone 
du projet à des intervalles réguliers, sous 
forme écrite et (le cas échéant) non écrite, et 
dans les langues locales pertinentes. 
Afficher des annonces informant que les 
personnes qui s’installeront dans la zone du 
projet après la date limite seront susceptibles 
d’en être expulsées.  
b) Parallèlement au recensement, fixer une 
date limite d’éligibilité : les informations 
relatives à la date limite seront bien 
documentées et diffusées dans toute la zone 
du projet à des intervalles réguliers, sous 
forme écrite et (le cas échéant) non écrite, et 
dans les langues locales pertinentes. 
Afficher des annonces informant que les 
personnes qui s’installeront dans la zone du 
projet après la date butoir seront susceptibles 
d’en être expulsées. 

• Le cadre national n’a prévu de date limite 
d’éligibilité que pour les nouvelles 
constructions ou activités : 
« A dater de la promulgation de l’acte 
déclaratif d’utilité publique et jusqu’à ce 
que soit intervenue la décision désignant 
les propriétés auxquelles l’expropriation 
est applicable ou dans un délai d’un an au 
maximum, aucune construction ne peut 
être élevée, aucune plantation ou 
amélioration ne peut être effectuée sur les 
terrains situés dans une zone fixée par ledit 
acte, sans l’autorisation du Ministre des 
finances » 

• Le cadre national n’a prévu aucune 
disposition concernant les informations 
relatives à la date limite. 

Les exigences de la NES5 
sont plus précises et 
englobent les dispositions de 
la législation nationale. 
 

• Fixer la date limite d’éligibilité : 
en général, c’est la date de fin des 
enquêtes 

• Communiquer cette date limite 
aux personnes affectées et 
intéressées 

• Aucun droit à la compensation 
pour toute occupation / 
construction / plantation après 
cette date mais à la condition 
qu’elle a été publiée. 

6.c. Elaboration d’un 
plan compatible avec les 
risques et impacts 
associés au projet 

Pour résoudre les problèmes identifiés dans 
l’évaluation environnementale et sociale, 
l’Emprunteur préparera un plan compatible 
aux risques et aux impacts associés au projet 
: 
(a) Pour les projets dont l’acquisition de 
terres ou les restrictions sur l’utilisation des 
terres sont mineures, qui n’auront pas 
d’impact significatif sur les revenus ou les 

L’annexe 7 du Guide d’étude d’impact 
social donne des directives sur la 
préparation d’un Plan de réinstallation. 
Le plan de réinstallation inclut des mesures 
garantissant aux personnes déplacées : 
• l’information sur les options qui leur sont 

offertes et les droits se rattachant à la 
réinstallation. 
• en cas de relocalisation physique, 

Les exigences de la NES 5 
sont plus précises et 
complémentaires aux 
dispositions du cadre national. 
Elles ne sont pas contraires 
aux textes nationaux et sont 
applicables.  
 

Préparer un plan compatible aux 
risques et aux impacts associés au 
projet envisagé : 
(a) Pour les projets dont 
l’acquisition de terres ou les 
restrictions sur l’utilisation des 
terres sont mineures, qui n’auront 
pas d’impact significatif sur les 
revenus ou les moyens de 
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moyens de subsistance, le plan : 
• permettra d’établir les critères 

d’admissibilité des personnes affectées, 
• établira les modalités et les normes 

d’indemnisation, et 
• intègrera les dispositions relatives aux 

consultations, au suivi et à la gestion des 
plaintes; 

(b) Pour les projets entraînant un 
déplacement physique : le plan définira les 
mesures complémentaires pertinentes pour 
la réinstallation des personnes affectées ; 
(c) Pour les projets impliquant un 
déplacement économique avec des 
conséquences significatives sur les moyens 
de subsistance ou la génération de revenus : 
le plan définira les mesures 
complémentaires relatives à l’amélioration 
ou à la restauration des moyens de 
subsistance ; et  
(d) Pour les projets qui peuvent imposer des 
changements dans l’utilisation des terres, 
qui limitent l’accès aux ressources dans les 
parcs ou zones légalement protégées ou 
dans les autres ressources communes sur 
lesquelles les populations locales peuvent 
dépendre à des fins de subsistance : le plan 
mettra en place un processus participatif 
pour déterminer les restrictions appropriées 
sur l’utilisation et définir les mesures 
d’atténuation pour faire face aux impacts 
négatifs sur les moyens d’existence qui 
peuvent résulter de ces restrictions. 

information sur les aides possibles (telles 
les indemnités de déplacement), etc. 

subsistance, le plan : 
• permettra d’établir les critères 

d’admissibilité des personnes 
affectées, 

• établira les modalités et les 
normes d’indemnisation, et 

• intègrera les dispositions 
relatives aux consultations, au 
suivi et à la gestion des plaintes; 

(b) Pour les projets entraînant un 
déplacement physique : le plan 
définira les mesures 
complémentaires pertinentes pour 
la réinstallation des personnes 
affectées ; 
(c) Pour les projets impliquant un 
déplacement économique avec des 
conséquences significatives sur 
les moyens de subsistance ou la 
génération de revenus : le plan 
définira les mesures 
complémentaires relatives à 
l’amélioration ou à la restauration 
des moyens de subsistance ; et  
(d) Pour les projets qui peuvent 
imposer des changements dans 
l’utilisation des terres, qui limitent 
l’accès aux ressources dans les 
parcs ou zones légalement 
protégées ou dans les autres 
ressources communes sur 
lesquelles les populations locales 
peuvent dépendre à des fins de 
subsistance : le plan mettra en 
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place un processus participatif 
pour déterminer les restrictions 
appropriées sur l’utilisation et 
définir les mesures d’atténuation 
pour faire face aux impacts 
négatifs sur les moyens 
d’existence qui peuvent résulter de 
ces restrictions. 

6.d. Contenus du plan et 
traitement des coûts 

Le plan établit les rôles et responsabilités en 
matière de financement et de mise en œuvre, 
et inclura : 
• Les dispositions pour le financement 

d’urgence pour faire face aux dépenses 
imprévues 

• Les modalités d’intervention rapide et 
coordonnée aux circonstances imprévues 
qui entravent les progrès vers les résultats 
souhaités. 

• Les coûts totaux des activités de 
réinstallation nécessaires pour atteindre les 
objectifs du projet : inclus dans les coûts 
totaux du projet. 

• Les coûts de réinstallation, comme les coûts 
des autres activités du projet : traités comme 
une charge par rapport aux avantages 
économiques du projet 

• Tous les avantages nets pour les personnes 
réinstallées (par rapport à la situation « sans 
le projet envisagé ») : ajoutés à l’ensemble 
des avantages du projet. 

L’annexe 1 du Guide d’étude d’impact social 
donne le canevas d’une étude d’impact social 
d’un projet donné 

Les exigences de la NES5 sont 
beaucoup plus précises et plus 
documentées que les 
dispositions nationales. 
  

Suivre le Plan donné dans l’annexe 
1 de la NES5 

6.e. Procédures de suivi 
et évaluation de la mise 
en œuvre des plans de 

• Etablir les procédures pour suivre et évaluer 
l’exécution du plan 

• Prendre, le cas échéant, les mesures 

Contrôle et suivi par un Comité de suivi 
environnemental et social qui inclut le 
Ministère en charge de la Population 

Les exigences de la NES5 sont 
beaucoup plus précises et plus 

• Etablir les procédures de suivi / 
évaluation l’exécution du plan 

• Pour les projets présentant des 
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réinstallation, rapports 
de suivi 

correctives pendant la mise en œuvre pour 
atteindre les objectifs de la présente norme. 

• L’étendue des activités de surveillance : 
proportionnelle aux risques et aux impacts 
du projet. 

• Pour les projets présentant des risques 
importants de réinstallation involontaire : 
recours aux services de spécialistes 
compétents dans les questions de 
réinstallation qui assureront le suivi de la 
mise en œuvre des plans de réinstallation, 
proposeront les mesures correctives 
nécessaires, fourniront des conseils en 
matière de conformité aux exigences de la 
présente NES et produiront des rapports 
réguliers de suivi. 

• Les personnes concernées seront consultées 
au cours du processus de suivi. 

• Des rapports périodiques de suivi seront 
préparés et les personnes concernées seront 
informées des résultats du suivi en temps 
opportun. 

• Audit de clôture du Plan à la fin 

documentées que les 
dispositions nationales. 
  

risques importants de 
réinstallation involontaire : 
recours aux services de 
spécialistes en réinstallation qui 
assureront le suivi de la mise en 
œuvre des plans de 
réinstallation, proposeront les 
mesures correctives nécessaires, 
fourniront des conseils en 
matière de conformité aux 
exigences de la NES 5 et 
produiront des rapports 
réguliers de suivi. 

• Consulter les personnes 
concernées au cours du 
processus de suivi. 

• Informer les PAPs sur 
l’avancement du Plan. 

• Audit de clôture du Plan à la fin 

6.f. Achèvement de la 
mise en œuvre du plan 
et audit y relatif 

La mise en œuvre d’un plan sera considérée 
comme complète : lorsque les effets négatifs 
de la réinstallation auront été traités d’une 
manière conforme au plan pertinent ainsi 
qu’aux objectifs cités dans la NES5. 
Pour tous les projets ayant des impacts 
significatifs sur la réinstallation involontaire : 
l’Emprunteur commanditera un audit 
d’achèvement externe du plan lorsque toutes 
les mesures d’atténuation auront été 

Les textes ne prévoient pas ces points. Les exigences de la NES 5 
sont plus précises. 
Elles sont applicables et non 
contraires aux textes 
nationaux. 

• Si les ménages affectés ont 
recouvert leur niveau de vie 
d’avant le projet considéré : le 
Plan peut être clôturé. 

• Autrement, si le Plan ne peut pas 
être clôturé après le projet 
considéré, la suite sera à la 
charge de l’Etat 
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achevées. 
L’audit d’achèvement : 
• Est effectué par des professionnels 

compétents de la réinstallation, 
• Evalue si les moyens de subsistance et les 

conditions de vie ont été améliorées ou au 
moins restaurées, selon le cas, sinon 

• Propose des mesures correctives pour 
répondre aux objectifs qui n’ont pas été 
atteints. 

6.g. Cadre de 
réinstallation pour les 
impacts non encore 
définis 

Lorsque la nature ou l’ampleur probable des 
acquisitions de terres ou des restrictions de 
l’utilisation des terres liées au projet 
susceptibles d’entraîner des déplacements 
physiques et/ou économiques sont inconnues 
pendant la phase de préparation du projet : 
élaborer un cadre dont les principes généraux 
seront compatibles avec la présente norme. 
Une fois que les composantes individuelles 
du projet auront été définies et que 
l’information nécessaire sera rendue 
disponible : élargir le cadre : 
• en un ou plusieurs plans spécifiques, 
• compatibles avec les risques et les impacts 

potentiels. 
Aucun déplacement physique et / ou 
économique ne commencera tant que des 
plans exigés par la présente NES : avant leur 
finalisation par l’Emprunteur et leur 
approbation par la Banque. 
 
 

Les textes ne prévoient pas ces points. Les exigences de la NES5 
complètent les dispositions 
nationales et sont applicables.  
 

Quand les zones d’action et/ou les 
projets à développer ne sont pas 
encore exactement connus, 
préparer et mettre en œuvre un 
Cadre de réinstallation selon la 
NES5 
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7.  Déplacement 

7.a. Groupes vulnérables Une attention particulière sera portée aux 
groupes vulnérables au sein des populations 
déplacées, notamment les personnes vivant en 
deçà du seuil de pauvreté, les travailleurs sans 
terre, les femmes chefs de ménage avec des 
enfants de bas âge, les personnes âgées sans 
soutien, les handicapés, les squatters ... 

La législation nationale n’a pas prévu de 
dispositions spéciales concernant les groupes 
vulnérables. 

Les exigences de la NES5 de 
la Banque complètent le vide 
de la législation nationale   

 

• En fonction des cas, prévoir des 
mesures proportionnelles aux 
impacts subis ainsi que des aides 
spécifiques aux groupes 
vulnérables 

7.b. Déplacement 
physique : Mise en 
place d’un plan de 
réinstallation avec des 
exigences minimales, 
élaboration du budget et 
de l’échéancier, 
définition des droits des 
personnes déplacées 

Mise en place d’un plan de réinstallation : 
couvrir au minimum les exigences applicables 
de la NES5, quel que soit le nombre de 
personnes affectées. 
Le plan sera conçu de manière : 
• à atténuer les impacts négatifs du 

déplacement (ex : allocation de l’équivalent 
de quelques mois de loyer pour les 
locataires …) et 

• à mettre en évidence les possibilités de 
développement. 

• Elaborer un budget de réinstallation et un 
échéancier de mise en œuvre, et 

• Définir les droits de toutes les catégories de 
personnes affectées (y compris les 
communautés hôtes). 

Une attention particulière sera portée aux 
questions de genre et aux besoins des 
populations pauvres et des groupes 
vulnérables. 

Le Guide EIS donne une autre typologie de 
déplacement involontaire : durée déterminée 
ou temporaire, et permanente. 
Le Guide EIS reprend les textes de l’ancienne 
PO 4.12 en ce qui concerne les objectifs, le 
champ d’application et les mesures requises. 
Les promoteurs doivent préparer un plan de 
réinstallation. 
Pour cela, les promoteurs doivent prêter une 
attention particulière aux couches les plus 
vulnérables. 

Les exigences de la NES5 sont 
beaucoup plus précises et plus 
documentées que les 
dispositions nationales. 
 

• Préparer un Plan selon les 
exigences de l’annexe 1A de la 
NES5 

7.c. Déplacement 
physique : 
Documentation des 
transactions et des 

Documenter : 
• toutes les transactions d’acquisition des 

droits sur les terres, ainsi que 
• les mesures d’indemnisation 

Le Guide EIS donne très peu d’indications 
sur le déplacement physique et le 
déplacement économique.  
• Les fiches de notification mentionnent les 

Les exigences de la NES5 sont 
plus précises. 

• Documenter : 
o toutes les transactions 

d’acquisition des droits sur les 
terres, ainsi que 
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mesures associées aux 
activités de 
réinstallation. 

• ou toute autre assistance associée aux 
activités de réinstallation. 

immeubles impactés, les prix unitaires, le 
montant des sommes dues et autres 

• Un exemplaire de ces fiches est tenu dans 
les archives de l’expropriant 

Elles sont applicables et non 
contraires aux textes 
nationaux. 

o les mesures d’indemnisation 
o ou toute autre assistance 

associée aux activités de 
réinstallation. 

• Archiver un exemplaire des 
fiches de notification 

7.d. Déplacement 
physique : Options de 
réinstallation suivant 
les catégories de 
personnes déplacées – 
Consultation de la 
population hôte 

(a) offrir aux personnes déplacées un choix 
entre différentes options de réinstallation 
faisables, comprenant un logement de 
remplacement adéquat ou une indemnité 
monétaire, et  
(b) fournir une aide en matière de 
réinstallation appropriée aux besoins de 
chaque groupe de personnes déplacées. 

Les textes ne prévoient pas ces points.  Les exigences de la NES5 
sont plus précises que les 
dispositions de la législation 
nationale. Elles sont 
applicables et non contraires 
aux textes nationaux. 

• Consulter la communauté hôte 
• Leur offrir les mêmes 

opportunités que les personnes 
déplacées (mises à part les 
indemnisations) 

7.e. Déplacement 
physique : Cas de 
personnes empiétant la 
zone du projet après la 
date limite d’éligibilité 

L’Emprunteur n’est pas tenu d’indemniser 
ni d’aider les personnes qui empiètent sur la 
zone du projet après la date limite 
d’éligibilité, à condition que la date limite ait 
clairement été établie et rendue publique. 

A partir de la date de la promulgation de 
l’acte déclaratif d’utilité, aucune 
construction ne peut être élevée, aucune 
plantation ou amélioration ne peut être 
effectuée sur les terrains situés dans une 
zone fixée par ledit acte, sans l’autorisation 
du Ministre des finances. 

 Les exigences de la NES5 
sont plus précises que les 
dispositions de la législation 
nationale. Elles sont 
applicables et non contraires 
aux textes nationaux. 

Aucun droit à l’indemnisation pour 
les personnes qui occupent les 
lieux après la date limite 

7.f. Déplacement 
physique : Cas de 
recours à l’expulsion 
forcée  

L’Emprunteur n’aura pas recours à 
l’expulsion forcée des personnes affectées 
qui est définie comme étant l’éviction 
permanente ou temporaire, contre leur 
volonté et sans qu’une protection juridique 
ou autre appropriée ait été assurée, de 
personnes, de familles ou de communautés, 
de leurs foyers ou des terres qu’elles 
occupent, sans leur fournir une forme 
appropriée de protection juridique ou autre, 
ni leur permettre d’avoir accès à une telle 
protection, y compris toutes les procédures 

Les textes ne prévoient pas de telles mesures  Les exigences de la NES5 sont 
plus précises que les 
dispositions de la législation 
nationale. Elles sont 
applicables car non contraires 
aux textes nationaux. 

• Eviter l’expulsion forcée 
• L’interdiction de procéder à une 

« expulsion forcée » n’empêche 
pas les pouvoirs publics de 
prendre des mesures pour 
expulser une personne qui 
continue d’occuper des terres 
après l’achèvement de la 
procédure juridique 
d’expropriation pour cause 
d’utilité publique ou 
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et les principes applicables en vertu de la 
NES5. 

d’appropriation. 

7.g. Déplacement 
physique : Négociation 
d’alternative au 
déplacement 

• Comme alternative au déplacement, 
l’Emprunteur peut envisager de négocier in- 
situ des dispositions d’aménagement du 
territoire par lesquelles les personnes 
affectées peuvent choisir d’accepter une 
perte partielle de terres, ou 

• la relocalisation en échange d’améliorations 
qui permettront d’accroître la valeur de leur 
propriété après le développement. 

Les textes ne prévoient pas des dispositions 
spécifiques concernant ces points. 

Les exigences de la NES5 sont 
plus précises que les 
dispositions de la législation 
nationale. 
La relocalisation peut être une 
réponse au développement de 
la valeur de la propriété. Elles 
sont applicables et non 
contraires aux textes 
nationaux. 

• Investiguer toutes les options 
possibles incluant des 
dispositions d’aménagement du 
territoire par lesquelles les 
personnes affectées peuvent 
choisir d’accepter une perte 
partielle de terres 

• Relocalisation en échange 
d’améliorations qui permettront 
d’accroître la valeur de leur 
propriété après le 
développement. 

7.h. Déplacement 
économique : Mise en 
place d’un plan 
d’amélioration ou de 
restauration des moyens 
de subsistance 

Dans le cas de projets ayant un impact sur les 
moyens de subsistance ou la génération de 
revenus, l’Emprunteur mettra au point un plan 
visant à assurer que les personnes affectées 
puissent améliorer ou, tout au moins, restaurer 
leurs revenus ou moyens de subsistance. 
Le plan : 
• fixera les droits des personnes et/ou des 

communautés affectées, en portant une 
attention particulière aux aspects liés au 
genre et aux besoins des segments 
vulnérables des communautés, et 

• veillera à ce que leur indemnisation soit 
versée de manière transparente, cohérente et 
équitable. 

Le plan comportera des mécanismes pour 
surveiller : 
o l’efficacité des mesures de subsistance 

pendant la mise en œuvre, ainsi que 

Les textes ne prévoient pas de telles mesures Les exigences de la NES5 sont 
plus précises que les 
dispositions de la législation 
nationale. Elles sont 
applicables et non contraires 
aux textes nationaux. 

Bonnes pratiques: quand les pertes 
excèdent 10% de la valeur 
monétaire des actifs de la 
personnes affectée, préparer un 
Plan d’amélioration ou de 
restauration des moyens de 
subsistance 
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o l’évaluation une fois la mise en œuvre 
terminée. 

L’atténuation d’un déplacement économique 
sera considérée comme achevée une fois que 
l’audit d’achèvement aura conclu que les 
personnes ou les communautés affectées ont 
reçu toutes les aides auxquelles elles ont droit, 
et qu’il sera établi qu’elles auront pu 
bénéficier de possibilités adéquates pour 
rétablir leurs moyens d’existence. 

7.i. Déplacement 
économique : 
Mécanismes de 
l’indemnisation au coût 
de remplacement 
intégral suivant la 
catégorie des 
bénéficiaires 

Les personnes économiquement déplacées qui 
subissent la perte de biens ou d’accès à des 
biens seront indemnisées pour cette perte au 
coût de remplacement intégral : 
(b) Dans les cas des personnes disposant de 
droits légaux ou de revendications sur les 
terres qui sont reconnus ou susceptibles de 
l’être par le droit du pays (voir les paragraphes 
10(a) et (b)): 
• le remplacement du bien (par exemple, des 

sites agricoles ou commerciaux) par une 
valeur identique ou supérieure, le cas 
échéant, 

• une indemnisation en espèces au coût de 
remplacement intégral, sera fourni ; et 

(c) Les personnes déplacées économiquement 
sans revendications juridiques recevables en 
droit sur les terres (voir le paragraphe 10(c)) 
seront : indemnisées pour 
• les actifs perdus autres que les terres 

(notamment les cultures, 
• les infrastructures d’irrigation et 
• les autres améliorations apportées aux 

L’indemnité d’expropriation ne doit 
comprendre que le dommage actuel et 
certain causé par le fait même de l’éviction ; 
elle ne peut s’étendre au préjudice incertain 
et éventuel qui ne serait pas la conséquence 
directe de l’expropriation. 

 
 
 

Les exigences de la NES5 sont 
plus précises que les 
dispositions de la législation 
nationale. Elles sont 
applicables et non contraires 
aux textes nationaux. 

• Assurer des indemnisations 
selon des coûts de remplacement 
intégral 

• Le coût de remplacement 
intégral est la valeur de marché 
telle qu’établie par une 
évaluation immobilière 
indépendante et compétente, 
majorée des coûts de transaction: 
o En l’absence de tels marchés, 

le coût de remplacement 
intégral peut être déterminé par 
d’autres moyens, comme le 
calcul de la valeur de 
rendement des terres ou des 
biens de production, ou la 
valeur non amortie des 
matériels de remplacement et 
de la main-d’œuvre pour la 
construction de structures ou 
d’autres immobilisations, 
majorée des coûts de 
transaction.  

o Dans tous les cas où le 
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terres), au coût de remplacement. 
En outre, en lieu et place de l’indemnisation 
des terres : assistance suffisante pour fournir à 
ces personnes la possibilité de rétablir leurs 
moyens de subsistance ailleurs. 
Les personnes qui empiètent sur la zone du 
projet après la date limite d’éligibilité : 
l’Emprunteur n’est pas tenu d’indemniser ni 
d’aider 

déplacement physique entraîne 
une perte d’abri, le coût de 
remplacement intégral doit au 
moins être suffisant pour 
permettre l’achat ou la 
construction d’un logement 
dont l’état est comparable à 
celui du logement perdu en 
raison du projet. 

7.j. Déplacement 
économique :Conditions 
d’indemnisation en cas de 
déplacement économique 
et types d’indemnisation 

Possibilités d’amélioration ou de 
rétablissement de la capacité à gagner un 
revenu, des niveaux de production et des 
niveaux de vie, ou autres options alternatives 
de génération de revenus.  
Les personnes déplacées économiquement 
devront bénéficier: des possibilités 
d’amélioration ou, au moins, de 
rétablissement 
• de leur capacité à gagner un revenu, 
• de leurs niveaux de production et 
• de leurs niveaux de vie : 
(a) Fournir aux personnes dont les moyens 
d’existence dépendent des terres : 
• des terres de remplacement offrant à la fois 

des potentialités/opportunités de production, 
• des avantages liés à l’emplacement et 

d’autres facteurs au moins équivalents aux 
facteurs qu’elles perdent lorsque cela est 
possible; 

(b) Pour les personnes dont les moyens 
d’existence dépendent des ressources 
naturelles, et lorsque des restrictions d’accès 
liées au projet évoquées au paragraphe 4 

Possibilité d’autres types de compensation 
qu’en espèces. 

Les exigences de la NES5 sont 
plus précises que les 
dispositions de la législation 
nationale. Elles sont 
applicables et non contraires 
aux textes nationaux. 
 . 

• Prévoir les indemnisations dues à 
la personne affectée 

• Quand c’est possible, lui offrir 
l’opportunité de bénéficier des 
avantages liés au projet 
(exemple : embauche, formation, 
crédit, autres) 
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s’appliquent, des mesures devront être mises 
en place pour permettre : 
• soit un accès continu aux ressources 

concernées, 
• soit un accès à des ressources alternatives 

ayant un potentiel de production de revenus 
et une accessibilité équivalente ; 

Lorsque des ressources communes sont 
affectées, les indemnisations et les avantages 
liés à l’utilisation des ressources naturelles 
pourront être de nature collective ; et 
(c) S’il est démontré que des terres ou des 
ressources de remplacement ne sont pas 
disponibles, l’Emprunteur offrira aux 
personnes déplacées économiquement : des 
options alternatives de génération de revenus, 
telles que 
• des facilités de crédit, 
• une formation professionnelle, 
• une aide à la création d’entreprise, 
• des possibilités d’emploi ou une aide en 

espèces en sus de l’indemnisation des actifs 

7.k. Déplacement 
économique :Types 
d’accompagnement 
temporaire en cas de 
déplacement 
économique 

Fourniture d’un appui temporaire pendant le 
temps nécessaire au rétablissement de la 
capacité à gagner un revenu, des niveaux de 
production et des niveaux de vie, à toutes les 
personnes déplacées économiquement, sur 
la foi d’une estimation raisonnable du temps 
nécessaire au rétablissement de leur capacité 
à gagner un revenu, de leurs niveaux de 
production et de leurs niveaux de vie : 
fourniture d’un appui temporaire, selon les 
besoins 

Les textes ne prévoient pas ces points.  Les exigences de la NES5 
sont plus précises que les 
dispositions de la législation 
nationale. Elles sont 
applicables et non contraires 
aux textes nationaux. 

Selon le cas, fournir des appuis 
temporaires aux ménages affectés 
Exemples : 
• Quelques mois de loyer pour les 

locataires 
• Des aides alimentaires 
• Des aides durant le déplacement 

de biens de commerce 
• Autres  
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8. Collaboration avec les autres agences et autorités locales concernées 

8.a. Dispositif 
institutionnel de la 
réinstallation 

• Etablissement des moyens de collaboration 
entre l’agence du projet et les autorités 
publiques chargées de tous les aspects 
d’acquisition des terres, de planification de 
la réinstallation ou de fourniture 
d’assistance. 

• Etablir les moyens de collaboration entre : 
o l’agence ou l’entité chargée de la mise en 

œuvre du projet et 
o toute autre agence gouvernementale, 

autorité ou entité locale chargée de tous 
les aspects d’acquisition des terres, de 
planification de la réinstallation ou de 
fourniture d’assistance nécessaire. 

• En outre, lorsque la capacité des autres 
agences responsables est limitée : 
l’Emprunteur appuiera activement la 
planification, la mise en œuvre et le suivi 
de la réinstallation. 

• Si les procédures ou les normes des autres 
agences responsables ne répondent pas aux 
exigences de la présente NES5 : 
o l’Emprunteur préparera des dispositions 

supplémentaires qui seront incluses dans 
le plan de réinstallation pour combler les 
lacunes identifiées. 

o Le plan devra également préciser les 
responsabilités financières de chacune des 
agences concernées, le calendrier et la 
séquence appropriée des étapes de mise en 
œuvre et les modalités de coordination 
pour traiter les urgences financières ou 

Les textes ne prévoient qu’une Commission 
administrative d’évaluation. D’ailleurs, 
c’est l’une des raisons pour lesquelles les 
paiements se font au niveau du Trésor public 
car il n’y a aucune autre entité qui a été 
prévue 

Ces exigences de la NES5 sont 
propres aux projets financés 
par la Banque Mondiale. Elles 
ne sont pas contraires aux 
textes nationaux. 

Monter une structure pour gérer la 
mise en œuvre du Plan dont: 
• Un Comité qui jouera le rôle de 

la Commission administrative 
d’évaluation (certains membres 
de Comité n’existent plus, ce qui 
fait qu’il est obsolète) 

• Un Comité « Paiement » 
• Un Comité « Règlement des 

litiges » 
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répondre aux circonstances imprévues. 

9. Assistance technique et financière 

Prise en charge des coûts 
de réinstallation 

La Banque ne paie pas les compensations 
L’Emprunteur pourra demander l’assistance 
technique de la Banque pour renforcer : 
• les capacités de l’Emprunteur ou 
• les capacités des autres agences 

responsables de la planification, de la mise 
en œuvre et du suivi de la réinstallation. 

Ces formes d’assistance pourront inclure : 
• la formation du personnel, 
• l’aide à l’élaboration de nouveaux 

règlements ou politiques sur l’acquisition 
des terres ou d’autres aspects de la 
réinstallation, 

• le financement des évaluations ou des 
autres coûts d’investissement associés à un 
déplacement physique ou économique, ou à 
d’autres fins 

Les textes prévoient les Ressources propres 
internes de l’Etat (RPI) 

Ces exigences de la NES5 sont 
propres aux projets financés 
par la Banque Mondiale.  

• Toutes les indemnisations et 
formes d’assistance seront 
payées par l’Etat 

• Les études, formations, 
évaluations, les travaux (quand 
c’est le cas) sont éligibles sur le 
Crédit 

10. Mécanisme de réinstallation involontaire 

Types de documents de 
gestion des risques 
encadrant la 
réinstallation 

A : A – Plan de réinstallation Le cadre national ne prévoit pas de 
documents cadres. 

Ce document annexe complète 
le cadre national et n’est pas 
contraire aux textes nationaux. 

A – Plan de réinstallation 

B : B – Cadre de réinstallation B – Cadre de réinstallation 

C : C – Cadre de procédure C – Cadre de procédure 
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4.3.3 NES 10 : MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES ET INFORMATION 

Selon cette NES, le terme « partie prenante » désigne les individus ou les groupes qui : 

a) sont ou pourraient être touchés par le Projet (parties touchées par le Projet) ; et  
b) peuvent avoir un intérêt dans le Projet (autres parties concernées). 

La mobilisation des parties prenantes est un processus inclusif mené tout au long du cycle de vie du 
projet considéré. Lorsqu’elle est conçue et mise en œuvre d’une manière appropriée, elle favorise le 
développement de relations fortes, constructives et ouvertes qui sont importantes pour une bonne 
gestion des risques et effets environnementaux et sociaux dudit projet. La mobilisation des parties 
prenantes est plus efficace lorsqu’elle est engagée au début du processus d’élaboration du projet et 
fait partie intégrante des décisions prises très tôt dans le cycle du projet ainsi que de l’évaluation, de 
la gestion et du suivi des risques et effets environnementaux et sociaux du projet.  

Ce faisant, le promoteur du projet est tenu de s’assurer que les parties prenantes reçoivent en temps 
voulu et de manière compréhensible, accessible et appropriée l’information relative aux risques et 
effets environnementaux et sociaux du projet. 

Cette NES a été analysée en détails dans le Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP). Une 
brève comparaison des exigences y afférentes et des dispositions de la législation nationale est 
reportée ci-après : 

TABLEAU 6 : BREVE COMPARAISON ENTRE LA NES 10 ET LA LEGISLATION NATIONALE 

NES10 Cadre national Analyse des écarts. Implications 
pour le Projet 

Consultation des parties prenantes 

Les Emprunteurs consulteront 
les parties prenantes tout au 
long du cycle de vie du Projet 
Conservation et publication du 
dossier de la participation des 
parties prenantes 

Principe énoncé : 
consultation du public, droit 
d’accès à l’information, droit 
de participer à la prise de 
décision 

Bien que le principe soit acquis au 
plan national, les exigences de la 
NES10 sont plus développées : elles 
ne sont pas contraires aux 
dispositions des textes nationaux 

Aspect du processus de participation 

Le processus de participation 
des parties prenantes 
impliquera les aspects 
suivants : i) identification et 
analyse des parties prenantes ; 
ii) planification sur la manière 
dont la consultation des parties 
prenantes se produira ; iii) 
diffusion de l’information, iv) 
consultation avec les parties 

Etapes méthodologiques 
proposées pour mener la 
consultation des parties 
prenantes : i) Contacts des 
autorités de proximité, ii) 
identification des groupes et 
population touchés par des 
échantillons à enquêter ; iv) 
Recrutement des enquêteurs 
locaux, v) Réalisation de 

Les exigences de la NES10 sont 
précises. Elles ne sont pas 
contraires aux textes nationaux. 
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NES10 Cadre national Analyse des écarts. Implications 
pour le Projet 

prenantes, v) traitement et 
réponses aux plaintes 

l’enquête /traitement et 
Établissement des bases des 
données. 

Conservation et publication du dossier de participation des parties prenantes 

L’Emprunteur conservera, et 
publiera dans le cadre de 
l’évaluation environnementale 
et sociale, un dossier 
documenté de la participation 
des parties prenantes 

A l’issu de l’évaluation. 
Consultation du public dans 
le cadre de l’évaluation de 
l’EIE(S) : consultation des 
documents, enquête publique, 
audience publique 

Les exigences de la NES10 sont 
plus indicatives et développées. 
Elles ne sont pas contraires aux 
textes nationaux 

Identification des parties prenantes 

Les parties prenantes sont 
composées par les parties 
affectées par le projet, les 
parties intéressées, les parties 
affectées défavorisés ou 
vulnérables. 

En matière de gestion 
environnementale, les parties 
prenantes sont les secteurs 
publics, le secteur privé, les 
sociétés civiles, les 
communautés villageoises, la 
population en général 

Les exigences de la NES10 donnent 
une autre classification plus 
conforme à l’objectif de la NES. 
Elles ne sont pas contraires aux 
textes nationaux. 

Identification et analyse des parties affectées  

L’Emprunteur devra identifier 
les parties affectées par le 
projet (les personnes ou les 
groupes) qui en raison de leur 
situation particulière, peuvent 
être défavorisés ou vulnérables 

Identifier les parties 
impactées avec une attention 
particulière aux couches les 
plus vulnérables 

Les exigences de la NES10 sont 
plus développées. Elles ne sont pas 
contraires aux textes nationaux. 

Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 

En consultation avec la 
Banque, l’Emprunteur 
élaborera et mettra en œuvre 
un Plan de Mobilisation des 
Parties Prenantes (PMPP) 
proportionnel à la nature, à la 
portée du projet et aux risques 
et impacts potentiels 

Les textes ne prévoient pas 
l’élaboration de Plan de 
Mobilisation des Parties 
Prenantes (PMPP). 

Les exigences de la NES10 sont 
plus précises. Elles ne sont pas 
contraires aux textes malagasy 

Diffusion de l’information 

L’Emprunteur diffusera les 
informations sur le Projet pour 

Le droit d'accéder aux 
informations concerne surtout 

A défaut de textes d’application 
plus détaillés, de la loi, les 
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pour le Projet 

permettre aux parties prenantes 
de comprendre les risques et 
les impacts du projet, les 
opportunités potentielles 

celles susceptibles d’exercer 
quelques influences sur 
l’environnement, y compris 
sur le milieu social. 

exigences de la NES10 sont plus 
précises. Elles ne sont pas 
contraires aux textes nationaux. 

Langues de diffusion des informations du projet 

Diffusion dans les langues 
locales pertinentes, accessible 
et culturellement appropriée 

Les textes ne précisent pas 
ces points 

Les exigences de la NES10 sont 
précises. Elles ne sont pas 
contraires aux textes nationaux. 

Mécanisme de gestion des plaintes 

L’Emprunteur proposera et 
mettra en place un mécanisme 
de gestion des plaintes pour 
recevoir et encourager la 
résolution des préoccupations 
et des plaintes. 

Prévoir l’analyse des plaintes, 
d’une manière générale, 
reçues de la population 
pendant la mise en œuvre du 
projet. 

Les exigences de la NES10 sont 
plus détaillées et précises. Elles ne 
sont pas contraires aux textes 
nationaux. 

Capacités organisationnelles et engagement 

L’Emprunteur devra définir 
des rôles, des responsabilités et 
des pouvoirs clairs, et désigner 
du personnel spécifique qui 
sera chargé de la mise en 
œuvre et du suivi des activités 
de participation des parties 
prenantes et du respect de la 
présente NES 

Les textes ne précisent pas 
ces points. 

Les exigences de la NES10 sont 
plus précises. Elles ne sont pas 
contraires aux textes nationaux 

4.4 Résumé des implications juridiques pour le Projet 

Cette section résume les conclusions sur les dispositions juridiques qui seront appliquées dans le 
Projet pour les activités de réinstallation : 

• Date de mise en vigueur 

La date de mise en vigueur du Projet sera déterminée dans les clauses de l’Accord de crédit 
(s’il y a des covenants – conditions de mise en vigueur, il faudra les remplir avant cette date) 

Pour ce qui est des activités de réinstallation, elles sont déclenchées dès que la fiche 
d’examen E&S conclut qu’un PR est requis. 
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• Processus d’acquisition de terre et gestion administrative des documents fonciers 
incluant les divers processus de régularisation 

Au vu des travaux d’infrastructures communautaires éligibles dans le cadre de ce Projet, les 
éventuels besoins en terrain et, par voie de conséquence, les autres impacts, seront de faible 
à moyenne envergure. Toujours est-il que toute perte de biens devra être compensée, à moins 
que le propriétaire ne l’offre à titre non-onéreux (donation) 

En somme, sauf en cas de donation ou d’arrangement à l’amiable prévu par l’ordonnance 
62.023, après analyse de la législation nationale et des exigences de la NES 5 : 

 Un décret de déclaration d’utilité publique sera requis. 

 Du moment que des pertes, temporaires ou permanentes, de moyens de subsistance ou 
de biens privés seront recensés ou qu’il y a restriction d’accès à l’utilisation des terres, 
la préparation et la mise en œuvre d’un Plan de réinstallation sera nécessaire. 

 Le cas échéant, en cas de discordance entre les dispositions de la législation nationale 
et les exigences de la NES 5, ce seront les conditions les plus avantageuses pour les 
ménages affectés qui seront adoptées. 

• Compensations-types et natures 

Les types de compensation possibles sont : 

o Les compensations en numéraire : pour des impacts d’importance faible à modérée 
(<10% de l’actif), un tel mode de compensation est acceptable. Quand l’importance de 
l’actif impacté va au-delà, une compensation en numéraire devra être évitée dans la 
mesure du possible. 

o Les compensations en nature : reconstruction du bien immeuble ou de l’infrastructure 
impacté(e), remplacement de la portion de terre par une parcelle de même qualité, etc. 

o Compensations mixtes : au prorata, en fonction de la requête des PAPs, etc. 

Les divers types de compensations doivent être expliqués en détails aux PAPs durant les 
consultations pour décision éclairée subséquente. 

• Procédures en cas de cas de réinstallation difficile 

Selon les résultats de la section 3 sur l’évaluation des impacts possibles, le niveau de risque 
lié aux éventuelles opérations de réinstallation sera faible à modéré. En outre, durant les 
consultations, les participants se sont engagés à collaborer pour la réussite du Projet. Il en 
découle que la principale source de difficulté qui pourrait survenir serait alors le statut des 
terres impactées : l’occupant réclamerait une PPNT alors que l’Etat pourrait argumenter le 
statut de terrain domanial. 

Le cas échéant, la situation sera réglée par le Service des Domaines appuyé par les Sages du 
village concerné. Préférentiellement, un règlement à l’amiable avec les Sages du village sera 
privilégié. 
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• Définition des outils d’identification des PAPs 

Les outils d’identification des PAPs et d’évaluation des biens affectés sont présentés en 
annexes 2 à 5. 

La procédure est la suivante : 

o Adoption d’un Arrêté d’ouverture des enquêtes commodo et incommodo (par le Maire, 
le Chef de District ou le Préfet, selon le cas) 

o Publication dudit Arrêté (affichages, autres) 

o Recensement des PAPs et évaluation des biens affectés 

o Affichage de la liste des PAPs durant 1 mois avec un Cahier de doléances. 

• Modalités de mise en place des dispositifs institutionnels, etc.) 

En respect des textes en vigueur, l’équivalent de la Commission Administrative 
d’Evaluation (CAE) devra être mise en place : afin de prendre en compte à la fois les 
dispositions des textes nationaux et les exigences des NES5 et 10, souvent, il est dénommé 
« Comité de pilotage du PR » car les missions de la CAE ne comprennent pas les exigences 
des NES. Ce Comité valide les montants des sommes dues aux PAPs. 

Un Comité de règlement des litiges (CRL) devra aussi être mis en place. 

Ces Comités peuvent être nommés par le Maire, le Chef de District ou le Préfet, selon le cas. 

Tous les procès-verbaux du Comité de pilotage seront insérés dans le dossier à soumettre à 
la Direction Générale du Trésor pour le décaissement du budget requis. 

4.5 Cadre institutionnel 

4.5.1 PRÉSENTATION SUCCINCTE DU FID 

4.5.1.1 Généralités 

Le FID est une association créée en 1993 reconnue d’utilité publique et sous la tutelle de la primature, 
et est l’agence d’exécution de la composante 1 du Projet Filets Sociaux de Sécurité. 

Il a pour objet social de mobiliser des financements, afin de promouvoir, de financer et de réaliser 
des projets communautaires à caractère économique et social. Il est particulièrement renommé dans 
le domaine (i) de mise en place d’infrastructures sociales de base ou économiques (écoles, CSB, 
adduction d’eau potable, …), (ii) du renforcement de la résilience de la communauté face aux 
catastrophes naturelles à travers une Réhabilitation/Reconstruction des infrastructures 
communautaires et une mise en place de chantiers Argent Contre Travail destinés aux couches 
vulnérables ou victimes de chocs, ainsi que (iii) d’appui au développement local à travers des 
activités de renforcement de capacité des divers acteurs de développement. 

Les financements utilisés par le FID dans les activités qu’il a entreprises depuis sa création 
proviennent majoritairement de la rétrocession des crédits contractés par l’Etat Malagasy avec 
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l’Association Internationale du Développement (IDA), une branche de la Banque Mondiale.  

4.5.1.2 Compétences disponibles 

Selon le « Borrower Capacity Assessment Tool », l’évaluation des besoins en capacités peut être 
réalisée avant ou pendant l'évaluation du Projet considéré. Dans ce cadre, durant les dix dernières 
années, le FID a été l’agence d’exécution des projets ci-après qui ont été ou sont appuyés par la 
Banque : 

 Projet d’Urgence pour la Sécurité Alimentaire et de la Protection Sociale (PURSAPS) : 
Février 2014 à Février 2018 (65 millions USD) 

 Filets sociaux de sécurité – Financement additionnel (FSS-FA) : 2016—2019 (35 millions 
USD) 

 Filets sociaux de sécurité – Financement additionnel 2 (FSS-FA2) : 2019 – 2021 (24,4 
million sUSD) 

 Filets sociaux de sécurité – Financement additionnel 3 (FSS-FA3) : 2021 - 2024 

L’objectif des Projets FSS, FSS-FA et FSS-FA2 et FSS-FA3 est le même et consiste à soutenir 
le gouvernement pour accroître l'accès des ménages extrêmement pauvres aux services de 
protection sociale et pour jeter les bases d'un système de protection sociale, et accélérer la 
réponse de la COVID-19 en matière de protection sociale. 

Durant ces années, le FID a démontré de bonnes capacités (i) dans l'exécution de projets appuyés par 
la Banque (ii) dans la préparation et l'exécution des activités de réinstallation et (iii) possède des 
ressources humaines qualifiées et disponibles pour la mise en œuvre des activités de réinstallation. 

A noter que le FID a acquis une forte expérience en projets sociaux et est devenue, depuis 2010, l’un 
des acteurs majeurs en matière de protection sociale à Madagascar. 

4.5.2 PRÉSENTATION SUCCINCTE DU MPPSPF 

4.5.2.1 Généralités 

Ce Ministère assure la coordination, la supervision et l’évaluation de la protection sociale. Dans ce 
cadre, il assure : 

• La réduction de l'exclusion sociale, 
• Le renforcement de la solidarité nationale, 
• La lutte contre la vulnérabilité de la population, 
• L'amélioration des conditions de vie de la population, 
• L'accès de la population pauvre et vulnérable aux services sociaux de base, 
• L'intégration de la population vulnérable au processus de développement 
• La promotion des droits humains, 
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• La mise en place des mécanismes et des stratégies efficaces de prévention et de prise en 
charge des atteintes aux droits des personnes vulnérables. 

4.5.2.2 Compétences disponibles 

A titre de rappel, dans le cadre de ce Projet « Filets sociaux et résilience », le MPPSPF est appelé à 
mettre en œuvre la Composante 3 dudit Projet. En matière de renforcement des capacités 
institutionnelles pour la coordination du système de protection sociale, ledit Ministère a démontré 
dans le passé qu’il a de bonnes expériences de projets appuyés par la Banque et qu’il possède les 
ressources humaines requises pour la mise en œuvre de cette Composante. 

4.5.3 MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Différentes parties prenantes seront impliquées dans la mise en œuvre des activités du Programme, 
tant du point de vue institutionnel qu’opérationnel. Cette approche permet d’incrémenter la synergie 
et la complémentarité pour l’atteinte des objectifs et d’asseoir le principe de durabilité dans le 
programme. Le tableau ci-après détaille les rôles de chaque partie prenante dans la mise en œuvre du 
projet.  

TABLEAU 7 : ROLES DES PARTIES PRENANTES DANS LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET  

Parties prenantes Rôles 

Primature Tutelle 
Ministère de la Population, de la Protection 
Sociale et de la Promotion de la Femme 
(MPPSPF) 

Coordination du Projet 

Fonds d’Intervention de Développement 
(FID) 

Agence de mise en œuvre  

Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable (MEDD), 
Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage 
(MAE) 

Formation et encadrement technique des AGEC 
Validation des plans de gestion et d’exploitation des sites 
reboisés ; 
Formation technique des Accompagnateurs Spécialisés en 
Inclusion Productive 

Ministères (MEN, MSP, MAE, MEAH, 
etc.) 

Maître d’ouvrage en matière de réhabilitations / 
reconstructions d’infrastructures 

Ministère de l’Education Nationale (MEN)  Distribution des registres et collecte des données liées à la 
coresponsabilité 
Formation sur la DPEI 

ONN/UPNNC, MSM, SE/CNLS, UNICEF, 
etc 

Formation/ sensibilisation  
Fournisseurs de supports de sensibilisation 
Distribution de supplément nutritionnel (tel que « plumpy 
sup8 » 

Gendarmerie et autres entités Sécurisation des fonds et des missionnaires du FID 
Agences de planification  Elaboration et mise à jour des documents de planification 

 
8 Supplément nutritionnel prêt à l'emploi 
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Parties prenantes Rôles 
(PAGT, PAMO) 

Elaboration des contrats sociaux et des PV de partage de 
produits (PV N°01) 
Suivi de conformité des réalisations par rapport au PAMO 
et aux normes techniques requises 

Agence de ciblage Dresser la liste des ménages bénéficiaires FSP selon un 
processus de ciblage préétabli 

Agence d’encadrement Etablissement des PEC 
Mise en œuvre des travaux FSP 
Réalisation des activités de sensibilisation et de formation 
technique FSP 

AGEX Mise en œuvre des travaux ACT-PC 
Paiement des bénéficiaires ACT-PC 

Entreprises Mise en œuvre des travaux de réhabilitation/reconstruction 
des infrastructures 

Bureaux d’études Etudes techniques et Gestion des risques E&S 
Contrôle et surveillance des travaux 

Comité de ciblage et de suivi (CCS) Dresser la liste des ménages bénéficiaires ACT-PC selon 
un processus de ciblage préétabli 
Résolution des problèmes sur site (ciblage, paiement, 
stockage des matériels, plaintes, sortie des ménages, etc.) 

Comité de Protection Sociale (CPS) Identifier les ménages les plus pauvres FSP 
Résolution des problèmes sur site (ciblage, paiement, 
stockage des matériels, plaintes, sortie des ménages, 
emplacement des chantiers, partage des produits, etc.) 
Assistance au paiement des bénéficiaires 
Rigueur dans le respect des mesures COVID 

Comité de Gestion et d’Entretien (CGE) Assure l’assiduité à l’entretien des travaux FSP 
Mobilisation des bénéficiaires/la communauté aux travaux 
d’entretien FSP 
Assure le partage des produits 

Agences de paiement (Airtel, Telma, 
Orange, OTIV) / Agences payeur 

Paiement des bénéficiaires 

Mère leader 

Réalisation des activités de sensibilisation  
Assure l’assiduité à l’entretien des jardins potagers TMDH  
Mobilisation des bénéficiaires/la communauté à l’entretien 
des jardins potagers TMDH  
Assure le partage des produits 

Accompagnateurs spécialisés Formation/ animation/ suivi/ accompagnement relatifs aux 
mesures d’accompagnement 

Autorités locales Résolution des conflits sociaux  
Appui à la sécurisation foncière 
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Parties prenantes Rôles 

Visa et gardien des documents de pérennisation 
Informe sur les restrictions relatives au COVID appliquées 
à la zone et délivré l’autorisation y afférente 

Bénéficiaires Mise en œuvre des travaux  
Entretien des travaux  
Adoption des thématiques de sensibilisation/formation 
Suivi et respect des co-responsabilités 

Comité de Résolution des Litiges Résout les litiges rencontrés dans le cadre de la mise en 
œuvre du PAR 
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5 ELIGIBILITE 

Cette section définit (i) les critères qui seront appliqués pour déterminer l’éligibilité des personnes 
potentiellement affectées à l’indemnisation et à d’autres aides à la réinstallation (ii) les principes 
retenus relatifs à la date limite d’éligibilité. La section établit aussi la matrice des droits. 

5.1 Critères d’éligibilité 

Conformément aux articles stipulés dans le cadre juridique, les personnes affectées sont définies selon 
les trois critères suivants : 

d) Celles qui ont des droits formels et légaux sur les terres (incluant les droits coutumiers 
et traditionnels reconnus par les lois Malagasy). 

e) Celles qui n’ont pas de droits formels et légaux sur des terres au moment où le 
recensement débute, mais ont des revendications sur de telles terres ou biens – à 
condition que ces revendications soient déjà reconnues par les lois Malagasy ou les 
deviennent à travers un processus mis en place dans le plan de réinstallation. 

f) Celles qui n’ont pas de droit ni revendication légale reconnue sur les terres qu’ils 
occupent. 

Les personnes affectées couvertes par les critères a) et b) ci-dessus doivent recevoir une compensation 
pour la terre qu’ils perdent, et d’autres aides en accord avec la réglementation.  

Toutes les personnes couvertes par les critères a), b) ou c) ci-dessus doivent recevoir une 
compensation pour la perte de biens autres que des terres. 

Toutes les personnes affectées par le Programme doivent bénéficier d'une compensation qui sera 
calculée à partir d'une date précise appelée date limite d’éligibilité ou date butoir. 

Passée la date limite de fin de droit, aucun nouveau cas de personne affectée ne sera examiné.  

Les personnes qui s’installent dans la zone après l’étude socio-économique (recensement et 
évaluation) ne sont pas éligibles pour une compensation ou toute autre forme d’aide à la réinstallation. 

Eligibilité pour la compensation communautaire : Les personnes qui perdent de façon permanente 
leurs terres et/ou l’accès à des biens sous des droits coutumiers seront éligibles pour une 
compensation. 

TABLEAU 8 : MATRICE D'ELIGIBILITE 

IMPACT ELIGIBILITE DROIT A DES MESURES DE REINSTALLATION 

Perte de terrain 
titré 

Être le titulaire d’un titre 
foncier valide et enregistré 

Compensation de la parcelle à la valeur intégrale de 
remplacement (voir définition) 
Ou 
Compenser une partie en espèce et une autre en 
nature. Si le terrain est cultivable et cultivé : 
privilégier une compensation en nature. 
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IMPACT ELIGIBILITE DROIT A DES MESURES DE REINSTALLATION 

Perte de terrain 
cultivable et 
cultivé non titré 

Être l’occupant reconnu d’une 
parcelle cultivable et cultivée 
(reconnu par les chefs 
coutumiers, notables et 
voisins) Les « propriétaires » 
coutumiers sont considérés 
comme des occupants de 
bonne foi de la terre, et sont 
éligibles aux mesures décrites 
ci-contre 

Privilégier une compensation en nature. 
Les occupants reconnus de terres cultivables et 
cultivées sont éligibles à la réinstallation. Une 
option de réinstallation leur est offerte, comportant : 

• Le remplacement des bâtiments si applicable 
(voir ci- dessous), 

• Le remplacement des parcelles agricoles par des 
terres de potentiel agricole équivaut situées à une 
distance acceptable de la résidence de la personne 
concernée 
Les mises en valeur réalisées sur les terrains sont 
éligibles à une compensation à la valeur intégrale de 
remplacement (exemples : défrichage, canaux 
d’irrigation, puits, diguettes, travail du sol, etc.), ou 
au remplacement sur un terrain de réinstallation. 
Ou compenser une partie des pertes en nature et 
l’autre en espèce 

Perte de terrain 
communautaire 

- Communautés villageoises - Compensation au niveau communautaire en 
espèces pour l’apprêtement d’un autre terrain 
Ou 
Mise à disposition d’autre terrain dans le patrimoine 
de l’Etat 

Perte de cultures Être reconnu comme ayant 
établi la culture (exploitants 
agricoles) 

Cultures pérennes : compensation à la valeur 
intégrale de remplacement de la culture considérée 
(prenant en considération la valeur du plant, le 
travail nécessaire au ré-établissement de la culture, 
et la perte de revenu pendant la période nécessaire 
au ré- établissement à la valeur du marché du 
produit considéré)  
Cultures annuelles : si la culture est détruite avant 
d’avoir pu être moissonnée, compensation à la 
valeur actuelle du marché du produit perdu 

Perte d’activité 
commerciale ou 
artisanale 

Être reconnu par le voisinage 
et les autorités comme 
l’exploitant de l’activité (cas 
des vendeurs à l’étale) 

Compensation de la perte de revenu encourue durant 
la période nécessaire pour ré-établir l’activité sur un 
autre site, plus appui en vue de l’adaptation à ces 
nouveaux sites 

Perte temporaire 
d’activités 
commerciales ou 
artisanales 

Être reconnu par le voisinage 
et les autorités comme 
l’exploitant de l’activité 
commerciale ou artisanale 

Compensation de la perte de revenu encourue durant 
la période de transition qui correspond au temps 
d’arrêt de l’activité multiplié par le revenu moyen 
journalier. 
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IMPACT ELIGIBILITE DROIT A DES MESURES DE REINSTALLATION 

Changement dans 
les conditions 
d’exercice de la 
profession 

Vendeurs à l’étal implantés 
sur un site de construction 
d’une unité de stockage ou 
dans une aire de travail 

Appuis structurels (formation, crédit) durant une 
période suffisante pour que ces professionnels 
puissent s’adapter à leur nouvel environnement et 
compensation de la perte de revenu pendant la 
période nécessaire à leur adaptation 

Occupation 
informelle 

Être reconnu comme occupant 
informel sur le site du projet 
au moment du recensement 

Compensation de la perte de structure et aide à la 
réinstallation sur un nouveau site et assurer la 
sécurité foncière pour la personne. 

Perte d’usage de 
l'élément loué 

Etre reconnu comme étant le 
locataire de l’élément affecté 

• Compensation pour les améliorations effectuées 
sur la structure ou l’élément du cadre bâti du 
propriétaire (amélioration vérifiable et confirmée 
par le propriétaire)  

• 3 mois de loyer 
• Indemnité de déménagement  
• Mesures d’accompagnement 

 

5.2 Date limite d’éligibilité 

Les personnes affectées doivent recevoir une aide pour le déplacement au lieu d’une compensation 
pour la terre qu’elles occupent avant la date limite établie par FID qui est la date de fin des droits. 
Dans ces cas, d’autres aides sont possibles afin d’atteindre les objectifs poursuivis. Par contre, si elles 
s’installent sur ces terres après la date limite, elles n’auront droit à aucune compensation ou toute 
autre forme d’aide au déplacement. 

La date limite d’admissibilité (ou d’éligibilité) fixée par le FID devra être diffusée dans toute la zone 
du sous-projet considéré, sur des supports écrits et verbalement, et cela, dans une langue parlée et 
compréhensible par les communautés concernées. Il s’agira aussi d’afficher des mises en garde en 
vertu desquelles les personnes qui s’installeront dans la zone du sous-projet après la date butoir seront 
susceptibles d’en être expulsées. 

5.3 Matrice des droits 
TABLEAU 9 : MATRICE DE COMPENSATION 

Catégories de 
population 

affectées par le 
projet 

Type de 
perte 

COMPENSATIONS 
Compensatio
n pour perte 
de structures 

Compensation 
pour perte 
d’assiette 

Compensation 
pour perte de 

revenus 

Indemnités 
de 

déplacement 

Autres 
assistances 

Propriétaire Perte de terre – Relocalisation 
dans un nouveau 
site avec terre 
aménagée par le 
Projet. 

Culture au prix 
du marché en 
période de 
soudure (rareté). 

Néant. Aide alimentaire 
pendant 
l’aménagement 
du nouveau site. 

Perte Compensation Clôture sous tout Pour les pertes Le Indemnités de 
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Catégories de 
population 

affectées par le 
projet 

Type de 
perte 

COMPENSATIONS 
Compensatio
n pour perte 
de structures 

Compensation 
pour perte 
d’assiette 

Compensation 
pour perte de 

revenus 

Indemnités 
de 

déplacement 

Autres 
assistances 

d’habitation 
ou de 
commerce. 

à la totalité de 
la valeur 
perdue sans 
dépréciation. 

support, puits. de revenus de 
rentes paiement 
de 6 mois de la 
rente. 

déplacement 
est assuré par 
le Projet. 

désagrément. 

Occupants précaires 
non-propriétaires 
(utilisant la terre). 

Perte de 
terre. 

– Relocalisation sur 
une terre de son 
choix avec le 
paiement de la 
location des terres 
pour les cultures. 

– – Aide alimentaire 
pendant la 
période de 
construction du 
nouveau site. 

Occupants précaires 
(résidant sur le site). 

Perte d’abri. Compensation 
totale de la 
valeur perdue, 
relocalisation 
dans un 
nouveau site 
avec paiement 
des loyers. 

Néant. Paiement des 
honoraires de la 
construction 

– Indemnités de 
désagrément. 

Equipements 
communautaires 

Perte de 
d’infrastructu
res 

Compensation 
à la totalité de 
la valeur 
perdue sans 
dépréciation. 
(protocole 
avec le 
ministère 
concerné) 

Relocalisation 
dans un nouveau 
site avec terre 
aménagée par le 
Projet. (protocole 
avec le ministère 
concerné) 

Néant Néant Néant 

Locataire de 
structure  

Perte de 
l’usage de la 
structure ou 
de l’élément 
du cadre bâti  

Néant Aucune 
compensation en 
nature (car n’est 
pas propriétaire) 

• Compensation 
pour les 
améliorations 
effectuées sur 
la structure ou 
l’élément du 
cadre bâti du 
propriétaire 
(amélioration 
vérifiable et 
confirmée par 
le propriétaire)  

• 3 mois de loyer 

• Indemnité de 
déménageme
nt 

• Aide pour les 
transactions 
administratives  

• Assistance 
pour trouver 
un autre 
emplacement 
et les 
arrangements 
de location  

• Soutien social 
(information, 
conseils, 
discussions)  
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6 EVALUATION DES BIENS AFFECTES ET TYPES DE 
COMPENSATION 

6.1 Méthodes d’enquêtes socio-économiques 

Les méthodes d’enquête socio-économiques applicables pour le recensement des ayants droits et pour 
l’inventaire des biens affectés sont définies dans l’Annexe 2 et l’Annexe 3. 

D’une manière générale, il faut obtenir des informations sur le PAP considéré, ses activités (moyens 
de subsistance, conditions de vie) ainsi que sur ses biens qui seront affectés et son choix éclairé quant 
au mode de compensation. 

6.2 Méthodes d'évaluation des biens affectés durant la préparation d’un PR 

Les méthodes d’évaluation des terres et des biens affectés dépendront du type de bien. Les deux types 
de biens fonciers identifiés dans ce cadre réglementaire sont : 

(i) Domaine de l’Etat – publiques ou privées. 

(ii) Biens privés légaux ou sous droits coutumiers. 

Les terres qui font partie du domaine de l’Etat peuvent être allouées gratuitement (à 
l’exception des frais de traitement et d’enregistrement) 

La propriété privée, de même que les terres appartenant à l’état, devraient être acquises 
au prix du marché. Le principe de base est que quiconque utilisait la terre avant qu’elle 
ne soit acquise dans le cadre du projet doit recevoir d’autres terres de taille et de qualité 
égales. 

Le FID suivra la méthode suivante : 

- Les microprojets compenseront les biens et investissements, incluant la terre et les cultures, 
et autres améliorations en accord avec les provisions du Plan de réinstallation. 

- Les taux de compensation seront ceux du marché en vigueur à la date et au moment où ce 
remplacement est fourni. 

- Les prix courants pour les cultures commerciales devraient être déterminés. La meilleure 
méthode pour déterminer les prix courants est d’enquêter au niveau des marchés locaux. 

Aucun droit à la compensation ne pourra avoir lieu après la date limite, en accord avec cette 
réglementation. 

- La NES 5 de la Banque mondiale ne distinguant pas le droit coutumier du droit légal, outre 
les biens et investissements, la terre sera également compensée sauf s’il s’agit d’une libération 
d’emprise (exemple : emprise d’un ouvrage endommagé par un cyclone et pour lequel 
l’emprise a été squattée) 
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- Le propriétaire d’un terrain privé selon le droit coutumier, ou l’utilisateur d’un terrain 
appartenant à l’Etat, sera compensé pour le terrain, les biens, les investissements, la perte 
d’accès, etc. aux taux à la date et au moment où cette compensation sera effectuée. 

6.3 Mesures de compensation et d’accompagnement des PAPs  

A part les mesures de compensation qui sont explicitées dans les sous-sections ci-dessus, les mesures 
peuvent inclure des appuis à la restauration des moyens de subsistance et des appuis aux groupes 
vulnérables : 

• Appuis à la restauration des moyens de subsistance : selon les bonnes pratiques, quand plus 
de 10% des actifs sont impactés (ex : plus de 10% des surfaces cultivées sont impactées, plus 
de 10% des revenus …), le FID sera tenu de préparer un programme d’appui à la restauration 
des moyens de subsistance impactés. 

• Appuis aux groupes vulnérables : de tels appuis peuvent être en nature ou autres. Voir aussi 
la section 7.2.2. 

6.4 Paiements des compensations et considérations connexes 

La compensation des individus et des ménages sera effectuée en argent, en nature, et/ou par le 
truchement d’une tierce assistance.  

Le type de compensation sera le résultat d’un choix individuel mais éclairé par FID.  

TABLEAU 10 : FORMES DE COMPENSATION APPLICABLES AU PROJET 

FORMES de COMPENSATION 

Paiements en argent 
La compensation sera calculée et payée dans la monnaie locale.  
Les taux seront ajustés sur l’inflation. 
Ex : Perte de revenu, de récoltes 

Compensation en nature Ex : Cas de la terre et des intrants 

Compensation mixte En numéraire et en nature, selon les impacts 

Assistance L’assistance peut inclure des moyens d’accompagnement socio-
économiques. 

Le paiement de compensations considérera les possibilités d’inflation, la sécurité et le déroulement 
des opérations.  

Un des objectifs du règlement en nature des compensations est de réduire les pressions de l’inflation 
sur le coût des biens et services.  

L’inflation locale peut subsister, par conséquent les prix du marché seront surveillés pendant la durée 
du processus de compensation pour permettre des ajustements de la valeur des compensations.  
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La question de la sécurité, particulièrement dans le cas de personnes recevant une compensation en 
argent, doit être étudiée par l’administration locale. L’administration locale va travailler avec les 
banques locales et les institutions de microfinance pendant cette phase, ce qui aura un impact positif 
sur le développement des économies locales.  

Le moment et le lieu du paiement des compensations en nature seront déterminés par chaque 
bénéficiaire en consultation avec l’unité de gestion du projet. Les paiements en espèces doivent être 
effectués à un moment convenable pour les deux parties. 

6.4.1 COMPENSATION DES PERTES DE PORTION DE TERRE 

La compensation foncière est destinée à fournir à un agriculteur dont les terres sont acquises et 
utilisées dans le cadre d’un microprojet, une compensation de la perte de terre et pour le travail investi 
dans la préparation de ladite terre. 

“La terre” est définie comme une zone : 

• En culture 

• En préparation pour la culture 

• Cultivée lors de la dernière campagne agricole  

Cette définition reconnaît que le plus gros investissement effectué par un agriculteur dans la 
production agricole est son travail.  

Un agriculteur travaille sa terre la majeure partie de l’année. L’apport principal pour la production 
d’une culture n’est pas la semence ou le fertilisant, mais un effort significatif de labeur ou de main 
d’œuvre fourni chaque année par l’agriculteur. 

Le résultat est que la compensation liée à la terre couvrira le prix du marché du travail investi et le 
prix du marché de la récolte perdue. 

Le calcul du taux de compensation foncière. Le taux incorpore la valeur du terrain sur la base du 
prix dans la zone.  

TABLEAU 11: CALCUL DU TAUX DE COMPENSATION DES TERRES 

CALCUL DU TAUX DE COMPENSATION D’UNE PERTE DE TERRE 
(il s’agit d’une personne à qui on a remis une « terre » de remplacement9) 

Elément compensé Valeur de base Coût/ha 

Terrain Prix sur le marché local avec les mêmes 
caractéristiques que le terrain à remplacer 

 

Main d’œuvre Coûts de main d’œuvre pour la préparation de terres de 
remplacement 

 

 
9 Cet exemple sous-entend une terre de 1 hectare. 
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Total Valeur de remplacement des terres   

 

Exemple de calcul du coût de la main d’œuvre  

TABLEAU 12: EXEMPLE DE COUT DE LA MAIN D’ŒUVRE 

EXEMPLE DE CALENDRIER DE PAIEMENT DE COMPENSATION FONCIERE 

Activité Mois payé Coût de la main d’œuvre en Ariary/ha 
Taux /jour * nombre de jours 

Nettoiement Juillet A remplir car varie avec la zone 

Labour Septembre-octobre  

Semis Novembre  

Désherbage Janvier-Février  

Récolte Avril-Mai  

Total   

6.4.2 COMPENSATION POUR PERTE DE CULTURES  

La valeur des cultures sera déterminée en se basant sur : 

• Une combinaison ou non de cultures vivrières et de cultures commerciales.  

• La valeur des cultures vivrières à prendre en compte est le prix du marché le plus haut atteint 
pendant l’année. 

a) Les cultures de rente ou cultures vivrières comptent principalement comme source de : 

- Nourriture de subsistance pour les familles, et/ou 
- Petits revenus (espèces). 

La culture de rente exploitée à des fins commerciales sera compensée à hauteur de la valeur 
du marché, sur la base de données historiques de production. Les personnes seront 
compensées pour le travail investi.  

Le calcul du coût de compensation est basé sur : 

i) Nouveaux arbres greffés et d’arbres locaux fournis ; 
ii) Paiement en argent pour contrebalancer le revenu annuel perdu.  

Le calendrier peut englober les données suivantes : 
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Estimation Moyenne du rendement en fruits (kg) d’un 
arbre mature. 

kg/an 

Estimation du Rendement utilisé. kg/arbre/an 

Prix du marché : 
Pic de la saison de récolte : 
Fin de saison : 

Ariary/kg 
Ariary/kg 
Ariary/kg 

Prix de base pour l’estimation. 80% pic de saison ; 20% fin de saison 

Année jusqu’à production.  

Année jusqu’à production Maximum.  

Coûts du jeune arbre. Ariary, disponible localement 

b) Autres arbres fruitiers et d’ombres domestiques 

Ces arbres ont une valeur reconnue sur les marchés locaux. Une compensation individuelle pour des 
ces arbres sera réglée.  

Les arbres sauvages appartenant à la communauté seront compensés jusqu’à hauteur d’un plafond 
correspondant à la compensation du village ou de la communauté. 

6.4.3 COMPENSATION POUR LES RUCHES 

Il s’agit d’une perte de bien puisque les ruches déplacées priveront les propriétaires de leurs produits. 
Les coûts de remplacement seront donc calculés sur la base de la production moyenne par an et basé 
sur le prix sur le marché local.  

Le calcul du coût de compensation est basé sur : 

iii) Le nombre de ruches et la production estimée par période ; 

iv) Le paiement en argent pour contrebalancer le revenu annuel perdu.  

6.4.4 RÉCAPITULATION 

TABLEAU 13 : RECAPITULATION DES METHODES DE CALCUL DES COMPENSATIONS 

Cas Méthode d’évaluation 

Evaluation de la valeur des 
terres 

Le coût de remplacement ou de la compensation monétaire inclut les 
postes suivants : 

• Valeur marchande avant le déplacement 
• taille égale 
• qualité égale (éloignement, fertilité …) 
• coûts équivalents des équipements (ex : branchement eau) 
• tous frais de transaction (ex : frais de morcellement si le terrain est 

titré) 
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Cas Méthode d’évaluation 

Evaluation des pertes de 
cultures 

• Cultures saisonnières 
Coût de compensation = superficie (m²) (ou nombre de pieds) * 
rendement (kg/m²)ou (kg/pied) * prix unitaire du produit 
(Ariary/kg) 

• Pour les cultures annuelles 
Coût de compensation = valeur de la production d’une culture 
pendant la dernière campagne + coût de la mise en valeur  

• Pour les cultures pérennes (arbres fruitiers) : 
Coût de compensation = Coût de trouaison + coût d’un jeune 
plant + coût de plantation + (valeur de production annuelle * 
nombre d’années jusqu’à sa phase de production) 

Evaluation des pertes d’arbres 
utilitaires ou d’ornementation 

• Pour les arbres d’ornementation : 
Coût de compensation = Coût de trouaison + coût d’un jeune 
plant + coût de plantation + coûts d’entretien 

• Pour les arbres fruitiers : 
Coût de compensation = Coût de trouaison + coût d’un jeune 
plant + coût de plantation + coûts d’entretien + coût de la perte 
de production jusqu’à la première fruitaison 

Indemnités de dérangement Le dérangement d’activités inclut le manque à gagner y afférent et le 
coût de la main d’œuvre pour déplacer temporairement les articles de 
commerce : 
Indemnité de dérangement =  

Nombre d'ouvriers requis * Coût journalier d’un ouvrier 
+ Nombre d'heures de travail pour les divers arrangements 
 + Manque à gagner durant l’interruption temporaire (Ar) 
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7 PRINCIPES, OBJECTIFS ET PROCESSUS DE REINSTALLATION 

7.1 Objectifs d’un PR 

Compte tenu des types d’activités qui sont susceptibles de nécessiter la préparation d’un PR et de 
leur faible ampleur, les futurs PR à préparer dans le cadre de ce Projet seront d’envergure limitée car 
il n’y aura pas de grosses infrastructures ni de gros aménagements. 

Les objectifs visés sont de : 

 Éviter la réinstallation involontaire ou, lorsqu’elle est inévitable, la minimiser en envisageant 
des solutions de rechange lors de la conception du projet. 

 Éviter l’expulsion forcée. 

 Atténuer les effets sociaux et économiques néfastes de l’acquisition de terres ou des 
restrictions à l’utilisation qui en est faite, grâce aux mesures ci-après (a) assurer une 
indemnisation rapide au coût de remplacement des personnes spoliées de leurs biens et (b) 
aider les personnes déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en termes réels, leurs moyens 
de subsistance et leur niveau de vie d’avant leur déplacement ou celui d’avant le démarrage 
de la mise en œuvre du projet, l’option la plus avantageuse étant à retenir. 

 Améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables qui sont déplacées 
physiquement en leur garantissant un logement adéquat, l’accès aux services et aux 
équipements, et le maintien dans les lieux. 

 Concevoir et mettre en œuvre les activités de la réinstallation involontaire comme un 
programme de développement durable, en fournissant suffisamment de ressources 
d’investissement pour permettre aux personnes déplacées de tirer directement parti du projet, 
selon la nature de celui-ci. 

 Veiller à ce que l’information soit bien disséminée, que de réelles consultations aient lieu, et 
que les personnes touchées participent de manière éclairée à la planification et la mise en 
œuvre des activités de réinstallation. 

Note : Lorsqu’un sous-projet n’entraîne que des déplacements économiques, le Plan de réinstallation 
peut être appelé « Plan de subsistance ». Au besoin, un tel Plan prévoit une aide spéciale aux femmes, 
aux minorités ou aux groupes vulnérables qui peuvent avoir plus de mal que les autres à exploiter 
d’autres moyens de subsistance 

7.2 Principes d’une réinstallation 

7.2.1 PRINCIPES GENERAUX 

Dans les cas où il y aura une réinstallation (déplacement physique - permanent ou temporaire - ou 
économique ou encore restriction d’utilisation de terre), afin d’atteindre les objectifs ci-dessus, les 
règles suivantes s’appliqueront : 



 

67 

(i) En premier lieu : éviter ou minimiser les pertes et les éventuels déplacements ; 

Pour ce faire, éviter la réquisition de terres dans la mesure du possible, ou alors les minimiser, 
en étudiant toutes les alternatives viables dans la conception des microprojets. 

(ii) La réinstallation forcée est inacceptable et sera à éviter ; 

(iii) Concevoir et mettre en œuvre des activités de compensation dans les cas où la réquisition de 
terres ne peut être évitées.  

Ces activités doivent être des programmes de développement durable, fournissant 
suffisamment de ressources d’investissement pour que les personnes déplacées par le projet 
aient l’opportunité d’en partager les bénéfices. Les personnes déplacées et compensées 
doivent être effectivement consultées et avoir l’opportunité de participer à la planification et 
la mise en pratique des programmes de réinstallation forcée. 

(iv) Les personnes déplacées et compensées doivent être assistées dans leurs efforts pour 
améliorer leurs moyens d’existence et leurs niveaux de vie, ou du moins les rétablir, en termes 
réels à leur niveau d’avant le déplacement ou à celui d’avant la mise en œuvre du projet, selon 
le cas le plus avantageux pour elles.  

Les impacts des réinstallations causés par des projets de développement, s’ils ne sont pas 
atténués, donnent souvent lieu à des risques économiques, sociaux et environnementaux 
sévères. Ces risques résultent du démantèlement des systèmes de production ou de la perte 
des sources de revenus des personnes affectées négativement par les activités du Projet, les 
moyens de production ou les sources de revenus perdus. 

Il convient de noter que la procédure de réinstallation involontaire n’est pas déclenchée 
seulement lorsque les personnes sont affectées par un déplacement physique effectif. Elle l’est 
aussi lorsque l’activité entreprise dans le cadre d'un microprojet entraîne simplement une 
réquisition de terres.  

En cas de réquisition d’un lopin de terre, des personnes peuvent être affectées soit parce 
qu’elles cultivent cette terre, y possèdent des bâtiments, ou l’utilisent pour abreuver et nourrir 
des animaux, soit parce que ce lopin de terre sert de support à des activités économiques, 
spirituelles ou autres, et que les personnes affectées n’y auront plus accès pendant et après la 
mise en œuvre du microprojet.  

Ces personnes affectées sont donc compensées dans la plupart des cas pour leurs pertes 
temporaires ou permanentes (de terres, propriété ou accès), soit en nature soit en liquide, la 
première option étant préférée. 

La réglementation de la réinstallation s’applique à toutes les personnes déplacées, quels que 
soient leur nombre et la sévérité des impacts. Elle s’applique également que les personnes 
affectées aient ou non un droit légal à la terre qu’elles occupent.  

Une attention particulière doit être portée aux besoins des groupes vulnérables parmi les 
personnes déplacées. 
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(v) Fournir aux personnes touchées des opportunités de participation et de choix parmi les options 
réalisables ;  

(vi) Fournir une assistance aux personnes déplacées quelle que soit leur légitimité par rapport à 
l’occupation foncière ;  

(vii) Payer les compensations relatives aux actifs affectés à leur valeur de remplacement. 

La réglementation de la réinstallation requiert que : 

 La mise en œuvre des plans de réinstallation soit une condition préalable à la mise en 
œuvre des microprojets, pour assurer que les déplacements ou restrictions d’accès 
n’interviennent pas avant que les mesures nécessaires pour la réinstallation forcée et la 
compensation aient été mises en place. 

 Ces mesures incluent des provisions pour la compensation et d’autres types d’assistance 
nécessaires pour la réinstallation des personnes affectées, pour les microprojets 
impliquant l’acquisition de terres.  

Ces mesures doivent intervenir avant leur déplacement, et si nécessaire, le nouveau site 
doit être aménagé au préalable et doté de toutes les commodités adéquates. 

La prise de terres et de biens associés ne peut intervenir qu’après que la compensation 
ait été payée et, le cas échéant, que sur les sites de réinstallation involontaire, des 
nouvelles maisons, des infrastructures, des services publics et des indemnités de 
déménagement aient été fournis aux personnes déplacées.  

Pour les microprojets qui nécessitent un déménagement ou une perte d’abri, la 
réglementation de la réinstallation dispose en outre que des mesures, en accord avec le 
plan d'action de réinstallation, soient mises en place pour assister les personnes déplacées.  

L’intention de la réglementation est de s’assurer que les personnes déplacées perçoivent 
cette réglementation comme équitable et le processus de compensation comme 
transparent. 

(viii) En somme : Traiter les réinstallations comme des programmes de développement. 

7.2.2 GROUPES VULNERABLES 

D’une manière générale, les sous-projets envisagés seront conçus de manière à ne pas accroitre 
davantage la précarité des conditions de vie des groupes vulnérables. Pour ce faire, les mesures 
d’évitement seront privilégiées. Si cela s’avère impossible, des mesures spécifiques seront prévues 
pour éviter que les ménages concernés ne sombrent dans davantage de pauvreté : 

• Aides alimentaires 

• Appui à la réinstallation : varie selon la situation. 

7.2.3 PRINCIPES A ADOPTER EN CAS D’ACQUISITION DE TERRAIN 

Les activités qui seront financés dans le cadre de ce Projet ne vont pas, à priori, donner lieu à des 
déplacements physiques de populations car toutes les mesures seront prises pour les éviter.  
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Toutefois, au regard de la configuration de l’assiette foncière du Projet, des déplacements 
économiques sont possibles. Dans ces cas de figure, les personnes physiques ou morales qui perdent 
des droits, ne serait-ce que de manière temporaire, doivent être indemnisées et assistées au moment 
opportun. Mais, dans tous les cas, la réinstallation de populations devra être la dernière alternative 
dans le cadre de ce Projet. Ce dernier devra s’inscrire dans une logique d’impacter le moins de 
personnes possible et de perturber le moins possible des activités socioéconomiques.  

En adoption de ce principe, le FID suivra les étapes énumérées ci-après dans sa démarche : 

1) Encourager la Donation/mise à disposition volontaire. 

Dans le cadre de ce Projet, une donation/mise à disposition est considérée comme volontaire10 
si : 

i. Le ou les donateurs potentiels ont été correctement informés et consultés sur le projet et 
les options qui leur sont offertes : L’étape 3 du guide pratique sur le foncier du FID, qui 
explique le processus à suivre, met en exergue l’organisation des séances d’information-
communication entre le(s) donateur, sa famille, les partenaires du FID et les autorités 
locales. Durant les séances d’IEC (Information, Education et Communication), les 
options offertes sont soit (i) la donation volontaire (proprement dite), (ii) soit la cession 
du terrain avec compensation correspondant à la valeur du terrain au prix du marché ; 

ii. Les donateurs potentiels ont été informés que le refus est une option ; 

iii. Les donateurs potentiels ont confirmé par écrit leur volonté d’effectuer la donation : 
Dans le cadre du programme en cours, toute acquisition de terres doit être matérialisée 
par un contrat foncier dont la valeur juridique et sociale a été rehaussée par un expert 
foncier recruté par le FID. 

iv. La superficie des terres qu’il est prévu de céder est négligeable et le donateur ne restera 
pas avec une parcelle inférieure à ce dont il a besoin pour maintenir ses moyens de 
subsistance à leurs niveaux actuels (10%) : Le canevas foncier du FID enregistre le 
pourcentage de perte en terres en cas de donation.  

v. Aucune réinstallation des familles n’est prévue : Dans la pratique, un microprojet 
susceptible d’entraîner un déplacement physique définitif / une réinstallation involontaire 
est inéligible pour le programme (cf. section 3.10). 

vi. Le donateur devrait tirer directement avantage du projet : Le donateur est un bénéficiaire 
direct du programme. En FSP, le donateur aura une part des produits cultivés sur son 
terrain, calculée sur la base de prix et rendement de références locales. 

vii. Dans le cas de terres communautaires ou collectives, la donation ne peut s’effectuer 
qu’avec le consentement des personnes qui exploitent ou occupent ces terres. Le projet 
tiendra un registre transparent de toutes les consultations et de tous les accords conclus. 

 
10 Alignement avec Source : CES, 2017 
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Dans tous les cas, il faudra éviter d’impacter un terrain qui fait objet d’un litige dans la 
conception d’un microprojet. 

En matière de donation/mise à disposition volontaire, le FID privilégiera surtout la mise à 
disposition de terrains DPE (Domaine Privé de l’Etat) qui sont en friche ou dénudés. 

2) Si tous les critères de la donation volontaire ne sont pas remplis, le projet préparera et 
mettra en œuvre un PR pour compensation. 

3) Pour le cas des terres cultivées :  

• Dans la mesure du possible, modifier le tracé / la largeur du canal dans le cadre de micro-
périmètre irrigué de façon à éviter les pieds d’arbres (de rente, fruitiers) tout en respectant 
les normes techniques requises ;  

• Déplacer les jeunes pieds (si possible) 

• Compenser les pertes à travers le partage des produits (cas FSP) 

• Le cas échéant, compenser les pertes par le truchement de la préparation et de la mise en 
œuvre d’un PR. 

7.3 Sécurisation des terrains acquis dans le cadre du Projet 

Les terres deviendront la propriété de l’association des bénéficiaires conformément aux démarches 
de sécurisation foncière indiquées dans le guide pratique foncier du FID, pour le cas de donation de 
terrains privés dans le cadre du FSP.  

Pour ce qui est des terrains affectés à la « Reconstruction/réhabilitation d’infrastructures » le statut 
du terrain change en « DPE affecté » en fonction du Ministère concerné. (Cas de reconstruction ex : 
bâtiments). Pour le cas d’extension d’infrastructures existantes (ex : canal MPI) le statut du terrain 
change en fonction de celui de l’infrastructure existante.  

7.4 Description des procédures et des documentations requises pour 
l’acquisition de terre,  

Ce volet est traité dans la section 4.4 que ce soit (i) pour les cessions ou donations volontaires de terre 
(ii) pour les règlements à l’amiable, ou encore (iii) pour les procédures d’expropriation. 

7.5 Description de l’échéancier d'exécution d’un PR 

En règle générale, les compensations des ménages affectés (y compris les éventuelles aides à accorder 
aux ménages vulnérables) doivent être achevées avant le démarrage effectif des travaux envisagés.  

Globalement, la démarche comprend les étapes suivantes : 

 

TABLEAU 14 : DECAISSEMENT DU BUDGET AU NIVEAU DU TRESOR PUBLIC 
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Succession temporelle des actions Echéance Commentaires 

Inscription dans la Loi des Finances L’année d’avant  

Préparation du PR 2 à 4 mois Si un décret DUP est requis, cette 
étape peut jusqu’à 4 mois, sinon 
plus 

Déblocage du budget au niveau de la 
Direction Générale du Trésor 

Environ 3 mois Cela peut prendre plus de temps si 
le dossier est incomplet 

Notification des PAPs 2 semaines Légalement, un PAP peut refuser la 
notification dans un délai de 2 
semaines 

Paiement des compensation Au prorata, 
selon le nombre 
de PAPs 

La consignation des montants des 
sommes dues au niveau du Trésor 
est une méthode qui pose beaucoup 
de problèmes 

Validation du Rapport de compensations 
par la Banque 

2 – 3 jours  

Démarrage effectif des travaux Au prorata Rappel : Les travaux ne peuvent 
démarrer qu’après l’achèvement des 
compensations 

7.6 Principes pour le développement d’un Plan de réinstallation, ou d’un Plan 
de restauration des moyens de subsistance 

7.6.1 ELIGIBILITÉ 

Lorsque des personnes sont affectées par un sous-projet donné, la première étape consiste à 
déterminer s’il est nécessaire de préparer un Plan de Réinstallation (PR) ou non (voir la Fiche 
d’examen environnemental & social préliminaire dans le CGES). Cette décision est du ressort de 
l’Unité « Environnement & Social » du Projet. Les deux principaux critères de décision à cet égard 
sont (a) l’existence ou non de personnes devant être déplacées hors de leur lieu de résidence et/ou (b) 
l’existence ou non de personnes susceptibles de subir des pertes et/ou des inconvénients attribuables 
aux aménagements physiques requis pour la réalisation du sous projet considéré. 

Ce sont les évaluations environnementales et sociales de même que les études socio- économiques 
réalisées pour chacun des sous projets identifiés dans le cadre du Projet qui permettront de déterminer 
s’il est nécessaire ou non de procéder à la préparation d’un PR pour un sous projet donné. 
L’élaboration d’un PR nécessite des études afin d’identifier les pertes et les inconvénients potentiels 
de même que pour collecter des données précises sur les personnes affectées. 

Le PR n’est pas requis pour tous les sous-projets qui ont rempli les critères d’éligibilité suivants : 

 Un PR n’est pas requis si les terrains doivent être achetés dans la perspective d’être donnés 
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volontairement ou acquis « de gré à gré ». Il faut que les conditions présidant à l’acquisition 
des terrains soient explicitées dans la candidature à sous-projet ; 

 Un PR est requis s’il est nécessaire d’acquérir des terrains dans des conditions faisant que des 
personnes seront écartées de leur terre ainsi que de leurs ressources productives et si ce 
déplacement se traduit par : 

● une relocalisation, la perte de gîte, la perte de biens ou d’accès à des biens importants 
pour la production ; 

● la perte de sources de revenu ou de moyens d’existence ; ou la perte d’accès à des lieux 
qui fournissent à des entreprises ou des personnes des revenus supérieurs ou des dépenses 
moindres. 

Bref, la réinstallation ne s’appliquera que pour certains microprojets relatifs aux filets sociaux 
de sécurité et, plus particulièrement, à certaines opérations du volet « Filets sociaux 
productifs » et « argent contre travail post catastrophe », à des travaux de réhabilitation / 
reconstruction d’infrastructures communautaires de base endommagées suite au passage de 
catastrophes naturelles. 

7.6.2 PROCESSUS D’ELABORATION D’UN PR: MISE EN ŒUVRE 

La préparation et l’approbation d’un Plan de réinstallation (PR) suivent des démarches structurées. 
Autrement, le risque est d’omettre certaines données requises.  

Ainsi, si un PR est requis, il devra être préparé en même temps que les études environnementales, de 
façon à ce que les considérations sociales soient bien mises en évidence. Le PR devra être défini sur 
la même base de données et suivant le même processus. Des enquêtes détaillées devront toujours être 
effectuées auprès des individus ou groupes potentiellement affectés par les sous-projets prévus. Ce 
qui implique nécessairement de:  

− Réaliser un recensement exhaustif de la population (sexe, âge, nombre d’enfants, niveau 
d’instruction ; activité, nombre de personnes dans le ménage, revenu du ménage, groupes 
vulnérables, caractéristiques des biens affectés…) ;  

− Inventorier les impacts physiques et économiques du projet en termes de déplacements 
involontaires ou de pertes de constructions, de terres ou d’activités productives ; et  

− Dresser le profil socio-économique des PAPs (groupe d’appartenance ethnique, religieux, 
culturel ou social, occupation principale, secondaire, sources de revenus et moyens de 
subsistance, statut foncier, liens temporels et sociaux avec le territoire concerné, niveau 
d’accessibilité aux infrastructures et services de base, autres) 

De façon générale, la procédure comprend quatre (4) phases. La première phase vise des actions 
d’information, de communication et de sensibilisation des populations sur le Projet et les sous-projets 
à mettre en œuvre. Viennent par la suite les études socioéconomiques qui vont déterminer les cas de 
réinstallation et d’expropriation et éventuellement d’autres impacts. L’élaboration du PR proprement 
dite est, par la suite, menée avec les consultations publiques. La fin du processus se termine par la 
validation du PR par la Banque Mondiale. 

Une fois approuvé, ledit PR sera mis en œuvre. 
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Le tableau qui suit résume le processus d’élaboration et de mise en œuvre d’un PR dans le cadre de 
ce Projet : 

TABLEAU 15 : ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D’UN PR 

ACTIONS COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

1. Préparation de la Fiche d’examen 
environnemental et social 
préliminaire (screening) 

Observations préliminaires sur site. Tenir compte des limites 
marquées par les travaux d’arpentage 

2. Déclenchement de la préparation 
d’un PR 

La préparation d’un PR est déclenchée par un examen 
préliminaire sur site : dès qu’une activité ou un bien se trouve 
dans l’emprise du sous-projet envisagé, la préparation d’un PR 
est déclenchée. 

3. Mise en place du cadre 
institutionnel 

Faire adopter les Arrêtés requis pour les diverses nominations 

4. Adoption d’un Arrêté 
d’ouverture des enquêtes 
commodo et incommodo 

Sans un Arrêté d’ouverture des enquêtes commodo et 
incommodo, l’occupant est en droit de ne pas laisser les agents 
du FID ou du MPPSPF entrer dans les limites de la parcelle qu’il 
occupe. 

5. Recensement des personnes 
affectées. Enquêtes 
socioéconomiques 

Dénombrement complet des PAPs, y compris la collecte 
d’informations socioéconomiques et sur les biens impactés. Cela 
permettra d’identifier et de déterminer le nombre de PAPs ainsi 
que la nature et les niveaux d’impact. 
Les enquêtes socioéconomiques permettront de dresser le profil 
socioéconomique des ménages affectés. 

6. Evitement. Minimisation des 
impacts 

Les mesures d’évitement sont les premières solutions à chercher. 
A défunt, autant que faire se peut, il faudra chercher à minimiser 
les impacts. 
Une fois toutes les options analysées, la liste des PAPs sera 
arrêtée. 

7. Affichages de la liste des PAPs Les textes prévoient un affichage d’une durée de 1 mois avec 
Cahier de doléances dans les Fokontany et Communes 
concernées. 

8. Cas de personnes arrivant dans 
l’emprise après la date limite 
d’éligibilité’ 

Durant les consultations, la date limite d’éligibilité sera 
expliquée et définie. Après quoi, le Projet assurera aussi une 
large diffusion au public de ladite date limite. 
Les personnes arrivant dans l’emprise du projet après la date 
limite d’éligibilité ne pourront prétendre à aucune indemnité ni 
autre aide. 

9. Catégorisation des personnes 
affectées 

• Personnes ayant un droit formel sur les terres ou sur d’autres 
biens reconnus par les lois du pays 
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ACTIONS COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 
• Personnes qui n’ont pas de droit formel sur les terres mais 

peuvent prouver leurs droits en regard des lois en vigueur 
incluant les lois coutumières sont éligibles à une 
compensation pour les terres qu’elles perdent ainsi que toute 
autre aide relative aux moyens d’existence et au niveau de vie 
à condition qu’elles occupent les terrains avant la date limite 
d’éligibilité. 

• Occupants illicites ou squatters : ne reçoivent pas des 
compensations pour les terres qu’elles occupent. Toutefois, ils 
bénéficient des aides à la réinstallation en lieu et place pour 
les terres qu’elles occupent ainsi que toute autre aide relative 
aux moyens d’existence et au niveau de vie et compensation 
pour les biens autre que la terre. 

10. Matrice des droits. Eligibilité Voir le Tableau 8 : Matrice d'éligibilité 

11. Evaluation des compensations Des méthodes d’évaluation appropriées doivent être utilisées : 
voir plus loin. 
Préparation de l’Etat des sommes dues et validation par la 
Commission Administrative d’Evaluation ad’hoc (CAE ad’hoc) : 
cette étape est très importante pour les besoins de la procédure 
avec le Ministère de Finances. 

12. Participation du public et des 
PAPs 

Le public intéressé et les PAPs doivent être informés sur le PR : 
période de recensement, méthodes de calcul des compensations, 
autres. 

12.1 Options de réinstallation Les PAPs ont besoin de savoir les options de réinstallation qui 
leurs sont offertes 

12.2 Mécanisme de gestion des 
plaintes 

Le Mécanisme devra être présenté au public et aux PAPs 
Voir la section 9 

13. Mobilisation du budget Sauf dérogation particulière, généralement, la procédure normale 
nécessite entre 2 et 4 mois. 

14. Accompagnement des PAPs. 
Restauration et amélioration des 
moyens de subsistance 

Un Plan de réinstallation est assimilé à un plan de 
développement à l’égard des PAPs. Elle ne se limite pas aux 
compensations. 

15. Groupes vulnérables Les groupes vulnérables nécessitent des mesures particulières, 
notamment quand les impacts risquent d’amplifier leur 
vulnérabilité. 

16. Litiges liés au PR La mise en œuvre d’un PR est, souvent, sujette à des plaintes et 
litiges de natures multiples : se référer au Mécanisme de gestion 
des plaintes 
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ACTIONS COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS 

17. Documentation des activités de 
réinstallation 

Les autorités, les membres de la CAE, la Banque et autres 
peuvent requérir, à tout moment, des documents sur la mise en 
œuvre du PR : une documentation appropriée devra donc être 
assurée. 

18. Suivi et évaluation de la mise en 
œuvre d’un PR 

• Pour les opérations de réinstallation de faible et moyenne 
envergure : un suivi et une évaluation internes sont suffisants. 

• Pour les opérations de réinstallation de grande envergure : un 
suivi et une évaluation externes sont nécessaires 

19. Audit puis Clôture d’un PR A fin des opérations marquée par une situation socioéconomique 
au moins égale à celle d’avant le sous-projet, le PR pourra être 
clôturé. 

7.6.2.1 Processus préparatoire 

Ce processus comprend les actions ci-après : 

1. Classification du microprojet selon les catégories suivantes. 

i) Activités ou Infrastructures liées à la conservation des sols. 
ii) Activités ou Infrastructures liées à la productivité. 
iii) Activités liées à la protection de l’environnement. 
iv) Gestion et conservation de l’eau (puits, captages, réservoir). 
v) Constructions ou réhabilitation d’infrastructures communautaires de base (école, 

CSB, ouvrages de franchissement …) ; 
vi) Autres. 

2. Identification et évaluation des impacts environnementaux et sociaux potentiels pour 
chaque microprojet proposé. 

3. Evaluation préliminaire de l’intensité de l’impact et des mesures d’atténuation qui devront 
être développées et mises en place dans le cadre des activités du microprojet en question.  

a. Détermination de la nécessité d’acquérir ou non des terres et, le cas échéant, obtenir 
un droit légal à la terre. Cette obtention est une condition préalable à l’approbation du 
ou des microprojets. 

b. Préparation d’une étude socio-économique pour identifier les personnes affectées au 
niveau du ménage et les groupes vulnérables dans la(es) zone(s) d’impact du 
microprojet et pour calculer les revenus des ménages. 

c. Assurance que les terres requises/acquises ne sont pas situées, (i) sur un territoire 
contesté, (ii) une propriété culturelle, (iii) un habitat naturel, et (iv) qu’elles n’auront 
pas un effet négatif sur les communautés riveraines. Assurance que les microprojets 
ne touchent pas des terrains inéligibles tels que les aires protégées, le terrain 
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colonial11, « tanin’ny malaso », « tany fady », terrain objet de litige. Tout ceci est une 
condition préliminaire à l’approbation du ou des microprojets proposés. 

Le processus de sélection ci-dessus sera utilisé par le staff du FID, qui assiste les Comités de 
Protection Sociale dans la préparation de leurs microprojets pour améliorer leurs chances 
d’approbation.  

Avant de soumettre un microprojet pour approbation, le FID devra procéder à l’évaluation 
environnementale et sociale préliminaire du microprojet considéré et, le cas échéant, élaborer le Plan 
de réinstallation relatif au microprojet. En tant que de besoin, il devra également approuver ou 
désapprouver les mesures d’atténuation. 

7.6.2.2 Information et communication 

Les microprojets découlant des plans de réinstallation doivent inclure des mesures assurant que les 
personnes déplacées sont : 

a) Informées de leurs options et droits en matière de réinstallation. 

b) Consultées et que des choix leur sont offerts ainsi que des alternatives techniquement et 
économiquement réalisables, leur sont proposées. 

c)  Pourvues rapidement d’une compensation efficace au coût de remplacement total de la 
perte de biens et d’accès imputables au microprojet 

La préparation d’un PR prévoit des actions de communication les plus larges et diffuses possible 
concernant le Projet et le sous-projet à mettre en œuvre avec un accent particulier sur les aspects de 
réinstallation possible et les règles de droit y afférentes. En outre, il sera abordé pendant les séances 
de sensibilisation, les thématiques relatives à la politique opérationnelle de la réinstallation, les cadres 
juridiques nationaux applicables, ainsi que tout autre sujet régissant la réinstallation. 

Le public cible de ces campagnes d’information ne se limite pas aux « supposées » PAPs. Il doit 
comprendre les collectivités territoriales décentralisées, les services techniques déconcentrés, le 
secteur privé et les organismes indépendants. 

7.6.2.3 Enquêtes socioéconomiques requises pour un PR 

Dans l’éventualité où un PR est requis pour un sous-projet donné, des études socio- économiques 
devront être réalisées pour le sous-projet. En premier lieu, les informations de base sur les 
interventions envisagées dans le cadre du sous-projet seront analysées de manière à identifier les 
sources potentielles d’impact du sous-projet ainsi que les populations et communautés 
potentiellement affectées par celui-ci.  

 
11 Il s’agit des « périmètres de colonisation », vastes superficies de terres fertiles délimitées par l’administration coloniale 
pour ensuite les attribuer par morcellement aux entreprises coloniales par vente aux enchères ou au plus offrant. Ces 
lots plus connus sous l’appellation de « concessions coloniales » ou « tanim-boanjo », institués par la Loi foncière de 
1926, ont été immatriculés aux colons. A la déclaration de l’indépendance de Madagascar, les Périmètres ont été 
transférés à l’Etat Malagasy. Les concessions coloniales n’ont jamais été prescrites ou éteintes jusqu’à aujourd’hui, 
même après le départ massif des colons dans les années 1960 – 1970. 
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Par la suite, des enquêtes détaillées seront effectuées auprès des populations ou communautés 
potentiellement affectées par le sous projet en vue : 

− de recenser de manière exhaustive les biens affectés dont les terres, les infrastructures 
publiques, les bâtis privés, les services communautaires, les sites culturels et cultuels, etc. 

− de recenser les personnes affectées qu’ils s’agissent d’hommes, de femmes, d’enfants ou de 
personnes âgées, c’est-à-dire tous les membres des ménages affectés, et leurs caractéristiques 
démographiques (âge, sexe, handicap, relation au chef de ménage); 

− d’inventorier les incidences physiques et monétaires du sous-projet en termes de déplacements 
involontaires ou de pertes de constructions, de pertes de terres et d’activités productives, de 
pertes d’aménagements fixes, de pertes d’investissements (biens et actifs), de pertes de revenus 
ou de sources de revenus de manière temporaire ou définitive, ou encore de pertes d’accès à 
des services ou à des ressources exploités ou valorisés; 

− de caractériser chaque personne affectée au plan socio-économique, dont principalement le 
groupe d’appartenance ethnique, religieux, culturel ou social, l’occupation principale, les 
sources de revenus et moyens de subsistance, le statut foncier, les liens temporels et sociaux 
avec le territoire concerné, les systèmes de production, les ressources naturelles locales 
exploitées (collecte d’eau potable, cueillette de fruits, etc.), les biens culturels ou ancestraux 
valorisés, la qualité et la distance d’accès aux infrastructures et services. 

Les données de recensement recueillies au cours de ces enquêtes seront codifiées et compilées dans 
une base de données informatisée et transposées lorsque possible sur un support cartographique de 
référence. Cette base de données comprendra la liste des personnes affectées et leurs principales 
caractéristiques démographiques et socio- économiques. De plus, la description des pertes et 
inconvénients anticipés par personne sera incluse, dans la base de données, tout particulièrement les 
informations foncières, de façon à ce qu’il soit ensuite possible de facilement estimer la valeur des 
indemnités pour chaque personne affectée, ménage ou groupe concerné. 

Une évaluation des incidences sociales et économiques du sous-projet sur les populations ou 
communautés potentiellement affectées sera aussi réalisée en mettant l’accent sur les impacts 
significatifs, en distinguant les impacts subis par les différentes catégories de personnes affectées. 
Cette évaluation permettra : 

− de considérer des alternatives pour minimiser les déplacements et les pertes; 

− de cerner les impacts socio-économiques prévus de l’alternative choisie; 

− d’identifier les ménages et les groupes potentiellement les plus affectés; 

− de décrire les mesures requises pour minimiser les impacts;  

− d'identifier les formes d'assistance pour la restauration des sources de revenus et du niveau 
de vie (en tant que de besoin) ; et 

− de proposer un plan de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation des mesures proposées. 

S’il s’avérait nécessaire de déplacer une communauté dans son ensemble (ex : un hameau ou un 
village), des enquêtes additionnelles seront requises pour présélectionner des sites alternatifs et 
caractériser la (ou les) communauté(s) d’accueil potentielle(s). La nature des enquêtes requises dans 
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la (ou les) communauté(s) d’accueil sera similaire à celle de l’enquête effectuée auprès des personnes 
affectées dans la communauté devant être déplacée (voir ci-haut). De plus, les indemnisations prévues 
pour les pertes de terres ou de revenus dans la (ou les) communauté (s) d’accueil s’appliqueront de 
façon similaire aux indemnisations proposées dans la (ou les) communauté(s) à déplacer. 

7.6.2.4 Développement d’un PR 

A partir des résultats obtenus lors des études de base, un PR sera élaboré pour chaque sous-projet où 
ils sont requis. La portée et le niveau de détail du PR varient avec l’importance et la complexité de la 
réinstallation. Le PR est basé sur l’information mise à jour et fiable concernant : a) la réinstallation 
proposée et ses impacts sur les personnes à déplacer et les autres personnes affectées ; et b) les 
considérations légales associées à la réinstallation. 

Le plan d’action de réinstallation doit comprendre des mesures permettant de s'assurer que les 
personnes déplacées : 

 sont informées sur les options et leurs droits relatifs à la réinstallation : Ces campagnes 
d’informations aborderont les thèmes principaux suivants : la terminologie de la NES5, 
le contenu d’un PR, les étapes de l’élaboration d’un PR, la prise en charge des groupes 
vulnérables, le cadre juridique de la réinstallation, la responsabilité organisationnelle, etc. 

 sont consultées sur des options de réinstallation techniquement et économiquement 
réalisables, et peuvent choisir entre ces options ; 

 bénéficient d'une compensation rapide et effective au coût de remplacement intégral, si 
un déplacement physique de populations doit avoir lieu du fait du projet, avant le début 
des travaux. 

Le plan d’action de réinstallation doit, en plus, comprendre des mesures assurant : 

− que les personnes déplacées reçoivent une assistance (telle que des indemnités de 
déplacement) au cours du déplacement, 

− qu'elles puissent bénéficier de maisons d'habitation, ou de terrains à usage d'habitation, ou 
des terrains agricoles, pour lesquels le potentiel de production et les avantages sont au 
moins équivalents aux avantages du site de départ, 

− que les personnes déplacées bénéficient d'un soutien après le déplacement, durant une 
période de transition, sur la base d'une estimation du temps nécessaire à la restauration de 
leur niveau de vie, 

− que les personnes déplacées bénéficient d'assistance en matière de développement, en plus 
de l'indemnisation, telle que la préparation des terrains, le crédit, la formation ou des 
opportunités d'emploi. 

7.6.3 MESURES D’APPUI ET DE SOUTIEN ECONOMIQUE AUX PERSONNES 
VULNERABLES 

7.6.3.1 Personnes et groupes vulnérables 

Dans tous les PR qui seront préparés et mis en œuvre dans le cadre de ce Projet, une attention 
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particulière sera accordée aux groupes vulnérables affectés, étant entendu que certaines conditions 
économiques, sociales, environnementales et naturelles peuvent accroître la vulnérabilité des 
personnes et des ménages.  

7.6.3.2 Mesures de soutien 

Les programmes de réinstallation visent d’abord à fournir un appui aux personnes vulnérables 
pendant la période de réinstallation et, ensuite, à améliorer les niveaux de vie et les revenus des 
personnes affectées, en s’assurant au minimum que ceux-ci auront été restaurés à leur niveau 
antérieur au terme du sous projet. La restauration des revenus, des niveaux de vie et de la productivité 
et autonomie des personnes affectées constituent le noyau de la politique de réinstallation. 

Les mesures d’accompagnement pour les personnes vulnérables peuvent comprendre l’appui au 
déménagement, l’aide alimentaire pendant l’aménagement du site de réinstallation, des indemnités 
de désagrément, etc. Pour leur part, les mesures de soutien économique aux personnes affectées 
peuvent comprendre des politiques préférentielles d’embauche ou de fourniture de contrats de 
prestations de services, des programmes de formation subventionnés en vue de favoriser 
l’apprentissage de nouveaux métiers, des prêts ou des dons pour soutenir le développement de 
nouvelles activités économiques ou des micro-entreprises, la mise en place d’institutions de micro-
crédit, etc. Dans tous les cas, les mesures préconisées devront être choisies et élaborées en 
concertation avec les personnes ou groupes de personnes concernés. 

7.7 Contenu typique d’un PR / PS 

La portée et le niveau de détails d’un Plan de réinstallation varient selon l’ampleur et la complexité 
des opérations. Dans tous les cas, il faut des informations à jour et fiables sur : 

(ii) Le projet proposé et ses impacts sur les personnes à réinstaller ainsi que les groupes 
vulnérables, et  

(iii) Les problèmes juridiques liés à la réinstallation.  

L’annexe 6 donne le Canevas global d’un Plan de réinstallation / Plan de subsistance, conformément 
aux annexes de la NES 5. 

7.8 Validation du PR 

La validation du PR suit une logique de processus, autrement dit les contenus globaux PR, en 
l’occurrence les données sur les PAPs et le montant des compensations, doivent obtenir l’approbation 
des populations et des autorités au niveau local et régional, avant d’être remontées aux instances 
supérieures de décision. Ceci étant, les étapes de ce processus comprennent :  

− Restitution des résultats du PR aux PAPs, aux Fokontany, aux Communes, aux Districts 
concernés 

Pour ce faire, un PR inclut, entre autres, les méthodes de calcul des prix unitaires des biens 
impactés, des indemnités de dérangement, d’éventuels manques à gagner et autres. Tous ces 
éléments seront présentés aux ménages affectés durant la préparation dudit PR. Après les 
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discussions, si c’est accepté, un procès-verbal suivra. S’il y a des aspects à réviser, des 
révisions seront faites avant de passer à l’étape suivante. 

− Information sur l’ouverture de registres de plaintes dans les Communes et Fokontany et aux 
Districts, 

− Information sur les différentes formes de règlement des plaintes et différends ;  

− Information sur les barèmes et taux d’indemnisation pour les différentes catégories de perte ; 

− Restitution et validation auprès des unités régionales et centrale de gestion du Projet ; 

− Transmission du document validé à la Banque mondiale ;  

− Accompagnement social des PAPs vulnérables. 

Une fois approuvé, le FID passe à la mise en œuvre. 

Une étape importante consiste en la préparation d’un Rapport de compensation avant de 
notifier l’ entreprise donnée de commencer les travaux. 

7.9 Procédures organisationnelles de paiement des compensations 

La compensation (et la réinstallation involontaire) sera financée par l’Etat.  

Le processus de compensation comporte plusieurs étapes en accord avec les microprojets de 
réinstallation involontaire.  

 La notification des propriétaires des terrains affectés 

Le FID, une fois qu’il aura identifié les terres pour les besoins du microprojet considéré, 
notifiera le maire et la communauté qui l’aideront à identifier et localiser les utilisateurs de la 
propriété en question. 

Les chefs de fokontany/village, les chefs religieux, les autres personnes âgées et individus 
accompagneront les équipes d’enquête pour identifier les zones sensibles. 

 La documentation des possessions des biens –  

Les autorités fokontany/villageoises et les responsables de FID devront organiser des 
rencontres avec les individus et/ou ménages affectés pour discuter du processus de 
compensation.  

i) Pour chaque individu ou ménage affecté, FID complètera un dossier de compensation 
contenant les informations personnelles nécessaires sur la partie affectée et ceux qui sont 
nommés comme faisant partie du ménage, le total des possessions foncières, l’inventaire 
des biens affectés, et des informations pour surveiller leur situation future. 

ii) Les informations sont confirmées et attestées par les autorités villageoises.  

iii) Les dossiers de compensation seront maintenus à jour et incluront toute la documentation 
sur les terres réquisitionnées. Cette documentation systématique est nécessaire, car il est 
fort probable qu’un individu cède plusieurs parcelles pour le microprojet, parcelles pour 
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lesquelles il devra tôt ou tard être compensé. Toutes les revendications et tous les biens 
seront décrits par écrit. 

 L’accord sur la compensation et préparation des contrats  

Tous les types de compensation devront être clairement expliqués à l’individu et au ménage 
affecté. FID dressera une liste de toutes les propriétés et terres acquises/réquisitionnées, et les 
types de compensation (argent et/ou en nature) choisis. Une personne optant pour une 
compensation en nature recevra un bon de commande signé et attesté par un témoin. Le 
contrat de compensation est lu à voix haute en présence de la partie affectée et du chef du 
fokontany/village et d’autres dirigeants du village avant signature. 

 Le paiement des compensations  

Toute remise de propriété, telle que terre ou bâtiments, et tout paiement de compensation 
seront effectués en présence de la partie affectée et du maire, chef de fokontany/village et des 
anciens du village.  

La compensation communautaire se fera exclusivement en nature au profit de la communauté 
prise dans sa totalité. Elle peut se faire sous la forme d’une dotation en équipement. Des 
exemples de compensation communautaires incluent : 

 Construction d’une école (publique) 
 Toilettes publiques 
 Puits ou pompe 
 Petite Place de marché 
 Entrepôt de stockage. 
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8 PARTICIPATION PUBLIQUE ET CONSULTATIONS 

8.1 Généralités 

L’objectif ultime d’une consultation publique vise à obtenir l’adhésion des parties prenantes au Projet 
envisagé. Cela passe par une approche concertée en vue de l’acceptabilité sociale du programme. 
Ainsi, une consultation publique consiste à (i) partager les informations justes et à temps sur ledit 
programme et (ii) collecter les préoccupations, avis et recommandations des parties prenantes sur la 
gestion des risques environnementaux et sociaux associés au programme (iii) obtenir leur engagement 
et appropriation par rapport aux actions envisagées. 

En effet, sans la participation des populations affectées durant la préparation d’un PR, sa mise en 
œuvre subséquente peut s’avérer difficile étant donné que le Plan n’aurait pas alors pris en compte 
les réalités du terrain. C’est l’une des raisons pour lesquelles la participation des ménages affectés est 
primordiale dès les phases précoces de préparation d’un Plan de réinstallation. En effet, le processus 
d’information, de consultation et de participation du public est essentiel parce qu'il constitue 
l'opportunité pour les personnes potentiellement affectées de participer à la fois à la conception et à 
la mise en œuvre des activités envisagées. Ce processus est déclenché dès la phase de formulation 
d’un sous-projet et touchera toutes les parties prenantes au processus.  

8.2 Résumés des consultations durant la préparation du CR 

Durant les séances de consultation du public, l’approche adoptée a été la suivante : 

 Séances plénières 

• Présentation l’objectif de la rencontre en Malagasy : le Projet en cours de préparation, ses 
objectifs, résumé de ses composantes, les impacts positifs attendus, les impacts négatifs 
possibles, autres. 

• Par la suite, les séances continuent avec les questions / réponses 
• Pour certains cas, des travaux de groupe entre participants ont aussi été organisés. 

 Des Focus groups ont été organisés pour des thématiques spécifiques comme les violences 
basées sur le genre et avec des représentants de ménages vulnérables. 

 Des entretiens individuels ont, également, été tenus avec certaines personnes ressources : des 
Gouverneurs de Région, des représentants régionaux du FID, Chef de District, des Maires, 
Chef de Fokontany, autres. 

En somme, conformément au PMPP, les parties prenantes ci-après ont été représentées : 

o Directions régionales / Services régionaux : Population, de la Protection Sociale et de la 
Promotion de la Femme (MPPSPF), Environnement et développement durable, 
Agriculture, Santé publique, Eau Assainissement et Hygiène, Gendarmerie, etc. 

o Autorités : Région, Préfecture, Districts, Communes, Fokontany. 
o Partenaires : Mères leaders et autres. 
o Prestataires. 
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o Bénéficiaires. 
o Groupes vulnérables. 
o Non bénéficiaires pauvres. 
o Propriétaires de terrain. 

8.2.1 PARTICIPATION PUBLIQUE DANS LA PREPARATION DE CE CR 

Conformément aux principes énoncés dans la NES 10 et exposés dans le Plan de mobilisation des 
parties prenantes (PMPP) qui assurent la transparence, le partage des responsabilités, l’inclusion et 
la représentativité, des sessions de consultation ont été organisées durant la préparation de ce CR. 

Les objectifs poursuivis durant les consultations des parties prenantes ont été les suivants : 

- Informer les parties prenantes sur le Projet, ses composantes et ses objectifs ; 

- Collecter leurs points de vue, opinions, préoccupations et propositions afin d’en tenir compte 
dans la conception du Projet ; 

- Affirmer les droits des parties touchées conformément aux pratiques nationales et aux 
exigences de la Banque Mondiale, notamment la NES 5 ; 

- Acquérir de nouvelles informations pour enrichir davantage le Projet ; 

- Tisser des relations de confiance et obtenir l’adhésion du public au Projet. 

Le processus de consultation a été mené en deux étapes : 

• Etape 1 : Consultations menées par le FID dans quelques Régions. 

• Etape 2 : Consultations dans les Districts. 

Les détails y afférents sont donnés en annexes : un résumé a été fait dans le paragraphe 8.2.3 
ci-dessous. 

8.2.2 PARTICIPATION DES FEMMES AU PROCESSUS DE CONSULTATION 

Pour de multiples raisons, dans certaines Régions, les femmes ne participent pas beaucoup à des 
réunions publiques. Toutefois, durant la préparation de ce CR plus de 58% (H=383 et F=535) des 
participants ont été des femmes : afin de mieux les intégrer dans l’ensemble du processus, elles seront 
davantage encouragées à participer aux futures réunions de préparation des futures PR. 

TABLEAU 16 : RECAPITULATION DES PARTICIPANTS AUX CONSULTATIONS 

DATE LIEU HOMMES FEMMES QUELQUES PHOTOS 

26/07/2022 Antananarivo 54 28  
 

Toliara 
25/07/2022 Tolagnaro 20 15 

27/07/2022 Toliara 28 13 

25/07/2022 Ambositra 44 50 
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DATE LIEU HOMMES FEMMES QUELQUES PHOTOS 

25/07/2022 Manakara 28 13 

 
Farafangana 

 
Focus group VBG à Vohibato 

25/07/2022 Morondava 15 10 

25/07/2022 Antsirabe 13 17 

25/07/2022 Miarinarivo 44 18 

11/11/2022 Mandoto 28 13 

12/11/2022 Fandriana 9 17 

16/11/2022 Farafangana 9 221 

18/11/2022 Antanifotsy 30 43 

15/11/2022 Bekily 23 34 

17/11/2022 Sakaraha 13 18 

19/11/2022 Vohibato 25 25 

Le FID s’assurera que la participation des femmes soit effective dans le cadre des consultations durant 
la préparation des Plans de réinstallation individuels et du suivi et de l’évaluation globale du Projet. 

Durant les consultations, plus de 70% des participants ont été des femmes. 

8.2.3 RESUME DES PREOCCUPATIONS, DES DOLEANCES, DES RECOMMANDATIONS  

D’emblée, il faut reconnaître que dès qu’il est question d’argent, pour diverses raisons, les 
commentaires peuvent fuser de tous les côtés. Malgré tout, du moment que les aides accordées par 
l’Etat peuvent soulager la souffrance de certains ménages (ne se laisse que provisoirement), voire 
améliorer leurs conditions de vie (caractère permanent), un grand pas sera accompli. 

Les modes de consultation comprenaient des séances plénières, des entretiens individuels ainsi que 
des focus groups mais les résumés qui sont donnés ci-dessous ont été faits par zone. De cette manière, 
il sera plus facile de les lier avec les PV mis en annexes. 

Quasiment12 toutes les parties prenantes ont été représentées durant les consultations : 

 Parties prenantes 
susceptibles d’être 
affectées par le 
Projet 

: • Ménages bénéficiaires des Programmes en cours 
• Partenaires locaux : Comité de Protection Sociale (CPS), Mères 

Leader (ML), autres 
• Missionnaires : ils peuvent encourir des risques d’accidents de la 

route et/ou d’actes de banditisme 
• Individus ou groupes défavorisés ou vulnérables 

 
12 Exemple: Par pudeur, les personnes victimes de VBG n’ont pas été invitées à s’identifier comme ayant été des 
survivantes, même si certaines ont participé à des rencontres. 
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 Parties prenantes 
participant à la 
mise en œuvre du 
projet 

: • Agence de mise en œuvre : FID (rattaché à la Primature) 
• Ministère de tutelle : MPPSPF 
• Régions, Préfecture/Districts, Communes, Fokontany 
• Communautés locales 
• Prestataires : ciblages, paiements, mise en œuvre des mesures 

d’accompagnement, travaux, etc.  
• Services Techniques Déconcentrés (STD) 
• Organismes spécifiques : BNGRC, BIANCO, SE/CNLS, etc. 

 Parties prenantes 
ayant une 
influence ou un 
intérêt sur la mise 
en œuvre du projet 

: • Leaders communautaires, chefs coutumiers 
• Associations 
• Média publiques / privées 
• Politiciens 
• Organisations de la société civile 

 Individus ou 
groupes 
défavorisés / 
vulnérables 

: • Femmes qui sont cheffes de ménage … 
• Ménages sans terre 
• Autres. 

8.2.3.1 Cas des consultations régionales 

Les principaux thèmes discutés durant les consultations régionales se rapportaient aux points ci-
après : 

 Impacts positifs et négatifs potentiels du nouveau Projet 
 Mesures suggérées / recommandées 
 Comment communiquer ? 
 Comment améliorer le suivi / évaluation ? 
 Mécanisme de gestion des plaintes 
 Gestion des cas de VBG/EAS/HS 

Les procès-verbaux (PV) y afférents se trouvent dans l’annexe 8. 

8.2.3.2 Cas des consultations dans les Districts et Communes 

Si les réunions au niveau régional ont été plus stratégiques, celles qui ont été tenues au niveau des 
Districts et des Communes ont couvert plus de détails. En sus à la présentation du Projet et aux thèmes 
ci-dessus (impacts potentiels, préoccupations, mesures types, leçons apprises du passé, autres), les 
animateurs ont cherché à obtenir l’engagement des parties prenantes sur les éventuelles acquisitions 
de portions de terrain. 
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TABLEAU 17 : RESUME DES PRINCIPALES PREOCCUPATIONS ET RECOMMANDATIONS DURANT 
LES CONSULTATIONS DANS DES DISTRICTS ET COMMUNES 

Principales préoccupations 
exprimées 

Suggestions / Recommandations Engagements 

1. Mandoto 

• Problèmes au niveau du système de 
ciblage, abus de pouvoir de certains 
responsables dans le processus de 
ciblage 

• Problèmes liés à la phase de 
validation communautaire 

• Collaboration étroite avec les 
Fokontany et la Commune pour 
l’identification et la sélection des 
bénéficiaires 

• Recrutement local des enquêteurs à 
hauteur de 80% 

• Enquête d’identification à faire à 
domicile, ne pas se fier uniquement 
sur des listes 

• Amélioration du système de 
communication entre toutes les parties 
prenantes 

• Amélioration du mécanisme de 
gestion des plaintes 

• Validation au niveau d’un comité au 
lieu d’une validation communautaire 

• Pour cause d’utilité 
publique, les 
participants sont 
prêts à céder des 
portions de terrain 
mais il faudra 
préciser les 
conditions 

• Les autorités 
locales de 
proximité 
s’engagent aussi à 
appuyer la mise en 
œuvre des PR 

• Utilisations inadéquates des TMDH 
• Freins au développement : manque / 

inexistence / vétusté / destruction à 
cause des aléas climatiques des 
infrastructures 

• Durabilité des activités génératrices 
de revenus 

• Mise en place d’un système de suivi 
au niveau Ecole et Santé 

• Association du projet TMDH au 
développement social et 
infrastructurel 

• Construction d’écoles / salles de 
classe 

• Réhabilitation de petits barrages 
hydroagricoles  

• Electrification 
• Appui technique : formation sur la 

production de compost biologique, sur 
les produits phytosanitaires de 
traitement biologique en considérant 
les matières premières locales 

• Facilitation de l’accès aux engrais 
organiques, aux semences résilientes, 
aux matériels agricoles avec apport 
bénéficiaire 

• Débouchés pour les produits 
• Sensibilisation des communautés sur 

la lutte contre le feu, conservation et 
restauration du sol, protection des 
bassins versants et lutte contre 
l’érosion 

•  
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Principales préoccupations 
exprimées 

Suggestions / Recommandations Engagements 

• Initiation aux pratiques innovantes et 
améliorées d’élevage porcin et de 
volailles 

• Existence de cas de viol • Dénonciation des cas de VBG à 
appuyer, à renforcer et à encourager 

• Accompagnement des victimes 
jusqu’au bout de procédure judiciaire  

 

2. Farafangana 

• Problèmes au niveau du système de 
ciblage des bénéficiaires 
• Districts non bénéficiares 
• Abus de pouvoir de certains 

responsables dans le processus de 
ciblage 

• Recrutement local des enquêteurs pour 
la maitrise de la situation locale et 
pour création d’emploi local, à 
condition qu’ils respectent les 
conditions d’offre requises 
• Doubler le nombre de bénéficiaires, 

n’incluant plus les anciens 
bénéficiaires 
• Equité pour tous les districts dans la 

région : favoriser l’égalité de chance 
de se développer 
• Lutte contre le favoritisme et le 

copinage 
• Supervision des enquêteurs pour la 

fiabilité des données 
Mise en place d’un registre unique au 
niveau des autorités locales avant le 
projet pour avoir des données de base 
fiables 

 

• Problème au niveau des axes 
d’orientation du projet : Intervention 
sans connaissance des données 
reflétant la situation réelle locale 

• Réalisation des études sélectives de 
départ avec les autorités locales 
• Mise à jour des données avant toute 

intervention 
• Concertation avec les autorités locales 

pour toute intervention 
• Séances de travail impliquant tous les 

secteurs 

 

• Défaillance au niveau de 
communication 

• Renforcement et amélioration du 
système de communication entre les 
autorités locales et l’agence 
d’exécution du projet 

 

• Problèmes au niveau de la phase 
« validation communautaire » 

• Validation au niveau d’un comité au 
lieu d’une validation communautaire 

 

• Défaillance de contrôle et suivi des 
activités du projet par le « service 
population » 

• Coordonner l’effectivité de l’appui 
institutionnel avec les activités du 
projet : planning 
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Principales préoccupations 
exprimées 

Suggestions / Recommandations Engagements 

• Freins au développement : manque / 
inexistence / vétusté / destruction à 
cause des aléas climatiques des 
infrastructures : mauvais état des 
infrastructures scolaires après le 
passage des cyclones, absence de 
barrages hydroagricoles … 

• Association du projet TMDH au 
développement social et 
infrastructurel : réhabilitation d’écoles 
et autres 

 

• Facteurs entravant le développement 
local : Insécurité, enclavement des 
zones vulnérables, inaccessibilité des 
zones enclavées aux soins médicaux 
… 

• Renforcement de la sécurité locale 
• Facilitation de l’accessibilité des 

zones enclavées pour l’équité : 
réhabilitation des infrastructures 
routières 

 

• Violences contre les femmes • Autonomisation des femmes via des 
formations à but professionnel 
(couture, travail manuel, cuisine) 
• Mettre en place une procédure 

efficace et claire de traitement des cas 
de VBG 
• Informer la communauté sur la 

procédure 

 

• Appui limité aux TMDH • Formation en techniques agricoles et 
d’élevage. Appuis matériels  
• Facilitation de l’accès aux intrants 

agricoles (engrais, semences) 
• Formation en production de compost 

biologique 
• Formation des femmes en cuisine, 

couture, travaux manuels 
• Initiation aux pratiques durables, 

respectueuses de l’environnement 
comme la lutte intégrée contre les bio 
agresseurs 
• Recherche de débouchés pour les 

produits non conservables 
• Priorisation des appuis liés à 

l’autonomie alimentaire 
• Priorisation des appuis TMDH pour 

les personnes fortement touchées par 
les aléas climatiques 

 

• Difficultés d’accès à la terre • Facilitation de l’accès à la terre 
• Implication des services fonciers 
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Principales préoccupations 
exprimées 

Suggestions / Recommandations Engagements 

• Manque de communication entre le 
Projet et la DRAE 
• Inexistance de partage de données 

pour pouvoir évaluer les synergies 
possibles avec d’autres projets 

• Partage de données au fil et à la fin 
des projets au sein de la DRAE 

 

• Inexistence de suivi post Projet 
• Inexistence de continuité des activités 

après le projet dû à l’absence de suivi 

• Mettre en place un système de suivi 
post projet à la charge des autorités 
locales 

 

3. Fandriana 
• Défaillances techniques au niveau des 

prestataires à la charge de la mise en 
œuvre sur terrain 

• Défaillances au niveau de 
communication 

• Problèmes au niveau du système de 
ciblage : favoritisme, manque de 
collaboration étroite avec le 
fokontany et commune pour 
l’identification des personnes qui 
devront bénéficier du projet, abus de 
pouvoir de certains responsables, 
autres. 

• Problème au niveau de la phase 
validation communautaire 

• Problème au niveau de la périodicité 
du calendrier de paiement 

• Utilisations inadéquates des fonds 
alloués 

• Non-implication effective des 
autorités locales dans le projet, surtout 
en matière de prestataires de l’agence 
de mise en œuvre 

• Existence de travaux de main d’œuvre 
non compatibles aux capacités 
physiques des femmes 

• Renforcement de la formation et 
appui technique des prestataires sur la 
mise en œuvre proprement dite du 
projet 

• Validation au niveau des autorités 
locales au lieu de validation 
communautaire 

• Paiement à effectuer chaque fin de 
semaine 

• Augmentation du taux journalier à 
6 000 Ar la journée pour les femmes 
et 8 000 Ar pour les hommes 

• Mise en place d’un système de suivi 
au niveau école et santé 

• Renforcement de la collaboration 
• Mise en place d’un planning 

respectant le genre 

• Les participants 
sont prêts à céder 
des portions de 
terrain sous des 
conditions à 
discuter 

• Ils s‘engagent aussi 
à contribuer à la 
mise en œuvre du 
Cadre de 
réinstallation / des 
Plans de 
réinstallation à 
venir 

4. Antanifotsy 
• Problèmes détectés au niveau du 

ciblage des bénéficiaires 
• Améliorer le processus de ciblage en 

impliquant davantage les autorités 
locales 
• Répartir les bénéficiaires prévus dans 

toutes les Communes 
• Revoir les procédures de sélection afin 

que les bénéficiaires soient les plus 
vulnérables 

• Les surfaces 
cultivées sont 
insuffisantes mais, 
en tant que de 
besoin, les 
participants 
s’engagent à céder 
des portions 
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Principales préoccupations 
exprimées 

Suggestions / Recommandations Engagements 

• Manque de communication avec le 
service de l’agriculture et élevage 
local sur le choix des spéculations 
• Certaines spéculations ne sont pas 

favorables aux conditions locales 

• Choix des spéculations en 
concertation avec le service 
agriculture et élevage local 

limitées de terre 
sous des conditions 
à discuter 

• Problème détecté au niveau des 
matériels agricoles distribués (bèches, 
brouettes …) : Mauvaise qualité des 
matériels … 

• Soit mettre une période de garantie sur 
les matériels soit mettre des 
spécifications précises 

 

• Préoccupation par rapport à la 
durabilité du Projet, surtout l’après-
Projet 

Inclure dans le programme de 
formation les rubriques de lutte contre 
les feux 

 

• Préoccupation en matière de travail 
journalier dans le cadre du volet FSP 

• Augmenter le taux journalier du FSP 
• Effectuer le paiement des salaires à 

chaque fin de semaine et non après 3 
semaines, sinon plus 

 

• Manque d’information sur le Projet • Le planning de travail devra arriver au 
plus tard une semaine avant 
démarrage au niveau des personnes 
ciblées 

 

• Prédominance de l’insécurité  • Renforcer la gestion de l’insécurité 
locale  

 

• Préoccupations foncières • Inclure le service foncier dans le 
comité du projet 
• Améliorer la sécurisation foncière 

 

• Préoccupations sur le côté pratique 
des formations en agro 

• Faciliter l’accès aux semences 
améliorées et résistentes, semences à 
court cycle, compost 

 

VBG 
• Statistiquement, les cas de violences 

augmentent de plus en plus au niveau 
du district 
• Les communautés ne savent où aller 

en cas de violence, soient elles vont au 
service du district de la population 

 

• Gendarmerie Antanifotsy met un 
service spécial qui traite les violences 
au niveau commune dans le District 
Antanifotsy 
• Effectuer également des 

sensibilisations pour que les 
communautés osent dénoncer au 
service de la gendarmerie les cas de 
violence 
• Les cas de viol ne devront plus jamais 

être traités à l’amiable 
• Mettre en place une procédure 

efficace et claire de traitement des cas 
de violoence 
• Informer les communautés sur cette 

procédure 
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Principales préoccupations 
exprimées 

Suggestions / Recommandations Engagements 

5. Bekily 
• Conflits à cause du ciblage des 

bénéficiaires du projet, des personnes 
non vulnérables sélectionnées comme 
bénéficiaires 

• Manque de transparence sur le ciblage 
des bénéficiaires 

• Critères d’éligibilités des bénéficiaires 
pas claires pour les autorités locales 

• Corruption au niveau Fokontany pour 
le ciblage 

• Mécontentement des personnes non 
sélectionnées mais vulnérables  

• Possibilités d’augmentation des 
usuriers (les bénéficiaires ont 
tendance à emprunter de l’argent 
auprès d’usuriers) 

• Utilisation de l’argent reçu pour des 
frivolités 

• Dépendance des bénéficiaires aux 
aides 

 

• Considération dans le nouveau projet : 
le module formation en agriculture, 
élevage et gestion financières 

• Impliquer les Communes et les 
Fokontany dans le ciblage des 
bénéficiaires 

• Communication périodiques et 
réguliers des informations sur le 
projet par la Radio locale : Radio 
Menarandra 

• Renforcement des communications 
sur le projet avant la réalisation du 
projet au niveau Fokontany 

• Formation et information des autorités 
locales 

• Insertion des personnes vulnérables 
non bénéficiaires dans le projet 

• Contrôle de l’utilisation des aides 
• Participation des autorités locales et 

du MPPSPF avant et durant le projet 
(ciblage, suivi des paiements et des 
activités des bénéficiaires) 

• Approvisionnement des bénéficiaires 
en semence pour les jardins potagers 

• Plaintes au niveau des autorités 
locales 

Renforcer la sensibilisation sur le VBG 
avec les cellules de veille au niveau 
Fokontany 

• La Commune est 
prête à offrir des 
terrains pour les 
besoins du Projet 

• Les participants 
sont également 
prêts à offrir de 
petites portions de 
terrain. Toutefois, 
si la surface requise 
est significative, ils 
demandent une 
compensation de 
2000Ar/m². 

6. Sakaraha 
• Critères de vulnérabilités pas précis 

pour les autorités locales et les 
bénéficiaires 

• De vrais vulnérables non sélectionnés 
• Manque de transparence sur le ciblage 

des bénéficiaires 
• Temps de ciblage et enquêtes des 

bénéficiaires trop court (1j/Fokontany) 
• Mécontentement des personnes non 

sélectionnées mais vulnérables  
• Liste des vulnérables préparés par les 

Fokontany et Communes non 
considéré 

• Descentes sur terrain trop pressées 

• Insertion dans le nouveau projet : le 
module formation sur l’agriculture, 
élevage, gestion financière 

• Impliquer les Communes et les 
Fokontany dans le ciblage des 
bénéficiaires 

• Communication régulière des 
informations sur le projet par les deux 
Radios locales  

• Insertion des personnes vulnérables 
non bénéficiaires dans le projet 

• Renforcement de la communication 
sur le projet avant la réalisation du 
projet 

• Commune : prête à 
offrir des terrains 

• Participants : prêts 
à offrir des 
portions de terrain 
selon des 
conditions à 
discuter 
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Principales préoccupations 
exprimées 

Suggestions / Recommandations Engagements 

• Communication entre enquêteurs et 
enquêtés (méconnaissance des réalités 
sur terrain) 

• Autorités locales considérés par les 
personnes non bénéficiaires comme 
responsables du ciblage 

• Enquête approfondie sur les personnes 
vulnérables bien avant le début des 
travaux 

• Valorisation des Associations locales 
pour les enquêtes et ciblages des 
bénéficiaires 

• Organisation d’une réunion avec la 
Commune et tous les Chefs Fokontany 
pour information sur le projet avant 
descente sur terrain  

• Eclaircissement des personnes à cibler 
aux autorités locales : information et 
formation des autorités locales sur le 
projet et la population à cibler 

Suivi régulier durant toutes les étapes 
du projet avec les autorités et services 
locaux 

7. Vohibato 

• Méconnaissance des critères de 
vulnérabilités pour les autorités locales 
et les bénéficiaires 

• De vrais vulnérables n’ont pas été 
sélectionnés 

• Manque de transparence sur le ciblage 
des bénéficiaires 

• Mécontentement des personnes non 
sélectionnées mais vulnérables  

• Liste des vulnérables préparés par les 
Fokontany et Communes non 
considéré 

• Mécontentement des personnes non 
bénéficiaires aux autorités locales 
comme responsables du ciblage 

• Insuffisance de suivi lors des travaux 
• Contrats sur les terrains utilisés pas 

précis et pas claires  
• Partage des productions pas bien 

déterminés 
• Mécontentement entre bénéficiaires 

(aptes) qui ne participent pas aux 
travaux mais reçoivent leur part 
d’argent 

• Méconnaissance des VBG 

• Renforcement de la formation sur 
l’agriculture, élevage (pisciculture, 
rizipisciculture), gestion financière 

• Impliquer les Communes et les 
Fokontany dans le ciblage des 
bénéficiaires 

• Communication des informations sur 
le projet à travers les réunions 
communautaires au niveau Fokontany 
et Communes  

• Remplacement des personnes non 
vulnérables et insertion des vrais 
vulnérables  

• Renforcement de la communication 
sur le projet avant la réalisation du 
projet 

• Organisation d’une réunion avec la 
Commune et tous les Chefs Fokontany 
pour information sur le projet avant 
descente sur terrain  

• Eclaircissement des personnes à cibler 
aux autorités locales 

• Approvisionnement en semence et 
jeunes plants (oranger, café) à chaque 
bénéficiaire 

• Extension de mares artificielles 

• La Commune est 
prête à appuyer le 
Projet. Elle peut 
même contribuer 
financièrement à la 
mise en œuvre de 
certains sous-
projets. 

• Les participants 
sont prêts à céder 
des portions de 
terrain mais, en 
contrepartie, ils 
réclament des 
compensations. 
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Principales préoccupations 
exprimées 

Suggestions / Recommandations Engagements 

• Projet proposé : canal d’irrigation, 
petit barrage, aménagement de 
parcelles pour la culture de « vary an- 
tanety » 

• Sensibilisation et information sur le 
VBG 

• Mise en place d’une Cellule de Veille 
dans chaque Fokontany pour la lutte 
contre le VBG 

8.2.3.3 Résumés des focus groups sur les VBG/EAS/HS 

Dans tous les sites visités, les participants ont reconnu que des actes VBG/EAS/HS existent. Dans 
certaines zones, de tels actes tendent même à augmenter dans le temps. 

La majeure partie des participants relatent que, très souvent, pour des raisons sociales, de tels actes 
sont sanctionnés par des arrangements à l’amiable. Néanmoins, ils reconnaissent que de tels 
arrangements sont injustes. 

Beaucoup de participants affirment ne pas être au courant du mécanisme de gestion des plaintes qui 
s’y rapporte. 

Les procès-verbaux sur les focus groups sont mis en annexe. 

8.2.3.4 Résumés des entretiens individuels 

Les entretiens individuels ont couvert un large éventail de catégories de personnes : des Gouverneurs 
de Région, des Maires, des Mères leaders, des responsables ministériels … 

 Malgré que les retombées positives des multiples appuis prodigués par les Projets de Filets 
passés ou en cours soient indéniables, les personnes rencontrées sont unanimes que des 
améliorations seront à apporter. 

 Les personnes rencontrées ne sont pas très au courant des opérations de réinstallation. 
Néanmoins, les divers responsables se disent prêts à appuyer de telles opérations, au prorata 
des besoins. 

Tous les PV y afférents ont été mis en annexe : Annexe 7 : Première série de Consultations des parties 
prenantes, Annexe 8 : Deuxième série de consultations, Annexe 9 : Focus groups sur les 
VBG/EAS/HS et Annexe 10 : Rencontres individuelles. 

Les préoccupations et suggestions les plus pertinentes ont été prises en compte dans ce CR. 

8.3 Participations publiques dans la préparation et la mise en œuvre d’un PR 

Dans le cadre de l’élaboration des Plans de Réinstallation, la consultation du public sera effectuée 
pendant toute la durée de l’exécution du Projet. Elle pourra se dérouler pendant la préparation de 
l’étude socio-économique, de l’élaboration du plan de réinstallation, de la négociation de la 
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compensation aux ayants droits, et du suivi-évaluation. Ces consultations peuvent s’appuyer sur 
plusieurs canaux d’informations à savoir : les réunions, les programmes radio, entretiens ou focus 
group, de conférences publiques et d’explications des idées et besoins des activités du Projet surtout. 
Les documents devront être disponibles aux différentes parties prenantes du Projet dont notamment 
le MPPSPF, le FID, les directions/antennes régionales et d’autres parties prenantes au niveau des 
différentes zones d’intervention. 

Il est à noter que des procès-verbaux des consultations devront être élaborés et annexés au document 
PR.  

Dans le cadre de la préparation du plan de réinstallation, les étapes de consultation et d’informations 
suivantes devront être respectées :  

- Information initiale, au démarrage de la préparation du PR ;  

- Diffusion de la date d’éligibilité au public, lors du démarrage du recensement ;  

- Information de base sur le Projet et l’impact éventuel, en termes de déplacement et sur les 
principes d’indemnisation et de réinstallation, tels qu’ils sont présentés dans le présent CR ;  

- Enquêtes socio-économiques participatives : les études socio-économiques prévues, dans le 
cadre du recensement des personnes et biens affectés, permettent de poursuivre la démarche 
d’information des personnes concernées, ainsi que des autorités locales et autres intervenants 
locaux. Ces enquêtes permettent aussi de recueillir les avis, doléances et suggestions de la 
population par rapport au Projet ;  

- Consultation sur le PR provisoire ;  

- Discussions sur les façons dont les personnes affectées par le projet et la communauté locale 
peuvent bénéficier et participer à sa mise en œuvre, y compris le PR. 

8.4 Dispositions particulières en cas de nouvelle vague de Covid-19 

En cas d’une nouvelle vague de Covid-19, des précautions seront prises, en accord avec les 
recommandations gouvernementales. Entre autres, les réunions de consultation publique ou les 
réunions nécessitant l’implication des parties prenantes doivent être menées suivant une nouvelle 
approche. Durant la mise en œuvre des activités le Projet définira les canaux de communication 
spécifiques à utiliser lors des différentes consultation et mobilisation des parties prenantes et des 
activités d’engagement et se basant sur les principes ci-après : 

- Éviter les rassemblements publics en tenant compte des restrictions nationales, y compris les 
auditions publiques, les ateliers et les réunions communautaires. 

- Si de petites réunions sont autorisées, limiter le nombre de participants dans la mesure du 
possible. Encourager le lavage régulier des mains ou l’utilisation d’un désinfectant à l’alcool 
par tous les participants à la réunion. Arranger les sièges de manière à ce que les participants 
soient distants d’au moins un mètre. 
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- Faire tous les efforts pour organiser des réunions par le biais de canaux en ligne, y compris 
Webex, Zoom, Skype ou autres. 

- Diversifier les moyens de communication et s’appuyer davantage sur les médias sociaux et 
les canaux en ligne. Lorsque cela est possible et approprié, créer des plates-formes en ligne et 
des groupes de discussion dédiés appropriés à cet effet, en fonction du type et de la catégorie 
de parties prenantes. 

- Utiliser des canaux de communication traditionnels (Télévision, journaux, radio, lignes 
téléphoniques dédiées et courrier) lorsque les parties prenantes n’ont pas accès aux canaux en 
ligne ou ne les utilisent pas fréquemment. Les canaux traditionnels peuvent également être 
très efficaces pour transmettre des informations pertinentes aux parties prenantes et leur 
permettre de fournir leurs commentaires et suggestions. 

- Lorsqu’un engagement direct avec les personnes ou les bénéficiaires affectés par le projet est 
nécessaire, comme ce serait le cas pour la préparation et la mise en œuvre des plans d’action 
de réinstallation, identifier les canaux de communication directe avec chaque ménage affecté 
via une combinaison spécifique de messages électroniques, courrier, plates-formes en ligne, 
lignes téléphoniques dédiées avec des opérateurs compétents. 

- Une approche appropriée pour mener l’engagement des parties prenantes peut être développée 
dans la plupart des contextes et des situations. Cependant, dans les situations où aucun des 
moyens de communication ci-dessus n’est considéré comme adéquat pour les consultations 
requises avec les parties prenantes, le client doit évaluer (avec l’équipe de projet et celle de la 
Banque) si l’activité du projet peut être reprogrammée à une date ultérieure, lorsqu’un 
engagement significatif des parties prenantes est possible. Lorsqu’il n’est pas possible de 
reporter l’activité (comme dans le cas d’une réinstallation en cours) ou lorsque le report est 
susceptible de durer plus de quelques semaines, le client devrait consulter l’équipe de projet 
et celle de ’a Banque pour obtenir des conseils et des orientations. 
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9 MECANISME DE GESTION DES PLAINTES ET DE RESOLUTION 
DES CONFLITS 

Le FID dispose d’un Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) opérationnel pour identifier, éviter, 
minimiser, gérer, réduire les actions/activités/faits ayant des impacts sociaux, humains et 
environnementaux, et qui pourraient affecter le projet et les actions du projet, les acteurs, la 
communauté. Il vise aussi globalement à renforcer et asseoir la redevabilité du Projet auprès de tous 
les acteurs et bénéficiaires tout en encourageant la participation et l’engagement citoyens. 

Les principaux points faibles du MGP existant résident dans les faits que : 

• Les numéros verts restent rarement utilisés alors que le nombre total de plaintes reçues est 
élevé ; 

• La durée de traitement est relativement longue dès que l’étape passe au-delà des Communes. 
Dans le cadre de ce Projet P176466, il faudra mieux sensibiliser les responsables régionaux 
sur ce point. 

Ses principaux points forts sont, sans s’y limiter : 

• le MGP est facile à mettre en œuvre ; 

• Le MGP a déjà été présenté dans beaucoup de Régions d’intervention ; 
• Le système reçoit des milliers de plaintes mais le ratio « plaintes traitées / plaintes reçues » 

est élevé13 : ce qui témoigne de sa robustesse. 

Tout comme dans le cadre des projets passés ou en cours, le public sera informé et sensibilisé de 
façon continue sur l’existence de ce mécanisme et sur les procédures à suivre.  

Le MGP du Projet est prévu couvrir les parties affectées par le Projet (incluant les PAPs dans le cas 
de réinstallation involontaire), les travailleurs et les cas de VBG. 

Dans le processus d’élaboration d’un PR ou d’un PS, il est recommandé durant les séances de 
consultation et de participation publique que les personnes affectées par les activités du Projet soient 
informées aussi bien de leurs droits que de leurs devoir, ainsi que des options qui leurs sont proposées, 
en tant qu’individus/citoyens. Dans le cas où les personnes affectées jugeraient qu’aucune des options 
offertes n’est satisfaisante et que, de surcroit, leurs droits sont bafoués, elles auront droit d’en appeler 
aux options proposées et devront être informées des recours à leur disposition. 

Les domaines potentiels de sources de plaintes et de conflit pourront être : 

 
13 FID.- Rapport d’activités 2020. 
FID.- Rapport d’activités 2021. P30 

Période Plaintes reçues Plaintes traitées % plaintes traitées 
ANTERIEUR 132 219 131 989 ≈ 100% 
ANNEE 2021 86 100 86 285 ≈ 100% 
CUMUL 218 319 218 274 ≈ 100% 
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 Insatisfaction sur les options de compensation offertes ; 

 Retard sur calendrier de paiement ; 

 Non-conformité de la compensation prévue et celle octroyée 

9.1 Caractéristiques des plaintes 

9.1.1 FORMAT DES PLAINTES 

D’abord, toutes plaintes sont recevables, même les plaintes anonymes et quel que soit le moyen utilisé 
par le plaignant (formulaire, appel sur numéro vert, boîte de doléances, Facebook, site web, 
assemblée générale, …). Un registre sera mis à la disposition du public dans chaque localité 
d’intervention. 

9.1.2 EMETTEURS 

Une plainte pourrait être émis par tout acteur lié directement ou indirectement au programme, en 
particulier par un citoyen, un membre de la communauté bénéficiaire, les différents comités mise en 
place par le projet, les autorités à différents niveaux (local, district, régional, central,), les 
organisations de la société civile, les prestataires de service, les bailleurs, …  

9.1.3 CIBLES DES PLAINTES 

Les plaintes peuvent avoir des natures qui sont liées directement ou indirectement au Projet et aux 
sous-projets. 

Les plaintes peuvent être liées à des activités relatives à la gestion financière du projet, à des aspects 
relatifs à la gestion des risques environnementaux et sociaux, passations de marché, mais peuvent 
être lié aussi au comportement des acteurs relatifs au respect du droit humain. 

9.1.4 CATEGORIES DES PLAINTES ET DES LITIGES POSSIBLES 

Les plaintes peuvent prendre la forme de doléance, de réclamation, de dénonciation. Le MGP du 
projet capturera toutes les catégories de plaintes (liées ou non à la réinstallation mais qui touchent le 
projet). 

9.2 Principes de traitement des plaintes en général 

Toutes plaintes reçues (mêmes anonymes) devraient être traitées équitablement (enregistrées, 
vérifiées et analysées, investigation si nécessaire, statuées et dont les réponses seront communiquées). 
Le traitement d’une plainte est considéré comme achevé après résolution/prise de décision et retours 
d’information auprès des plaignants. 

Globalement il existe trois niveaux de traitements des plaintes : 

− Traitements des plaintes au niveau du site d’intervention et par arbitrage du CRL (Comité de 
Règlement des litiges) ; 

− Traitements des plaintes de la direction régionale du projet ; 
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− Traitement au niveau de la direction générale du projet. 

Le délai maximum de traitement de cas de plaintes est de deux mois. 

9.3 Mode de résolution des conflits et les plaintes 

Pour chaque niveau de traitement de la plainte, la procédure recommandée comprend les 4 phases 
séquentielles suivantes : 

− Etape 1 : Dépôt et transcription des plaintes ; 
− Etape 2 : Traitement des plaintes ; 
− Etape 3 : Résolution et notification des plaignants ; 
− Etape 4 : Recours en cas de non-résolution de conflits. 

9.4 Mode de traitement des conflits et des plaintes 

9.4.1 GESTION DU CONFLIT A L’AMIABLE 

Le processus de gestion à l’amiable comprend les étapes énoncées ci-après :  

− Inscription des plaintes émanant du membre de la communauté ou d’un citoyen (bénéficiaire, 
personne affectée par le projet, …) dans le formulaire approprié, puis dans le registre 
d’enregistrement de plainte ;  

− Production si nécessaire de tout dossier jugé être utile pour étayer les dires ;  

− Traitement de la plainte ou de litige dans un délai de quelques jours ;  

− Information régulière de la situation des traitements des litiges ; 

− Regroupement et centralisation des plaintes et des litiges traités (classement et archivage). 

Le traitement au niveau du site, avec ou sans intervention du CRL, au niveau de la direction régionale 
et au niveau de la direction générale du projet suivra le même processus. 

9.4.2 MEDIATION PAR LE COMITE DE REGLEMENT DE LITIGES 

Un Comité de Règlement des Litiges (CRL) sera érigé dans le cadre de la mise en œuvre du PR. Le 
cas référé au CRL est celui dont aucune solution acceptable par les parties n’ait pu être trouvée à 
l’amiable. L’entité d’accompagnement appuie le plaignant dans le transfert de son dossier pour 
traitement au niveau du CRL. Le CRL est composée du (ou des) représentant(s) de la Préfecture, de 
la commune, du Fokontany, des PAPs et des ONG. 

9.4.3 RECOURS AU TRIBUNAL 

Le recours aux tribunaux ne sera fait qu’après avoir épuisé toutes les tentatives de règlement à 
l’amiable. Les personnes affectées insatisfaites pourront donc introduire leur litige auprès du Tribunal 
de première instance du lieu d’opération. 
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Au cas où des personnes expropriées s’aviseraient à induire en erreur l’opinion publique à travers des 
média, des sessions de discussions seraient organisées et des notes d’information en Français et en 
Malagasy seraient élaborées en conséquence et distribuées aux médias. 

9.4.4 MECANISME SPECIFIQUE DE PRISE EN CHARGE DES CAS DE VIOLENCE BASEE 
SUR LE GENRE  

En complément, le mécanisme recommande l’appel du numéro vert 813, mis en place par le 
Gouvernement, pour toutes les plaintes et dénonciations liées à la violence basée sur le genre. Les 
spécialistes qui reçoivent l’appel vont orienter la survivante vers les services de prise en charge 
appropriés selon le cas. Si un personnel / un partenaire du FID est impliqué dans le cas de VBG, le 
protocole suivant est déclenché : 

1. Si l’auteur préjugé est un personnel du FID, les spécialistes du 813 vont faire savoir au FID qui va 
traiter la plainte au niveau du chef de services des Ressources Humaines (CSRH) du FID Direction 
Générale, en collaboration avec le Conseiller en Affaires Juridiques et VBG. Après confirmation de 
l’incident, le CSRH appliquera les sanctions disciplinaires fixées par le FID en cas de violation du 
code de conduite. Néanmoins, pour l’application des sanctions dictées par la loi, le CSRH va rediriger 
la plainte vers le service compétent qui va fixer les sanctions administratives/pénales selon la part de 
responsabilités des protagonistes dans l’incident et l’envergure des dommages causés par l’incident. 
Il est à rappeler que cette entité respecte la confidentialité et protège contre toutes éventuelles 
représailles.  

2. Si l’auteur préjugé est un agent des partenaires, les spécialistes du 813 vont faire savoir au FID qui 
va traiter la plainte au niveau du gestionnaire de contrats, en collaboration avec le conseiller en 
Affaires Juridiques et la direction de rattachement au sein de la Direction Générale. Après 
confirmation de l’incident, le gestionnaire de contrats appliquera les sanctions fixées par le FID en 
cas de violation du code de conduite. Mais pour l’application des sanctions dictées par la loi, le CSRH 
va diriger la plainte vers le service compétent qui va fixer les sanctions administratives/pénales selon 
la part de responsabilités des protagonistes dans l’incident et l’envergure des dommages causés par 
l’incident. Il est à rappeler que cette entité respecte la confidentialité et protège contre toutes 
éventuelles représailles  

3. Si l’auteur préjugé est un bénéficiaire du programme, les spécialistes du 813 vont traiter 
directement la plainte.  

9.4.5 AUTRES DISPOSITIONS. 

Le MGP du Projet capturera les différents types de plaintes. L’ensemble des données sont capitalisés 
au niveau central. En complément avec les dispositions de ce CR, des guides spécifiques sont 
développés suivant besoins.  

9.4.6 OBLIGATION DE RAPPORTAGE DES INCIDENTS 

Informer la Banque, dans un délai de 48 heures après en avoir pris connaissance, de tout incident ou 
accident en lien avec le Projet qui a ou est susceptible d’avoir de graves conséquences sur 
l’environnement, les communautés touchées, le public ou le personnel ; y compris, mais sans s'y 
limiter, toute allégation de violence basée sur le genre et/ou d'exploitation, abus ou harcèlement 
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sexuels (VBG/EAS-HS), les accidents du travail ou de décès liés au Projet, les grèves de travailleurs 
et troubles sociaux. Fournir des détails suffisants sur l’incident ou l’accident, en indiquant les mesures 
prises ou à prendre sans délai pour y faire face et toutes les informations mises à disposition par tout 
fournisseur ou prestataire et par l’entité de supervision, le cas échéant. Par la suite, à la demande de 
Banque, préparer un rapport sur l’incident ou l’accident et proposer des mesures pour empêcher qu’il 
ne se reproduise. 

 



 

101 

10 SUIVI ET EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU CR 

Les dispositions pour le suivi des opérations de réinstallation s’insèrent dans le plan global de suivi 
du Projet, qui sera réalisé par le FID et décentralisé aux Unités régionales.  

L’objectif est d’assurer une évaluation à mi-parcours ou finale pour déterminer si les personnes 
affectées par le Projet l’auront été affectées de telle manière qu’elles ont un niveau de vie égal, 
supérieur, ou inférieur à celui d’avant le Projet.  

10.1 Notes sur le suivi de la mise en œuvre des PR antérieurs 

Selon les données reçues du FID, aucun PR n’a encore été nécessaire pour la mise en œuvre de ses 
activités sur les filets sociaux. Ce qui ne signifie pas que des PR ne seront pas requis pour les futures 
activités. 

10.2 Indicateurs proposés pour les PR futurs 

Des indicateurs seront utilisés pour caractériser l’état des personnes affectées. Entre autres, à titre 
non limitatif, ils se rapporteront aux éléments ci-après : 

• La terre utilisée sera comparée à ce qu’elle était avant. 
o Surface totale de la parcelle impactée 
o Surface cédée 
o Type d’utilisation (culture, autres) 

• Le nombre d’enfants scolarisés sera comparé à celui d’avant-projet. 
o Nombre d’enfants < 18 ans dans le ménage 
o Nombre d’enfants qui ont terminé l’école primaire 

• Le niveau de vie, de santé, etc., comparés à ceux d’avant-projet. 
o Nombre moyen de consultations d’un guérisseur par an, avant le Projet 
o Nombre moyen de consultations d’un professionnel de la santé par an, avant le Projet 
o Nombre moyen de consultations d’un guérisseur par an, durant/après le Projet 
o Nombre moyen de consultations d’un professionnel de la santé par an, durant/après le 

Projet 
o Nombre de fois par jour où le ménage sert la plat principal (maïs, manioc ou riz), avant 

le Projet 
o Nombre de fois par jour où le ménage sert la plat principal (maïs, manioc ou riz), 

durant/après le Projet 
o Autres indicateurs : variables selon le cas. 

Le succès de la mise en œuvre des PR sera mesuré sur la base de deux objectifs socio-économiques 
principaux: 
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 Les individus affectés, les ménages et les communautés maintiennent ou même améliorent 
leur niveau de vie, comparé à celui d’avant le microprojet, et 

 Les communautés locales continuent à apporter leur soutien au projet. 

Pour savoir si ces objectifs ont été atteints, les Plans de réinstallation (PR) indiqueront des 
paramètres à suivre, institueront des indicateurs de suivi et fourniront les ressources nécessaires 
pour mener les activités de suivi. Les paramètres suivants et indicateurs vérifiables seront utilisés 
pour mesurer les performances de ces PR : 

- Des informations issues des questionnaires seront saisies dans une base de données pour une 
analyse comparative au niveau du FID et de ses unités régionales. 

- Chaque individu aura un dossier de compensation qui enregistrera sa situation initiale, toute 
utilisation suivante par le microprojet de ses biens/améliorations, et la compensation acceptée 
et reçue. 

- Le projet maintiendra une base de données complète pour chaque individu affecté par les 
besoins en terres du projet, incluant la réinstallation involontaire, les impacts sur la terre ou 
les dommages. 

- Le pourcentage d’individus choisissant une combinaison d’argent et de compensation en 
nature. 

- L'utilisation envisagée des paiements en espèces. 

- Le nombre de contentieux sur le nombre total de cas traités. 

- Le nombre de torts causés, le délai et la qualité des résolutions des conflits. 

- Habileté des individus et des familles à rétablir des terres et des cultures ou d’autres sources 
alternatives de revenus. 

- Productivité agricole des nouvelles terres. 

- Nombre d’individus locaux impliqués dans la main d’œuvre. 

- Fluctuations saisonnières ou inter annuelles des produits alimentaires clé. 

- Relations générales entre les organisations de producteurs et les communautés locales. 

Les dossiers financiers seront tenus à jour par le FID pour permettre le calcul du coût final de la 
réinstallation involontaire par individu ou ménage. Chaque individu recevant une compensation aura 
un dossier contenant : 

- Des informations civiles individuelles. 

- Le nombre de personnes qu’il/elle revendique comme dépendant de son ménage. 

- La quantité de terres à la disposition de l’individu ou du ménage lorsque le dossier est ouvert. 

- Des informations additionnelles seront acquises pour les individus éligibles à la réinstallation 
involontaire / compensation : 
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- Niveau de revenu et de production. 

- Inventaire des biens matériels et améliorations à la terre ; et 

- Dettes. 

Chaque fois que des terres seront utilisées par le Projet, le dossier sera mis à jour pour déterminer si 
l’individu ou le ménage est affecté au point de non-viabilité économique et s’il est éligible pour une 
compensation/relocalisation ou ses alternatives. Ces dossiers serviront de bases pour le suivi et 
l’évaluation, ainsi que de banque de données sur les compensations acceptées, reçues, et encaissées. 

Il est probable que certaines procédures et certains taux de compensation seront révisés à un moment 
ou un autre pendant le cycle du projet. Le FID mettra ces modifications en pratique au travers des 
amendements au Manuel de suivi et d’évaluation du projet. Ils porteront sur : 

- Les indicateurs suivis par les unités régionales pour déterminer si les buts sont atteints,  

- Une procédure de plainte pour que la communauté locale puisse exprimer son désaccord sur 
la mise en œuvre de la compensation et de la réinstallation involontaire. 
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11 BUDGET ET FINANCEMENT DES OPERATIONS DE 
REINSTALLATION 

D’une manière générale, les coûts de mise en œuvre de ce CR comprendront les coûts de préparation 
des PR/PS, les coûts de renforcement des capacités, de sensibilisation (ex : par rapport à la 
sécurisation foncière), les coûts de mise en œuvre et de suivi-évaluation. 

11.1 Estimation du coût de mise en œuvre du CR 
TABLEAU 18 : ESTIMATION DU BUDGET POUR LA MISE EN ŒUVRE DU CR 

Désignation Q PU Montant (usd) GoM Crédit 

6. Préparation des PR 

6.1. Voyages et déplacements Fft  20 000  20 000 

6.2. Consultations Fft  30 000  30 000 

6.3. Enquêtes socioéconomiques et PR/PS 46 5 000 230 000  230 000 

6.4. Conception et maintien d’une base de 
données sur les PR (à grouper par 
Région) 

23 1 500 34 500  34 500 

7. Estimation du coût de mise en œuvre des PR 

7.1. Compensations / Indemnisations 
diverses 450 100 45 000 45 000  

7.2. Appuis divers (groupes vulnérables, 
autres): 70% de 2.1. 315 50 15 750 15 750  

7.3. Compensation d'autres pertes 46 500 23 000 23 000  

7.4. Suivi / évaluation (23 Régions + 
Siège) 24 4 000 96 000  96 000 

7.5. Audits de clôture (à grouper par 
Région) 23 12 000 276 000  276 000 

7.6. Provisions pour affaires en Justice Fft  5 000 5 000   

8. Renforcement des capacités Fft  30 000  30 000 

9. Imprévus: 8% (aligné sur le taux 
d'inflation)    7 208 54 920 

10. Total général    97 308 771 420 

    868 728 USD 
  



 

105 

11.2 Canevas de budget pour un PR/PS 

Pour chaque PR/PS élaboré, un budget sera préparé. Le canevas global devra comprendre les postes 
de dépenses qui suivent : 

TABLEAU 19 : CANEVAS DE BUDGET POUR UN PR 

NATURE  MONTANT (Ar) RESPONSABILITE 
1. Compensation ou actifs impactés   GoM Crédit 

- Terrain  
- Constructions 
- Activités économiques  

   
  

Sous-total 1    
2. Compensation pour autres pertes    

- Perte d’accès à des services ou à des ressources 
- Perte de terrain 
- Perte d’activité économique (ex : pour les 

marchands de rue …) 
- Autres pertes 

   

Sous-total 2    
3. Déménagement et Réinstallation     

- Frais de déménagement 
- Frais de réinstallation 
- Indemnités de dérangement 

   

Sous-total 3    
4. Autres    

- Aides aux groupes vulnérables (aides alimentaires 
de transition, autres) 

- Autres appuis 

   

Sous-total 4    
5. Suivi et Evaluation    

- Suivi / Evaluation    
- Audit de clôture    

Sous-total 5    
6. Provisions pour d’éventuels frais de Justice    
7. Imprévus    
TOTAL GENERAL     

11.3 Sources de financement 

Le Gouvernement Malagasy assumera totalement les charges financières liées aux compensations 
des personnes affectées par le Projet et les éventuels frais de Justice qui pourraient en découler. 

Cependant, les études ainsi que les éventuels travaux requis (exemple : construction / réhabilitation / 
curage d’un microbarrage hydroagricole …) seront éligibles sur le crédit. 
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12 DIFFUSION PUBLIQUE DES DOCUMENTS  

En respect des exigences de la NES 10 et des dispositions de la Charte de l’Environnement actualisée, 
le Gouvernement malagasy sera tenu de publier les informations sur le Projet. Cette démarche 
permettra à toutes les parties prenantes ainsi qu’à toute personne intéressée de comprendre les risques 
et les effets potentiels dudit Projet et les opportunités offertes. 

Pour ce faire, le FID et le MPPSPF prendront les dispositions nécessaires pour : 

• Publier la version draft de ce CR, notamment à travers leurs sites Web 
• Publier la version finale du CR (sites Web et journaux, Centres de documentation …) dès 

qu’elle sera approuvée. 
• Publier les PR/PS qui seront préparés (dans les Communes concernées et sur les sites Web) 

Les documents comprendront des résumés en Malagasy et en Français. 

De son côté, la Banque mondiale publiera aussi lesdits documents à travers son site Web externe. 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 : ANALYSE COMPARATIVE DES EXIGENCES DE LA NES 5 ET DES DISPOSITIONS DE LA LEGISLATION NATIONALE 

Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

GENERALITES 

1. Classification de l’éligibilité 

Catégorisation des 
personnes affectées 
(personnes déplacées) 

10 (a) Personnes qui n’ont pas de droits légaux 
formels sur les terres ou biens  

Art.17, 20 a) 
Ordonnance n°62- 
023. 
Art.28 Loi n°2005-
019. 

Propriétaires ayant des titres (titre foncier, 
cadastre, certificat foncier) 
Titulaires de droits réels immobiliers. 
Occupants réguliers (en possession d’acte 
contractuel – fermiers, locataires, … - ou 
d’acte domanial – concessionnaires, … -, 
occupations reconnues par le propriétaire) 

Il y a correspondance 
entre le cadre national et 
la NES5 en ce qui 
concerne la 
catégorisation des 
personnes affectées 

  (b) Pas de droits légaux formels sur les terres 
ou les biens, mais ont une revendication sur les 
terres ou les biens, qui est reconnue par le droit 
national ou susceptible de l’être  

Art. 20 b) 
Ordonnance n°62- 
023. 
Art.33 Loi n°2005-
019. 
Article 2 Loi 
n°2019-016 

Propriétaires sans titre dont la détention est 
reconnue comme droit de propriété : 
occupants traditionnels, « usagers notoires 
» ... 

  (c) Aucun droit légal ou revendication 
susceptible d’être reconnu sur les terres ou 
biens qu’elles occupent ou utilisent. 

Art.2, 3 Loi n°66- 
025. 
 

Occupants de fait. 
Occupants illégaux (squatters, …) 

  Le recensement décrit au paragraphe 20 
déterminera le statut des personnes déplacées. 

Art.4 Ordonnance 
n°62-023. 
15.2 Guide EIS. 

L’enquête administrative détermine le statut 
des personnes susceptibles de prétendre à 
indemnisation. 
En sus de cette enquête ordonnée parla loi,« 
l’entretien préalable avec les autorités de 
proximité permet aux promoteurs de mieux 
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Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

cibler ensemble les catégories socio-
économiques touchées   par   les   impacts   
du   projet »   et plus particulièrement les 
personnes déplacées. 

2. Conception des projets 

Limitation de l’acquisition 
involontaire des terres - 
Conceptions alternatives du 
projet 

11 a) L’acquisition involontaire des terres ou les 
restrictions sur l’utilisation des terres sont 
limitées aux besoins directs du projet. 

a) Art.2, 3, 52, 84,85 
Ordonnance n°62-
023. 

(a) L’acquisition involontaire des terres et 
les restrictions sur l’utilisation des terres 
sont limitées aux travaux et opérations 
déclarés par décret d’utilité publique tels 
qu’indiqués respectivement à l’article 3 ou 
à l’article 84 de l’Ordonnance n°62- 023. 

En ce qui concerne la 
limitation de l’acquisition 
involontaire, il y a 
correspondance entre le 
cadre national et la NES. 

b) Etude des conceptions alternatives 
possibles du projet [afin d’éviter ou de 
minimiser l’acquisition de terres ou les 
restrictions sur l’utilisation des terres], 
- en particulier lorsqu’elles entraînent un 
déplacement physique ou économique, 
- tout en comparant les coûts et les avantages 
environnementaux, sociaux et financiers, et 
en accordant une attention particulière aux 
impacts sur l’égalité des sexes et sur les 
populations pauvres et vulnérables 

b) §1.1 Directives 
EIE. 10.0 à10.3, 

Annexe 7 Guide EIS. 

Dans le premier cas, il s’agit d’une 
expropriation. 
Dans le second cas, il s’agit des travaux ne 
nécessitant pas l’acquisition de terrains. 
Dans ce cas, il y a restriction et destination 
particulière d’utilisation dont les travaux 
peuvent apporter une plus-value sur 
l’immeuble. Le propriétaire est appelé par 
la suite au remboursement ou paiement de 
redevances pour cette plus-value. Toutefois, 
en cas de refus du propriétaire, il sera 
procédé à expropriation. 
Le retour (avec conditions) de l’immeuble 
aux anciens propriétaires peut être prononcé 
si la destination d’utilité publique n’est pas 
respectée. (art.52)11 
(b) L’étude de conceptions alternatives 

Les exigences de la NES5 
insistent aussi sur la 
comparaison des 
avantages et l’attention 
particulière sur les 
questions de genre et de 
vulnérabilité lors de 
l’étude des conceptions 
alternatives possibles du 
projet et ont des 
dispositions plus 
favorables.  
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n’est pas prévue par les textes législatifs et 
réglementaires. 
Cependant, de telles études sont préconisées 
et exigées lors de l’EIE. L’étude et le 
développement des alternatives réalisables 
en matière de déplacement de la population 
permettent des impacts moins 
dommageables à l’environnement et « 
d’éviter autant que faire se peut le 
déplacement involontaire de la population». 

3. Indemnisations et avantages pour les personnes affectées   

Nature et valeurs de 
l’indemnisation    
Aides pour le 
rétablissement des niveaux 
de vie ou des moyens de 
subsistance 

12 Offrir aux communautés affectées une 
indemnisation : 
- au coût de remplacement intégral, ainsi que 
- d’autres aides si nécessaires leur permettant 
d’améliorer ou, au moins, de rétablir leur 
niveau de vie ou moyen d’existence [comme 
prévu dans les dispositions des paragraphes 
26 à 36 de la NES5] 

Art.34 
Constitution. 

Art. 10, 17 sous-
section., 28,44 
Ordonnance n°62-
023. 
 
Annexe 7 Guide EIS. 

Principe de juste et préalable indemnité. 
L’indemnité d’expropriation est fixée sur la 
base de la valeur actuelle à la date du décret 
déclaratif d’expropriation de la propriété et 
à sa valorisation directe (constructions, 
plantations, etc.), (par commission 
d’évaluation ou par voie judiciaire.) 
L’indemnisation est effectuée en espèces ou 
autres formes de compensations 
conventionnelles (non déterminées par les 
textes). 
L’indemnité d’expropriation ne doit couvrir 
que le préjudice direct, matériel et certain 
causé par l’expropriation. Elle ne peut 
s’étendre au préjudice incertain et éventuel. 
L’expropriation pour cause d’utilité 
publique doit indemniser de façon juste les 

Les exigences de la NES 
sont des dispositions plus 
favorables. 
 
L’indemnisation ou la 
compensation concerne 
les biens ou les droits 
objets de l’expropriation. 
Elle ne tient pas compte 
d’autres situations des 
personnes non titulaires 
de droit quelconque sur 
les biens expropriés. 
Toutefois, lorsqu’il s’agit 
d’expropriation, la 
commission et le tribunal 
seraient tenus au mode 
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expropriés ; mais en aucun cas, il ne peut y 
avoir enrichissement sans cause des 
intéressés qui n’auront pas justifié d’une 
participation directe à la valorisation de la 
propriété. 
L’étude EIS prescrit le coût de 
remplacement intégral et les aides visant au 
moins au rétablissement des moyens 
d’existence et du niveau de vie des 
personnes déplacées. 

d’évaluation indiqué par 
la loi(art.28). 
Par contre, les autres 
formes de compensation 
restent conventionnelles 
et établies sur une libre 
appréciation des parties. 
C’est dans ce cas que les 
exigences de la NES et du 
Guide EIS pourront être 
prises en considération 
(sinon il peut y avoir 
enrichissement sans cause 
: sans préjudice direct, 
matériel et certain, 
indemnisation non 
numéraire.) 

   Art. 13 et suivant du 
Décret n°63- 030. 

Participation des parties expropriées à la 
négociation de prix d’acquisition et des 
autres modalités de compensation avec la 
Commission d’évaluation. 

La participation à la 
négociation du prix dès la 
phase d’évaluation 
prescrit par le cadre    
national est une 
disposition plus favorable 
et obligatoire. 

Normes et taux 
d’indemnisation 

13 Les normes d’indemnisation pour les 
catégories de terres et d’immobilisations 
seront publiées et appliquées de manière 
cohérente. 
Les taux d’indemnisation peuvent faire 

Art.36 Ord.62- 
023. 

Le tribunal fixe les indemnités ou valeurs 
qui ne peuvent être inférieures aux offres de 
l’administration ni supérieures à la 
demande des expropriés. 
Toutefois, le tribunal doit prendre pour base 

Les exigences de la NES5 
en matière de définition, 
de transparence, de 
publication et de 
documentation des 
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l’objet d’un ajustement à la hausse lorsque 
des stratégies de négociation sont employées. 
Dans tous les cas, une base claire pour le 
calcul de l’indemnisation sera documentée, et 
la compensation sera répartie selon des 
procédures transparentes. 

de ses évaluations, notamment, en ce qui 
concerne les immeubles, la valeur résultant 
des déclarations faites par les contribuables 
ou des évaluations administratives non 
contestées ou devenues définitives en vertu 
des règlements fiscaux. 

normes et taux 
d’indemnisation sont des 
dispositions plus 
favorables. En tout cas, le 
cadre national n’indique 
pas les normes et critères 
à appliquer pour le 
Ministre chargé des 
finances pour approuver 
ou non l’évaluation 
proposée par la 
commission d’évaluation. 
Seul le tribunal est tenu de 
base son évaluation sur la 
base des références 
fiscales. 

Option de remplacement 14 Offre d’option de remplacement conforme au 
Paragraphe 35 (a) – sauf impossibilité. 
Possibilité de tirer du projet des opportunités 
pour leur développement. 
Fourniture d’une aide à la réinstallation, en 
lieu et place d’indemnisation des terres, 
comme décrit dans les paragraphes 29 et 
34(c). 

Art.44 Ord.62- 
023. 

La loi donne la possibilité d’autres types de 
compensation conventionnelle qu’en 
espèces, sans aucune autre précision. 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises concernant 
l’offre d’option de 
remplacement. En cas 
d’expropriation, elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 
Le cadre national ne 
prévoit aucune aide ou 
option pour les occupants 
sans titre ou irréguliers. Il 
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s’agit d’un plus apporté 
par la NES 5, qui n’est pas 
contraire aux textes 
malgaches. 

Conditions de prise de 
possession des terres et des 
actifs 

15 Prise de possession des terres et des actifs : 

• après versement des indemnisations 

• après réinstallation 

• après fourniture des indemnités de 
déplacement 

• Art. 14 
Constitution 
Art.11, 14al.3, 

• 15, 18, 19 Ord. 
n°62-023. 

• Art.44 al.2, 49 al 
.1 Ord. n°62- 023 

• Indemnité juste et préalable. (Préalable en 
cas d’acceptation à l’amiable) 

• Le montant de l’indemnité est consigné au 
Trésor dès l’approbation de l’évaluation 
par le Ministre chargé des finances. 

• L’ordonnance d’expropriation est assortie 
de l’envoi en possession immédiate des 
propriétés au profit de l’expropriant [après 
constatation de la régularité de la 
procédure i.e. du processus d’enquête 
administrative, du décret de déclaration, 
de l’arrêté de cessibilité, de la procédure 
d’évaluation, de l’approbation par le 
Ministre chargé des finances]. 

• Le mandatement de l’indemnité se fait 
après l’acte amiable ou l’acceptation du 
jugement. (Art.44 al.2).  

• [L’inscription au livre foncier (art.18, 19) 
transforme le droit de propriété de 
l’exproprié en une créance d’indemnité. 
Elle purge d’office l’immeuble de tous les 
droits réels inscrits. (Art.49)] 

La prise de possession est 
possible dès la 
publication de 
l’ordonnance 
d’expropriation alors que 
l’exproprié n’a pas encore 
encaissé l’indemnité. Les 
exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises et plus en 
conformité avec le 
principe de la préalable 
indemnité reconnue par la 
Constitution. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches.  
Dans ce cas, la prise de 
possession peut être        
considérée comme 
retardée volontairement   
ou conventionnellement 
par l’expropriant. 
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Accompagnement des 
PAPs - Mise en œuvre des 
programmes de 
restauration et 
d’amélioration des moyens 
de subsistance 

 Développement d’un programme 
d’amélioration de moyens de subsistance 
pour les déplacés économiques.  
Début de la mise en œuvre en temps opportun 
des programmes de restauration et 
d’amélioration des moyens de subsistance 
[suffisamment préparés pour pouvoir profiter 
des opportunités de subsistance alternatives 
selon les besoins] 

N/P1414 Le cadre national ne prévoit pas ces points. Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 

Résolution des difficultés 
liées à l’indemnisation 

16 Déploiement de tous les efforts raisonnables 
pour résoudre les difficultés importantes liées 
à l’indemnisation: 
- et à titre exceptionnel : fonds 
d’indemnisation (en plus d’un montant pour 
les urgences) sur compte séquestre[par 
exemple, lorsque des efforts répétés pour 
contacter les propriétaires absents ont 
échoué, lorsque les personnes affectées par le 
projet ont rejeté l’indemnisation qui leur a été 
proposée en conformité avec le plan 
approuvé, ou lorsque des plaintes 
concurrentes sur la propriété des terres ou des 
biens font l’objet de longs différends 
juridiques.] 
À titre exceptionnel, avec l’accord préalable 
de la Banque et lorsque l’Emprunteur 

Art.11, 39 Ord. 62-
023. 

3. Les indemnités d’expropriation sont 
consignées au Trésor dès l’approbation de 
l’évaluation proposée par la commission :  

• Cas 1 : Opposition 
Après notification, le propriétaire 
dispose de 15 jours pour s’opposer au 
montant des indemnisations 

• Cas 2 : Le propriétaire n’est pas en 
mesure de fournir les pièces requises 
pour encaisser les indemnisations au 
niveau du Trésor. 

• Cas 3 : Autres. 
4. L’ordonnance d’expropriation est frappée 

de déchéance totale et est considérée 
comme nulle et non avenue à l’égard des 
deux parties en cause au cas où ni les 
parties expropriées connues mais n’ayant 

Les exigences de la NES5 
complètent les 
dispositions des textes 
malagasy s’il y a des 
suppléments 
d’indemnisation 
convenus ou admis par le 
projet.  
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
nationaux. 

 
14N/P : Non prévu 
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démontre que tous les efforts raisonnables 
pour résoudre ces questions ont été déployés, 
l’expropriant pourra déposer des fonds 
d’indemnisation, tel que requis par le plan (en 
plus d’un montant raisonnable pour les 
urgences) sur un compte séquestre ou sur tout 
autre compte de dépôt, et procéder aux 
activités pertinentes du projet. Toute 
indemnisation placée sous séquestre sera 
mise à la disposition des personnes éligibles 
en temps opportun dès que les problèmes 
seront résolus. 

pas manifesté leur acceptation de 
l’indemnité proposée ni l’expropriant 
n’ont pas engagé une action régulière 
(auprès du tribunal) de fixation de 
l’indemnité dans un délai de deux (2) ans 
à compter de l’insertion au Journal 
officiel de l’ordonnance d’expropriation. 

4. Participation des communautés  

Processus de décision, 
accès à l’information 

17 Interaction avec les communautés affectées, 
les communautés hôtes par la mobilisation 
des parties prenantes (cf. NES10). 
- Processus de décisions relatifs à la 
réinstallation et à la restauration des moyens 
de subsistance : inclure des options et des 
alternatives que les personnes affectées 
pourront choisir. 
L’accès à l’information pertinente et la 
participation significative des personnes et 
des communautés affectées se poursuivront : 
* pendant l’examen de solutions alternatives 
à la 
conceptionduprojeténoncéesauparagraphe11, 
puis 
* tout au long de la planification, de la mise 

Art.7, 14 Loi 
n°2015-003 
Arrêté 
interministériel 
6830/2001 
Annexe 7 Guide 
EIS. 

Le principe de l’accès à l’information 
environnementale et de la participation du 
public a été institué par la Charte de 
l’Environnement, le Décret MECIE et 
l’Arrêté interministériel 6830/2001. Il 
s’applique à toutes les parties prenantes 
dont les communautés affectées. 
 
Lors de l’EIES, le promoteur est tenu de 
respecter l’accès à l’information 
pertinente, la consultation et la 
participation à la planification, la mise en 
œuvre et le suivi de réinstallation, des 
personnes déplacées et leurs 
communautés ainsi que des communautés 
hôtes. 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises en ce qui 
concerne le processus, les 
modalités de décision et 
d’accès à l’information 
des communautés. 
Elles sont applicables et 
non contraires au cadre 
national. 
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en œuvre, du suivi et de l’évaluation du 
processus d’indemnisation, des activités de 
restauration des moyens d’existence et du 
processus de réinstallation. 

Participation des femmes 
au processus de 
consultation 

18 Processus de consultation : permettre aux 
femmes de faire connaître leurs points de vue 
et de garantir la prise en compte de leurs 
intérêts dans tous les aspects de la 
planification et de l’exécution de la 
réinstallation. 
Evaluation des impacts sur les conditions de 
vie : nécessite une analyse au sein des 
ménages, si ces impacts ne sont pas les 
mêmes pour les femmes et les hommes. 
-Examine les préférences des hommes et des 
femmes, du point de vue des mécanismes 
d’indemnisation [comme par exemple la terre 
de remplacement ou l’accès alternatif à des 
ressources naturelles plutôt qu’à une 
indemnisation en espèces] 

Introduction, 15.3 
Guide EIS. 

L’approche genre est introduite dans 
toutes les étapes de l’EIS et notamment 
lors du processus de consultation en 
veillant à l’existence d’échantillonnages 
représentatifs des femmes. 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 

5. Mécanisme de gestion des plaintes  

Mise en place d’un 
mécanisme de gestion des 
plaintes 

19 Mise en place d'un mécanisme de gestion des 
plaintes conformément à la NES10 : dès que 
possible pendant la phase de préparation du 
projet pour traiter en temps opportun les 
préoccupations précises liées à 
l’indemnisation, la réinstallation ou la 
restauration des moyens de subsistance 

Art.10, 23 Ord.62-
023 
18.2, annexes 2 et 3 
Guide EIS 

Aucune gestion des plaintes n’est prévue 
par le cadre national en dehors de la 
commission d’évaluation puis du tribunal. 
Lors de l’EIS, des modalités de prise en 
considération des plaintes doivent être 
mises en place dans le cadre du suivi du 
PGSP. 

La mise en place d’un 
recours à des Modes 
alternatifs de règlement 
des litiges reste toujours 
une possibilité offerte par 
le cadre national.  Les 
exigences de la NES5 
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soulevées par les personnes déplacées (ou 
d’autres). 
Dans la mesure du possible, ces mécanismes 
de gestion des plaintes: 

• utiliser ont les systèmes existants de gestion 
des plaintes formels ou informels appropriés 
aux fins du projet, 

• complétés au besoin par les dispositions 
spécifiques du projet établies pour la 
résolution 
impartiale des litiges. 

sont des dispositions 
complémentaires plus 
détaillées et précises 
quant à la conception des 
objectifs du mécanisme 
de gestion des plaintes. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 

6. Planification et mise en œuvre 

Recensement, inventaire, 
évaluation sociale pour 
l’identification des 
personnes affectées et les 
bénéficiaires des droits 

20 a) a) Lorsque l’acquisition des terres ou les 
restrictions sur l’utilisation des terres sont 
inévitables : 
- procéder à un recensement pour identifier 
les personnes qui seront affectées par le 
projet, 
- établir un inventaire des terres et des actifs 
concernés dans le cadre de l’évaluation 
environnementale et sociale, afin d’identifier 
les personnes qui auront droit à une 
indemnisation et à une aide, et pour 
décourager les personnes, telles que les 
occupants opportunistes, qui ne sont pas 
admis à bénéficier de ces droits. 
L’évaluation sociale se penchera également 
sur les revendications des communautés ou 

Art. 4 Ord.62- 
023. 
Art.3 Décret 
n°63-030. 
15.2 Guide EIS. 

Le recensement est effectué lors de 
l’enquête administrative, publique, 
parcellaire de commodo et incommodo 
ordonnée par arrêté. 
L’objet de cette enquête est de déterminer 
les parcelles intéressées par les futurs 
travaux, leurs propriétaires et toutes 
personnes susceptibles de prétendre à 
indemnisation à des titres divers et de 
susciter toutes observations que les 
intéressés jugent utiles de formuler. 
Il est aussi prescrit au promoteur 
d’identifier les personnes concernées par 
les impacts du projet dans le cadre de 
l’EIS. 

Les exigences de la NES 
5 sont des dispositions 
plus précises et 
complémentaires aux 
prescriptions du cadre 
national. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches.  
 
Complémentaires plus 
détaillées et précises 
quant à la conception des 
objectifs du mécanisme 
de gestion des plaintes. 
Elles sont applicables et 
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des groupes qui, pour des raisons légitimes, 
sont susceptibles d’être absents de la zone du 
projet pendant la période de recensement, 
comme par exemple les exploitants de 
ressources saisonnières. 

non contraires aux textes 
malgaches. 

Date limite d’éligibilité 20 b) b) Parallèlement au recensement, fixer une 
date limite d’éligibilité : les informations 
relatives à la date limite seront bien 
documentées et diffusées dans toute la zone 
du projet à des intervalles réguliers, sous 
forme écrite et (le cas échéant) non écrite, et 
dans les langues locales pertinentes. 
Afficher des annonces informant que les 
personnes qui s’installeront dans la zone du 
projet après la date butoir seront susceptibles 
d’en être expulsées. 

Art. 20 in fine 
Ord. n°62-023. 

• Le cadre national n’a prévu de date limite 
d’éligibilité que pour les nouvelles 
constructions ou activités : 
« A dater de la promulgation de l’acte 
déclaratif d’utilité publique et jusqu’à ce 
que soit intervenue la décision désignant 
les propriétés auxquelles l’expropriation 
est applicable ou dans un délai d’un an 
au maximum, aucune construction ne 
peut être élevée, aucune plantation ou 
amélioration ne peut être effectuée sur les 
terrains situés dans une zone fixée par 
ledit acte, sans l’autorisation du Ministre 
des finances » 

• Le cadre national n’a prévu aucune 
disposition concernant les informations 
relatives à la date limite. 

Les exigences de la 
NES5 sont plus précises 
et englobent les 
dispositions de la 
législation nationale. 
 

Elaboration d’un plan 
compatible avec les 
risques et impacts 
associés au projet 

21 Pour résoudre les problèmes identifiés dans 
l’évaluation environnementale et sociale, 
l’Emprunteur préparera un plan compatible 
aux risques et aux impacts associés au projet : 
(a) Pour les projets dont l’acquisition de 
terres ou les restrictions sur l’utilisation des 
terres sont mineures, qui n’auront pas 
d’impact significatif sur les revenus ou les 

Annexe 7 Guide 
EIS 

L’annexe 7 du Guide EIS donne des 
directives sur la préparation d’un Plan de 
réinstallation. 
Le plan de réinstallation inclut les mesures 
garantissant aux personnes déplacées : 

• l’information sur les options qui leur sont 
offertes et les droits se rattachant à la 
réinstallation, les consultations soumises à 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises que le cadre 
national. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 
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moyens de subsistance, le plan : 

• permettra d’établir les critères 
d’admissibilité des personnes affectées, 

• établira les modalités et les normes 
d’indemnisation, et 

• intègrera les dispositions relatives aux 
consultations, au suivi et à la gestion des 
plaintes; 

(b) Pour les projets entraînant un déplacement 
physique : le plan définira les mesures 
complémentaires pertinentes pour la 
réinstallation des personnes affectées ; 
(c) Pour les projets impliquant un 
déplacement économique avec des 
conséquences significatives sur les moyens 
de subsistance ou la génération de revenus : 
le plan définira les mesures complémentaires 
relatives à l’amélioration ou à la restauration 
des moyens de subsistance ; et  
(d) Pour les projets qui peuvent imposer des 
changements dans l’utilisation des terres, qui 
limitent l’accès aux ressources dans les parcs 
ou zones légalement protégées ou dans les 
autres ressources communes sur lesquelles 
les populations locales peuvent dépendre à 
des fins de subsistance : le plan mettra en 
place 
un processus participatif pour déterminer les 
restrictions appropriées sur l’utilisation et 

plusieurs choix et informations sur les 
alternatives réalisables aux plans 
technique et économique; et la 
compensation effective au coût intégral de 
remplacement pour les pertes de biens 
directement attribuables au projet; 

• en cas de relocalisation physique l’aide 
(telles les indemnités de déplacement) 
pendant la réinstallation, un logement ou 
un terrain à bâtir, ou, selon les exigences 
posées, des terrains agricoles au moins 
équivalente aux avantages du site 
antérieur; l’aide après le déplacement et 
l’aide au développement. 
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définir les mesures d’atténuation pour faire 
face aux impacts négatifs sur les moyens 
d’existence qui peuvent résulter de ces 
restrictions. 

Contenus du plan et 
traitement des coûts 

22 Le plan établit les rôles et responsabilités en 
matière de financement et de mise en œuvre, 
et inclura : 
- les dispositions pour le financement 
d’urgence pour faire face aux dépenses 
imprévues, ainsi que 
- les modalités d’intervention rapide et 
coordonnée aux circonstances imprévues qui 
entravent les progrès vers les résultats 
souhaités. 

N/P Le cadre national ne prévoit pas ces points. Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 

  Les coûts totaux des activités de 
réinstallation nécessaires pour atteindre les 
objectifs du projet : inclus dans les coûts 
totaux du projet. 
Les coûts de réinstallation, comme les coûts 
des autres activités du projet : traités comme 
une charge par rapport aux avantages 
économiques du projet 
Tous les avantages nets pour les personnes 
réinstallées (par rapport à la situation « sans 
projet ») : ajoutés à l’ensemble des avantages 
du projet. 

17.0 Guide EIS Le cadre national ne prévoit pas ces points. 
Une estimation des dépenses engagées, 
c’est-à-dire le coût des mesures 
envisagées, pour l’atténuation des impacts 
du projet doit figurer dans l’EIS, lorsqu’il 
est possible d’estimer ces coûts. Il n’y a 
pas de plus de précision pour le plan de 
réinstallation. 

Les exigences de la NE 5 
sont des dispositions plus 
précises. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 

Procédures de suivi et 
évaluation de la mise en 

23 • Etablir les procédures pour suivre et évaluer 
l’exécution du plan 

18.0 à 18.2 Guide 
EIS 

• L’EIS doit prévoir un plan de surveillance 
et un plan de suivi lors de la préparation 

Les exigences de la NES5 
sont beaucoup plus 
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œuvre des plans de 
réinstallation, rapports de 
suivi 

• Prendre, le cas échéant, les mesures 
correctives pendant la mise en œuvre pour 
atteindre les objectifs de la présente norme. 

• L’étendue des activités de surveillance : 
proportionnelle aux risques et aux impacts 
du projet. 

• Pour les projets présentant des risques 
importants de réinstallation involontaire : 
recours aux services de spécialistes 
compétents dans les questions de 
réinstallation qui assureront le suivi de la 
mise en œuvre des plans de réinstallation, 
proposeront les mesures correctives 
nécessaires, fourniront des conseils en 
matière de conformité aux exigences de la 
présente NES et produiront des rapports 
réguliers de suivi. 

• Les personnes concernées seront consultées 
au cours du processus de suivi. 

• Des rapports périodiques de suivi seront 
préparés et les personnes concernées seront 
informées des résultats du suivi en temps 
opportun. 
* Audit de clôture du Plan à la fin 

Décret MECIE du PGSP sans plus de précision pour le 
plan de réinstallation. 

• Contrôle et suivi par un Comité de suivi 
environnemental e social qui inclut le 
Ministère en charge de la Population 

précises et plus 
documentées que les 
dispositions nationales. 
  

  Les personnes concernées seront consultées 
au cours du processus de suivi. 
Des rapports périodiques de suivi seront 
préparés et les personnes concernées seront 
informées des résultats du suivi en temps 
opportun. 

N/P Les textes ne prévoient pas 
particulièrement ces points. 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 
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Achèvement de la mise en 
œuvre du plan et audit y 
relatif 

24 La mise en œuvre d’un plan sera considérée 
comme complète : lorsque les effets négatifs 
de la réinstallation auront été traités d’une 
manière conforme au plan pertinent ainsi 
qu’aux objectifs cités dans la NES5. 
Pour tous les projets ayant des impacts 
significatifs sur la réinstallation involontaire 
: l’Emprunteur commanditera un audit 
d’achèvement externe du plan lorsque toutes 
les mesures d’atténuation auront été 
achevées. 
L’audit d’achèvement : 
• Est effectué par des professionnels 

compétents de la réinstallation, 
• Evalue si les moyens de subsistance et les 

conditions de vie ont été améliorées ou au 
moins restaurées, selon le cas, sinon 
Propose des mesures correctives pour 
répondre aux objectifs qui n’ont pas été 
atteints. 

N/P Les textes ne prévoient pas ces points. Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 

Cadre de réinstallation 
pour les impacts non 
encore définis 

25 Lorsque la nature ou l’ampleur probable des 
acquisitions de terres ou des restrictions de 
l’utilisation des terres liées au projet 
susceptibles d’entraîner des déplacements 
physiques et/ou économiques sont inconnues 
pendant la phase de préparation du projet : 
élaborer un cadre dont les principes généraux 
seront compatibles avec la présente norme. 
Une fois que les composantes individuelles 

N/P Les textes ne prévoient pas ces points. Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. Toutefois, la 
fermeture de l’éligibilité 
légale doit être prise en 
considération comme il 
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du projet auront été définies et que 
l’information nécessaire sera rendue 
disponible : élargir le cadre 

* en un ou plusieurs plans spécifiques, 
* compatibles avec les risques et les impacts 
potentiels. 
Aucun déplacement physique et / ou 
économique ne commencera tant que des 
plans exigés par la présente NES : avant leur 
finalisation par l’Emprunteur et leur 
approbation par la Banque. 

est commenté ci- dessus 
(rubrique 20 b). 

DEPLACEMENT       

Groupes vulnérables 26 Une attention particulière sera portée aux 
groupes vulnérables au sein des populations 
déplacées, notamment les personnes vivant en 
deçà du seuil de pauvreté, les travailleurs sans 
terre, les femmes chefs de ménage avec des 
enfants de bas âge, les personnes âgées sans 
soutien, les handicapés, les squatters ... 

Annexe 7 Guide EIS La législation malagasy n’a pas prévu de 
dispositions spéciales concernant les 
groupes vulnérables. Toutefois, le guide 
EIS stipule que les promoteurs doivent 
prêter une attention particulière aux 
couches les plus vulnérables. 

Les exigences de 
laNES5 de la Banque 
sont des dispositions 
précises et seront 
appliquées car elle 
favorise une 
considération spécifique 
en faveur des groupes 
vulnérables.  

Elles sont 
complémentaires au guide 
EIS. 

7. Déplacement physique 

Mise en place d’un plan de 
réinstallation avec des 

26 a) Mise en place d’un plan de réinstallation : 
couvrir au minimum les exigences 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Le Guide EIS donne une autre typologie 
de déplacement involontaire : durée 

Les prescriptions du 
Guide EIS confondent les 
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exigences minimales, 
élaboration du budget et de 
l’échéancier, définition 
des droits des personnes 
déplacées 

applicables de la présente norme, quel que 
soit le nombre de personnes affectées. 
Le plan sera conçu de manière : 

• à atténuer les impacts négatifs du 
déplacement et 

• à mettre en évidence les possibilités de 
développement. 

• Elaborer un budget de réinstallation et un 
échéancier de mise en œuvre, et 

• Définir les droits de toutes les catégories de 
personnes affectées(y compris les 
communautés hôtes). 
Une attention particulière sera portée aux 
questions de genre et aux besoins des 
populations pauvres et des groupes 
vulnérables. 

déterminée ou temporaire, et permanente. 
Le Guide EIS reprend les textes de 
l’ancienne PO 4.12 en ce qui concerne les 
objectifs, le champ d’application et les 
mesures requises. 
Les promoteurs doivent préparer un plan 
de réinstallation. 
Pour cela, les promoteurs doivent prêter 
une attention particulière aux couches les 
plus vulnérables. 

prescriptions concernant 
respectivement le 
déplacement physique et 
le déplacement 
économique.  
Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 

Documentation des 
transactions et des 
mesures associées aux 
activités de réinstallation. 

26 b) Documenter : 

• toutes les transactions d’acquisition des 
droits sur les terres, ainsi que les mesures 
d’indemnisation 

• ou toute autre assistance associée aux 
activités de réinstallation. 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Les textes ne prévoient pas ce point. Les exigences de la NES 
5 sont des dispositions 
plus précises. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 

Options de réinstallation 
suivant les catégories de 
personnes déplacées – 
Consultation de la 
population hôte 

23 
 

Intégration dans les communautés d’accueil. 
Les mesures visant à atténuer l’impact des sites 
de réinstallation prévus sur les communautés 
d’accueil, y compris : 
a) Les consultations avec les communautés 
d’accueil et les autorités locales ; 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Le plan de réinstallation inclut les mesures 
garantissant que les personnes déplacées 
sont : 
1. informées des options qui leur sont 
ouvertes et des droits se rattachant à la 
réinstallation. L’option de rapatriement 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 
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b) Les dispositions relatives au versement 
rapide de tout paiement dû aux hôtes pour les 
terres ou d’autres 
biens cédés au profit des sites de réinstallation 
prévus ; 
c) Les dispositions permettant d’identifier et 
de régler les conflits qui peuvent surgir entre 
les personnes réinstallées et les communautés 
d’accueil ; 
d) Toutes mesures nécessaires pour renforcer 
les services (par exemple, éducation, eau, 
santé et services de production) dans les 
communautés d’accueil afin de répondre à la 
demande accrue de ces services ou de les 
porter à un niveau au moins comparable aux 
services disponibles dans les sites de 
réinstallation prévus. 

volontaire est généralement favorisée si 
les victimes le souhaitent. 
2. consultées, soumises à plusieurs choix 
et informées des alternatives réalisables 
aux plans technique et économique ; et 
En outre, au cas de relocalisation physique 
figure au nombre des impacts, le plan de 
réinstallation inclut les mesures 
garantissant que les personnes déplacées 
sont pourvues d’une aide (telles les 
indemnités de déplacement) pendant la 
réinstallation. 

 19 Les nouveaux sites construits pour les 
personnes déplacées offriront des conditions 
de vie au moins équivalentes à celles dont 
elles jouissaient ou conformes aux codes ou 
aux normes minimales en vigueur. 
La meilleure option sera appliquée. 
Si de nouveaux sites de réinstallation doivent 
être préparés : 
* les communautés hôtes seront consultées 
sur les options de planification et 
* les plans de réinstallation assureront un 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Pour les impacts de réinstallation de la 
population, les promoteurs sont également 
tenus de ce qui suit: 
1. Les personnes déplacées et leurs 
communautés, ainsi que les communautés 
hôtes les accueillant, reçoivent à temps, 
une information pertinente, sont 
consultées sur les diverses options de 
réinstallation, et se voient offrir des 
possibilités de participation à la 
planification, la mise en œuvre, et le suivi 
de réinstallation. Des mécanismes 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 
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accès continu, au moins aux niveaux ou aux 
normes existantes, pour les communautés 
hôtes dans les établissements et services. 
Les préférences des personnes déplacées en 
matière de réinstallation dans des 
communautés et groupes déjà existants seront 
prises en considération, dans la mesure du 
possible. 

appropriés et accessibles d’expression des 
doléances sont mis en place pour ces 
groupes 
2. Sur les sites de réinstallation, ou dans 
les communautés hôtes, l’infrastructure et 
les services publics sont fournis en tant 
que de besoin, afin d’améliorer, 
reconstituer, ou maintenir l’accessibilité 
des personnes déplacées et des 
communautés hôtes aux services et les 
niveaux de ceux-ci.      Des ressources 
alternatives ou comparables sont fournies 
pour compenser la perte d’accès aux 
ressources communautaires (telles que les 
zones piscicoles, les zones de pâturage, 
les zones énergétiques ou les fourrages.) 
3. Les formes d’organisation 
communautaires adéquates aux nouvelles 
circonstances sont fonction des choix 
exercés par les personnes déplacées. Dans 
la mesure du possible, les structures 
sociales et culturelles des personnes 
réinstallées, ainsi que les communautés 
hôtes, sont préservées, et les préférences 
de personnes réinstallées, pour ce qui est 
de la relocalisation au sein des 
communautés et groupes préexistants, 
sont respectées 
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  Dans le cas de déplacement physique de 
populations en vertu du paragraphe 10 (a) ou 
(b), l’Emprunteur leur offrira le choix entre: 

• un logement de remplacement d’une valeur 
égale ou supérieure, la sécurité d’occupation 
dans les lieux, des caractéristiques 
équivalentes ou meilleures, et des avantages 
en matière d’emplacement 

• ou une indemnisation en espèces au coût de 
remplacement. 
Une indemnisation en nature sera considérée 
au lieu d’une indemnisation en espèces. 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Le Guide EIS ne fait pas de distinction 
selon la catégorie des personnes 
déplacées. 
En cas de relocalisation physique figure 
au nombre des impacts, le plan de 
réinstallation inclut les mesures 
garantissant que les personnes déplacées 
sont pourvues de logements ou de terrains 
à bâtir, ou, selon les exigences posées, de 
terrains agricoles présentant une 
combinaison de potentiel productif, 
d’avantages géographiques et autres 
facteurs au moins équivalente aux 
avantages du site antérieur. 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 

 29 Dans le cas des personnes physiquement 
déplacées conformément au paragraphe 
10(c), l’Emprunteur prendra des dispositions 
pour leur permettre d’obtenir un logement 
adéquat avec la sécurité d’occupation. 
Si ces personnes déplacées possèdent des 
structures : les indemniser pour la perte 
d’actifs autres que les terres, tels que les 
habitations et les autres mises en valeur des 
terres, au prix de remplacement intégral. 
Après consultation de ces personnes déplacées 
: fournir une aide à la réinstallation suffisante 
– pour leur permettre de rétablir leur niveau de 
vie sur un site de remplacement adéquat. 

N/P Les textes ne prévoient pas ces points. Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
élargies. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 
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Cas de personnes 
empiétant la zone du 
projet après la date limite 
d’éligibilité 

30 L’Emprunteur n’est pas tenu d’indemniser ni 
d’aider les personnes qui empiètent sur la 
zone du projet après la date limite 
d’éligibilité, à condition que la date limite ait 
clairement été établie et rendue publique. 

N/P 
Art.20 Ord. n°62- 
023. 

Les textes ne prévoient pas ces points. En 
tout cas, les personnes se présentant après 
la date d’éligibilité (art.20 in fine Loi 
n°62-023) sont déchues de tout droit à 
indemnité. 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 

Cas de recours à 
l’expulsion forcée (au 
déguerpissement) 

31 L’Emprunteur n’aura pas recours aux 
déguerpissements des personnes affectées. 

L’expression « déguerpissement » est définie 
comme étant l’éviction permanente ou 
temporaire, contre leur volonté et sans qu’une 
protection juridique ou autre appropriée ait été 
assurée, de personnes, de familles ou de 
communautés, de leurs foyers ou des terres 
qu’elles occupent, y compris toutes les 
procédures et les principes applicables en 
vertu de la présente norme. 

N/P Les textes ne prévoient pas ces points. Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 

  L’exercice d’expropriation, d’acquisition 
forcée ou de pouvoirs semblables par un 
Emprunteur ne sera pas considéré comme une 
expulsion forcée à condition 

• qu’il remplisse les exigences de la législation 
nationale et les dispositions de la présente 
NES, et 

• soit mené d’une manière compatible avec les 
principes      fondamentaux      d’un   processus 
équitable (y compris la fourniture d’un 
préavis suffisant, des opportunités réelles de 

N/P Les textes ne prévoient pas ces points. Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 
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déposer des plaintes, et le fait d’éviter le 
recours à la force inutile, disproportionnée ou 
excessive). 

Négociation d’alternative 
au déplacement 

32 Comme alternative au déplacement, 
l’Emprunteur peut envisager de négocier in- 
situ des dispositions d’aménagement du 
territoire par lesquelles les personnes affectées 
peuvent choisir d’accepter 

• une perte partielle de terres ou 

• la relocalisation en échange d’améliorations 
qui permettront d’accroître la valeur de leur 
propriété après le développement. 

art.71, 78 Ord. 
n°62-023. 

Les textes ne prévoient pas des 
dispositions spécifiques concernant ces 
points. 

 
Toutefois, il faut noter qu’en cas de plus-
value de plus de 30% apportée à la valeur 
de la propriété, la loi exige le paiement 
d’une redevance évaluée au montant de 
l’amélioration. 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. 
 
La relocalisation peut être 
une réponse au 
développement de la 
valeur de la propriété. 
Elles sont applicables et 
non contraires aux textes 
malgaches. 

(Non-participation à la 
négociation d’alternative 
au déplacement) 

 Toute personne, ne souhaitant pas participer, 
sera autorisée à opter pour : 

• une indemnisation intégrale et 

• toute autre assistance conforme à la présente 
norme. 

N/P Les textes ne prévoient pas ces points. Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 

8. Déplacement économique  

Mise en place d’un plan 
d’amélioration ou de 
restauration des moyens 
de 
subsistance 

33 Dans le cas de projets ayant un impact sur les 
moyens de subsistance ou la génération de 
revenus, l’Emprunteur mettra au point un 
plan visant à assurer que les personnes 
affectées puissent 

• améliorer, 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Les promoteurs doivent prêter une 
attention particulière aux couches les plus 
vulnérables c'est- à-dire celles qui vivent 
en-deçà du seuil de pauvreté, les 
travailleurs sans terre, les femmes et les 
enfants, les populations autochtones, les 
minorités ethniques et toutes autres 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 
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• ou tout au moins restaurer leurs revenus ou 
moyens de subsistance. 
Le plan : 
- fixera les droits des personnes et/ou des 
communautés affectées, en portant une 
attention particulière aux aspects liés au 
genre et aux besoins des segments 
vulnérables des communautés, et 
- veillera à ce que leur indemnisation soit 
versée de manière transparente, cohérente et 
équitable. 
Le plan comportera des mécanismes pour 
surveiller : 
* l’efficacité des mesures de subsistance 
pendant la mise en œuvre, ainsi que 
* l’évaluation une fois la mise en œuvre 
terminée. 
L’atténuation d’un déplacement économique 
sera considérée comme achevée une fois que 
l’audit d’achèvement aura conclu que les 
personnes ou les communautés affectées ont 
reçu toutes les aides auxquelles elles ont 
droit, et qu’il sera établi qu’elles auront pu 
bénéficier de possibilités adéquates pour 
rétablir leurs moyens d’existence. 

personnes déplacées risquant de ne pas 
être protégées par la législation nationale 
relative à la compensation foncière. 

Mécanismes de 
l’indemnisation au coût 
de remplacement intégral 

34 Les personnes économiquement déplacées 
qui subissent la perte de biens ou d’accès à 
des biens seront indemnisées pour cette perte 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Le plan de réinstallation inclut les mesures 
garantissant que les personnes déplacées 
sont pourvues rapidement d’une 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
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suivant la catégorie des 
bénéficiaires 

au coût de remplacement intégral : 
(a) Dans les cas où l’acquisition de terres ou 
les restrictions sur l’utilisation de terres 
touchent des structures commerciales, les 
propriétaires des entreprises concernées 
seront indemnisés pour : 
* le coût d’identification d’un autre 
emplacement viable, 
* la perte nette de revenus pendant la période 
de transition et 
* les coûts du transfert et de la réinstallation 
de leurs usines, de leurs machines ou de leurs 
autres équipements, et pour la restauration de 
leurs activités commerciales. 
Les employés affectés : 
* recevront une aide pour la perte temporaire 
de salaires et, le cas échéant, 
* les aider à identifier des possibilités 

d’emploi; 
(b) Dans les cas des personnes disposant de 
droits légaux ou de revendications sur les 
terres qui sont reconnus ou susceptibles de 
l’être par le droit du 
pays(voirlesparagraphes10(a)et(b)): 
* le remplacement du bien (par exemple, des 
sites agricoles ou commerciaux) par une 
valeur identique ou supérieure, le cas 
échéant, 

compensation effective au coût intégral de 
remplacement pour les pertes de biens 
directement attribuables au projet. 

applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 



 

132 

Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

* une indemnisation en espèces au coût de 
remplacement intégral, sera fourni ;et 
(c) Les personnes déplacées 
économiquement sans revendications 
juridiques recevables en droit sur les terres 
(voir le paragraphe 10(c)) seront : 
indemnisées pour 
* les actifs perdus autres que les terres 
(notamment les cultures, 
* les infrastructures d’irrigation et 
* les autres améliorations apportées aux 
terres), au coût de remplacement. 
En outre, en lieu et place de l’indemnisation 
des terres : assistance suffisante pour fournir 
à ces personnes la possibilité de rétablir leurs 
moyens de subsistance ailleurs. 
Les personnes qui empiètent sur la zone du 
projet après la date limite d’éligibilité : 
l’Emprunteur n’est pas tenu d’indemniser ni 
d’aider 

Conditions 
d’indemnisation en cas de 
déplacement économique 
et types d’indemnisation 

35 Bénéfice des possibilités d’amélioration ou 
de rétablissement de la capacité à gagner un 
revenu, des niveaux de production et des 
niveaux de vie, ou autres options alternatives 
de génération de revenus.  
Les personnes déplacées économiquement 
devront bénéficier : des possibilités 
d’amélioration ou, au moins, de 

Art.44 Ord.62-
023 

Possibilité d’autres types de compensation 
qu’en espèces. 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 
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Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

rétablissement 
* de leur capacité à gagner un revenu, 
* de leurs niveaux de production et 
* de leurs niveaux de vie : 
(a) Fournir aux personnes dont les moyens 
d’existence dépendent des terres : 
- des terres de remplacement offrant à la fois 
* des potentialités/opportunités de 

production, 
* des avantages liés à l’emplacement et 
d’autres facteurs au moins équivalents aux 
facteurs qu’elles perdent lorsque cela est 
possible; 
(b) Pour les personnes dont les moyens 
d’existence dépendent des ressources 
naturelles, et lorsque des restrictions d’accès 
liées au projet évoquées au paragraphe 4 
s’appliquent, des mesures devront être mises 
en place pour permettre : 
* soit un accès continu aux ressources 
concernées, 
* soit un accès à des ressources alternatives 
ayant un potentiel de production de revenus 
et une accessibilité équivalente ; 
Lorsque des ressources communes sont 
affectées, les indemnisations et les avantages 
liés à l’utilisation des ressources naturelles 
pourront être de nature collective ; et 
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Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

(c) S’il est démontré que des terres ou des 
ressources de remplacement ne sont pas 
disponibles, l’Emprunteur offrira aux 
personnes déplacées économiquement : des 
options alternatives de génération de revenus, 
telles que 
* des facilités de crédit, 
* une formation professionnelle, 
* une aide à la création d’entreprise, 
* des possibilités d’emploi ou 
une aide en espèces en sus de l’indemnisation 
des actifs 

  L’indemnité monétaire seule est rarement un 
moyen efficace de fournir aux personnes 
affectées leurs moyens de production ou les 
compétences pour restaurer leur niveau de 
vie. 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Le paiement en espèces d’une 
compensation pour perte de biens est 
acceptable dans le cas où : 
1. les moyens d’existence étant tirés des 
ressources foncières, les terres prises par 
le projet ne représentent qu’une faible 
fraction de l’actif affecté et le reste de 
l’actif est économiquement viable; 
2. des marchés actifs existent pour les 
terres, les logements et le travail, les 
personnes déplacées utilisent de tels 
marchés et il y a une offre disponible 
suffisante des terres et d’habitations; ou 
enfin, 
3. les moyens d’existence sont fondés sur 
les ressources foncières. Les niveaux de 

Le Guide EIS est plus 
explicite sur ce point. 
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Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

compensation en espèces devront être 
suffisants pour financer le remplacement 
des terrains perdus et autres actifs au coût 
intégral de remplacement sur les marchés 
locaux. 

Types d’accompagnement 
temporaire en cas de 
déplacement économique 

36 Fourniture d’un appui temporaire pendant le 
temps nécessaire au rétablissement de la 
capacité à gagner un revenu, des niveaux de 
production et des niveaux de vie, à toutes les 
personnes déplacées économiquement, sur la 
foi d’une estimation raisonnable du temps 
nécessaire au rétablissement de leur capacité 
à gagner un revenu, de leurs niveaux de 
production et de leurs niveaux de vie : 
fourniture d’un appui temporaire, selon les 
besoins 

Annexe 7 Guide 
EIS 

Le plan inclut également des mesures 
garantissant que les personnes déplacées 
sont : 
1. récipiendaires d’une aide après le 
déplacement, pour une période transitoire 
d’une durée fondée sur une estimation 
raisonnable du temps probable nécessaire 
au rétablissement de leurs moyens 
d’existence et de leur revenu 
2. pourvues d’une aide au développement 
qui s’ajouterait aux mesures de 
compensation telles que la viabilisation des 
terrains, des mécanismes de crédit, la 
formation ou des créations d’emploi 

Les exigences de la NES5 
sont des dispositions plus 
précises. Elles sont 
applicables et non 
contraires aux textes 
malgaches. 

9. Collaboration avec les autres agences et autorités locales concernées 

Dispositif institutionnel de 
la réinstallation 

37 Etablissement des moyens de collaboration 
entre l’agence du projet et les autorités 
publiques chargées de tous les aspects 
d’acquisition des terres, de planification de la 
réinstallation ou de fourniture d’assistance. 
Etablir les moyens de collaboration entre : 
* l’agence ou l’entité chargée de la mise en 
œuvre du projet et 

N/P Les textes ne prévoient pas ces points. Ces exigences de la NES5 
sont propres aux projets 
financés par la Banque 
Mondiale. Elles ne sont 
pas contraires aux textes 
malgaches. 
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Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

* toute autre agence gouvernementale, 
autorité ou entité locale chargée de tous les 
aspects d’acquisition des terres, de 
planification de la réinstallation ou de 
fourniture d’assistance nécessaire. 
En outre, lorsque la capacité des autres 
agences responsables est limitée : 
l’Emprunteur appuiera activement la 
planification, la mise en œuvre et le suivi de 
la réinstallation. 
Si les procédures ou les normes des autres 
agences responsables ne répondent pas aux 
exigences de la présente NES : 
* l’Emprunteur préparera des dispositions 
supplémentaires qui seront incluses dans le 
plan de réinstallation pour combler les 
lacunes identifiées. 
* Le plan devra également préciser les 
responsabilités financières de chacune des 
agences concernées, le calendrier et la 
séquence appropriée des étapes de mise en 
œuvre et les modalités de coordination pour 
traiter les urgences financières ou répondre 
aux circonstances imprévues. 

10. Assistance technique et financière 

Prise en charge des coûts 
de réinstallation 

38-39 38. L’Emprunteur pourra demander 
l’assistance technique de la Banque pour 
renforcer : 

Ord. 62.023 Ressources propres de l’Etat Ces exigences de la NES5 
sont propres aux projets 
financés par la Banque 
Mondiale. Elles ne sont 
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Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

- les capacités de l’Emprunteur ou 
- les capacités des autres agences 
responsables de la planification, de la mise 
en œuvre et du suivi de la réinstallation. 
Ces formes d’assistance pourront inclure : 
* la formation du personnel, 
* l’aide à l’élaboration de nouveaux 
règlements ou politiques sur l’acquisition 
des terres ou d’autres aspects de la 
réinstallation, 
* le financement des évaluations ou des 
autres coûts d’investissement associés à un 
déplacement physique ou économique, ou à 
d’autres fins.  

pas contraires aux textes 
malgaches. 

  39. L’Emprunteur pourra demander à la 
Banque de financer soit: 
* une composante de l’investissement 
principal entraînant le déplacement et 
nécessitant la réinstallation, ou 
* un projet de réinstallation indépendant 
établi dans des conditions appropriées, 
traitées et mises en œuvre parallèlement à 
l’investissement qui a provoqué le 
déplacement. 
* la réinstallation, même lorsqu’elle ne 
finance pas l’investissement principal à 
l’origine de la réinstallation. 

N/P Les textes ne prévoient pas ces points. Ces exigences de la NES5 
sont propres aux projets 
financés par la Banque 
Mondiale. Elles ne sont 
pas contraires aux textes 
malgaches. 
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Thématiques 
NES5 Cadre juridique national 

Analyse des écarts 
Réf Exigences Réf Dispositions 

11. Mécanismes de réinstallation involontaire 

Types de documents de 
sauvegarde encadrant la 
réinstallation 

A : A – Plan de réinstallation N/P Le cadre national ne prévoit pas de 
documents cadres 

Ce document annexe 
complète le cadre 
national et n’est pas 
contraire aux textes. 

B : B – Cadre de réinstallation  

C : C – Cadre de procédure 
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ANNEXE 2 : FICHE DE RECENSEMENT SOMMAIRE DES PAPS 

 

Intitulé du microprojet : ……………………. 

Localité : …………………………………… 

Ménage N° : ……………………………….. 

 

1. N m et prénom  

2. Adresse : 

3. Situation familiale : 

3.1 Activité :  

3.2 Nombre de personnes à charge :  

3.3 Revenus mensuels : 

3.4 Situation vis-à-vis de l’occupation : Propriétaire / Locataire / Autre (préciser) 

Si locataire : Nom du propriétaire :_____________________________________________ 

3.5 Adresse/domicile du propriétaire : __________________________________________ 

4. Types de perte 

4.1 Perte de Biens 

Description de la perte des biens (localiser les biens par rapport à l’emprise du microprojet, décrire 
les biens affectés, décrire la vocation de ces biens) 

 
Terrain Unité Prix Unitaire Quantité Prix Total 

Terre m²    

 
 Unité Prix Unitaire Quantité Prix Total 

Culture N°1 Nombre    

Culture N°2 Nombre    

Type d’arbre N°1     

Type d’arbre N°2     
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Construction Unité Prix Total 

Habitation FFT  

Installation N°1 FFT  

Installation N°2 FFT  

4.2 Perte ou restriction d’accès aux biens et/ou aux services et/ou aux ressources 

Description de la perte ou restriction d’accès aux biens et/ou aux services et/ou aux ressources15 
(localiser les accès aux biens, services et/ou ressources perdus ou restreints, décrire les biens, 
services et/ou ressources perdus ou restreints): 

Perte ou restriction d’accès Unité Prix Total 

Aux biens FFT  

Aux services FFT  

Aux ressources FFT  

5. Type de compensation 

 

 

 

 

 

 

  

6. Avis du PAP sur le projet de compensation 

 

 

 

Lu et approuvé, le PAP       Les témoins 

 
15Autres que celles liées à la perte de biens 
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ANNEXE 3 : FICHE DE RECENSEMENT DETAILLEE DES BIENS AFFECTES 

 

I LOCALISATION 

• Intitulé du microprojet :  
• Localité : 
• Ménage N° :  
• Date  
• Enquêteur : 
• Nom du (de la) chef du ménage :  
• Prénoms :  
• Lot ou adresse du terrain :  
• Situation vis-à-vis de l’occupation : Propriétaire / Locataire / Autre (préciser) 
• Si locataire : Nom du propriétaire : 
• Adresse/domicile du propriétaire :  

 

II RENSEIGNEMENTS SUR LE MENAGE 

2.1. Le Chef de ménage 

• Age :  
• Sexe :  
• Situation Matrimoniale (SM) 16:  
• Occupation principale : 

 

2.2. La famille du Chef de ménage 

• Nom et prénom du/de la conjoint(e) :  
• Age :  
• Occupation principale de la conjoint(e) :  
• Nombre de personnes constituant le ménage : 
• Nombre de personnes vulnérables du ménage (remplir le tableau) : 

 
Adultes de 
plus de 60 ans 

Femmes 
seules 

Enfants en 
bas âge 

Adultes sans 
emploi 

Adultes sans 
parcelle 

Total 

      

 
16Marié ( M),Veuf (V),Divorcé (D),Célibataire (C) 
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2.3. Problèmes rencontrés nécessitant une compensation 

Perte de biens : 

 

Perte ou restriction d’accès à des biens, à des services et/ou à des ressources :  

 

III BIENS AFFECTES 

3.1 Terre 

• Usages17 :  
• Superficie totale de la parcelle : _________________ m² 
• Superficie de la parcelle à exproprier : ____________ m² 
• Dimension de la parcelle18 à exproprier : X1 : ______ m X2 : ______ m 
• Prix unitaire de la parcelle : _____________________ Ariary/ m² 
• Prix total de la parcelle à exproprier : _____________ Ariary 

 

3.2 Cultures 

• Culture n°1 : ______________________ 
• Superficie cultivée : ________________ m2 
• Rendement (6 mois) : _______________ kg/m2 
• Prix Unitaire : _____________________ Ariary/kg 
• Prix total : ________________________ Ariary 
 

•  Culture n°2 : _____________________ 
• Superficie cultivée : ________________ m² 
• Rendement (6 mois) : _______________ kg/m² 
• Prix Unitaire : _____________________ Ariary/kg 
• Prix total : ________________________ Ariary 

3.3 Arbres 

3.3.1. Arbres vivriers 

• Type d’arbre n°1 : __________________  
• Rendement (6 mois) : _______________ kg/arbre ou _________ unité(s) 

 
17 A=agricole/R=résidentielle/ C=commerciale/I=industrielle. 
18 Avec croquis ou photo si possible 
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• Prix Unitaire :_____________________ /kg ou _____________/unité 
• Nombres d’arbres :_________________ 
• Prix total : _______________________ Ariary 
 

• Type d’arbre n°2: _________________  
• Rendement (6 mois) : ______________ kg/arbre ou _________ unité(s) 
• Prix Unitaire :____________________ /kg ou _____________ /unité 
• Nombres d’arbres :________________ 
• Prix total : ______________________ Ariary 

3.3.2. Arbres non vivriers 

• Type d’arbre : _________________  
• Année de plantation :  
• Prix Unitaire : _________________ Ariary 
• Nombres d’arbres : _____________ 
• Prix total : ____________________ Ariary 

3.4 Constructions 

3.4.1. Bâtiments 

• Bâtiment N°1 (exemple : bâtiment principal) 

o Affectation: ___________________________ 
o Superficie totale : ______________________ m2 
o Superficie frappée par le microprojet : ______ m2 
o Dimensions (m) : X : __________ Y : _________  
o Nombre d’étages : _________________________ 
o Matériaux du bâti : ________________________ 
o Matériaux de la toiture : ____________________ 
o Année de construction : ____________________ 
o Etat général19 : ___________________________ 
o Valeur totale du bâtiment à exproprier : ________ Ariary 

 

3.4.2. Autres immobilisations (latrines, puits, bâtiments de stockage etc.) 

• Immobilisation n°1 

o Type de construction : _____________________ 

 
19Bon, moyen, mauvais 
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o Superficie : ______________________________m2 
o Longueur si clôture : ______________________ m 
o Matériaux de construction : _________________ 
o Année de construction : ____________________ 
o Etat général : _____________________________ 
o Valeur totale de l’immobilisation N°1 à exproprier : ___________ Ariary 

 

• Immobilisation n°2 

o Type de construction : ____________________ 
o Superficie : _____________________________ m2 
o Longueur si clôture : _____________________ m 
o Matériaux de construction : ________________ 
o Année de construction : ___________________ 
o Etat général : ___________________________ 
o Valeur totale de l’immobilisation N°2 à exproprier : ___________ Ariary 

 

IV ACCES AUX BIENS ET/OU SERVICES ET/OU RESSOURCES AFFECTES 

4.1 Accès aux biens affectés 

• Perte ou Restriction : 

o Si restriction, temporaire ou définitive :  
o Bien(s) dont l’accès a été perdu ou restreint :  
o Valeur : __________ Ariary 

4.2 Accès à des services affecté 

• Perte ou Restriction : 

o Si restriction, temporaire ou définitive :  
o Service(s) dont l’accès a été perdu ou restreint :  
o Valeur : __________ Ariary 

4.3 Accès à des ressources affecté 

• Perte ou Restriction : 

o Si restriction, temporaire ou définitive :  
o Ressource(s)20 dont l’accès a été perdu ou restreint :  
o Valeur : __________ Ariary 

 
20Autres que celles liées à la perte des biens 
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V INDEMNITES COMPENSATOIRES 

5.1 Indemnités pour perte de biens21 : ________________ Ariary 

5.2 Indemnités pour perte ou restriction d’accès à des biens, à des services et ou à des 
ressources22: ___________ Ariary 

5.3 Indemnités pour personnes vulnérables : ________________ Ariary 

 

VI RECAPITULATIF DU BUDGET DE REINSTALLATION POUR LE PAP EVALUE 

Type de Perte 

Compensation 
Indemnités 

(Ariary) 

Entité en 
charge de la 

compensation 
Numéraire 

(Ariary) 
Nature 

Description Valeur 

Terre      

Culture      

Arbres      

Construction      

Accès aux biens      

Accès aux 
services      

Accès aux 
ressources      

Total    
 Budget de 

Réinstallation  

 

Etabli à ___________________________ ce ___________________ 2023/2024/2025 (encadrer) 

 

Le PAP   Le Comité de Pilotage  L’enquêteur du Bureau d’Etudes 

 
21 Comprend l’aménagement et viabilisation du nouveau terrain, les frais de déménagement, les frais pour l’assistance 
pendant la transition, les indemnités des personnes vulnérables 
22 Comprend les indemnités de désagrément pendant la transition, les indemnités des personnes vulnérables 
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VII INVENTAIRE DES BIENS ET PERSONNES AFFECTES 

 

NOMBRE DE PERSONNES AFFECTEES PAR LE MICROPROJET 

N° du ménage 
affecté 

Nombre de Personnes Affectées par le Projet 
Perte de terre Perte de 

cultures 
Perte d’arbres Perte de 

construction 
Perte ou 

restriction 
d’accès à des 
biens, à des 

services et/ou à 
des ressources 

      

      

Total      

 

 

NOMBRE DE PERSONNES VULNERABLES AFFECTEES PAR LE MICROPROJET 

N° du ménage 
affecté 

Adultes de plus 
de 60 ans 

Femmes 
seules 

Enfants en 
bas âge 

Adultes sans 
emploi 

Adultes sans 
parcelle 

      

      

      

Total      
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RECAPITULATIF DU BUDGET DE REINSTALLATION POUR L’ENSEMBLE DES 
PAPs 

 
Type de Perte Compensation Indemnités 

(Ariary) 
Entité en 

charge de la 
compensation 

Numéraire 
(Ariary) 

Nature 
Description Valeur 

Terre      

Culture      

Arbres      

Construction      

Accès aux 
biens      

Accès aux 
services      

Accès aux 
ressources      

Total    
 Budget de 

Réinstallation  
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ANNEXE 4 : CONTRAT DE COMPENSATION 

 

Intitulé du microprojet : 

Localité :  

Ménage N° :  

 

I IDENTIFICATION 

Nom du (de la) chef de ménage :  

Lot ou adresse du terrain : 

Catégorie de bénéficiaire23 : 

 

II DESCRIPTION DES PERTES 

2.1. Biens 

Bien affecté Superficie ou Quantité Localisation24 

Terre   

Culture N°1   

Culture N°2   

Type d’arbre N°1   

Type d’arbre N°2   

 
Bien affecté Usage Superficie Etat Localisation 

Bâtiment principal     

Immobilisation N°1     

Immobilisation N°2     

2.2 Accès aux biens et/ou services 

Accès affecté Localisation Biens ou services affectés 

Accès aux biens   

 
23 Propriétaire ou Locataire. 
24 Pièces justificatives à joindre. 
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Accès affecté Localisation Biens ou services affectés 

Accès aux services   

 

III VALORISATION DES COMPENSATIONS 

Terrain Superficie (m2) Prix Unitaire Valeur Totale 

Parcelle 1    

Parcelle 2    

Immobilisation Superficie (m2)  Prix Unitaire Valeur Totale 

Bâtiment principal    

 
Autres 
immobilisations Nombre Prix déclaré Valeur Totale 

N°1    

N°2    

Culture Rendement et Superficie Prix Unitaire Valeur Totale 

N°1    

N°2    

Arbres Nombre Valeur Unitaire Valeur Totale 

Type d’arbre N°1    

Type d’arbre N°2    

(1) MONTANT TOTAL DE LA COMPENSATION (ARIARY)  

 
Indemnités Valeur Totale 

Indemnités pour perte d’accès aux biens  
Indemnités pour perte d’accès aux services  
Indemnités pour perte d’accès aux ressources  
Indemnités pour personnes vulnérables  
(2) MONTANT TOTAL DE l’INDEMNISATION (ARIARY)  

 
Montant total à percevoir par PAP (1) + (2)   
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Droits du PAP : 

(A REDIGER) 

 

 

Montant total de la compensation arrêté à la somme de ________________________ Ariary. 

 

A ……………………………… , le ……………… 

 

La PAP Le Comité de Pilotage  Le Chef de Fokontany Le Maire 

 

 

 

Annexes au contrat : 

- Fiche de recensement du PAP  
- Pièces justificatives des biens affectés 
- Méthode de calcul des prix unitaires 
- PV de validation des prix 
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ANNEXE 5 : FICHE DE RECONNAISSANCE DE COMPENSATION D’UNE PERSONNE AFFECTEE 
PAR LE PROJET (PAP) 

 

Je soussigné Mr/Mme : 

Adresse : 

Situation vis-à-vis de l’occupation : Propriétaire / locataire / autres à préciser 

Déclare devant des témoins de la communauté avoir perçu : 

1° En numéraire :  

En guise de compensation de : 

- Perte de biens : 

- Perte ou restriction d’accès aux biens, services et/ou ressources :  

2° En nature : 

En guise de compensation de : 

- Perte de biens : 

- Perte ou restriction d’accès aux biens, services et/ou ressources : 

Je mets la portion de terre à disposition de la communauté au plus tard à la date du :  

 

Fait à ____________________________Date ____________ 

 

 

Le PAP     Le Président du Comité de Protection Sociale 

 

 

Le Maire     Le Chef de fokontany 

 

 

Les deux témoins    Le Représentant 
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ANNEXE 6 : CANEVAS TYPE D’UN PR / PS 

 

D’une manière générale, selon la NES 5, un PR couvre les éléments ci-dessous : 

1. Description du projet 

- Description générale du projet 
- Délimitation de la zone du projet. 

2. Impacts potentiels 

Identification de : 

a. la composante ou des activités du projet qui donnent lieu à la réinstallation ; 
b. la zone d’impact de cette composante ou de ces activités ; 
c. les alternatives envisagées pour éviter ou minimiser la réinstallation ; et 
d. les mécanismes mis en place pour minimiser la réinstallation, dans la mesure du possible, 

pendant la mise en œuvre du projet. 

3. Objectifs 

Définir les principaux objectifs du programme de réinstallation 

4. Études socioéconomiques. 

Il s’agit de présenter les résultats des études socioéconomiques à mener aux premiers stades de 
la préparation du projet et avec la participation des personnes potentiellement déplacées, y 
compris : 

a. les résultats d’une enquête de recensement couvrant : 

i. les occupants actuels de la zone touchée afin d’établir une base pour la conception du 
programme de réinstallation et d’exclure les afflux ultérieurs de personnes de 
l’éligibilité à l’indemnisation et à l’aide à la réinstallation ; 

ii. les caractéristiques standard des ménages déplacés, y compris une description des 
systèmes de production, du travail et de l’organisation des ménages ; et des 
informations de base sur les moyens de subsistance (y compris, le cas échéant, les 
niveaux de production et les revenus tirés des activités économiques formelles et 
informelles) et les niveaux de vie (y compris l’état de santé) de la population déplacée ; 

iii. l’ampleur des pertes attendues, totales ou partielles, des actifs, et l’ampleur du 
déplacement, physique ou économique ; 

iv. des informations sur les groupes ou personnes vulnérables, pour lesquels des 
dispositions spéciales peuvent devoir être prises ; et 
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v. des dispositions pour mettre à jour à intervalles réguliers les informations sur les 
moyens de subsistance et le niveau de vie des personnes déplacées afin que les 
dernières informations soient disponibles au moment de leur déplacement. 

b. Autres études décrivant ce qui suit : 

i. régimes fonciers et systèmes de transfert de terres, y compris un inventaire des 
ressources naturelles de propriété commune à partir desquelles les populations tirent 
leurs moyens de subsistance et leur subsistance, systèmes d’usufruit sans titre (y 
compris la pêche, les pâturages ou l’utilisation des zones forestières), régis par des 
terres reconnues localement, les mécanismes d’allocation et toutes les questions 
soulevées par les différents régimes fonciers dans la zone du projet ; 

ii. les modèles d’interaction sociale dans les communautés affectées, y compris les 
réseaux sociaux et les systèmes de soutien social, et comment ils seront affectés par le 
projet ; 

iii. les infrastructures publiques et les services sociaux qui seront affectés ; et 

iv. les caractéristiques sociales et culturelles des communautés déplacées, y compris une 
description des institutions formelles et informelles (par exemple, les organisations 
communautaires, les groupes rituels, les organisations non gouvernementales qui 
peuvent être pertinentes pour la stratégie de consultation, et pour concevoir et mettre 
en œuvre les activités de réinstallation. 

5. Cadre juridique. Les conclusions d’une analyse du cadre juridique, couvrant : 

a. l’étendue du pouvoir du domaine éminent et la nature de la rémunération qui lui est 
associée, tant en termes de méthode d’évaluation que de calendrier de paiement ; 

b. les procédures juridiques et administratives applicables, y compris une description des 
recours disponibles pour les personnes déplacées, dans le cadre du processus judiciaire et 
le délai normal pour ces procédures, et tout autre mécanisme de règlement des différends 
disponible, pouvant être pertinent pour la réinstallation dans le cadre du projet ; 

c. les lois pertinentes (y compris les lois coutumières et traditionnelles) régissant le régime 
foncier, l’évaluation des actifs et des pertes, la compensation et les droits d’utilisation des 
ressources naturelles ; le droit personnel coutumier relatif au déplacement ; et les lois 
environnementales et la législation sur la protection sociale ; 

d. les lois et règlements relatifs aux agences chargées de la mise en œuvre des activités de 
réinstallation ; 

e. les écarts, le cas échéant, entre les lois locales couvrant le domaine éminent et la 
réinstallation et la politique de réinstallation de la Banque, et les mécanismes pour combler 
ces écarts ; et 
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f. toutes les mesures juridiques nécessaires pour assurer la mise en œuvre effective des 
activités de réinstallation dans le cadre du projet, y compris, le cas échéant, un processus 
de reconnaissance des droits légaux à la terre, incluant les revendications qui découlent du 
droit coutumier et de l’usage traditionnel. 

6. Cadre institutionnel. Les résultats d’une analyse du cadre institutionnel couvrant : 

a. l’identification des agences responsables des activités de réinstallation et, éventuellement, 
des ONG qui pourraient jouer un rôle dans la mise en œuvre du PR ; 

b. une évaluation de la capacité institutionnelle de ces agences et ONG ; et 

c. toute mesure proposée pour renforcer la capacité institutionnelle des agences et des ONG 
chargées de la mise en œuvre de la réinstallation. 

7. Éligibilité 

Définition des personnes déplacées et critères de détermination de leur admissibilité à une 
indemnisation et à une autre aide à la réinstallation, y compris les dates limites pertinentes. 

8. Évaluation et compensation des pertes. 

En se basant sur le CR, cette partie présente la méthodologie à utiliser pour évaluer les pertes 
afin de déterminer leur coût de remplacement ; et une description des types et des niveaux 
d’indemnisation proposés en vertu de la législation locale et des mesures supplémentaires 
nécessaires pour obtenir le coût de remplacement des actifs perdus. 

9. Mesures de réinstallation. 

Cette partie présente une description des ensembles d’indemnisation et d’autres mesures de 
réinstallation qui aideront chaque catégorie de personnes déplacées éligibles à atteindre les 
objectifs de la politique de la NES 5. En plus d’être techniquement et économiquement 
réalisables, les plans de réinstallation devraient être compatibles avec les préférences culturelles 
des personnes déplacées et préparés en consultation avec eux. 

10. Protection et gestion de l’environnement. 

Il s’agit de faire une description des limites de la zone de réinstallation ; et d’évaluer les impacts 
environnementaux de la réinstallation proposée et de présenter les mesures d’atténuation et de 
gestion de ces impacts (coordonnées le cas échéant avec l’évaluation environnementale de 
l’investissement principal nécessitant la réinstallation). 

11. Participation Communautaire. 

Implication des personnes réinstallées et des communautés d’accueil. Il faudra : 

a. une description de la stratégie de consultation et de participation des personnes réinstallées 
et des hôtes à la conception et à la mise en œuvre des activités de réinstallation ; 
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b. un résumé des opinions exprimées et de la manière dont ces vues ont été prises en compte 
dans l’élaboration du plan de réinstallation ; 

c. un examen des alternatives de réinstallation présentées et des choix faits par les personnes 
déplacées concernant les options qui leur sont offertes, y compris les choix liés aux formes 
d’indemnisation et d’aide à la réinstallation, à la réinstallation en tant que familles 
individuelles ou en tant que parties de communautés préexistantes ou de groupes de 
parenté, à maintenir les modèles existants d’organisation de groupe et conserver l’accès 
aux biens culturels (par exemple, lieux de culte, cimetières) ; et 

d. des dispositions institutionnalisées permettant aux personnes déplacées de faire part de 
leurs préoccupations aux autorités du projet tout au long de la planification et de la mise 
en œuvre, et des mesures visant à garantir que des groupes vulnérables tels que les 
populations autochtones, les minorités ethniques, les paysans sans terre et les femmes 
soient correctement représentés. 

12. Procédures de règlement des griefs. 

Procédures abordables et accessibles pour le règlement par un tiers des différends résultant de 
la réinstallation ; ces mécanismes de réclamation devraient tenir compte de la disponibilité des 
recours judiciaires et des mécanismes communautaires et traditionnels de règlement des 
différends. 

13. Responsabilités organisationnelles. 

Le cadre organisationnel pour la mise en œuvre de la réinstallation, y compris l’identification 
des agences responsables de la mise en œuvre des mesures de réinstallation et de la prestation 
de services; des dispositions pour assurer une coordination appropriée entre les agences et les 
juridictions impliquées dans la mise en œuvre; et toutes les mesures (y compris l’assistance 
technique) nécessaires pour renforcer la capacité des agences d’exécution à concevoir et à 
mener des activités de réinstallation; des dispositions pour le transfert aux autorités locales ou 
aux personnes réinstallées elles-mêmes de la responsabilité de la gestion des installations et des 
services fournis dans le cadre du projet et du transfert d’autres responsabilités de ce type des 
agences d’exécution de la réinstallation, le cas échéant. 

14. Calendrier de mise en œuvre. 

Un calendrier de mise en œuvre couvrant toutes les activités de réinstallation, de la préparation 
à la mise en œuvre, y compris les dates cibles pour la réalisation des avantages escomptés pour 
les personnes réinstallées et les hôtes et l’arrêt des différentes formes d’assistance. Le calendrier 
doit indiquer comment les activités de réinstallation sont liées à la mise en œuvre du projet 
global. 

15. Coûts et budget 

Tableaux montrant des estimations détaillées des coûts pour toutes les activités de 
réinstallation, y compris les allocations pour inflation, croissance démographique et autres 
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imprévus ; les calendriers des dépenses ; sources de fonds, le financement pour la réinstallation, 
le cas échéant celle induite par les erreurs de réalisation des travaux. 

16. Suivi et évaluation. 

Dispositions pour le suivi des activités de réinstallation par l’UGP, appuyées par des auditeurs 
indépendants jugés appropriés par la Banque, afin de garantir une information complète et 
objective; des indicateurs de suivi des performances pour mesurer les intrants, les extrants et 
les résultats des activités de réinstallation ; implication des personnes déplacées dans le 
processus de suivi ; évaluation de l’impact de la réinstallation pendant une période raisonnable 
après l’achèvement de toutes les activités de réinstallation et de développement connexes ; 
utiliser les résultats du suivi de la réinstallation pour guider la mise en œuvre ultérieure. 

 

Note : En tant que de besoin, un Plan de subsistance peut prévoir une aide spéciale aux femmes, aux 
minorités ou aux groupes vulnérables qui peuvent avoir plus de mal que les autres à exploiter d’autres 
moyens de subsistance. 
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ANNEXE 7 : PREMIERE SERIE DE CONSULTATIONS DES PARTIES PRENANTES 

FITANANA AN-TSORATRA NY FIVORIANA:“FAKAN-KEVITRY NY ANKOLAFY MARO 
MAHAKASIKA NY FANDAHARAN’ASA VAOVAO, FARITRA VAKINANKARATRA” 

Ny taona roa amby raopolo sy roa arivo, faha dimy amby roapoloan’ny volana Jolay, tamin’ny folo 
ora sy sasany maraina, dia notanterahina teto amin’ny efitrano fivorian’ny FID Antsirabe ny atrikasa 
ho fakan-kevitra ny hevitry ny be sy ny maro mahakasika ny fiantraikan’ny fanatanterahana ny 
fandaharan’asa vaovao sy fanitarana ny fandaharanasa fiahiana ara-tsosialy, faritra 
VAKINANKARATRA. 

Ireo mpandray anjara (jereo ny fanamarinam-pahatongavana): 

Solontenan’ny FID 

Ireo Solontenam-panjakana eny an-toerana ; 

Ireo Solontenan’ny mpiara-miombon’antoka ; 

Ireo solontenan’ny mpisitraka. 

 

FIZOTRY NY ATRIKASA 

Fanazavana fohy mikasika ny fandaharan’asa vaovao sy fanitarana ny fandaharan’asa fiahiana ara-
tsosialy ; 

Ankoatra ny vokatr’ireo tetikasa dia namafisina tamin’izany ny tsy maintsy hisian’ireto singa 
manaraka ireto mandritra ny tetikasa. 

Ny mangarahara : fototry ny fifanakalozana feno sy mitohy eo amin’ireo voakasika rehetra 

Ny fizarana andraikitra : 

Ny fijerena ny antoko sy sokajin’olona rehetra 

Ny tamberin’andraikitry ny mpanatanteraka ny tetik’asa manoloana ireo izay iantefany 

Asam-baomiera : Fanolorana soso-kevitra, hetaheta miendrika valiny ho an’ireto fanontaniana 5 ireto 
: 

Inona avy ireo ahiahy mety hipetraka aminao mahakasika ny fandaharana’asa vaovao (ny mety ho 
voka-dratsiny, ny mety ho fihatraikany mivantana na tsia, …) 

Afaka manome soso-kevitra fanalefahana mahakasika ireo ve ianao ary inona ny mety hetahetanao 
momban’ny fandaharan’asa vaovao ? 

Manana soso-kevitra ve ianao amin’ny fomba fampitan-kevitra sy vaovao mahakasika ny 
fandaharan’asa ? 

Manana soso-kevitra ve ianao mba ho fanatsarana ny fanjohina sy tomban’ezaka hiarahana amin’ny 
fiaraha-monina eny ifotony ? 
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Manana soso-kevitra ve ianao amin’ny fomba mety hahafahana mitaraina, indrindra ho an’ny 
vehivavy iharan’ny herisetra ? 

Tatitry ny asam-baomiera 

Nozaraina 3 ireo mpanatrika ka samy nitondra ny valim-panontaniany avy. 

 

TOVANA 

Fanamarinam-pahatongavana 

Tabilao mamintina ireo valim-panontaniana vokatry ny asam-baomiera Nifarana tamin’ny roa ora 
hariva ny atrikasa. 

Fitanana an-tsoratra: Liantsoa (Chargée de Communication FID Antsirabe) 

Sonia: zahao ny fanamarinam-pahatongavana 
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FIRAIKETANA AN-TSORATRA NY FAKAN-KEVITRA MIHAKASIKA NY 
FANATANTERAHANA NY FANDAHARAN’ASA VAOVAO HO FIAHIANA NY MPIARA-
BELONA 

 

Daty  : 26 Jolay 2022 

Toerana : Hotely PIETRA Fianarantsoa 

Antony: Fakan-kevitra mikasika ny fanatanterahana ny fandaharan’asa vaoavao ho fiahiana ny 
mpiara-belona 

Ny mpandray anjara : Ao amin’ny takelaka fanamarinam-pahatongavana 

I- Fandaharam-potoana 

Fanoritsoritana ireo olana mety ho sedraina manoloana ny zava-misy maneran-tany 

Ny tetik’asa haraton’aina ho fiahiana ny mpiara-belona 

 Famelabelarana ny mety ho endriky ny fanitarana ny fandaharan’asa  vaovao ho fiahiana ny mpiara-
belona 

Fitrandrahana ireo tosa-kevitra avy amin’ny mpizaika ahafahana manatsara hatrany ny tetik’asa 
fiahiana ara-tsosialy 

 

II – Fizotry ny fivoriana 

Taorian’ny kabary nifandimbiasan’ireo manam-pahefana izay nofaranan’ny Solom-bavambahoaka 
voafidy teto Fianarantsoa tamin’ny fiarahabana sy fisaorana - firarian-tsoa ny mpanatrika ary 
fanokafana tamin’ny fomba ofisialy ny atrik’asa, dia niroso avy hatrany tamin’ny laha - dinika: 

  

Fampahafantarana mikasika ny haraton’aina ho fiahiana ny mpiara-belona nataon’ny Tale iraisam- 
paritry ny FID: 

Ireo antom-pisian’ny fandaharan’asa fiahiana ara-tsosialy 

Ny ezaka efa vita sy ny vokatra efa azo 

            Ny vina ho fanitarana ny  fandaharan’asa fiahiana ara-tsosialy  

Fanontaniana sy valiny  

Fandraisana ireo sosokevitra  avy amin’ireo mpandray anjara. 
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FANONTANIANA / VALINY NANDRITRY NY FIVORIANA 

1°) INONA NO ANDRASANAO AMIN'IO TETIK'ASA VAOVAO IO? 

Fitiliana ny mpisitraka hatao mangarahara. 

Fampahafantarana ny tompon’andraikitra isan’ambaratonga ireo dingana mikasika ilay tetik’asa 
vaovao 

Fandraisana andraikitry ny isan’ambaratonga 

Maire Adjoint Kaominina Ambalakely : Itarina ny fisafidianana ny mpisitraka sy ny isany 

Député voalohany voafidy ao Fianarantsoa : Tokony tsy hasiana fanavahana mpisitraka 

Député faharoa voafidy ao Fianarantsoa : Tokony hatsaraina ny fitiliana mpisitraka eny anivon'ny 
Fokontany, fandraisana ny fitarainana sy fanalana ny tsy tokony hisitraka, olona eny anivon'ny 
Fokontany no tokony hanao ny fitiliana 

Talem-paritry ny  FID Fianarantsoa: Fijerena any ifotony sy fanaraha-maso an'ilay vokatry ny 
fanadihadiana mba tsy hisian'ny kiantrano an-trano 

Député voafidy ao Isandra: Rehefa tonga ny fitiliana ny mpisitraka mikasika ny fandaharana 
vaovao dia angatahako ny avy ao @ ministeran’ny mponina mba handray anjara satria mahalala 
ny any ifotony 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: Rehefa mandeha ny ciblage dia tsy mahafantatra 
ny ao amin’ny Ministeran’ny mponina, ka tokony hamafisina ny communication 

Talem-paritry ny FID Fianarantsoa: Vao manomboka ny Fandaharan’asa dia efa hatsaraina ny 
communication 

Sefo fokontany Ambatoharanana Fianarantsoa: ny zava- misy dia misy ireo mpanao tantsoroky ny 
FID izay mitety isan- tokantrano sy eny amin’ny fokontany, ka mifanilika eon y FID syn y 
fokontany rehefa mivoaka ny lisitra. 

Sefo fokontany Antsororokavo Fianarantsoa: Tsy mahalala ny zavatra tokony hataony ny sefo 
fokontany, dia maninona raha mba ny sefo fokontany no manao ny fanadihadiana @ tablette dia 
ny AGEX mihaino ny enquete 

CSOE: Ny  sefo  fokontany no mihaino sy manamarina ny valin-tenin'ny olona atao enquete 

Sefo fokontany Ambohimahasoa: Misy famoriana ny fokontany hifidy ny olona ho mpisitraka fa 
tsy ny sefo fokontany akory no mifidy ny mpisitraka 

Adjoint Maire Ambalavao: Ny methodologie nampiasaina dia nisy ny mety, nisy ny tsy nety 

Mety ilay nametrahana critères (tokantrano marefo manana zaza mianatra), fa tsy nety kosa ilay 
tsy namerana ny olona hisoratra anarana 

Lesoka ihany koa ilay tsy fahafantaran'ilay mpanadidhay ny tranon'ilay hanaovana fanadihadiana 

Ary tokony ho hatsaraina eo amin’ny resaka enquete dia mba miaraka @ komitin’ny kaominina 

Ary farany mba jerena ihany koa ilay ‘logiciel’ mikirakira ny ciblage 
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AGEX AFATRA: Na eo aza ny enqueteurs dia misy ny komity miaraka manatanteraka ilay 
enquete, izany hoe misy ny validation communautaire izay ifanatrehan’ny be sy ny maro 

Talem-paritry ny FID Fianarantsoa: Tsy mba mandainga ilay ‘logiciel’, fa ilay valin-tenin'ny olona 
no misy tsy mifanaraka amin’ny tena zava-misy marina iainany 

Mpisitraka Vatsin’ankohonana Ambohimahasoa: Rehefa tonga ny enquete dia tsy rototra ny olona 
satria matahotra hoe sao hamidin'ny olona, fa rehefa mandeha anefa ny tetik'asa dia izay vao rototra 
sy miady ny ho mpisitraka daholo  

Député voafidy ao Isandra: Alohan'ny ciblage dia tokony mamory olona ny sefo Fokontany mba 
manao fanentanana 

Talem-paritry ny FID Fianarantsoa: Ny fanomanana tetik’asa rehetr dia tsy maintsy ialohavan’ny 
fivoriambe fampahafantarana ny fisiany sy ny fepetra rehetra ho entina manatanteraka azy, 
fanamafisana sy fanatsarana ny fampahafatanrana no tokony asina ezaka be be kokoa hatrany 

Talem-paritry ny FID Fianarantsoa: Ny critères de sélection dia tsy ny FID no mamaritra azy, fa 
ny statisticiens maro miaraka @ Banky iraisam-pirenena, ary samy hafa ny criteres-de 
vulnerabilité- an-drenivohitra sy ambanivohitra 

Mpisitraka Asa avotra mirindra Nasandratrony Isandra: Nisy ny fivoriana alohan'ny ciblage, fa tsy 
nety namonjy ny olona sasany fa natahotra, dia ny sasany koa tsy tonga fa nitady ny sakafo 
hohanina 

 

2) INONA NY SOSO-KEVITRA OMENTSIKA MBA TSY HAMPIHENA NY RISQUES / 
VOKA-DRATSY? 

ONN: Ny base de données mikasika ny tokantrano rehetra dia efa eo am- pelatanan’ny FID, koa 
azo hatao ve mba ireo tsy nisitraka indray no mahazo satria ny zava- misy di any efa nahazo teo 
aloha ihany no mbola mahazo izao. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Ny maha mpisitraka na tsia dia efa misy paik’ady mazava avy 
amin’ny mpamatsy vola, ka raha sendra misy voina mihatra eo amin’ny toerana na farita iray dia 
tsy maintsy mahazo tosika ireo tokantrano marefo efa mpisitra teo aloha. 

Sefo fokontany Ambatoharanana: Ny FID no mamoaka ny lisitra, ka tena tsy mahafantatra io ny 
sefo fokontany. 

FID: ny lisitry ny mpisitraka dia tsy maintsy nandalo fankatoavana ampahibemaso vao azo navoaka 
ary teny anivon’ny fokontany ihany no nanaovana izany, fa ny FID tsy mahalala mihintsy izay 
olona any amin’ny fokontany. 

AS FID: Raha hitantsika fa corrompu ilay lisitra teo aloha, dia tsara raha hasiana fanadiovana ilay  
lisitra raha misy ciblage vaovao 

Dia tokony hasiana validation partielle, satria raha misy olona esorina tao anatin’ny lisitra dia tsy 
fantatry ny fokontany akory ny antony 



 

239 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Misy ny lisitra fiandry, dia miakatra io lisitra fiandry io rehefa 
misy mpisitraka miala 

Mpisitraka Vatsin’ankohonana Ambalavao: Be dia be ny tsy nahazo ny vatsin'ankohonana nefa 
misy ireo be antitra sy marefo ary manana fahasembanana. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Ny tetik’asa vatsin'ankohonana dia natao ho an'ny tokantrano 
marefo manana zaza 0 ka hatramin’ny 12 taona mianatra 

Maire Ambondrona Isandra:  Isan’ny nampihemotra ny tokantrano maro tsy hisoratra anarana dia 
ny tsy fandriampahalemana, satria nihevitra izy ireo fa hatao lisitra mainty (liste noire) 

Solontenan'ny DREN: Mila jerena sy tsy atao ambanin-javatra ireo fitarainana voaray avy any 
amin’ny fokontany 

Dia mangataka ho an'ny sefo fokontany koa mba hisitraka ny tetik'asa 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Misy olona mpiandraikitra io fitarainana ny ao amin’ny FID, sady 
misy laharana maitso ny ao amin’ny FID, dia mbola misy ihany koa boite de doléances ao ary tsy 
maintsy misy valiny avokoa ny fitarainana izay voaray 
Mahazo tambin-karama ny sefo Fokontany rehefa mihetsika 

Sefo fokontany Antsororkavo : aleo hafamadika ny asan’ny sefo fokontany sy ny AGEX manao 
ciblage 

AGEX LIANTSOA: Tsy mety ilay hoe raha hatao mifamadika ny asan'ny AGEX sy ny sefo 
Fokontany satria ny sefo fokontany ihany no mahalala tsara ny mombamomba ilay olona 
hanaovana fanadihadiana 

Maire Andranovorivato: Mba maniry izahay mba mpisitraka marefo ny tetik'asa ireo ihany koa 
mba tokony ho lasa mpisitraka ihany koa ny rano fisotro madio 

Adjoint district Vohibato: mila hamafisina ny anjara andraikitry ny distrika rehefa misy tetik'asa 
vaovao. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: ho an’ny ASA AVOTRA MIRINDRA dia ny chef district no 
mpitantana sy mpitarika ny CTISD ary mbola mitohy hatrany izany hatramin’izao. 

 

3) INONA IREO SOSO-KEVITRA AZO OMENA AMIN'NY FOMBA HANENTANANA /     
HAMPAHAFANTARANA NY OLONA? 

Député voafidy ao Isandra: mialohan’ny fidinana ifotony dia ilaina ny manao fandaharana 
manokana ao amin’ny haino aman- jery mikasika ny tetik’asa vaovao, mba ialana amin’ny 
tsahotsaho sy hampihena ny tsy fahafantaran’ny vahoaka ny mikasikasika ny tetik’asa. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: ny tena olana dia ny ankamaroan’ireo fianakaviana marefo izay 
tena hiantefan’ny tetik’asa dia tsy manana radio akory, ka izay no tena ilaina ny fidinana eny 
ifotony. 
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Chef District Ambohimahasoa: ilaina ny fampahafantarana dieny mialoha ireo fepetra rehetra 
mikasika ny tetik’asa ho tanterahana sy ireo fitsipika rehetra ho entina manatanteraka izany. 

Raha misy fiovana eo amin’ny lisitry ny mpisitraka dia tsara raha hizarana izany ireo 
tompon’andraikitra eny ifotony. 

Assistant parlemantaire Ambohimahasoa:  ilaina ny fiaraha- miasa amin’ireo comité de vigilance 
isam-pokontany, ny fiaraha miasa amin’ireo fikambanana mitana ny firaisan-kina eny an-toerana 
toy ny SOAMIRAIDIA. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Ireo mpitondra eny ifotony dia efa tafiditra ao anatin'ny 
komitin'ny fitiliana na comité de ciblage (d'office: Sefo fokontany, AC, ACN, talen’ny sekoly) izy 
ireo izay tena mahafantatra tsara ireo ankohonana isam-pokontany. 

SEFO FOKONTANY ANTSOROROKAVO: Mba ialana amin’ny olana marobe mandritry ny 
ciblage dia tokony hampahafantarina ireo komity ciblage sy ny sefo fokontany ireo naoty homena 
mandritry ny fisoratana anarana hataon’ny tokantrano 

Association MIANTSO: Aza ampahafantarana ny komity ny naoty azo isaky ny fanontaniana 
mandritry ny ciblage fa mety hanimba zavatra 

AS Zo, Asa avotra mirindra: Mba hanaja ny andraikitra omena azy ny tsirairay 

Dia mba tsy hifampitsabaka andraikitra ny mpisehatra 

Fijerena ny olana eo amin’ny faritra dia valiana arak'izay ny tetik'asa hajoro 

Association SOAMEVA: Ahena ny isan'ny vola dia ampitomboina ny isan'ny mpisitraka 

Tokony hahazo daholo ny distrika eran'ny Madagasikara fa tsy fidifidiana 

 

4) INONA AVY IREO SOSO-KEVITRA AMIN'NY FANATSARANA NY FANJOHIANA SY 
NY FANAOVANA TOMBANA NY TETIK’ASA? 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: Ampidirina ao anatin'ny Fanjohiana sy ny 
fanaovana tombana ny ministeran'ny mponina 

Dieny aty am- boalohany dia ilaina ny mametraka ny paik’ady hiatrehana ny ho avin’ny mpisitraka 
rehefa tapitra ny tetik’asa na ny «stratégie de sortie sy pérénisation”  

Toy ny fampiofanana mikasika ny vie associative, ny fampivondronana ireo mpisitraka araky ny 
fahaizamanao hananan’izy ireo ohatra ny mpanao asa- tanàna; ilaina jerena manokana ny 
hampivoarana ny VOAMAMI. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Ety amboalohan'ny tetik'asa dia efa mijery sahady ny «stratégies 
de sortie» 

DRAE: hampidirina ho isan’ny mpanao fanjohina ny tomban’ny tetik’asa ireo ao amin’ny 
tekinisianina isan- tsokajiny eny amin’ny sampandraharaha miar miasa amin’ny FID 
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DREDD: Hisian’ny faharetan’ny zava- bita eny anivon’ny mpisitraka indrindra ny mikasika ny 
fambolen- kazo dia ilaina ny fanetsiketsehena ny mpikambana ao amin’ny  KASTI hiadiana 
amin’ny doro tanety 

Isan’ny tsara ny fanohizana ny PAGS, ny plan d'aménagement sy ny fijerena ireo faritra manokana 
“zone sensibles” mandritry ny fandrafetana ny tetik’asa. 

CSOE: Manao ahoana ny fikarakarana ireo fambolenkazo ireo? 

Mpisitraka Vatsin’ankohonana Ambohimahasoa: mbola mitohy hatrany ny fikarakarana ireo hazo 
novolena hatramin’izay 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: Tokony hisy «atelier de coordination» miaraka 
amin'ny Ministeran’ny Mponina, Santé, Education, DREDD, DRAE sy miaraka @ FID ho 
fanatsarana ny asa 

 

5) INONA IREO SOSO-KEVITRA AMIN'NY FOMBA FAMETRAHANA FITARAINANA, 
INDRINDRA HO AN’IREO IZAY METY IHARAN’NY HERISETRA (VBG)? 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony:  

Ilaina ny fampahafantarana bebe kokoa ny atao hoe herisetra amin’ny vahoaka amin’ny sehatra 
rehetra. 

Nampahafantariny tamin’izany ireo rafitra isan’ambaratongany miandraikitra ny ady hatao 
amin’ny « herisetra » : 

Ny Préfet no filohan'ny ady amin’ny herisetra eo anion’ny Préfecture. 

Ny sefo Distrika eny amin’ny Distrika. 

Ny Ben’ny tanàna eny amin’ny Kaominina. 

Ny sefo fokontany eny anivon’ny fokontany 

Misy torak’izany koa ireo Plateforme isan- karazany izay miandraikitra ny herisetra eny amin’ireo 
sampan’asa samihafa toy ny “Plate -forme éducation nationale, santé publique, enseignement 
technique” 

Eny anivon’ny Polisim-pirenena dia misy ny BFP (brigade féminine de proximité) izay efa midina 
@ fokontany  manao fanentanana 

Adjoint maire Ambohimahasoa: betsaka ny vahoaka no mbola tsy mahafantatra ny atao hoe 
“herisetra”, sy ireo sokajiny, ka ilaina ny fanazavana misimisy kokoa isan- tanàna.  

AS Zo Asa avotra mirindra: Ny atao hoe herisetra dia izay fihetsika atao na fiteny ka mety 
hanohintohina ny zon’ny hafa na ny lafiny maha olona 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: ilaina ny Fanapariahana ireo lalàna miaro 
amin’ny herisetra 

Jeunesse et sport: Tokony miainga ao an-tokantrano ny fanentanana mikasika ny herisetra 
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Député voafidy ao Isandra: isan’ny antony mahatonga ny herisetra ny tsy fahalalan’ny vehivavy 
ny hatao hoe MIRALENTA, ka mila hazavaina  fa tsy mazava tsara amin’ny ankamaroan'ny 
vehivavy 

AS Valisoa, Vatsin’ankohonana: Afaka asiana komity isaky ny boriborin-tany miandraikitra 
fotsiny ny herisetra ve? 

AS Ida, Asa avotra mirindra: Tokony hisy ivotoerana ifanakalozana mikasika ny herisetra eny 
anivon’ny kaominina sy y fokontany. 

Reny Mavitrika Vatsin’ankohonana Ambatosoa: Fiantsoana ny laharana maitso rehefa misy 
herisetra sy fampitana ny tranga amin’ny tompon'andraikitra mahefa (Fokontany, kaominina, 
distrika...) 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: Fitarainana ny ao amin’ny ministeran’ny 
mponina fa tsy fitoriana akory, ny tanjon’ny Ministeran’ny mponina dia ny hampirindra ny 
fiainam- pianakaviana rehefa misy ny fitarainana voaray. 

Député voafidy voalohany ao Fianarantsoa: raha misy tranga herisetra eny amin’ny fokontany dia 
entanina ny vahoaka mba tsy hanatona avy hatrany ny mpitandro filaminana fa eny amin’ny 
ministeran’ny mponina aloha. 

Rehefa vita ny ady hevitra, dia nisaotra sy nirary soa ny rehetra tamin’ny fandraisana anjara mavitrika 
ny député voafidy ao Fianarantsoa ary namarana izany tamin’ny fomba ofisialy. 

 Nifarana ny fivoriana tamin’ny iray ora sy sasany.                            

 

Natao teto Fianarantsoa, ny Talata faha 26 Jolay 2022 
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ANNEXE 8 : RESUMES DES PRINCIPALES PREOCCUPATIONS ET RECOMMANDATIONS DURANT 
LES CONSULTATIONS REGIONALES 

Régions Principales préoccupations exprimées Suggestions / Recommandations 

2. ANALAMANGA (réunion tenue à Antananarivo) 

 • Risques de dégradation des conditions 
de vie car le montant reçu est trop faible 
(4 500 Ar/j). Certaines personnes ciblées 
ne sont pas intéressées car c’est 
insuffisant pour faire vivre la famille. 

• Augmenter le montant à octroyer à 
10 000Ar/j pour le volet FSP et augmenter 
en conséquence le temps de travail. 

• Augmenter le nombre de bénéficiaires 

 • Dans le passé, beaucoup de ménages se 
sont inscrits mais peu d’entre eux ont 
bénéficié des aides : risques de conflits 
sociaux subséquents. 

• Changement de la liste des bénéficiaires 
en cours de route : risques de copinages 

• Retard dans les paiements 
• Dérèglements climatiques qui impactent 

les cultures et le petit élevage 
• Gestion des plaintes 

• La définition des ménages vulnérables reste 
à clarifier davantage. 

• Bien clarifier les messages à faire passer 
• Offrir des outils et des EPI aux travailleurs 
• Préparer des conventions sur les utilisations 

de l’Eau. 
• Privilégier les semences améliorées 
• Suivre / évaluer les bénéficiaires sur site et 

suspendre ceux qui ne respectent pas les 
règles 

• Responsabiliser les diverses structures dans 
la gestion des plaintes 

• Utiliser le numéro vert pour avertir le FID 
3. ANOSY (réunion tenue à Tolagnaro) 

 • Risques de favorisation de la fainéantise. 
• Protection des bénéficiaires face à 

l’insécurité sociale. 
• Risque d’accroissement des vols 

domestiques. 
• Les Chefs fokontany ne sont pas au 

courant du déroulement du Projet 
• Certains membres du comité de ciblage 

ne sont pas dignes de confiance. 
Suspicions de malversations comme 
dans le passé. 

• Risques de perturbations sociales suite à 
des irrégularités dans le choix des 
bénéficiaires. 

• Existence de violences basées sur le 
genre par abus de pouvoir du Comité de 
ciblage. 

• Collaboration entre la gendarmerie et le 
projet FID. 

• Réactiver le système d’andrimasom-
pokonolona au niveau des Fokontany 

• Mise en place d’un mécanisme pour 
signaler toute injustice 

• Assurer la transparence dans la mise en 
œuvre du Projet 

• Regroupement des personnes vulnérables 
en Association pour mieux se défendre 
contre les malintentionnés et faciliter la 
sensibilisation 

• Utilisation des divers moyens disponibles 
pour signaler des actes de violence basée 
sur le genre 
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Régions Principales préoccupations exprimées Suggestions / Recommandations 

4. ATSIMO ANDREFANA (réunion tenue à Toliara) 

 • Suffisance des ressources financières du 
nouveau programme 

• Donner de l'argent est-il une solution qui 
peut éradiquer la pauvreté ? 

• Les ménages les plus vulnérables ne 
seront pas consultés ou ciblés 

• Conflit social lié à l'existence de 
bénéficiaires non éligibles ; 

• Conflits familiaux dus au fait que 
l'argent est encaissé par la femme mais 
pas par l'homme 

• Corruption, malversations, 
discrimination et népotisme ; 

• Dépendance (pour les paresseux) 
• Hausse du coût de la vie au moment de 

la relance  
• Pauvreté ; 
• Déplacement involontaire de 

communautés locales 
• Insécurité  
• Violences basées sur le genre, violences 

contre les enfants, exploitation et abus 
sexuels ; 

• Propagation du Coronavirus ; 
• Propagation du VIH/SIDA ; 
• Dans le cas des travaux d’aménagement 

organisés, en indemnisant les personnes 
pour l'exécution des travaux (par 
exemple : nettoyage de canal), à la fin 
du projet par exemple, il n'y aura pas de 
compensation et le canal restera à 
combler ou obstruer ; 

• Si le bénéficiaire ne sait pas utiliser le 
service (aide) qu'il reçoit, le Projet 
devient une perte et l'objectif n'est pas 
atteint ; 

• Risques d’assistanat : les bénéficiaires 
ont l'habitude d'être assistés ; 

• Conflits entre voisins (jalousie …) ; 
• Ciblages susceptibles d'être corrompus 
• Problèmes d’érosion ; 
• Dommages à l'environnement ; 
• Disparition ou extinction d’animaux 

endémiques ; 

• Créer des divertissements pour adultes 
(hommes ou femmes) par site 
d’intervention pour atténuer les violences 
basées sur le genre ; 

• Améliorer la coopération avec les comités 
de protection sociale ; 

• Coopération avec les forces de l’ordre; 
• Suivi de la hausse des prix sur le marché 

(Municipalité) 
• L'exécution de travaux et le décaissement 

du budget devraient démarrer 
simultanément ; 

• L'aide doit être contrôlée pour voir si son 
utilisation a atteint l'objectif pour lequel elle 
a été accordée ; 

• Encourager les bénéficiaires à se 
responsabiliser en changeant d'attitude pour 
pouvoir se responsabiliser au lieu d'attendre 
une récompense car c'est bénéfique pour les 
mains et pour eux-mêmes ; 

• Les stagiaires doivent pouvoir appliquer la 
formation qui leur a été donnée et continuer 
à appliquer ce qu'il a acquis ; 

• Les Bénéficiaires ayant bénéficié 
d'allocations et qui sont indépendants 
doivent convaincre les autres bénéficiaires 
de sortir de leur attitude habituelle 
(témoignages, visites d'échange …) 

• Poursuivre les procédures de 
reconnaissance communautaire des 
nouveaux bénéficiaires (nouveaux 
immigrés, …) ; 

• Renforcer les « études environnementales » 
; 

• L'argent investi doit être rentable ; 
• Promotion de la santé ; 
• Promotion de l'éducation des adultes 

(alphabétisation) ; 
• L'infrastructure doit être adaptée aux 

personnes handicapées ; 
• Promotion de l'agriculture, de l'artisanat ; 
• Pour que des personnes prêtes et motivées 

soient choisies comme structure de base ; 
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Régions Principales préoccupations exprimées Suggestions / Recommandations 

• Utilisation de matériaux ou de choses 
pouvant nuire à l'environnement ; 

• Les changements climatiques pouvant 
constituer des obstacles à la perfection 
du programme ; 

• Sécheresse 

• La rémunération du CPS devrait être 
augmentée 

• Nous devrions accorder une attention 
particulière aux personnes vulnérables sans 
enfant et handicapées ; 

• Le CPS doit être bénéficiaire ; 
• Les travaux et les mesures 

d’accompagnement devraient démarrer 
ensemble ; 

• Renforcement des techniques de formation ; 
• Echange d'expériences entre bénéficiaires et 

partenaires ; 
• Mise en place d’un panneau d’indication 

pour identifier le projet 
• Diffusion des informations ou des annonces 

à la radio 
• Affiches placées sur le bureau 
• Distribution des résultats précédents 
• Coopération avec les médias (médias) dans 

le lieu où le nouveau programme sera 
réalisé, 

• Réunions communautaires, 
• La coopération avec la société civile (OSC) 

et les médias sera renforcée par la 
formation. 

• Le "groupe Facebook" OSC-media-FID est 
créé pour améliorer l'échange 
d'informations. 

Propositions sur l’amélioration du suivi-
évaluation communautaire :  
• Enquête approfondie sur les plaintes ou 

signalements au niveau local ; 
• Les gens de l'agriculture et de la DREDD 

devraient être inclus dans la réalisation de 
suivi-évaluation communautaire conjointe 

• Il ne faut pas attendre longtemps pour le 
suivi et les mesures d’accompagnement 
après avoir reçu de l'argent. 

• Renforcement de capacité des 
accompagnateurs spécialisés adaptés au 
contexte local, 

• La coopération entre le nouveau 
programme et les responsables à la base 
doit être renforcée et améliorée 
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Régions Principales préoccupations exprimées Suggestions / Recommandations 

• L'accent doit être mis sur le dépôt de 
plaintes 

• Tous les 03 mois, le raisonnement et 
l'évaluation du budget des ménages est fait, 
de sorte que les résultats à obtenir sont très 
fiables. 

• Améliorer la technique d’approche de 
chaque bénéficiaire. 

Propositions sur comment porter plaintes, 
surtout pour les femmes victimes de 
VBG/EAS : 
• Intervention auprès des femmes victimes de 

violence  
• Informer les auteurs de violence  
• La campagne sera renforcée afin que les 

gens aient le courage de faire le 
signalement et d'appeler immédiatement le 
numéro vert 113 

• Installation d'une boîte à plaintes dans 
chaque site d’intervention 

• Collaboration étroite avec les autorités 
locales 

• Informer la communauté des endroits où se 
rendre pour se plaindre le plus proche. 

• Rencontre directe entre des femmes 
victimes de violence et le spécialiste VBG 
du FID car l'un des obstacles pour les 
femmes qui veulent parler ou se plaindre est 
la honte ou la peur de la société. 

• Porter plainte via les fiches de plainte 
disponible 

• Porter plainte auprès des CPS 
5. VAKINANKARATRA. Réunion tenue à Antsirabe 
 • Problèmes fonciers 

• Réticence à cause du manque 
d’information et des intox ou fausses 
informations 

• Les personnes avec handicap et les 
personnes âgées ne sont pas ou peu 
représentées parmi les bénéficiaires du 
Projet 

• Méconnaissance de la base du Projet 
• Soucis sur la continuité du Projet 
• Non-achèvement de leurs tâches et 

rôles par certains CPS 

• Améliorer et renforcer la communication à 
tous les niveaux 

• Les enquêtes prévues à domiciles sont à 
réaliser réellement à domicile. 

• Valoriser les prestataires locaux 
• Informer toutes les parties prenantes sur 

les infrastructures réhabilitées (cas de la 
DREN sur les infra post cata) 

• Les transferts devront se faire deux fois 
par an 

• Les personnels du FID doivent effectuer 
des suivis réguliers sur terrain durant 
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Régions Principales préoccupations exprimées Suggestions / Recommandations 

• Manque d’information et de 
connaissance sur les critères 
d’éligibilités au projet 

• Les questionnaires de ciblage ne 
conviennent pas à la situation des 
ménages vulnérables 

• Jalousie entre non bénéficiaires et 
bénéficiaires au sein de la communauté 

• Insécurité 
• Beaucoup d’intox qui faussent le 

ciblage 
• Ménages non vulnérables qui 

bénéficient du Projet 
• Abus de pouvoir et violence sur les 

bénéficiaires 

toutes les étapes du projet 
• Contrôle de l’utilisation de fonds par les 

groupes 
• Contrôler les travaux des CPS 
• Bien suivre le ciblage pour le nouveau 

projet 
• Renforcer la lutte contre la corruption pour 

les personnes qui sont impliquées durant le 
ciblage 

• Considérer les handicaps des personnes 
avec mobilité réduite lors du ciblage (lors 
de l’autoinscription notamment). 

• Donner plus de place aux personnes 
handicapées 

• Renforcer le partenariat avec les 
associations surtout celles des handicapés 

• Utiliser tous les canaux de communication 
• L’AG communautaire peut être un canal 

efficace dans la transmission 
d’informations 

• Les bénéficiaires doivent disposer d’un 
livret FID 

• Renforcer l’affichage au niveau des 
communautés 

• Transmettre les informations via les 
Fokontany et les Comités 

  • Descente sur terrain pour les 
sensibilisations 

• Renforcer l’information sur le projet 
• Prévoir des sanctions pour ceux qui 

communiquent de fausses informations ou 
falsifient les informations durant le ciblage 
(communauté ou CPS) 

• Effectuer une évaluation des CPS 
• Etendre la mobilisation en termes de temps 

et d’espace. 
• Mettre en place des boîtes de doléance au 

niveau des communes. 
• Permettre à la communauté de base de 

rapporter directement aux divers 
responsables les réalités sur terrain durant 
les phases du projet. 

• Organiser des formations au niveau local 
pour les acteurs locaux (enseignant, 
dirigeants d’église, fokontany, force de 
l’ordre …) sur la VBG pour faciliter les 
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Régions Principales préoccupations exprimées Suggestions / Recommandations 
résolutions locales. 

• Fréquence de VAD pour voir l’utilisation 
des bourses octroyées au ménage 

• Mettre en place des comités contre les 
VBG au niveau fokontany. 

• Les plaintes au niveau des postes avancées 
de la gendarmerie sont à encouragées avec 
un renforcement sur la lutte contre la VBG  

• Assurer l’anonymat aux plaignants sur les 
violences sur la VBG 

• Encourager la dénonciation des VBG. 
 

6. AMORON’I MANIA (réunion tenue à Ambositra) 
 • Possibilité d’intervenir dans tous les 

Districts et Communes de la Région 
Amoron’i Mania à bénéficier de ce 
nouveau Projet, particulièrement le 
district d’Ambatofinandrahana .  

• Est-ce que le budget est-il limité? 
• Critère de ciblage géographique du 

Programme : District / communes : Les 
communes les plus éloignées du chef-
lieu du district sont les communes les 
plus vulnérables.  

• Critère de ciblage pour l’identification 
des bénéficiaires 

• Critères de ciblage frustrant vis-à-vis des 
bénéficiaires 

• Sensation d’exclusion pour les non 
bénéficiaires 

• Déclenchement de perturbation sociale 
• Non accomplissement de devoir citoyen 

(Reboisement, lutte contre les feux de 
brousse, Asa tana-maro) 

• Dévaluation de la valeur monétaire du 
montant de transfert par rapport à 
l’inflation  

•  Appui monétaire ne correspond pas à 
l’inflation et coût de la vie 

• Paiement par mobile money inapproprié  
• Durée du programme incertain  
• Retard de transfert monétaire pourrait 

entrainer des bouleversements sociaux 
• L’achèvement avant terme du 

programme pourrait entrainer des 
troubles sociaux 

1. Suggestions 
• Réviser les critères de priorisation des 

Communes d’intervention 
• Réviser les critères de ciblage pour que tout 

le monde soit bénéficiaire 
• A accroitre les Districts et les Communes et 

Fokontany bénéficiaires  
• Que le programme soit pérenne  
• Augmenter le budget à allouer aux 

interventions sociales 
• Actualiser l’appui à offrir selon 

l’augmentation du coût de la vie  
• A réviser à la hausse les indemnités des 

bénéficiaires, CPS et la prise en charge des 
Chefs Fokontany à chaque intervention  

• Renforcement collaboration entre les 
Maires, les Chefs de Fokontany et FID 
durant le processus de ciblage et 
présélection des bénéficiaires  

• On doit mener des enquêtes au fonds avant 
la présélection des bénéficiaires 

• Validation publique des listes des 
bénéficiaires à exiger et impliquer les 
Maires, Chefs de Fokontany, CPS, …  

• Avant l’arrêtage des listes des bénéficiaires 
par les CPS et Chef Fokontany devrait être 
obligatoire 

• Le Programme devrait être à poursuivre car 
il contribue à l’augmentation de niveau de 
vie, contribue aussi à la résolution de 
problème de chômage  

• Augmenter les nombres des bénéficiaires 
(Districts, Communes, Fokontany 
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Régions Principales préoccupations exprimées Suggestions / Recommandations 
• Le principe de transparence à respecter 
• Respecter les échéances de paiement 
• On ne doit pas utiliser le mobile money 

(paiement par carte SIM) 
• Paiement à effectuer par Fokontany 
• Catégoriser les bénéficiaires (plus pauvre, 

pauvre, moyen …) 
• Incitation de compétition entres les 

bénéficiaires  
• Appui aux CRGRC , CDGRC et les équipes 

locales de secours (structures du BNGRC ) 
à la formation sur la préparation , 
prévention et mitigation pour la réduction 
des risques des catastrophes naturelles . 

• Repositionnement des matériels, vivres si 
possible au niveau de la Région pour la 
préparation au passage catastrophes 
naturelles ; 

• Intervention d’urgence du Programme après 
le passage des catastrophes.  

• Mettre en œuvre des activités axées à la 
conservation des eaux.  

2. Dispositif d’information sur le 
programme 

• Edition et publication périodique des 
documents sur l’avancement du Projet à 
destiner à toutes les parties prenantes (STD, 
CTD, Partenaires, Bénéficiaires,) 

• Organisation de réunion périodique avec les 
parties prenantes (STD, CTD, Partenaires, 
Bénéficiaires,) 

• Editions et envoies des rapports périodiques 
aux acteurs et STD (dans les deux sens 
ascendant et descendant) 

• Utilisation d’Affichages et réseau de mass 
media 

3. Amélioration du suivi-évaluation 
communautaire 

• Responsabilisation des CPS, Chefs de 
Fokontany et Maire pour le suivi des 
activités 

• Evaluation à mi-parcours et à la fin du 
Programme 

• Regroupement périodiques (par 10 jours) 
des bénéficiaires pour l’évaluation de 
l’avancement des activités réalisées 
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Régions Principales préoccupations exprimées Suggestions / Recommandations 
• Participation des élus locaux aux suivis 

évaluation à exiger .  
4. Gestion des plaintes, surtout pour les 

femmes victimes de VBG/EAS 
• Utilisation ligne verte 
• Mettre en place une boite de doléance par 

Fokontany, par Commune 
• Mise en place d’un Comité par Fokontany, 

Fédération par Commune en charge de la 
gestion de plainte au niveau locale, et 
transmission des plaintes au niveau 
supérieur  

• Application effective de la loi sur 
VBG/EAS 

• Principe de confidentialité à respecter pour 
que tout le monde puisse porter pliante 

• Education civique pour que tout le monde 
se respecte 

7. MENABE (réunion tenue à Morondava) 
 • Manque d’information sur le 

déroulement du Projet, 
• Mise en cohérence avec les activités 

relatives à la protection de 
l’environnement (reboisement, mise en 
place de pépinières …)  

• Pérennisation des activités,  
• Conflits entre non bénéficiaires et 

bénéficiaires, 
• Risques de conflits sur les terrains 

utilisés par le Programme, 
• Conflits politiques durant le Projet,  
• Sécurisation des terrains utilisés par le 

Projet, 
• Disponibilité des ressources utiles pour 

le bon déroulement du Projet (eau, 
terrain …) 

• Insécurité, 
• Dépendance de la population par rapport 

aux aides, 
• Paresse de la population bénéficiaire, 
• Conflits à cause du ciblage des 

bénéficiaires du Projet, 
• Gestion des infrastructures après le 

Projet ?? 
• Manque de formation pour les 

bénéficiaires, 

• Planifier les activités (travaux agricoles) 
durant les périodes fraîches, 

• Impliquer la Région et le district durant le 
SEC, 

• Participation effective des autorités locales 
durant l’exécution du Projet, 

• Bien cibler les bénéficiaires, 
• Plainte au niveau des responsables et 

autorités locaux, 
• Communication sur les critères d’éligibilité 

au Projet avant et pendant le Projet, 
Impliquer tous les parties prenantes avant, 
pendant et après le Projet, 

• Faire passer les informations sur le Projet 
par tous les moyens de communication : 
téléphone, mail, radio, réseaux sociaux, 
réunions périodiques, 

• Organiser des réunions périodiques sur le 
Projet, 

• Pratiquer un système d’alternance des 
bénéficiaires du Projet, 

• Mise en place des boîtes à doléances, 
• Renforcement du « DINA », 
• Sensibilisation répétée sur les radios et 

télévisions, 
• Participation effective du MPPSPF 
• Dialogue communautaire, 
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• Mécontentement des personnes non 
sélectionnées pour le Projet, 

• Manque de partage sur les bénéfices 
communautaires du Projet, 

• Manque de ressources naturelles et 
matériels, 

• Manque de transparence durant le 
ciblage, 

• Mécontentement des autres communes 
non bénéficiaires du Projet, 

• Sentiment de marginalisation des 
personnes non sélectionnées pour le 
Projet, 

• Conflits sociaux, conflits fonciers, 
• Beaucoup de vulnérables ne font pas 

partie des bénéficiaires (non enquêtés), 
• Manque de transparence durant le 

ciblage, 
• Corruption au niveau des fokontany 

durant le ciblage, 
• Lourdeur des procédures entraînant le 

retard sur le début des activités (ne 
répondant plus aux besoins et calendrier 
cultural …), 

• Les bénéficiaires actuels seront-ils 
encore les bénéficiaires du nouveau 
Projet ? 

• Emissions radiodiffusées, 
• Mise en place de centre d’information, 
• Formation des responsables locaux sur la 

lutte contre le VBG/EAS, 
• Information et sensibilisation des 

bénéficiaires sur le VBG/EAS et les lois 
concernant ce dernier, 

• Suivi strict et rapproché du Projet, 
• Renforcer la sécurisation des bénéficiaires 

et des activités réalisées, 
• Appliquer la loi sur les personnes qui 

exercent l’EAS, 
• Informer à temps sur le déroulement du 

Projet, 
• Etudes approfondies avant la réalisation du 

Projet, 
• Sensibilisation des bénéficiaires à l’unité, 
• Rendre plus rapide le dépôt et le traitement 

des plaintes, 
• Renouvèlement de la liste des bénéficiaires,  
• Renforcement des conventions avec les 

STD 

8. ITASY (réunion à Miarinarivo) 
 • Non-respect du calendrier cultural de la 

Région 
• Désinformation ou non couverture des 

informations sur le programme 
• Méconnaissance sur les informations et 

le recours en cas de violence notamment 
la Violence basée sur le Genre 

• Implication effective des bénéficiaires aux 
différents processus 

• Considération du calendrier cultural des 
spéculations choisies et respect des plans 
validés 

• Renforcement de l’information par 
différents canaux de communication: mass 
media, réunions communautaires au niveau 
Fokontany et Commune, téléphone, 
mégaphone … 

• Toujours contacter en premier lieu les 
Maires et Chefs de Fokontany qui aideront 
au partage des informations 

• Mise en place de points focaux par quartier 
• Mise en place d’une structure d’écoute et de 

conseil des victimes au niveau Commune et 
formation en matière de VBG 
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9. FITOVINANY (réunion à Manakara) 
 • Malversations autour du ciblage, 

enquêteur  
• Non transparence du processus de 

ciblage 
• Les paiements peuvent provoquer des 

conflits sociaux et sont parfois source 
d'insécurité 

• Mécontentement des ménages non 
retenus dans la liste contre le FID et 
l'Etat (Autorités) 

• Information et sensibilisation des 
populations cibles sur le nouveau 
programme 

• Les paiements peuvent se faire aussi en 
nature mais pas forcément en numéraire 

• Le programme doit être adapté et mis en 
œuvre suivant les besoins des communautés 

• Renforcer la communication et 
l'information sur l'évolution du programme 
tout au long de sa durée de vie 

• Le ciblage doit se faire par porte à porte 
pour avoir un meilleur résultat. 

• Mise à jour et redynamisation de la 
Structure Locale de Concertation (SLC), la 
SLC doit être présent dans le processus de 
ciblage, validation communautaire et qui 
font le suivi durant la réalisation du 
programme sur terrain.  

• Le FID doit avoir un représentant au sein de 
la SLC 

• Appel à des réunions périodique, et c'est 
durant ces réunions que le FID doit faire la 
restitution et l'évolution du programme 

• Renforcer la sensibilisation sur les 
VBG/EAS/HS 

• Pendant les paiements, les femmes doivent 
toujours être le récepteur pour réduire les 
risques de VBG, et pour qu'elles aient plus 
d'autonomie. 

• Réduire le fonds alloué par ménage afin que 
les ressources puissent bénéficier à plus de 
ménages 

• Les critères et conditions 
d'éligibilitédoivent être très précis, 

• Les listes des bénéficiaires doivent être 
validées au niveau de la DRPPSPF/Région / 
Préfecture afin d'être plus fiables, 

• Les ménages qui n'ont pas encore d'aide 
financière devraient être priorisées 
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ANNEXE 9 : DEUXIEME SERIE DE CONSULTATIONS 
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ANNEXE 10 : FOCUS GROUPS SUR LES VBG/EAS/HS 
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ANNEXE 11 : RENCONTRES INDIVIDUELLES 
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ANNEXE 12 : PERSONNES RENCONTREES 
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ANNEXE 13 : ALBUM PHOTOS 
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